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dans 4 contrat de Mariage fipulée, nom 
brée délivrée en préfènce des Notaires 
G des témoins peut être déclarée ulle. 190 

Beneficier dont le Baptème & la Nailance 
font incertains , où Beneficier admis malgré 
l'incertitude de [a Naifance dans le Royan- 
me, de fa Legitimité. € de [on Bapré- 
me, 
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Meurtre. d'un Mari dont La Femme & Le 
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dont on tâche èn vain d'opprimer 
_€htierement l'innocence. 

ny [E Sexe qui pale pour le 
2 plus humain quand il eftinf- 
0 piré par la vengeance, eft 

== $)] peut-être le fexe É plus cruel. — L'hiftoire que j'entreprens en fournit une preuve. 
La Vie du Maréchal de Gi n'entre 
Tome XX, À 



2 Le Maréchal de Gié 4 
pas dans mon principal deffein , mais! 
l’hiftoire de fon Procès eft mon objet , 
par laffinité qu'il a avec les fujets de 
ce Recueil ; parceque c’eft la matiere 
d'un Jugement. Quand il fera développé, 
fuivant ma coutume qui eft de rappel- 
ler les matieres eurieufes où j'ai été 
conduit, je donnerai une idée de tou- 
tes les actions de fa vie, & de l’illuftre 
Maïlon dont 1l eft iflu ; & j'en dirai 
aflez pour faire connoître ce Héros tel 
qu'il éroit. 

En 1503. le Roi Louis XII. eut une 
maladie dangereufe qu’on crut mortelle. 
Anne de Bretagne fille & heritiere 
de François IL. Duc de Bretagne , & 
qui avoit époulé le Roi, defefperant de 
fa vie , fe préparoit à fe retirer en Bre- 
tagne, dès qu'il feroit expiré. Elle en- 
voya devant par la riviere de Loire tout 
ce qu'elle avoit de précieux. 

Pierre de Rohan Maréchal de Gié, 
qui étoit regardé dans ce tems-là par 
fon rang & par fa naïflance comme un 
des plus grands Seigneurs du Royaume , 
fit arrêter vers Saumur lesbatteaux qui. 
étoient chargés des ballots de I Reine; 
croyant que Louis XII. s’il recouvroit: : 
fa fanté , lui en fçauroit gré , ou fes fuc- 
cefleurs , s'il ne la recouvroit pas. Mais 

Fr D v En 



acchfe d'un crime de lexe-majefé 3. 
ne connoifoit ni Louis XII. ni Anne 
Ce Bretagne. Il ne penloit pas qu'elle 
Pouféroit la vengeance jufqu'où. elle 
alla: & il ne croyoit pasque ce Prince, 
qui guérit, dût l’abandonner au reflen- 
timent de la Reine. Cette Princefe avoit | . : : * Le Gendte, Par tempérament ( dit un Hiftorien * ) 
toute laufterité des prudes pour tous 
les hommes en oéneral , & par inclis 
nation pour le Roi tout l'enjouement 
des coquettes * *, & elle avoit un grand ** Le terme s ra PRE Les étoit déplacé empire fur ce Prince. Elle étoit vindica- pourune Prin. tive au fouverain degré. Elle obtint du EE VeLe Roi pour fatisfaire {a vengeance qu'on." fit le procès au Maréchal , comme à un criminel de leze-majefté. Elle fir re chercher fa vie fecrettement > afin de le perdre , & envoya confulter en Italie 
Hipolitus ; à Marfiliis & Bolonigno fa= meux Jurifconfultes , qni déciderent fur: €S Mémoires qu’on leur préfenta , que 
le Maréchal méritoit une peine capitale, 
Comme coupable de crime de leze:ma jefté, particulierement pour avoir fait ar rêter les ballots de la Reine. Eile voulut que le Parlément de Touloufe, qui avoit 2 réputation d'être extraordinairement evere , füt-choifi pour faire fon procès.: 0. nomma pour faire l'inftruétion & l'information > des Commifläires qu'on: 

A 



4 Le Maréchal de Gié 
prit dans plufeurs Tribunaux, qui proce- 
derent à Orléans , à Paris, à Blois’, 
à Amboife & plufeurs lieux. Com- 
me l’hiftoire ne raconte qu’en deux 
mots ce procès , on a cru que le Pu- 
blic feroit bien aife d'apprendre plu- 
fieurs circonftances qu’on luia dérobées, 
& dont j'ai été inftruit par un Manuf- 

au rare Cit* de la Biblioteque du Roi. 
lespieces du Cette action du Maréchal de Gié eft 
Paul de L'ouvrage d’une grande fermeté ; d’un 
Gié, grand zele , dont peu de perfonnes font 

capables. Envifagée à travers la paf 
fion de la Reine, rien n’en égale la té- 
merité ; elle ne put pas pourtant ètre 
empoifonnée auprès du Cardinal d’Am- 
boite remier Miniftre , jaloux de fon 
emploi. C’étoit dans fon abfence que 
le Maréchal de Gié donna cet ordre fa- 
tal, comme exerçant alors le Miniftere. 

On verra combien 1l eft dangereux 
d'irriter une Reine qui a la vengeance 
& le pouvoir en main, & qui peut 
facrifier celui qui a acheté fa haine. 

Le Maréchal demanda vainement 
que comme Maréchal de France, & 
comme Chevalier de l'Ordre du Roi, 
1l füt renvoyé au Parlement. | 

Je n'ai trouvé nul'e part dans aucun 
Hiftorien ni ancien ni moderne une in< 



…. accufe d'un crime de leze-maieflé.  ÿ 
finité de circonftances que je vais dé- 
ctire, & je ne les ai puifées que dans 
le Manufcrit Que j'ai cité. 

Dans là Commiffion adréfée au Par 
lement de Touloufe en 1 $04. On a nom- 
mé Chriftophle de Carmone Préfidenr 
au Parlement de Paris , Antoine Du- 
prat Muitre des Requeftes ordinaires de 
PHôrel , François Deluines Confeiller 
au Parlement de Paris, Pierre Aubert 
Confeiller au Grand Confeil, Jean Salva 
Prefident à l'Echiquier de Normandie, 
Jean Nicolaï (4) M° des Requêtes à Pa- 
ris, Pierre de Saint André Juge-Mage 
de Carcaffonne , Arcufe Mainier , Ph# 
lippes Defefcara , Claude de la Salle ; 
Etienne Buinart ; Guillaume de Befan, 
çon Confeiller au Parlement, Mauri- 
te Quenechevillers | Jean de Mane- 
ville , & Simon de Maifonner. Lef- 
quels le Roi inflitue Confèillers au Parle- 
Peut de Touloufe dans cette matiere, & 
dit que C'efl pour fuppléer aux Juges Ec. 

(4) I accompagna Chartes VIII, À la conquête du Royaume de Naples. II y fur laiffé en qualité de Chan- Celier, Lorfque cet Etat eut changé de Maître , il Continua en France fes fervices fous le Roi Louis XII. Qui lui donna une Charge de Mailtre des Requêtes € 3 Juin 1504. Deux ans après il fut revêtu de celle Ce Premier Prefident de la Chambre des Comptes dont il fit Les fonctions juqu’en 1 518. qu'il la refigna à fon Is. 11 y à ewo Premiers Prefidens de certe Maifon. 
À 1j 
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clefiafiques ; aux Aalades , & parce- 
qu'il defire qu'il y ait de bons & grands 
Perfonnages dans 6e Procès. Le Roi pouf 
fatisfaire la Reine , fut obligé de faire 
arrêter le Maréchal de Gié à Orléans : 
al fut d’abord interrogé par Guillaume 
Rochefort Chancelier. Dans l’adverfité: 
dont il fut accueilli il foutinr toute la 
fierté de fa Naiffance. Interrogé là-def 
fus ; il répondit qu'il étoit né Prince 
de grande lignée & allié des. plus Grands 
Seigneurs du Royaume , que la voye 
qui le conduifoit à fon élevation étoir 
naturelle ; & n’avoit pas befoin d’é- 
tre foutenue par des brigues indignes.. 
Comme on fçavoit que Louife de 

Savoye Comteffe d'Angoulême , étoic 
indifpofée contre le Maréchal de Rohan, 
on la fit entendre contre lui. Voici la 
caufe de fa prévention. 

Charles Comte d’Angoulème petit- 
fls-de Jean d'Orleans , qui eut pour 
pere Louis frere unique de Charles VI. 
mourut fous le regne de Charles VIII. 
Il nomma pour execureur de fon tefta- 
ment le Duc d’Orleans, qui regna après 
Charles VII. fous le nom de Louis XII. 
Le Teftateur nomma aufi Pierre Ro-. 
han Seigneur de Gié , Maréchal de Fran- 
ce. Le Duc d'Orléans lui if faire 
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toute la fonction d’executeur teftamen- 
taire , pour en être foulagé. Madame 
d'Angoulème qui prétendoir que cette 
Charge devoit lui avoir été confiée FÈTee 
Garda de mauvais œil Pierre de Ro- 
han. Le Roi Louis XIL à l'avenement 
à la Couronne manda M. d’Angoulème 
auprès de lui pour le mettre entre les 
mains de Pierre de Rohan, La mere 
& le fils étant arrivés à Chinon, où étoir 
le Roi , il donna au fieur de Rohan le 
gouvernement du fils, & lui ordonna 
de le garder à Amboife dont il étoit Ca- 
pitaine. Il entretint pour fa garde trente 
Soldats fous les nommés Plourer & du 
Reftäil La Dame d’Angoulème ayant 
chargé ce dernier de conduire fon fils 
à la Mefle , on ferma la porte à Re- 
flail , ce qui la piqua tellement que 
s'en prenant à M."de Rohan ; clle pris 
l'Evèque d’Alby de folliciter le Roi de 
lui rer le gouvernement de fon fils ; 
Mais elle n'y réuîit point. 

. Le Roi déclara qu'il vouloir que M. 
d’Angoulème couchât dans une cham- 
re où fes Gardes le puiffent voir à tou- 

te heure, L'ordre fur executé. Elle re- Procha à M. de Rohan qu'il étoit cau- le que fon fils avoit æécouché de fa chambre. Celui-ci chaffà encore le fieut 
Ain, 
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de Surgiere qui étoit au fervice du file, 
parcequ'il nourrifloit les mauvais fen- 
timens de Madame d’Angoulème , & 
apportoit des obftacles au fervice des 
Gardes. 

Toutes ces raifons avoient conduit la 
haine de la mere au dernier période, 
Elle avoit concerté avec Pierre de Pont- 
briant de Montréal l’un de {es dome- fiques les moyens de le perdre. Ils 

plufeurs rappotts des difcours que le 
Maréchal avoit tenus.fur la Reine, Pierre 
de Pontbriant s’'étoit décelé en difant 

Perfonnages que lui fe méloient de cette 
accufation , & avoit donné à entendre 
que c'éroit Madame d’Angoulème. 

Dépoñition_ Ainfi Madame. d'Angoulême fans avoir 
de Madame ne orande union avec la Reine, épou- d'Angoulé- to: T ll FiTR oit fa querelle. 

Elle dépofa que le Maréchal lui avoit 
dit que le Roi avoit un flux de fang, 
Que fi cette maladie continuoit , il ne 
pouvoit durer. 

Qu'érant à Lyon il lai écrivit par le 
Sieur de Segre une lettre où il lui man- 
da quele Roi avoir été fort malade : 
& l'étoit moins , & qu'il étoit fur fon 
“départ pour la Cour, Que la lettre con. 

étolent convenus qu'il feroit au Roi. 

dans la confrontation que de plus grands. : 
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ténoit une créance pour le Sieur Segre, 
qu'il ajoûtoir qu'il y avoità craindre que 
le Roi ne fit la fin de {a mere FrQuedanss Qui éèR 
une converfation qu'elle eut avec lui , morte d'un 
il lui dit que la Reine vouloit faire don- ste 
ner malgré lui le Gouvernement de rine de Cleves Tours , & la terre de Briffacà René di de Coflé.Qu'il fçavoit bien que la Reine gne 7” ne l’aimoit pas. Qu'il ñe s'en foucioit 
gueres ; & qu'il ne ka craignoit point. 
Qu'il étoit für du Roï fon maître , qu'il 
ne lui joüeroit point de mauvais tours. 
Qu'il lui avoit dit à elle il y a deux ans 
au Château d'Amboife en lui ouvrant 
fon cœur. Que fi Dieu difpofoit du Roi l Reine penfoit bien s’en aller en Bre- e. tagne & emmener Madame Claude {a Ra fille * ; mais or l'en Sardera bien. ( 4). Roi. Par ces mots, il entendoit que ce feroit 
lui qui l'en garderoit bien > parcequ'il avoit accoutumé de s'expliquer par 04, 
en parlant de ce qu'il feroit ,. & de ce qu'il diroit. Il donna à entendre que sil tenoit Madame Claude à Loches il la tiendroit dans un lieu {ür entre les mains des gens fur qui il comptoir. Que la 

* On voit cette expreffion dans Philippe de 
3 

Commi- nes ; Qui ditque Le Roy Charles VIT, après avoir con- quis le Royaume de Naples, déliberant s'en retourner par le chemin qu'il étoit venu, la ligue qui étoit formés conte. lui fe préparoit à l'en garder, 

À 
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Reine étoit bien abulée , en ce qu'ellé: 
croyoit être aimée de beaucoup de gens. 

de ce Royaume , mais quand il vien- 
droit à l'affaire , elle verroit qu’elle fe 
trompe. On diroit fuivant le- langage 
de ce tems-ci, quandon viendroïit à des: 
épreuves qu’elle ne trouveroit pas de 
partifans. Qu'elle mécontentoit plufieurs. 
de fes Barons ; entre autres le Maréchal. 
de Rieux au fujet de fa penfion.. Qu'il 
avoit engagé le Roi d'envoyer une par- 
tie de l'artillerie de Blois à Amboife , 
afin d'y être plus. fort pour la garde. 
de M. d’Angou'ème. Que Pierre de: 
Pontbriant lux avoit dit-que le Maré- 
chal avoit exigé un. ferment bien étroit: 
des gardes de M. d’Angoulème de: 
bien fervir le Roi fous fa Charge. Que 
fi ce Prince payoit le tribut à là nature. 
la place d’Amboife n’étoit pasañlez forte 
pour foutenir un fiége ur peu long.Qu'l: 
ne fçavoit de place forte propre dans 
cette occafion que le Château d’An- 
gers ;.qu'il falloit qu’elle y allät avec fon: 
fils, fi le Roi cedoir à la force du mal.. 
Si M. & Madame de Bourbonvenoient. 
à Amboife., ou à Angers , après la mort: 
du Roi , on ne les la fferoit pas entrer: 
au Château les plus forts. Qu'il étoit 
la. perfonne: du, Rdyaumela mieux en 

CR 



 ACafe d'un crime dé lexe-majeflé. xx “état de la fervir ; ou de lui nuire.Qu'’elle ‘a oui dire à Pontbriant que fi elle vou- loit le contrarier dans la conduite de M. d'Angoulême , elle ne {eroit pas obéie, Qu'il. vouloit lui infpirer de le Préferer à tout autre » parcequ'il pou- voit lui rendre de grands fervices. Qu'il la prié verbalement, & par lettres , de liffer coucher fon fils avec M. d'An- goulème. Qu'elle n’a pas voulu le lui accorder. Qu'elle à toujours répondu qu'elle feroit ce que le Roi lui diroit, Quele Roi lui a commandé de l'aver- tit hardiment de ce que le Sieur de Ro- han lui diroit. Qu'elle a obéi en cela au Roi. Que le Sieur de Rohan lui. a indiqué plufeurs perfonnes qui lui. éroient dévoutes pour fervir de valet dechambre , d'écuyer , de Maître-d’hô- tel à M. d'Angoulême, jouant le rolle d'une perfonne affeétionnée à {on {er Vice. Qu'il luit avoit dit. que la Reine obéifloit à fa politique qui lurinfpiroit de fortifier {on: autorité, & de détruire celle de Madame: d'Angoulème.. Que a Compagnie: étoit prête à la fervir dans Le cas de la mort du Roi. Qu'elle: Pouvoit {e-fier à lui, & à fes autres Parens qui étoient en Bretagne. Elle ra. Sonté. dans. d'autres dépofitions que. le: 
À. y}, 
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Sieur de Rohan lui avoit dit à Amboife: 
que fi Madame Claude n’étoit pas con- 
flituée pour avoir des enfans , il vau- 
droit mieux que M. d’Angoulème épou- 
sât la plus petité bergere du Royaume. 
Cette dépoftion qui: paroït empoifon- 
mée, & qui peut être vraie en beau- 
coup de chofes , donne lieu de juger 
que M. de Rohan fe laifloit. pénétrer 
trop facilement. Qu'il étoit gros de plu- 
lieurs defleins , & de plufeurs projets. 
qu'il avoit peine à contenir;comprant fur 
fongrand crédir,il pen{oit qu'il necouroit. 
aucun tifque , mais il parloit à une Prin- 
cefle qui fe poffédoit parfaitement, qui. 
ayant le cœur-ulceré fongeoir à faire 
ufage de ce qu'il difoit : Princefle am 
bitieufe & politique qui. vouloit domi 
ner. Au fond: en fuppofant vraies tou- 
tes. ces dépofitions , les intentions du 
Maréchal: étoient droites & pures. 

A à confrontation il a: eu. ce refpect : 
“ pour Madame d’Angoulème, qu'il n’a 
pas voulu la voir jurer. Rien ne mon- 
tre mieux qu'on avoit dans ce tems: 
KR. la Cour l'art de fe compofer , que 
les dépofitions de Renaud de du Re- 
fuge écuyer de Madame d'Angoulême, : 
Æmboife. Renaud ; Morin , Gilbert, 
Guyoler, Prégent, Conchon fes foms. 
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meliers. Martin. Ma.hiquet fon cuifi: 
niet , François du Four Seigneur de 
Vigan , qui tous dépofent que Madame 
d’Angoulème ; & le Maréchal étoient 
dans une parfaite intelligence. Scavoit- 
elle fafciner les yeux de ceux qui l’ob: 
fervoient , & voiloir-elle bien fes fen- 
timens ? Elle avoit concerté avec Pierre 
de: Pontbriant de Montréal dépol- 
tion & l'art de fomenter toute la haine 
de la Reine contre le Maréchal. 
Ce Seigneur interrogé fit voir que 

le difcours qu'on: lui attribuoit fur Ma- 
dame Claude n’éroit pas vraifemblable , 
püifqu'il avoit négocié fon mariage avec 
M. d'Angoulême , & ajoûta que le Roï 
le fcavoit bien ; Madame d’Angoulème 
dans fa confrontation a perfifté dans ce 
qu'elle: a dépofé , a dir que de fa part 
il ny a point d’inimitié entre elle, &. 
M. de Rohan. Et il n’eft donné À au- 
cun Commiflaire d'entrer dans un cœur 
impenetrable pour {çavoir la verité qui 
eft l'objer de fa commiffion. M. de Ro- 
han dit qu'il a: été cinq ou. fix ans au 
fervice de cette Princefe par ordre dx 
Roi, & que s’il avoit employé ce tems- 
là à fervir Dieu avec le même zele je 
compte qu'il lui: devoit feroir facile à 
sendte: Qu'il fe loueroit de Madame 
Angoulême, fi elle ne s'écoit pas in 

Réponfe 
du: Maréchal 
de Gié à la dé: 
polition de 
Madame 

d'Angoulè- 
me. 
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triguée dans l’accufation qu’on Jui {af 
citoit. Madame d’Angoulème nia qu’el- 
le y eût aucune part. Le fieur de Rohan 
dit qu'il n’étoit point capable de s’ou- 
blier jufqu'à dire qu'il n’aimoit point 
la Reine, & qu'il ne s’en foucioit pas :: q E ce qu'il ne voudroit pas dire de la moins 
gentile femme du Royaume ;. qu'il fe- 
roit au defefpoir d’avoir rien dit qui püt 
lui déplaire, Qu'on ne confervoit point 
fon cara@ere de faire tenir à un ancien. 
Chevalier comme lui fans reproche .. 
qui avoit vieilli dans le Commande. 
ment , à la Cour , & dans les Armées 
fous trois Rois , des difcours indifcrets 
qui n’étoient pas vraifemblables, Que: 
la Reine avoit les cœurs des fujets du 
Roi & des fiens de Bretagne , & l'af- 
fection de fes. Barons qu'elle éombloir 
de bienfaits , qu’il étoir bien éloigné de 
la peindre autrement. Madame d’An- 
goulème ajoûta à la confrontation que. 
le Sieur de Rohan lui avoit dit que la 
Reine failoit forufer le Château de- 
Nantes ; & l’avoit fait meubler » & y. 
avoit faittranfi Porter tout ce qu’elle avoit 
de précieux. Ce: qui faifoit compren- 
dre qu’elle vouloir y aller demeurer , & 
qu'elle ne comptoit pas fur la perfonne: 
du Roi. Madame d'Angoulème, afin. 
onne ciût pas qu’elle fe précaution 
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noir contre M. & Madame de Bourbon, 
dit que c’éroient des perfonnes aufquel- 
les elle fe foir le plus , après le Roi & la: 
Reine. Que M..de Bourbon étoit oncle: 
paternel de M..d’Angoulème ,. & Ma- 
dame de Bourbon fa coufine germaine. 
Elle dit encore que M. de Rohan lui: 
avoit dit pluñeurs fois :: Madame,.47.. 
d'Angouleme devient grand. F'ous devriez: 
fonger à mettregens auprès de [a perfonne- 
pour le férvir;:& quand le-Roi les trouveræil 
ne les ôterapas, © s'il n’en trouve point, il’ 
en mettra.Le Maréchal dit g#on habilloit 
fes paroles, que [auf la grace de Aladaine 
d'Angouléme , il ne les lui a pas dit telles. 
Qu'il peut avoir dit que fi elle mettoit | 
des gens de-bien auprès de A1..d’ Ançou- 
lême , le Roi ne les Oteroit pas , * n’étoit 
remueur de ferviteurs.. {'ajoûta qu'il n'au-- 
roit jamais crû: que de devis pareils à. 
ceux qu'on rapporte vinffent en juftice ,. 
& encore moins qu'on voulGt lui.en faire: 
des crimes de leze-majefté. 

Les.deux freres de Pontbriant dans. 
leurs dépofitions rapportent à peu près. 
les mêmes faits que Madame d’Ansou- 
ème avec de pareilles circonftances. 

Pierre de Pontbriant de Montréal de- 
Meutoit à Amboife au fervice de Mada-- 
me d’Angoulème, & François d Pont- 
Briant de la Villeite Capitaine à Loches.. 
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Pierre de Pontbriant avoit pourfuivis 

le Roi pendant quelque tems pour en 
avoir audiance , afin de lui reveler ce: 
qu'il fçavoit de M. de Rohan. Le Roi 
Favoit renvoyé au Cardinal d’Amboife 
à qui il s’étoit ouvert. Le Maréchal ne 
put fe contenir à la confrontation , il 
donna un démenti à Pierre de Pont- 
briant ; & requit qu'on enregiftrâr le 
démenti. Et fur la remontrance: que le 
Commiflaire lui ft, il dit que Pont- 
briant ne méritoit pas des paroles plus 
gracieufes : Que c'étoit un difeur de pa- 
tenotres,qui en difoir plus qu'un Cordelier , 
C qui lui avoit donné un tour de cordon, 
À quoi Pierre de Pontbriant répondit 
qu'il avoit dit la verité, & ques’il étoit 
hors la préfence du Juge , il répondro 
au Maréchal fur le démenti. Le Com- 
millaire défendit aux parties de proce- 
der par des voies de faits; & maloré fn 
diffance des conditions , le refpeét que 
L juftice du Roi devoit imfpirer déferr- 
doit au Maréchal de relever l’action de: 
ee témoin , qui fans s'arrêter à ce qu'il 
Jui devoit , le chargeoit : il découvrit la 
fource du venin qui lindifpofoit contre: 
le Maréchal , en difant qu’étant valet de- 
chambre de Louis XL il couchoit dans: 
fa chambre ; que le Maréchal qui cou- 
Ghoit avec le Roi lui fufoit bon ac 
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cueil , & ne lui procuroit pourtant au- 
cun bien. Qu'il avoit averti plufieurs 
fois le Maréchal de quelques paroles 
que le Roi avoit dites contre lui , afin 
qu'il prit fes mefures , & qu'il n’enavoit 
Cu aucun retour. 1] ajoüta même que 
le Maréchal étoir celui à qui 1l avoitren- 
du le plus-de fervices. 

Le Maréchal interrogé [ur fon âge dit 
qu'il avoit 57. ans ; Madame d’Angou- 
lème dit qu'elle en avoit 27. On peut 
bien juger qu’elle avoit du mois cet âge 
là. Les Dames font perpetuellement {ur 
leurs gardes pour diminuer , plutôt que 
Pour augmenter leur âge. C’eft un rôle 
qu'elles repetent à tout moment, & 
qu'elles jouent avec beaucoup d’ait. 

LA L : [2 e Le Maréchal interrogé {ur fes fervi- 
ces, dit qu'il y avoit 42. ans qu'il fer. 
voit le Roi, fçavoir Louis XI. Charles 
VIIL & Louis XII. (a) 

(4) La dignité de Maréchal de France ne fut pas. 
d'abord à vie, comme elle l'eft aujourd’hui. Les Maré- 
chaux n’étoient que les premiers Ecuyers du Roy fous 
€ Connétable, mais depuis ils devinrent Lieutenans du 
Connétable dans le commandement des armées,comme 
le: Connétable eft devenu lui-même le chef des armées, 
Ils n’étoient que deux. dans: le commencement , du 
tems.de Philippe de Valois. Les Maréchaux de France n'avoient que 00 liv. tournois pendant la guerre , & _ Fen pendant {a paix. Boutillier dit que fous Charles VAL: il n'y avoit que deux Matéchaux de France. Il 
ÿ enavoit eü.quatre fous Charles.VIL. Its furent réduits à la Premiere inftitution fous Charles VII. François I, Sn créa quatre par la néceflité où il fe trouva d’oppoler 
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On voir que ce procès ne rouloit pas 

far des actions, mais fur des difcours 
que lon groffifloit , & que l'on prefen- 
toit à travers un microfcope , enflé de 
tout le venin de deux Princeffés. 

Le Parlement de Touloufe fe préfer- 
va de leurs imprefions malignes , & 
montra qu'il nempruntoit pas leurs 
yeux pour envifager certe affaire. Voici 
le premier arrêt qu'il rendit. 

V& par le Conleil les informations , 
-confeflions , récollemens , confronta- 
tions, les reproches baillés par le Sieur 
de Rohan à lencontre des témoins exa- 
minés éfdites informations & récolle- 
mens. Les conclufons prifes par M. le. 
Procureur General à lencontré de M. de 
Rohan avec tout ce qui a été mis par- 

devers le Confeil pat les Parties. Tout 
» Confideré : 1] fera dit qu'avant proceder 
» au Jugement & décifon du procès , le 
» Confeil a reçu & reçoit le Sieur de 
» Rohan à faire enquête fur les fans. 

plufieurs armées au grand nombre d'ennemis qu'ilavoit 
fur les bras, Il en ajouta un cinquiéme qui fut François s Fu FE RALS de Montmorency , à cette condition que le cinquiéme s 7 1 Je 
demeureroit fupprimé par la mort de l’un d’eux. De- 
puis François I, Louis XIII. ne limita pas le nombre. . 
Louis XIV. l'a augmenté, ou diminué felon qu'il & 
jugé à propos , conformément au fervice de l'Etat. Ils 
éroient dans. les commencemens amovibles , & fup 
primés par la. mort du Roy. 
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‘Contenus en fes reproches ; fi bon lui 
femble ; le Procureur General fera ap- 
pellé. Contre lefquels reproches , ledit 
Procureur pourra donné {es falvations, 
& fur icelles faire enquête auf, fi bon 
lui {emble. Le tout par les conjectu- 
Tes qui à ce feront ordonnées par le 
Confeil. Lefquelles Enquêtes feront fai- 
tes , & parfaites , & rapportées parde- 
Vers le Confeil au premier jour d’A- 
vril prochain venant , pour toutes pré- 
fixions & délais, pour après icelles 
vües , être appointé , & ordonné fur 
le tout ainf que de raifon ; & cepen- 
dant le Confeil a élargi & élargit ledit 
de Rohan à {à caution juratoire , &en 
faifant par lui les foumiffions en tels cas 
accoutumées. Et ce jufqu’ar premier 
Avril , auquel jour il fera tenu de fe 
téprefenter en perfonne au Confeil, 
fab pœnà convir. Prononcé audit Pro- 
cureur General du Roi, & à Antoine 
Charreron Procureur dudit de Rohan. 
À Paris le trente jour de Décembre 
1504. Donné pour copie extrait de fon 
original étant devers la Cour. Signé, 
Michaëlis, ce 

Peut-on dire après cela que Île Par- 
lement foupçonnät le Maréchal de Gié 3 
comme. criminel de leze-majefté, S'il 

n 
€: 

ñn 

n €: 
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n“ La 
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eûr été regardé comme tel , il n’auroit 

jamais été élargi dans le cours du Pro-. 
cès. Ces indulgences qu'on a pour les 

criminels , {ont-elles faites pour ceux, 

de cette efpece ? Ne peuvent-ils pas \ 

échaper à la Juftice par cette voie? 
Leur a-t-on jamais ouvert une porte. 
pour s’y dérober ? Cette conduite don- 
ne-t-elle l’idée du crime de leze-Ma-. 
jefté, que la Loi qualifie : Proximum 
facrilegio crimen eft quod Majeflatis di-. 
citur. Lin princip. ff. ad legem Juliam \ 
Majeflatis. | | 

Le Maréchal demanda que le Pro- 
cureur Géneral dans le vitre de fon ac- . 
cufationqu’on appelloit alors le Cartel, 
Ôtat le mot de Criminel de leze-ma- 
jefté. Il y eut de longs plaidoyers là- 
deffus pour & contre. Le Parlement or- 
donna fimplement : Sauf le‘terme de Cri 
minel de leze-majellé à être Ôté de la 
Caufe. 

On admit le Maréchal à faire fon 
enquête pour juftifier fa bonne renom- 
mée, & les reproches qu’il donna con- 
ire fes témoins. (4) Il demanda qu'il lui 

(a) C’eft ce que l'Ordonnance appelle faits juftifica- 
tifs, à la preuve defquelselle ne veut admettre l’accu:: 
LE qu'après la vifite du procès. Tit.28. art. 1. & quele 
Juge ordonnoit autrefois dans le tems même qu'il pref- 

n . + . l'o 

erivoit que les remoins feroient recolés & confrontés 



accufe d'un crime de lexe-majeflé 2x 
füt permis de faire entendre le Roi ; 
& le Cardinal d’Amboife Leoat & Pre- 
nier Miniftre, 

Le Procureur General ne. s’oppofa 
point que le Cardinal für oùi. Ce pre- 
mier Miniftre dit qu’il falloir que la Ju- 
ftice fit fon devoir,&qu'il ne convenoit 
point au Maréchal de Gié de faire en- 
tendre le Roi, & que d’ailleurs le Roi 
ne pouvoit pas être entendu dans fa 
prop'e caufe. On croyoit pourtant com 
me on croit à préfent , quele Roi pou- 
voit être entendu. M. Dupuis dans la 
défenfe de M. de Thou qu'on à rap- 
portée au Tome 8, de ce Recueil , dit 
qu'au procès qui fut fait au Chancelier 
Poyet en l'an 1544. le Roi François I. 
avoit dépofé fur plufieurs faits fort im- 
Pottans à l'honneur & à la vie de ce 
Chancelier, IL fut ordonné que le té- 
Moiognage rendu par le Roi feroit là à 
ce premier Magiftrat accufé. Après que 
cette formalité fut remplie le Chance- 
Le droit qu'a l'accufé de faire admettre fon Enquête, CE formel dans la loy Unius $, fin. ff. de quel. quam- vis defenfionem quochmque tempore poflulaverit , Treo ne- En 207 oportet, modo hor fiat ante fe Glof. | 

nientiâm ex mente. 

Et la raifon qu’en rend la loieft. Ne}; qui defenden- difent, fubitis accufatorum criminibus 0 primantur, . L'Ordonnance ne VEUT pas que pendant /’ de la preuve des faits juftificatifs, comme l'a été le Maréchal de Gié, 

inftruction 

l'accufé foir élargi 



23. Le Moréchal de Gië 
Her dit qu'il reconnoifloit que la digni« 
té du Roi, & fa perfonne éroient irré-! 
pores » incapable de s'écarter de 
a verité , pour porter préjudice à quel- 
qu'un. Mais que la fragilité humaine , 

le poids des affaires dont il étoit ac- 
cablé , & même la permiflion de Dieu 
pouvoient malgré lui , induire en er- 
reur fon ame magnanime, En effet Dieu 
fait connoître aux Princes par là qu'il 
eft lui feul la verité par eflence. 

Les Rois dans ce cas-là {ont affranchis 
de la formalité de la confrontation. On 
veut étendre ce privilege aux Princes 
du Sang ; du moins on n’en voit point. 
d'exemple , quoique plufeurs ayent été 
oùis dans des procès criminels. 

Le Cardinal Legat fut entendu dans 
le procès du Maréchal de Gié, &ilnele M 
chargea point. On ne voit point quele 
Roi ait dépofé,Il n’approuvoit pas dans le 
fonds certe procedure ; & fon cœur ré- 
pugnoit contre cette inftruction. Il n’a- 
voit facrifié qu'à regret le Maréchal de 
Gié à Anne de Bretagne. Ce Monar- 
que qui étroit d'une complaifance infi- 
nie pour la Reine, difoit qu'il falloit 
bien acheterla vertu des femmes. C’eft 
pourtant trop l'acheter que de l'acheter 
par une injuftice. 

er 



&ccufe d'un crime de lexe-thajefie. 1$ ne . Le Sr d'Albert Comte de Dreux qui HI SOI Un prand Seigneur fur oùi dans ce d'Albrer, Procès *, Le Juge fuivant la Loi A4 + Deje ÉSTESL IS perfonas ff, à l'égard des témoins irande que de diftinction fe tranfporta à Dreux chez dise lui. I] dépofa qu'il étoit notoire que le x PUR Maréchal de Gié avoit reçu de grands nn “fine iens & de grandes Charges des Rois Louis XJ, Charles VIII. & du Roi d'à Prefent , & qu'il lui avoit dit, que quand 1! parloit au Roi, qui étoit dans le lit avec la Reine, il avoit un langage fair €xprès pour elle. Mais quand il lui par. “OI , qu'elle étoit abfente , il avoit un autre langage. On laifle à juger ce lan- Bage étoit meluré À la fincerité , ou aux interêts de celui quile renoit. 11 dépofa Encore qu'il lui avoit dit qu'au cas que Dieu appellât le Roi , il empêcheroit Dien la Reine d'aller en Bretagne. De-là % 8Voit compris que fon intention étoit de fe faifir de Ja Reine , & de l’arrêrer, as il ne crOyoit pas qu'il eût le même deffein à l'égard de Madame Claude fa file. 11 ajoûta que le Maréchal de Gié avoit dit que la Reine fe trompoit , fi elle croyo t faire un grand ufage de l'a. Mout qu'elle s'imaginoit qu'on avoit pour el'e en Bretagne, Qu'il avoit dit que le Roi lui avoit promis le Gouvers 
| 
À 



Dépofition 
‘de M d'Or- 
val. 

24 Le Maréchal de Gie 
nement de Guyenne après la mott du 

bâtard Matthieu de Bourbon. Qu'alots : 
ayant la garde de M. d’Angoulème, érañt 
Seigneur de Fronfac , épaulé par le Sei- À 
gneur d’Albret, il laifloit à penfer sil 

ne mettroit pas à la raifon ceux qui vous 
droient le traverfer. On conjecture pat 
là que M. d’Albret avoit un grand crém 
dit qu'il n’étoit pas fâché d’éraler. IL 
ajoüta qu'ayant envoyé un Proto-No 
taire en Cour qui lui éroit dévoué , lex 
Maréchal de Gié le fonda pour fçavoif 
fi par fon moyen il pourroit avoir biens 
des gens , s’il en avoit befoin. Le Proton 
Notaire répondit qu'on en trouveroit 
Telle eft la dépoftion du Sieur d'A 
bret. | 

M. d'Orval homme de confiderariont 
fut interrogé par Guillaume de Roche- 
fort Chancelier de France. 1 dépofa 
que le Maréchal de Gié avoit dit que 
file Roi mouroit il falloit marier le 
Comte d’Angoulème avec Madame 
Claide ; qu'on devoit s'emprefler dem 

DU: pe 

confacrer {es fervices à ce Prince héri-« 
tier préfomptif de la Couronne ; qu'il 
le pria de fervir Madame d’Angoulème 
& fon fils. Qu'il avoit pourtant dit an 
Madame d’Angoulème qu'elle ne {e« 
fiâr point à M. d'Orval ,qu'il étoit gagné 

pas 



LS 

café d'un crime de lexe-majeffé. 2$ Par la Reine. Elle jouoit ordinairement avec lui. Il dir qu'il ne croyoir pas que © Maréchal voult rien faire contre le ervice de la Reine. Son témoignage n'étoit pas fufpe“. On mic tout en ufage POut Gén. lier le Maréchal de Gié. On l'accufa d’avoir Entretenu aux dé- pens du Roi quinze Moftes-payes dans {on Château de Fronfac. be Le Maréchal a répondu que le Roi Charles VIII. les lui avoir accordées. a li a fit un crime des pêches Ptéjudiciables an commerce , qu'il fai- foit dans les rivieres qui pafloient à Fron: ac, & que le Parlement de Bourdeaux AVoit défendues. I] a répondu qu'il ne SAVoit ce que c’étoir. #8 Avant qu'on fut déterminé à la Cour e réunir la Bretagne à la Couronne : On avoit arrêté avec Je Roi le Maria: "8€ de Marguerite d'Autriche fille de faximilien Roi des Romains , & de Marie heritiere de Bourgogne, M rite étoit venuë en France, On fongea alors À Anne de Bretagne > & on ren VOya la premiere. Et Parceque la Dime ® Courrodon époufe du Sieut de Segre d'E pinay > Étoit au fervice de aiguerite , on la crut liée avec le Ma- téchal de Gié {on Parent: On crut qu'on Tome XX, 

argue- 



16 Le Maréchal de Gié 
ourroit découvrir qu'il avoit trempé. 

-dedans , & cramé quelques confpira=, 

tions contre le fervice de la Couronne: 

On interrogga la Dame de Courro: 
don , & fon mari Jacques d’Epinaÿ 
Seigneur de Segre , qui avoit été aufli 
au {ervice de Marguerite d'Autriche: 
Leurs dépofñtions ne roulerent que {ur la 
douleur que cette Princefle eut de voii 

avorter fon mariage, & d'être ramence“ 
à fon pere. 

On conçoit qu'une Princeffe à la 
veille d’être grande Reine, {ouffre beau- 
coup de fe voir éloignée de ce bon- 
heur. Ce qui intriguoit les Commiflai- 

res conduits pat la Reine & les mettoit 

en mouvement , c’étoit qu'on avoit dit à 

Marguerite qu'on la déferoit d’ Anne 
de Bretagne. On cherchoit inutilement 

à envelopper là-dedans l’Accufé, 
Marguerite de Rohan niéce du Ma- 

réchal , avoit époufé M. de Maillé dont 
elle avoit en Françoife de Maillé. Elle 
devint veuve. On mit fa fille fous la 
tutelle de fon oncle. Charles de Ro- 
han fon fils Bailli de Touraine , le mit 
en polleffion du Château de Maillé 
où 1l établit une Garnifon. Elle épou- 

fa en fecondes nôces Gil'es de Laval. 

La mere obtint un Arrêt qui ordonna 



accufe d'un crime de lexe-majefé. 13 u'elle auroit l'adminiftration des biens © de la perfonne de Françoife de Mail. lé fa fille. Elle &e fanfporter M. Binet Confeiller au Parlement, pour exécu- ter cet Arrêt. Ce Magiftrat fomma la  Garnifon de rendre Je Château , elle ne voulut pas obéir. Le Château fut ravitaillé. On tira quelques traits d’ar- balètre fur ceux qui faifoient quel- que mine de faire le fiége On lanca quelques pierres fur eux dont plufieurs furent bleffés, Le Maréchal fut aflioné dans fon Château du Vergieren Anjou, aux fins de faire vuider le Château de Maillé par fes gens, 
+ Binet voyant bien qu'avec cette main forte qu'il avoit Empruntée il ne prendroic pas le Châreau de Mail- L par force > abandonna (oh entrépri- {e. Un Magiftrat n’eft Pas guerrier, & n'eft fair que pour exercer une juftice à laquelle on obéifle volontairement. Après le départ de M. Biner AE: Garnifon craignant la punition de fa rcbellion , abandonna le Château. Le glaive de la Juftice intimide le Guer- tir ;(& fon courage chancelle À {on afpect. On lila dans le Château pour a forme , un Concierge qui n'étoit pas homme de guerre. On conftata tous les 

B ij 



18 Le Maréchal de Gié”. 
fairs de rebellion à Jultice par une infor 
mation dont on groflit le procès du 
Maréchal de Gié. Enfin rien n’échap- 
pa à la recherche que l'on fr de {a vie. 
On examina les confifcations que le: 
Roi lui avoit adjugées. On rechercha 

un projet que le Confeil avoir formé 
de cofvoquer un Ban de 20000 hom- 
mes cans le tems que le Roi étoit à 
Lyon ; projet qui n'eut point d’exe- 
cution & que le Maréchal avoit infpiré, 
A-t-on jamais fait un crime à un Géne- 
tal de vouloir tenir toujours prêt ün. 

corps d'armée ; contre toutes les atta- 
ques que l'ennemi pourroit faire. On. 
n'eft jamais furpris. Au-contraire , on 
peut le prévenir. C’eft la poltique d’un: 
grand Roi qui par là eft en état de 
donner la loi à fes’ voifins. D'ailleurs 
comme l’Accufé le dit lui-même , on 
fe pafleroit des Suilles qui font nos 
troupes auxiliaires , & qui nous cou- 
tent bien cher par les montres que 

nous leur payons. 
Le Maréchal éprouva que rien n’'étoit 

plus dangereux que-d’être expofé à la 
vengeance d’une Souveraine vindicati- 

ves que rien ne pouvoit la dèfarmer. . 
Mais le Parlement de Touloufe ne fe: 
Jaiffa pas entrainer par la: paflion de la 

ATP ARENA Tea 
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 aicuf{e d'un crime de lexe=majeflé. 29 
eme, & facrifia {à politique à fa juftice. 
M, de Macé Procureur Géneral dans 

4 Bretagne réunie à Ja France’, obtint 
le Pouvoir d'informer des crimes dont On accüfoit les Montauban parens ma- ternels du Maréchal. Car Louis deRohan Chancelier de Bretagne fon pere ; avoit époufé uné Montauban qui avoit deux réres, Jean & Artus de Montauban. Le Sieur de Macé prérendoit établir Par cette informarion , que le Maré- chal éroit coupable des crimes dont fes ‘Païens étoient acculés. Mais cette preu- ve nétoit pas concluante , & on ne 

LA 

Touva rien de perfonnel dans linfor- : Mation: dont on put charger le Maré- -chal : encore le crime dont.on acculoit les: Montauban étoit d'avoir: tramé: la Perte de Gilles frere du Die François IL, On accufoit Gilles d’avoir voulu in- troduire les Anglois dans la Bretagre, & le Duc François IL. avoir confenti à fa mort, & l'avoit même ordonnée , elon Montrelet , ayantconçu contre lui une haine mortelle. pme 3. défes Chroniques. Ain les Montauban au- PU y tremper fans crime, On 9 4 » 

, . Prétendoir quede defr qu'avoit conçu 

* Riche. 
héritiere. On 
difoit qu'elle 
avoit 30000 

liv. de rence 

‘Artus de Montauban d'époufer la:De*. moi{elle de: Châteaubriant * fiancée à 
B üj 
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Cela eft ti- 
ré du manuf- 

crit de la Bi 
 bloteque du 
Roy. 

30 Le Maréchal de Gié : 
Gilles , avoit été le mobile qui avoit 
fait agir Artus contie lui. Mais la De- 
moifelle de Chateaubriant après la mort 
de Giiles ne voulut pas unir fa deftinée 
à celle d’Artus. On mettoit à la bou- 
che de-Gilles de Bretagne une chanfon 
qui eft rapportée dans l'information, 

Françoife de Châteaubriant 
- Mon feul amour que j'aimetant , 
Pour vous je meurs cette journée ,. 
Et mais que n’en foyez blâmée .. 

_ ne me chaul: du démourant. 

Ce qui prouve que les Montauban 
n’étoient pas regardés par la faine par- 
tie du monde comme les auteurs de 
la mort de Gilles, c’eft que Jean ,re- 
cherché pour cette mort, s'étant réfu- 
gié à la Cour de France pour fe déro- 
ber à une perfécution injufte , éxerça 
fa charge d’Amiral de France fans con- 
tradition ; & ‘Artus le cadet qui fe 
réfugia aux Céleftins de: Paris , fut 
dans la fuite Archevèque-de Bourdeaux. 
On n’auroit pas nommé à cette Prélature 
un homme-prévenu d’un meurtre , fur 
tout dans ce tems-là:, que les élections 
des Evêques étoient faires par le Clergé. 

On mit en œuvre dans ce procès 
tout ce qui pouvoit noircir le Maréchal, 

e. 
‘ 

UE 

ST 
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accufe d'ün crime de leze-niajeflé. 3x 
On lufit un crime de plufieurs dif- 
COUrS innocens qu'il avoit tenus ; de 
l'opinion de fon grand crédit & de fon 
autorité, Sa naïflance & le rang qu'il 
tenoit , & fa fierté naturelle lui éle- 
voient le cœur & l'efprit ; & animoient 
fes difcours & fa conduite. On peignit 
tout cela par des traits odieux. 

Dans fon fecond interrogatoire , 1l 
mefura fes paroles à une grande pru- 
dence. Il dit qu'il croioit fon procès 
une menée braffée par Madame d’An- 
goulème depuis long-tems pour lui ôter 
h conduite de Monfieur d'Angoulème. 
Qu'elle étroit iüdifpofée à fon égard ; 

Sécond in: 
terrogatoire 
du Maréchal 
de Gié. 

Selon l’or- 
donnance cr= 

minelle les 
Juges ont la 

+ o LA il FA 

liberté deiti- 

terert” l’inter- 
rogatoire des 

Te sat 
accufés. Titre 

241 dite 15e 

parcequ'il avoit voulu envers elle exé- ” 
cuter les ordres du Roi. 1l ne voulut 
point dire aux Çommiflures ce que 
C'éroit , il dit que le Roile feavoit bien, 
Qu'il n'avoit parlé ni écrit à perfonne 
fur la maladie du Roi indifcreremenr. 
Qu'il feroit bien ingrat fi après avoit été 
comblé de biens & d’honneurs par le 
Roi , il avoit parlé de fa maladie de 
la maniere qu'on lui imputoit. Que sil 
€n avoit parlé à des perfonnes à qui À 
Pouvoit la réveler , ce n’éroit qu'avec 
JEaucoup de regret & de déplaifir , 
& qu'il tient au Roi par les liens du 
cœur les plus forts, Que la morc qui 

B üij 
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32 Le Maréchal de Gié 
enleveroit le Prince lui {eroit auffi fu- 
nefte qu'au Monarque. Qu'il eft vrai 
qu'étant à Lyon où le Roi étoit , il en- 
voya à Madame d'Angoulème M. de 
Segre avec fa Lertre de créance , où il 
lui mandoit que le Roi avoir été bien 
malade ; qu'il éroit encore bien maigre , 
qu'il fe portoit beaucoup mieux , qu'il 
pattitoit bientôt pour Blois, qu'il ef- 
peroit qu'il recouvreroit fa fanté , que 
s’il fuccomboit , ce {eroit le plus grand 
malheur qui püt arriver au Royaume , 
à elle & à fon fils. 

I a dit qu'il n’a jamais fait aucune 
cônfpiration pour être plus fort auprès 
de M. d’Angoulème, qu'il a entendu : 

- le fervir comme il a fervi les Rois fes 
prédecefleurs , qu’il le repete, qu'il n’a 
Jamais parlé de la maladie du Roi qu'à 
des gens qui en paroïfloient. dolens & 
déplaifans , & qui étoient de fa mai- 
for. 

Interrogé fur les mefures qu'il a pri- 
fes pour garder M. d’Angoulème, & 
fur les difcours qu'il a tenus à ce fujer. 
Il a été fur fes gardes pour ne donner 
aucune prile {ur lui , & a dit qu'il avoit 
parlé R-deffus à Madame d'Angoulè- 
me pour la guérir de fes inquiétudes: 
Qu'il avoit fait faire ferment aux Ar- 



+ ÆCufe d'un crime de lexe-ajeflés 3 3 chers en prefence du Corps de Notre Selpneur. , parcequ'il avoit crû qu'al- ant en Italie > ilne pouvoit mettre la Petfonne de’M. d'Angoulême trop en! {üreté. À nié qu'il eût parlé de faire Coucher {on fils avec le Comté d’An- goulème, A nié tousles difcours vains , hautains qu'on lui a mis dans la bou- che, A dit-que le Roi avoit.éré câufe defon fecond Mariage avec feuë Mada. me d’Armagnac. de Nemours ; 
Reine avoit € 
le a dit qu'ell 
deux. Qu'il n 
Le haïoit , m 

que la 
crit pour un autre , qu'el- 
€ ne pouvoit écrire pour 
a jamais dit que la Reine 
ais qu'il ne pouvoit avoir fes bonnes graces à caufe des envieux fes ennemis > Qui lui faifoient des rap- Ports contre lui, On devroit toujours , -quand on parie des matières délicates , {e réprefenter qu'on pourra être un jour interrogé en Juflice (ur ce qu'on a :0n ne prendroit confeil que de la prudence même. 

Interrogé fur plufieurs propos dépla- cés qu'on lui impute d’avoir tenus de la Reine, Il les à defavoués & en à fub- fütués d’autres plus féans. À dit qu'il “avoit été fâché qu'elle lui eûr préferé René de Coffé pour la terre de Briffac. cfa voué avoit dit de Madame d’An- 
B v 



34 Le Dfaréchal de Gié 

7 

l'affoiblir & de fe fortüfier. Qu'elle” 
s'eft abufée dans ce qu’elle croit être 
aimée de beaucoup de gens du Royau- 

me. Qu'elle avoit mécontenté fes: Ba 
rons. & Principaux de: Bretagne. Au- 

goulème que la Reine tachoit ds M 

contraire ils auroient tort de fe plain- M 
dre. Qu'ils ont eu. des penfons du. 
Duc fon pere qu'elle leur.a entretenués.. 

Le Maréchal. de Rieux: a dix mille l1- 
vres. de penfon. Qu'il ne s’étoit point 
plaint. Que jamais Souveraine n'a été 
plus aimée en Bretagne. À defavoué 
avoir dit que fila maladie du Roi avoit 
un-fuccès funefte., il. empècheroit la 
Reine d'aller en Bretagne: Et à dit, 

qu'il peut bien avoir parlé du maria- 
ge de Madame Claude avec M. d'An- 
goulème ;.mais qu'il n’en a point parlé 
depuis.que le.Roïa voulu accorder Ma- 
dame Claude à lArchiduc. Enfin ik a : 
toujours perféveré à tenir le-mème lan- 

gage. Tout l'aruifice de la Reine étroit. 

de faire regarder le Maréchal de Gié: 

comme- criminel de leze-majefté. On: 
ne- peut pas nier que ce-ferot un cri- 
me de répandre la maladie du Prince, 
il faut examiner la qualité de celui qui: 
parle., fon deflein, le fruit qu'ila re: 
cücili de. fes difcours. Mais. 1ci c’eft. 



ACCufe d'un crime de lexe-majefe. 35 ss En Grand Seigneur qui parle , dontle  Apologie 
du Maréchal 

Zele eft connu, Ï s'eft ouvert à Mada- qe cie. 

’ 

me d’Angoulème » À qui il croit fi im POrtant de fcavoir la verité avant quel- e éclat, pour linterèr de fon fils hé: ritier de Ja Couronne. Il s’eft Ouvert au fieur d’Albrer qu'il vouloir ménager Pour le fervice du Comte d'Angoulême. À l'égard de l'action qu'ila faire en: aftétant [es ballots de la Reine fur Ja Loire dans Je tems qu'il croyoit quele Roi devoit mourir > ON veut que'ce OÙ Un attentat ; mais envifageons cette action dans fon principe. Le refpect Profond qu’on à pour le Roi eft Ja four ce du refpe profond qu'on à pour la Reine, Le Roi & la Reine font, UnA 
Les mêmes interêts: 

Cademque Per{ona. 
Mais y a-t-1l une occafion: 

€$ animenr. 
\ . A 

, 
. 

OÙ cesinterêts fe croifent > Alors ON 1m mole ceux de la Reine à ceux du Roi. Anne de Bretagne étoit une Princeffe: étrangere qui par {on mariagé avoit. confondu fes interêts avec ceux du Roi; Mais par [a mort du Monarque elle: leprenoit tout ce qu'elle-avoir mis dans. ŒtE communanté + Cle difpofoit de: adame Chaude fon heritiere, fur la: tête de qui pafloit da foaveraineté de: Bretagne , qu'on avoit intérêt. de ne: 
Bv 



36 Le Maréchal de Gië 
pas féparer de la Couronne à qui on 
lavoir unie. 

Le Maréchal de Gié qui entrevoit 

les interèrs de la Reine divifés d'a 
vec ceux du Royaume, facrifie les pre- 

miers au bien de l'Etat. Voilà fon cr1- 
me. Qu'il ait eu le deflein d’airêrer la 
Reine ; qui peut le blâmer ! Qui ne 
voyoit qu'il vouloit éviter pour le Ro- 

. yaume le malheur de la perdre , & 
l'empècher de fe détacher de la Cou- 

ronne pour tranfportet fa {ouvetaineté 

à des Princes étrangers. Voilà le motif 

quile feroir agir. En rerenant la Reine; - 

on travailleroit à lui infpirer les fen- 

timens qu'on vouloit & on mettoit. 

tout en ufage pour la ramener à ceux 

dont elle fe feroit éloignée. Loin d’en- 

revoir là-dedans un ‘criminel de leze- 
majeité , on voyoit un homme qui en 
éroit l'antipode , prêt à immoler tout 
à l'interèt du Roi & du Royaume. 

L'action éroit hardie , on en convient; 

mais s'il faut faire des aétions hardies 

pour le bien de l'Etat , qui en éroit 

capable que le Maréchal ? D'ailleurs 

quel homme érôit-ce que le Maréchal 
de Gié ? Voici comme on en patla. 

alors au Palement de Toulouie dans un 

Plaidoyer qu'on fr pour lu. Adeo fidelis 
FAR TE Tee TEA: 
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acccufé d'un crime de leze-majeflé. 37 
quod ip/èRex Ludovicus fecum cubaredecem 
mis ; © ultrà fecerit. A Dominis [uis G* 

agiflris magnos honores , confecutus eff, 
Contra Corone Francie inimicos plares vi- 
Élorias obtinuit; ad honoren , Laudem © 
Coïimoduïr Regni noffri C* ipforum inimi- 
Coruin, confufioncm & vereçundiam, quant 
obrem fuerat,ipfe faëlus MAareltalus Fran- 
Cia. À l'égard de Madame Claude je ne 
doute point que le vœu üu Maréchal 
de Gié, ne füt de la marier au Comte 
d'Angoulême comme elle l'a été. Vœu 
digne d’un fidele fujet du Roi, puiïque 
ce Prince étoit l’heritier prélompuif de 
la Couronne. e 

. Le Procureur Géneral plaçant le ca- 
pital de fon accufation dans le deffein 
d'arrêter la Reine , qu'il prérendoir 
avoir été formé par ce Maréchal , fai- 
foit en ce cas-là confifter le crime de 
leze-majelté, Ce qui , felon lui ,le ren- 
of plus agoravant , c’eft que le Ma- 

réchal étoit particulieremenr fujet de la 
Reine , comme originaire de Brera- 
gne , & que ce defléin étoit d'autant 
plus noir qu'il empéchoit la Reine d’al- 
ler dans fa Mailon. Il vouloir qu'on re- 
gardat les bienfaits répandus fur le Ma- 

_réchal , comme dés preuves qui mani- 
feftoient fon ingratitude & des motifs 

Conciufons 
du Procureur 
general de la 

Commiflion 

contte le Ma 

réchal de Gié, 



Arrêt def- 
ritifcontre le 
Maréchal de 

Gié en latin 

qu’on met- 

toit en ufage 

58 Le Maréchal de Gié 
de fa condamnation, Il demanda dati 
fes conclufions. qu'il fût condamné à 
avoir la tête tranchée , fes biens ac- 
quis & confifqués au Roi, 

IL n'étoit pas poflible qu'avec toute 
Finnocence du Maréchal , pourfuivi 
par une haine implacable d’une puiffan- 
te ennemie qui avoir juré fa perte 
& de ceux qui sy oppoferoient , 1l 
put fe dérober entierement à fa haine 
Voici l’Arrèt du Parlement de Toulou- 
fe du 9 Fevrier 150$. où on a. mis 
dans tout leur jour ces prétendus dé- 
hits, quitne font que des difcours fans 
exécution, qu'on appelle /ubricum lin- 

ge ; qui voyent le jour en s'échapane 
& qui font éclos fans une grande ré- 
flexion. 

On voit par toutes lesminuties qu'on 
a relevées dans le procès du Maréchal! 
de Gié dont on a voulu lui faire des: 
délits combien on avoit envie de le: 
trouver criminel & qu'on craignoit ex- 
trémement qu'il ne fut renvoyé abfous.. 
La Reine Anne appréhendoit d’être: | 
duppe de fa vengeance. 

Ludovicus duodecimus de. Curia ipfa: 
nofira pro reparatione aliquorum excef-. 
faum © defetluum de quibus fibi appa- 
rit per proceffum:, pranominatum ;: def 
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Ce: Œun crie de lexe-majellé. 39 : fenforem effe onerarum, & PTO Certis maz dans ce temx- SMS caufis ; & confiderationibus adhoc, * Ca Moventibus per [uun Arreflum de- 
fenforem ipfum Privayit ; atque privat Subcrnamine ,. &'cuflôdié Domini Ducis 
de Valois & Comitis Angolifinenfis , Capitaneriis , & cuflodiis etiam ,.@ Plas Féarum Ambofie & d'Angers ; & alia- YU quas à Nobis babet & tenes Fc Pariter ; onere centuns lancearum > Cuinque falbendit quinquennio Oficio Aarefial; C* Jibi interdixit ; probibair & defendis:; énterdicitque , probibet € défendit , fub Pana confiftationis corporis &> borcrum, de non fe reperiendo durante Prafato tempore 
quinque ARNOTUIN;neC propinquaudo Curiain Per decem leucas, & cum bis eundein defer- Joremcondemnaverir &: condemnas Curia fa al nobis reddendum.c> reflitnendun Vadia © flipendia, feu foldas que fuerunt Joluta. quindecim . mortes - Payes ordinatis Patrie © Ducatui Aquitanie quos fli- Pendiatos feu foldiatos, aïgento Regio ;. 
iple de Rohan deffenfor:in fuo Caflro de: Eronfaco-pofuit © applicuit [ao férvitios & hoc à deceff:citranovifime defunéki Supra diticonfanguine; N offri Regi Caro. Us © infuper ditum de Rohan defen- forem & ex cau[é ab omribus aliis de tandis  requeflis fnibus © conclufio- 



4o Le Maréchal de Gié 
mibus contra ipliun prenominatum , Pr02 
curatorem noflrum Genera'em fa@is & 
captis abfolvit ; © abfolvir in cujus re 
teflimomuin Prefentibus Litteris Noffrum 
juffinus apponi Sivillum. Datum To- 
dofe: in Parlamnento noffro. Nong die 
menfis Februarit anno Domini millefimo 
quingentefimo quinto. Regni verd noffré 
oitavo. Sic fignatum fupra plicain per _Ar- 
reflum Curie. Michaëlis. Et fcellé d’un 
grand Sceau de cire blanche ; fur las 
de parchemin. 

Voilà la belle latinité dans laquelle 
on rendoit les Arrêts. 

Pafquier qui en fes Recherches liv. 
5. chap. 8. raconte le procès qui fut: 
fair à Jéanne la Pucelle , en rapporte 
les interrogatoires & les réponfes cou- 
chées en termes latins. Mais par l'arr. 
47. de l'Ordonnance de Louis XII 
se en 1$12.1l fut ordonné qu'à l'a 
vénir toutes procedures criminelles 8 
enquêres feroient faites en langue fran- 
çoife , afin que les témoins euflent une 
entiere intelligence de leurs dépofi- 
tions , & les accufés des interroga- 
ætoires qui leur feroient faits. Ce 
qui fut confirmé par | Ordonnance de 
Charles IX. de l'année 1537. article: 
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Aith{e- d'un crime de lexe-majeflé. 4x * Par l’art. 3. de l’Ordonnance de Etañs - Çois I. de l'an 1539. 1l avoit été or- donné que tous actes , fenrences con UWats , teftamens & arrêts feroient pro- noncés , rédigés 8 expediés en Jan- gue françoife , à l'exception des actes Qui concernent les matieres Bénéf- ciales. 
Ce qui donnalieu à François I. de faire cette réforme genérale , fut la ré. ponfe que lui fr un Gentilhemme qu'il Interrogea fur une affaire qu'il avoit au atlement. Ce Gentil-homme répon- dit à Sa Majefté , qu'érant venu en poite à Paris , pour aflifter au juge ment de fon Procès, il ne fus pas plu- tt arrivé que la Cour le déboura, 1 lui monta l’Arrêt qui portoit ces ter- MES : Didla Curie , diftum AGorem : debotayit & débotat. Le Roi étonné d’un angage fi extraordinaire ordenna que lorénavant toutes fortes de Contrats , teflamens & actes judiciaires fe feroient en langué françoie. 
Certe Ordonnance à femedié à une infinité d’inconveniens qui provenoient £s mots énigmatiques , des incongrui- tés abfurdes , & des baïbarifmes af- freux. dont les Notaires & . les Prari- ciens Peu verfés dans la langue rem- 

à 



2: Le Maréchal de Gié À 
pliffoient leurs aëétes. Céla les rendoit 
captieux, fouvent même peu intelligi- 
bles ; car ne fçachant pas la proprieté 
des termesis en forgeoient , où Eli 
tiroient d’un vieux jargon qu'ils fe don: 

noient la peine de latinifer. Voici le. 

Arrët def-» françois dans lequel on a rendu l’Ar- 
nitifcontre 
Maréchal” tèt contre le Maréchal de Gié. 

de Giétra-,, La Cour la prive & prive du gou- 
duit en 
françois. » vernement & garde de M. le Duc de 

». Valois & Comte d’Angoulème & des 

» Capitaineries & Gardes des Châteaux 
n & Places d'Amboïfe , Angers, & au- 
» tres qu'il tient du Roy , & pareillement 
» de la charge de centlances, & Pa fufpen- 
» du & fufpend pour cinq ans de l'Office 
3 de Maréchal , & lui a interdit, prohi- 

» bé & défendu; interdit prohibe & dé 

» fend fur peine de confifcation de corps 
». & de biens , de ne fe trouver durant 
» le tems de cinq ans , ni approcher Ja 
» Cour de dix lieues , & avec cela l'a 
» condamné & côtidamne à rendre & 
» reftituer audit Seigneur les gages & 
» foldes qui ont été payées à quinze mor- 
»- tés-payes ordonnées au pays & Duché 
» de Guienne , lefquelles foldoyées de 
» l'argent du Roi, ledit de Rohan a 
». miles en fon Château de Fronfac , &'ap- EE É AE 
» pliquées. à fon fervice ; & ce depuis le 

+ 
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accufe d'un crime de lexe-tiajehlé. 4 Wépas du feu Roi Charles dernier dé-« ecdé , & au furplus la abfolu & ab QUE ; & pour caufe de toutes autres« demandes , requêtes , fins & coriclu- « fions contre Jui faites, & prifes con- « tre lui par le! Procureur Génera 1 duR oi. « Prononcé À Touleufe en Parlement le 9 « Fevrier x s05. Michaëlis. 
On regla pour huit années les quin- 4€ mortes payes que le Maréchal de- voit payer chacune à raifon de fept li- vres dix {ols par mois, & quatre-vingt- ix livres par an. On n'eut aucun égard à ce que dit le Maréchal que le Roi Charles VIII. qui mourut le 8, Avril 1497. mit les mortes-payes dans le Ch. teau de Fronfac pour la garde du pays de Guyenne , & : qu'elles ont été con- firimées par le Roi à fon avenemenc à A Couronne. 
Matthieu Bofquet Confeiller fe tranf. Porta dans tous les lieux où il étoit né- Ceffaire pour faire exécuter larrèt, & le notifierà Amboife > Angers, Saumur, 

‘Qurs , Paris, Granville , & dans tou- tes Les Capitaineries. LA il affembla plu fieurs perfonnes. Il fit venir Je Baïlhf des IEux. 1] parla au Maréchal de Roban ; qui lui répondit que po 
qu'il avoit pour lui il 1 

ce 

ut la reverence 
r'éxigeoit point 



A4 Le Maréchal de Gié: - : 
de voir fa commiflion. A Tours il dif 

” ; Ô ! 
que le Maréchal de Gié s'étant vanté 
d'arrêter la Reine, en cas de decès du 
Roi, & dé fe rendre maître de M. 
d’Angoulème ; il trouvoit bon à caule 
de cela de faire notifier l’arrèr, Le Ma 

_réchal dé Gié appélla de cer arrêt at 
Roi ; on n’eût aucun égard à fon appels 
l’'arrèc fut exécuté. Quoique la Reine 
fût trompée dans{a vengeance , elle ré-. 
moigna d’être fatisfaite. S'il eût été con- 
damnéà mort, fa peine , dit-elle, au- 
roit été trop legere, & 1l n’auroit pas 
porté affez long-tems le poids de fa 
grace. C’eft le langage qu'elle tenoit à 
fes confidentes. Woyez Branrôme dans. 
Anne de Bretagne. Les femmes amou- 
seufes de leurs vengeances les pouflent 
jufqu'au rafinement. | 

Tel fur le procès du Maréchal de Gié 
qui dura trois ans , & qui coûta au Roi 
des fommes immenfes.On n’en voit que 
quelques foibles veftiges dans l'hiftoire ; 
encore ne les apperçoit-on que dans” 
quelques Hiftoriens : j'ai crû qu'il me 
convenoit, comme Hiftorien des Caufes : 

Illuftres , de le déterrer. 
On doit regarder les deux Princeffès. 

comme les mobiles du procès criminel 
qu'on a entrepris, 

if- fe 
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aCCufe d'un crime de leze-nrajefté. 2$ Anne de Bretagne , & la Comrere 
‘Angoulême étolent. réfoluës d'immo- ler l'innocence du Maréchal de Gi£ à Eur paflion. Cela eft d'autant plus étran- 8€ dans la Comrefle d'Angoulême, qu'el- € étoit parente du Maréchal de Gig. C'eft ain qu'elle s'exprime dans une ‘ Man-levée d'une faifie qu’elle avoit fai: te du tiers du revenu d une année de la Orêt d'Etampes. Laquelle Main-levée , dit-elle , e//e Jui accorde à caufe de la pro- Xinité de ligage dont il eff atteint envers elle ; Een confideration des bons fervices Par lui rendus à elle; à fes enfans , & gwelle efhere qu'il rendra pour l'avenir ; C laquelle forée LE tapes releve de [à Terre de Chigé fituée en Poitou. 
On: ne voit nulle apparence que le Maréchal de Gié ait formé quelques Mauvais defléins contraires au bien de l'Etat, Anffi fes Juges ne le penferent Jamais, accablé de bienfaits des Rois à Qui il avoit fait aflidüment fa cour , à aide d’un grand Nom , & d’un mérite Uftingué , il avoit travaillé à {on éleva- on, Afin de le peindre en deux coups € pinceau , il ne refpiroit que le fer- vice de {on Roi, & afpiroit à la plus haute fortune À laquelle il étoit prêt de faire de grands facnifices , mais non aux 

% 



46 Le Maréchal de Gié 
dépens de fon honneur. L'idée qu'il 
avoir d’être un des plus grands Sei- 
gneurs du Royaume lui étoit cheres 
mais 1l n’étoit pas capable d’être infidele 
à fon Souverain ,en faveur de cette ido- 
le ; & 1l n'y avoit qu'une Reine vindi 
cative, qui pour fatisfaire fa paflion ,en 
lui faifant faire fon procès , pür le tran£ 
former en Rebelle. On peut le placer 
parmi les grands hommes de la Maifon 
de Rohan. Son feul crime , fi c’en eft 
un , eft d’avoir fait entrer fa fortune 
dans tous {es projets & fes fonges. IL 
étoit né au Château de Morticroulle en 

Anjou qui lui tomba en partage. Ila été 
nourri jufques à l’âge de dix ans ef 
Anjou & en Bretagne. Alors il alla chez 
le Sieur de Montauban fon oncle , Ami- 

ral de France , grand homme de Guerres 

Il y refta jufqu’à la mort de ce parent ; 
c'eft-à-dire trois ou quatte ‘ans. 

D ER ASE RE 2 RE 

BA OR PPT LR AP CP RAR TRS TEE ETES ETS 

Pierre Duc de Bretagne le maria du 
confentement de Louis XI. à Frans 
coife Penhoet fa premiere femme , qui 
avoit cinq à fix mille livres de rente 3 
& pañloit pour une riche heritiere dans 
ce tems-la. 

Le’ Duc Pierre verfoit fes bienfaitsw 
fur le Prince de Guemenée fon aîné à 
qui il donna la Baronnie de Lanvau 

4 
ES 
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&icufé d'un crime de lexe-1ajefté, 47 “honneur qui rejailliffoit furle Maréchal. - Les Barons des Souverains , & leurs aits, cela elt réputé finonime. ; Le Maréchal n’eut du Dac de Bre-: fagne ni penfion ni bienfaits. C’eft ce Qui l’attacha à la Cour de France. Il aut excepter une petite récompenfe quele Duc de Bretague lui donna pour ui avoir porté des paroles de paix de 4 part du Roi. Il navoiten re en Bretagne que la Terre de Gaffi al.Quant aux autres Terres qu'il poffedoit , elles étoient du chef de fa premiere femme. { confacra à Louis XI. ce Prince fut : l'obiet de tous fes foins, 
Quand on porte un grand Nom l’en- trée de la voie de la fortune eft d’abord ouverte. Il concilia le fervice de la Guer- 1e avec les foins d’un courtifan aufquels il s’adonnoit , dès qu'elle n’exigeoit plus fa préfence, AT | Il fit fes premieres armes l'an 14753. ans l’armée de Guyenne commandée par le Cardinal de Gofredi, On vouloit Oumettre le Comte d’Armagnac qui S'étoit révolré » & quichaflé deux fois € Letoure , y étoit rentré par la {ur- prife qu’il avoit faite au Comte de Beau Oft Qui y commandoir, La ville fut af, fiepce > Emportée d'aflaut, & abandon- 



ce Prince a- 

& les Sei- 

ment du Roy 

d'être de cet 

48 Le Maréchal de Gié 4 
née au pillage. Ce fur alors que le Ma= 
réchal de Gié , quoiqu'il für bielle , vola \ 

au fecours de la pudeur des Dames qui 

éroient à la fuite déla Dame d'Arma 
gnac. Elles apprirent qu'elles avoient M 
dans lui un für azile. La véritable va- 
leur eft humaine , ennemie du dèlor- 
dre. On la peut comparer à la valeut 
des Anges qui compofent les armées 
céleftes , qui font les boucliers de Re 
pudeur. Après certe expedirion il alla 
au fiege de Perpignan que le Roi d'Ar-M 
ragon tenta en vain de fecourir. Deux 
fois il fur enlevé des mains des e1:1€2 
mis qui l'avoient pris prifonnier. La villen 
fuccomba après un fieve de huit mois: 
Elle pouvoit retarder {a prife , mais elle 
ne pouvoit d'éviter. IL {e rendit enfniteu« 
à la Cour. Il reçut dans l'accueil que lui 
fit fon Roi la récompenfe la plus flateufe. 

# oxrede Ille fit fon Chambellan ordinaire le gra 
s. Michel que tifia d’une penfion confidérable , 1l luifw 
infime donna le collier de fon Ordre*.Le Maré-m 

Les Princes chal de Gié eut toute la confiance du 
Ne UE Prince, quoique ceMonarque en fût très 
foient telle- jaloux jufqu’à fe défier de lui-mème, fionm 
due tar pié ce RUE le dire. En 1476.1l fut fait Ma 
part refufoit réchal de France , & Capitaine de cent” 
Ordre. Hommes d'armes, Il n’avoit alors que 

| vingt « 



ACCU(É d'un crime de lexe-ajeflé. 49 vingt-deux ans. Quand la jeuneffe eft alliée avec la Prudence dansun Seigneur, elle détermine fon Roi à l'employer ; Parcequ'elle eft ordinairement amie de la fortune. On fit ufage 
ans les négociations les 

tantes | &.les affaires les tes Pour foutenir Jes dépenfes où le Roi l'engagea > 1l lui ft don de Vire en Normandie , des Comtés de Mar- le, de Porcien » de Bar-fur-Aube , & d'autres terres confifquées fur le Comte de Saint Paul. Le Roi reprit enfuite la terre de Vire & Ini donna d’autres ter. tes en échange , & y ajoûta le don ES tapifleries qui fe trouverent dans le Château de Charles dernier Roi de Sicile. On voit une Partie de ces ta- Piferies au fuperbe Châtean de Ver. gier. Le travail exquis de ces ouvrages releve la richeffe de la. matiere, ? Par l’art que le Maréchal de Gié avoit d'attirer les bienfaits par fon mé- rite il en obtint plufieurs autres, 11 eut le Gouvernement de Blois, 
On lui reproche dans {on procès,qu'il lui falloit beaucoup donner Pour le rem plir. Il étoir, difoit-on, grand avaricieux & aimoit l'argent. Mais c'eft le langage € fes enneinis, ]] faut croire que con- Tome XX. 

de {on génie 
plus impor- 
plus délica- 



Procès ‘du 
Maréchal de 
Gié, 

s° Le Maréchal de Gié ; 
noiffant l’ufage de l'argent pourles gratis 
des chofes , 1l fçavoit le conquerir & le 
ménager. Le Roï le tint auprès de fa per- 
fonne , & le fit coucher avec lui plus de 
dix ans. Pendant tout ce tems-là 1l put 
pénetrer cette ame fombre & ombra- 
geufe , comme les Hiftoriens la dé- 
peignent, & la voir toute nu€, habi- 
le comme il étoit ; maisil ne parvint 
pas à l'apprivoifer entierement. 

On a dit dans fon procès que ce Mo 
narque s’étoit laiflé empoifonner lef- 
prit par fes ennemis ; ;/ était, dit-on; 
déliberé de le faire prendre &* de lui faire 
faire fon procès, pour peu qu'il füt cou- 
pable, jufqu'à extermination de vie , [ça- 
voir, lui faire trancher la tète , s'il ne 
fut fi-161 allé à Dieu. Ce font les ter: 
mes du procès. . 

Qu'une fortune eft bien peu folide 
quand elle eft fondée fur un efprit aufli 
variable & aufli défiant que Louis XI. 
felon fon. véritablé caractere. Preuve 
que fur la fin de ce regne le Maré- 
chal de Gié étroit fort élevé, c’eft qu’en 
1480. il fut l’un des quatre Seigneurs 
qui gouvernoient l'Etat pendant la ma- 
laidie de ce Roi à Chinon.: Une gratte 

de Naïiflance , après avoir , conime on 
a dit, ouvert l'entrée de la voie de la F- SIREN RE D DES 



accufe d'un crime de lexe-majefle. ç3 oftune ; y mene par la main. 
La mort de Louis XI. arrivée le 29. Aoû 1483, lui donna un nouveau maî- tre dans Charles VIIL. fon fils » qui he- rita de la bienveillance que fon pere avoit pour Jui > & qui dirigea vers lui tous les regards de la fortune. Il Jui Onna , Étant éclairé par Anne de Beau- jeu fa fœur , qui conduifoit fa jeunefle , les plus belles Capitainéries du Ro- yaume ; Amboife , Granville | Tours, Mottaing , le Château de Fronfic & la terre de Baugé. Il fit nommer {on fils fort jeune à l'Evèché d'Angers , On le vit depuis Archevèque de Lyon ous Louis XII. Prélat d'u grand mérite, qui préfida à cette fameute Afferblée que fit tenir Louis XII. qui décida que les excomunications du Pape , lancées contre un Prince avec qui il étoit en guerre, quand elles n’avoient d’autres motifs que la guerre , étoient nulles. 
Charles VIIL lui donna de nouvelles Provifions de Maréchal de France en 

1487. Perfonne ne douta que fon me- rite l’avoit élevé au comble de la fortune militaire {ous Louis XI dignité alors (4) Vo 
& fous les yeux de M. de 



2 Le Maréchal de Gié 
amovible comme on l’a dit , pat la mott 
du:Roi. 

‘Il prit féance en cette qualité aux 
Etats Generaux tenus à Tours, il fut 
choifi pour faire la fonction de Con 
nétable au Sacre du Roi qui fut çou- 
ronné à Reims au mois de Juin 1484: 
Le Roi Louis XI. à la mort avoit confié 

le Gouvernement de l'Etat à Anne de 
Beaujeu fa fille époufe dePierre deBour- 
bon;parcequ'il {çavoit qu'elle étoit capa- 
b'e de commander. Une grande fermeté 
d’ame , l'art de manier les efprits, & de 

” lesmener à fes fins, faifoient {on caracte- 
re.(Louis XI. n’avoit point parlé de Re- 
gence , parceque le Roi avoit 14. ans. 

Le Duc d'Orleans ; qui regna après 
Charles VIII. fous le nom de Louis 
XII. & le Duc de Bourbon qui avoit 
époufé la tante du Roi , contefterent à 
Anne de Beaujeu le Gouvernement : ils 

” affemblerent une armée, Le Maréchal de 
Gié furle point de la combattre fit ufage 
de fon éloquence , & les ramena à leur 
devoir par le fecret qu'ileut de s’infinuer 
dans leur efprit. 

Dans ce tems là l’Archiduc déclara 
la guerre au Roi ; &furprit Theroïüane, 
& Mortagne , en mème tems le feu de 
la divifon fe ralluma dans la Mai'on 
Royale, Le Comte de Naflau ; & Phi 
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accufe d'un crime de lexe-majeflé, < 3 ippes de Raveftein commandant l'armée €nnemie fe mirent en marche pour furz Prendre Bethune. Les Maréchaux de Gié & des Cordes unitent Jeur force Pout prévenir les Ennemis, Ceux-ci furent obligés, au lieu de furprendre Bethune , de fonger à fe défendre re ayant été abandonné de leur Cavalerie, ils furent entierement défaits. La erte la plus confiderable qu'ils firent fut le Duc de Gueldre , & le Comte de Naf fau qui furent faits Prifonniers. Avant que de finir cette guerre , ke Roi avoit étouffé le feu de la guerre civile. ILs’éroit avancé jufqu'a Poitiers , & avoit reduit fous fon obéiflance les places qui tenoient pour les Rebelles, & avoit foumis les Seigneurs d’Albret & d’Aidie > Qui fou- evoient la Guyenne en faveur du Duc d'Orléans. Le Comte de Dunois s'é- toit réfugié en Bretagne. 
On confia au Maréchal de Gic un atmée pour mettre la Champagne à l'abri. On l'envoya l'année fuivante en Guyenne pour obferver les démarches du Duc d'Orléans. I] fut pourvû du Gouvernement d'Anjou , où il eut ordre € S'y rendre Pour commander l’armée deftinée à la conquête de la Bretagne. Mais heureufeiment Je Mariage de la 

C uj 
LT 



g4 Le Maréchal de Gié 
PrinceffeAnne fut le fruit d’une négo* 
ciation où le Maréchal. entra pour réunit 
au Roi cette Princefle , & faire fuccedef 
Ja paix à une guerre funefte. Ainfile Maz 
réchal de Gi utile, & important pouf 
les grandes chofes , étoit pour ainfi dis 
re à tous les jours, & dévoloppoir in- 
ceflamment fes rares talens. 

En 1489. 1l défendit avec le Comte 
d’Angoulème les frontieres de la Picaf: 
die. Il prêta 75000. livres au Roi , fomme 
confiderable dans ce tems là. 

Le Roi ayant réfolu de faire la con- 
quête de Naples , le Maréchal de Gié! 
fut l'ame de cette entréprife,il fut le pré- 
curfeur du Roi, & reçut avec le séné- 
chal de Beaucaire les villes qui fe fou: 
mirent. Il avoir bien de la peine à con- 
duire & à contenir la Cour du jeune 
R oi qui n’étoit compofée que de jeunes 
gens. Ïs croyoient qu’il n’y avoit qu'eux 
qui fuffent capables de faire la guerre. 
Ils n’avoient : pas pourtant les épaules 
a(fez fortes pour foutenir le poids d’une 
fi grande entreprife, On peut s'en rap- 
porter à Philippes de Commines qui 
ne les: ménage point. 

Le deffein de la conquête de Naples 
avoit été conçu lorfqu'on étoit dépourvüû 
de tout. Jufques-là que le Roi Charles 



aCCufe d'un crime de lexemajeflé. ss VIII. emprunra les bagues de là Du- cheffe doïairiere de Savoye, & de la M arquife de Montferrat, Ce qui donna 1eu à Commines de dire : Vous pouvez, Voir quel commencement de guerre c'étoit. Rome fut Ja premiere ville qu’on voulut Conquerir. Elle témoigna vou- loir {e défendre ; elle fut inveftie & blo- quée. Le Pape Alexandre VI. fe retira au Château S. Ange avec deux Cardi- baux feulement, Le Roi fut confeillé par plus de vingt Cardinaux de faire inftruire fon procès , & de dépofer an Pape , qu'ils repardoient comme l'op- Probre & le fandale de la Religion , qui avoit acheté Je Pontificat, qui fai 
S déreolemens. (4) La ss RCE anteté de fà dionité , & la nolrceut de {es MŒurs, jamais contrafle ne ré- volta davantage 5 mais il falloit que le (a) Voyez les biftoriens de ce tems-[à qui difenr qu'il avoit des intelli re Eences avec Bajazet le Grand-Sei. BNEUr, qu'il remit à Charles VIII. Zizime frere de Bajazet après l'avoir empoifonné. Ce Prince s’étoit re. 

., 
« 

“ 

‘ 

UBIE parmi les Chrétiens. Ce Pape mourut empoifon- £ SUN vin qu’on lui donna par mégarde qu’il avoir 

Pape de ce caraétere af. 
Quelle horreur ne 
foire qui a Le privi- 
tels qu'ils font. Ces 1 mauvais atgumens , fi on s’en {er- eté du 5. Siege , que le feroit la tre bifon norme de Judas, f on vouloit s’en prévaloir pour décrediter Ja dignité d'Apôtre dont il éroir revêtu. 
Ci) 



6 Le Maréchal de Gié 
Roi eüt plus de zele pour le bien de 
l'Eglife , pour avoir recours à un r€- 
mede fi violent. Il aima mieux négo- 
eier avec le Pape. 11 obtint dans un 
traité qu'il fit par le moyen du Maré-, 
chal de Gié tour ce qu'il lui deman- 

da. Six Villes pour un rems ; l'acte de: 
Pinveftiture du Royaume de Naples: 

tant le Pape rongé de fes remords avoit 

peur qu'on lui fit fon procès. Le Roi 
entra dans Rome en ordre de baaiïlle: 

1l entra dans toutes les Villes qu'il fou- 
mit armé de toutes pieces à la tère de 
fes troupes. Il exerça des actes de fou- 
veraineté. Il donna des graces & des 
abolitions de crimes à quelques Ro- 
mains , il en fit pendre d’autres qui 
étoient coupables de fédition. 

La Fortune qui entêtoit les jeunes- 
gens qui obfedoient le Roi leur retra- 
çoit l’image éblouiffante d’un Conque- 
rant à qui rien ne pouvoit refifter. 

Florence , Pife, Rome , Sienne ne 
lui coûterent pas un combar. 

Le Roi trop complaifant pour Louis 
de Luxembourg Comte de Ligny , ac- 
corda fa protection à Pife révoltée con- 
tre la République de Florence fa Sou- 
véraine , qui étoit alliée au Roi. Ce : 
Monarque témoigna enfuite qu'il vou 

le AVE se. ‘PE CtE 



ACCH(E d'un crime de lexe-majehé. 53 oit changer: de fentiment. Les Pi{en- tines en habir de düeil, les pieds nuds, tChant Jeurs enfans à Ja main > plu- fieurs Comptant fur leurs appas , les ayant népligés exprès Pour peindre mieux leur douleur , ‘en fe jettant aux pieds du Roi > Vinrent implorer fa clé- “mence. Elles interefferent tellement les troupes d:ce [pectacle , que leur cœur ému fe fouleya en faveur de ces Da- mes afllioées. Les foldats menaçoient le Maréchal de Gié & tous ceux qui ‘Prénoïent parti contr’elles. Les fem- mes dans de certaines fitu ations , ont l'art de nous rémuer & da 

n'eft plus perfuafif que lél leur douleur. Cependant , dit Branrtôme ; le Roi livre Les Pauvres © yaleurenx Pifans aux Florentins. 
Le Marquis de Pefcaire qui étoit dans le Château de Naples! fe rendit après quelques volées de coups de ca- nons. Quand ce Châtean fut rendu , le Château de l'Œ:il qui étoit comman. é par celui-ci far obligé de fe ren- le. Alors le Roi entra €n triomphe dans Ja Ville de: Napl Ples ; & s’yfir “ouonner an. 3404. oies comme 

Cv 
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58 °. Le Maréchal de Gie . 
Brantômedécrit {on entrée triom phante: 
Vêtu en b:bit Imperial d'un: grand mar- 
teau d'écarlate avec fon grand coller ren: 
verfe  fourré de fines hermines mouchez 
t6es ; tenant la pomme d’or & orbiculai 
7e ( de tel mor nfe la Chronique) 6% 
fa main droite & en la feneftre [on grand 
Sceptre Imperial. Et fur [a tête une gran- 
de Couronne d'or à l'inperiale ; garnie 
de force pierreries. Contrefaifant ainfi bra- 
vement l'Empereur de Conflantinople ; [e- 
lon que le Pape l'avoir ainfi créé; & que 
tout le peuple d'une voix le crioit Em- 
pereur très-augufle. rfi 

Les ennemis s'accordent avec nous» 
& conviennent que dans fix mois » 
Charles VII. traverfa toute l'Italie 3 
qu'il conquir dans quinze jours le Ro- 
yaume de Naples. Mais à quoi fert l’art 
de conquerir , fi on n'y réunit pas l’art 
de conferver des conquêtes.  : 

Il fe. forma une ligue de tous les 
Potentats d'Italie contre la France. Le 
Pape en fut le promoteur. 

Le Roi prit la réfolution de retour- 
ner en France ; & laïfla dans le Royau- 
me de Naples , comme dit Commi- 
nes , #ne pauvre provifion de Chefs & de 
foldats. Pour principal Chef Monfeigneur 
de Montpenfer de ls Maifon de Bour- 



ACCUfE d'un crime de leze-majefté. 9 bon , bel bomme , bon Chevalier, dit-11, © bards ; mais Peu fage. Il ne fe levoir Qu'il ne fût midi. 11 emmena le Maré- chal de Gi. Comme celui--i ne pen- foit pas comme la Jeuneffe qui envi- Tonnoit le Roi, fes avis ne prévaloient Pas fans doute, I] y a lieu de juger, fi on les eût faivi > Qu'on auroit évité es fautes qu'on fit quand le Roi fur en poffeflion du Royaume de Naples. On auroit travaillé À réduire les Villes les plus éloignées de laCalabre dans lefquel- lesies Troupes ÂAragonoiles s'étoient re- tirées. Ce qui fut dans la fuite la caufe € la perte de ce Royaume. La Cour n'autoit PAS palté tout fon tenis à fai- re des réjouiffances dans Naples. Mais € Roi fit voir à {on départ , en con- EfVant auprès de fa perfonne le Maré- Chal de Gic pour furmonter les obfta- cles qu’on lui alloit oppofer, qu'il {cavoie ien garder ce qu'il avoit de meiileut. Commines que le Roi avoit envoyé à Venife, qui avoit découvert la ligue qui s’y éroit tramée en avoir averti le oi, & s’étoit rendu auprès de lui. Ce Prince Jui démanda en riant sfila épublique lui enverroit des homines au devant, Il Jui répondit qu'elle lui €ENVErtOit afurément 40 mille hommes. 
C vi 



. 60 Le Maréchal de Gié 
Mais on ne le crut point, C’étoit à 
Rome-où le Roi repaloit que Com: 
mines tint ce langage. Le Pape avoit 
ris k fuite. 

. Le deflein des Princes ligués n’étoit 
pas de faire un pont d’or à Charles VIII: 
mais de tailler fon armée en piéces 
Ce deffein étoit facile à executer , fi 
l'on juge du fuccès par le nombre. Car, 
le Roi navoit que 8000. hommes, & 
les ennemis en avoient plus de 40000: \ 
on a dit $oooo. hommes. 
Mais le Roi pañla avant qu'ils le puf- 

fent joindre dans tous les détroits où 
il étoit aifé de le défaire. : les Suifles 
firent pafler le canon à force de bras, 
le traînant , ou le portant eux-mêmes 
dans les endroits où les ch:vaux étoient 
inutiles , à caufe de la roideur du che- 
min , & des rochers qui le coupolent. 

Ces Alemands [e coubloient deux à 
deux ; dit Commines , de bonnes cor- 
des , © s’y mettoient cent ou deux ceus 
à la fois, © quand us étoient las , ils 
s’y en mettoient d’autres. Tous gens , pout- 
fuit-il , q#i avoient train de la Maifon 
du Roi, prétoient chacun un cheval pour 
lui aidera pafer plutôt , mais s'ils n'euf- 
ent étéles Allemands ; les chevaux n’au- 
rotent jamais pale. Et à dire la verité , 
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accufe d'un crime de lexe-majeflé. 6x 
4ls ne paferent point Partillerie feulement, 
hais toute la Compagnie , autrement fi Ce went été ce moyen , ame ne fût 
PaÏee. Plufieurs furent d'avis de rom- 
Pre toute la grofe artillerie pour paf- 
Jet plutôt 3 mais le Roi pour rien ny vou- 
lut confentir. 

. Le Maréchal de Gié qui commandoit 
l'avant-Garde avoit eu ce polle malgré 
les Comtes de Guifè & Narbonne qui 
l'avoient brigué. Il étoit à trente mille 
de nous ; il prefoit le Roi de fe häâter , 

#mimes trois jours à le joindre , € fi 
avotent les ennemis logés devant lui en 
beau camp à demi lieuë près , qui en 
eufent eu bon marché s'ils euffent affaills. 
Le Maréchal de Gié alla loger à For- 
Doue qui veut dire #n trou nouveau , bon 
village dans le Parmefan , faifant le pied 
de la montagne  Pentrée de la plaine. . : 

Son deffein étoit de foutenir le choc 
de l’armée ennemie » pour empêcher 
les ennemis d'attaquer l'armée du Roi. 
Mais ils crurent qu'ils éroient fi (upé- 
rieurs & fiaffurés de la viétoire qu'ils 
devoient tout envelopper & nous at- 
tendre dans la plaine ; le Seigneur de 
la Trémouille commandoit l'arriere 
garde. 

Le Roi perfuadé par le Maréchal de 



E2 Le Maréchal de Gi 
- Gié qui l’avoit joint, qu'il ’avoit point 
d'autre parti À prendre pour s'ouvrir 
un pañage , que de pafler fur le ven: 
tre aux ennemis ; les ayant trouvés rant 
gés en bataille pour le combattre , les chargea avec tant de vigueur que dès 
le premier choc il les miren déroute(4); 
le combat ne dura qu'un quart d’heure » 
cependant les ennemis perditent 3000 
hommes , & tout le refte fut tellement 
épouventé,que le Marquis de Mantoué 
François de Gonzague Géneral des Ve- 
nitiens ne purent jamais les rallier. Cet 
te bataille Fe donnée le 6 ou le + Juil: 
ler, l'an 1495. Nous perdimes une cen- 
taine de perfonnes. 

Le Roi , dit Commines , fut mal gar- 
dé dans la bataille. Mais, pourfuit-il , 
Sl efl bien gardé ce que Dieu garde. Et 
eft bien vraie la prophètie du vénéra- 
ble Frere Hieronime (b) : Que Dieu le 
conduifoit par la main & que l'honneur 
lui en demeureroit 
{«) On dit que le Roy voyant plufeurs perfon- mes qui métoient pas fermes ; dit en élevant fa voix que Ceux qui auront peur fe cachent derrierre moy. Il dk encore un bon mot de Heros > Quand on lui dit que les ermemis avoient pris le camp qu’il devoir occuper : Eh bien, dit-il, nous camperons fur leur ventre 

(b) 11 Sappelloit Savoranole. 11 s’érigeoit en Prophé- te, & difoit qu'il parloit par revelation. 11 s’attira . de puiflans ennemis, & fut brûlé, 
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accnfe d'un crime de leze-majeflé. 63 
Lé lendemain de la bataille, le Roi 

matcha du côté d’Aft Vilie de Piémont 
qui lui appartenoit , & y arriva le neu- 
viéme jour , ayant toujours été pour- 
fuivi des ennemis qui s'étoient ralliés , 
mais qui n’oferent le charger. 

À examiner de fans froid cette ré- 
folution qui déconcerta les ennemis , 
il falloit qu'il eût l'ame de la trempe 
des Heros. Que les plus grands dan- 
gers ne fuflent pas faits pour l'épou- 
vanter : pout fortir des dangers où il 
Æ jettoit, ilavoir-befoin de Genéranx 
Prudens. Que le fpeétacle qui s'offre à 
nous feroit grand , fi dans le tableau 
que nous font les Hiftoriens contem- 
porains de Charles VIIL. nous voyions 
dans lui une prudence égale à-la va- 
leur ! 

Le Maréchal de Gié conclut une 
tréve avec les Venitiens. On ne fit au- 
Cun ufage d’une aimée de plus de 
feize mille Suifes qui vint pour ai- 
der un Roi victorieux. Il fembloit que 
Von avoit voulu conquerir rapidement , 
fans trop fe foucier de conferver la con. 
quête. 
On à voulu blâmer le Maréchal de 

Gi parcequ'il ne donna pas à la ba- 
tulle de Fornoue , mais il {e conduifit 



64 - Le Maréchal de Gié 
pat la prudence même. 77 s’'amfa toi 
jours , dit Brantome après Comminess 
à faire fon alte & tenir fon off, c'eftà 
dire, tenir [on armée coi. Faifant tour 
ours mine bone s'il eût feulement mat 
ché cent pas , tour l'ofi des ennemis fe fe: 
roit mis en fuite ; les uns difent qu'il le 
devoit , les autres difent que non. Voilà 
donc le Maréchal blâmé felon les uns 
& jufufié felon les autres. Ceux qui le 
blâmoient difoient qu'il ne devoit pas 
garder cette pofture , pendant que Les 
autres faifoient les grands coups, &* le Roi 
fur tous. : es 

M. de Brantôme dit qu'il a oùi dire 
à M. de Guife le Grand, que le Ma: 

_réchal de Gïé rifquoit beaucoup , par: 
ceque les ennemis victorieux du corps 
de bataille, auroient eu bon marché de 
l'avant-garde que le Maréchal. de Gié 
#ienoit » qu'il auroit dû dumoins deban: 
der quelques troupes pour fécourir le Corps 
de bataille; pour renfoncer les combattans 
€ donner de La frayeur à l'ennemi. Le 
Maréchal de Rieux ; très-grand Capitai- 
“e, poutfuit Brantôme , [eut bien re: 
procher cette faute au Maréchal de Gié, 
C* en eurent de grandes piques de paroles , 
Jafqu'à en venir quafi aux mains, mais 
de. Roi accorda tout. 1°. On voit que le. 
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accufé d'un crime de leze-majellé € $ 
Maréchal de Gié avoit Jès partifans. 2°, 
Le grand fuccès qu'eut le corps de batail. 
le juflifie le Maréchal de Gié : ce Gé- 
neral ne vit pas un moment balancer 
le fuccès. Minf rien ne le prefloit de 
branler. S'il eût vû la victoire moins 
rapide , il auroit aidé les victorieux 
dans la pofture qu'il tenoit. Il étoit à 
l'affut, & épioit le moment où il pou- 
voit être nécefaire. L'armée du Roi 
étant aufli inferieure qu'elle étoit, ne 
fongeoit qu'à fe dégager , & ne pen- 
foit pas à défaire entierement l’armée 
Ennemie jufqu'au dernier homme , ce 
qui n'étoit pas poflible..On ne fit aucun 
Püfonnier. On ne vouloir qu'aller en 
AVant , & pagher la France. Il ne fal- 
Joit pas prodiguer les troupes dès qu’on. 
étoit venu à fes fins & qu'on avoit fran- 
chi le danger. Auffi ne voit-on pas que 
le Roi ait blâmé le Maréchal de Gié. 
Il loüa au-contraire fins doute fa con- 
duite, | 

Une autre faute prétendue que Bran- 
tôme releve dans le Maréchal de Gic. 
C’eft qu'il avança d’abord trop l’avant- 
garde , allant à grandes journées /45s 
regarder qui le fuivoit , dit-il , enforte 
qu'il fe trouva à trente mille loin du Roi, 
le prefant pourtant de fe hâter. Cela étoit 



66 Le Maréchal de Git 
bon à dire, pourfuitil , de forte que le 
Roi mit trois jours à le joindre. 

Mais Branrôme prend foin lui-mème 
de juftifier le Maréchal de Gié , il nous 
fait voir que le rerardement du Rot 
eut {a cau edans la marche lente & pé- 
nible de fon artillerie » il prend fujet 
de loüer le Roi de ce qu'il vouloit la 
conferver. Ex quoi, dit-il, i/ montra bien 
Jon noble & genereux courage , de ne voue. 
loir [e faire ce tort , comme un homme ti- 
mide de difiper & gâter fon bel attirail , 
car tel qu'il l'avoir mené > 1 vouloit le“ 
ramener. C’eft-à dire , que le Roï vou- 
loit tout facrifier pour conferver fon ar: 
ullerie, confiderant que de la perdre 
c'étoit donner une preuve de {a défai- 
te , 1] dit enfuice que le Aaréchal de 
Gie devançant le Roi, pouvoit avoir l'in- 
tention d'initer Charlemagne qui faifoit 
toujours combattre un jour fon AVANT-ÇAT- 
de avant fon corps de bataille. 

Cela eût êté bon, ditil, & La perfonne 
du Roi n'eñt été tant bazardée , mais Dieu 
ne le voulut pas pour le couronner d'une 
£loïte immorrelle. 

Il pourfuit, en difant : Enfin tout alla 
bien, & Pour tout cela, le Adaréchal ne 
laifa pas d'emporter Le renom d'avoir été 
bon Capitaine & pour la guerre © pour 
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acCufe d'uncrime de lexe-majeflé. 63 
la paix , ainfi qu'il le fit bien paroître en 
cela, & ce coup même, où il défafiegea 
© defingages M. le Duc d'Orleans de 
Novarre ; G* autres grandes affaires d'E- 
fat où il a été Employé des Rois Charles 
PTIT. & Louis. XII. fes bons marres , 
dont il s'en eff très-bien acquitté , © fe 
Sont très-bien trouvés de [on conferl. On 
voit donc que cette critique qu'on a faire 
du Maréchal de Gié , ne porte aucun 
coupà fa réputation. Il avoit de gran- 
des raifons pour referver fon avant-gar- 
de , & Brantôme cire plufieurs exem- 
ples de Géneraux qui ont refervé des 
Corps qui n'ont pas combattu. Henri 
IV. ditil, en ufa de-même par l'avis 
du Maréchal de Biron qui conduifit le 
corps de referve. Il cite d'autrés exem- 
plés. Quoique M. de Guife dife: qu'il 
failleque tout le monde combatte un jour 
de bataille ; @ que nul ne le chaume , 
fans avoir les mains liées, 1 dir ailleurs : 
qu'il fache fort aux vaillans & hardis 
de faire toute la force du combat , à La 
vie des autres qui en ont tout l’ébat © leur 
Plaifir à leur aife ; comme gens gages pour 
cela. 

Le Roi avoit mis tout fon effort dans 
avant garde , & en avoir fair festrou- 
pes d'élite, Cependant elle ne combat: 



63 Le Maréchal de Gié 
tit pas. On la refervoit pour une deï* 
niere reflource. 

L'avant-garde éroit le pofte d’honneut 
des Maréchaux de France, où ils fe te- 
noient dès le tems de leur inftitution 
Quand nous avions un Connétable , l'ar- 
riere-garde étoit {a place. Le comman- | 
dement que François I. donna à l’arriere- 
garde dans la marche de l’armée à Va- 
lencienne au Duc d'Alençon au préjudi- 
ce du Connétable de Bourbon.fut regar- 
dé parceGeneral commeun affront;quoi 
que leDuc d'Alençon für le premier Prin- 
ce du Sang, & le Connétable le fecond, 
Ce qui prouve que le Maréchal-de Gié 

tint la conduite qu’il devoit tenir , c’eft 
qu'il fur approuvé de fon Roi ; s'il avoir | 
fait des fautes à Fornouë, ne lui en au” 
roit-on pas fait des crimes dans fon pro: 
cès ? Auroit-il ofé dire, comme il dit 
alors qu'ilavoit bien {ervi les Rois fes 
Maîtres » 

Le Roi rentré dansfes Etats, {e feroit- 
il attaché à le récompenfer , en lui don 
nant une penfon confiderable, & en lui 
donnant le Comté d’Ariano, le Maïr- 
quifat de Vaftaimon, & plufieurs autres 
T'erresconfifquées fur Pierre de Jouve au 
roïaume de Naples? Le Maréchal vendit 
en 1$oz.toutes ces Terres à Alberic Ca= 
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aCcufe d'un crime de leze-majeflé, 69 taffe Comte de Mariglian, 11 fut com- MIS En 1406. Pour tenir les Erats de Bre- r8ne , & eut l'honneur à fon retour de tenir fur les fonts de Baptème Charles fils puiné du Roi CharlesViIl. & dela eine Anne fon époufe. Le ciel retira es enfans de ce Monarque aprèslesavoir montré à Ja terre, La mort fubite de Charles VIIL..en 1498. frappa le Maré- chal qui ne perdit pourtant rien en chan: Seant de Roi. Louis XIL. fe trouva à fon aife de fe voir le maître d’unGeneral qui l'avoir réconcilié avec la Cour dans £ tems de fes diforaces , quand lambi- tion de régner lui avoit fait prendre les afMEs ; qui l’avoit dégagé du fiege de Novarre , oùil courut grand rifque de la vie. Le Maréchal avoit de grands droits fur le cœur de fon Maïtre ; auf fat-il comblé d'honneurs & de biens. Les COMmencemens de ce regne furent trèss “Afteurs pour le Maréchal ; il fc plufieurs Campagnes en Bourgogne , en Italie, en Efpagne mélées de bons & de mauvais uccès. La derniere fut t'averfée par le Maréchal d’Albrer ennemi de la France, & fon ennemi particulier , chagrin d'a. voir été fruftré du mariage de lheritiere de Bretagne & de celle d'Armagnac : dont il avoit recherché l'alliance. Le 
Maréchal de Gig fetoutna à la Cour : 



Le Maréchal de Gi 
Alors la Reine Anne réveillée pat {a vers 
gence lui fufcita le procès dont nous 

avons fait le récir. 

Ainfi la même faveur qui avoit accom= 
pagné le Maréchal de Gié pendant le 
regne précédent , le fuivit d’abord fous 
Louis XII. qui le fit chef de fon Con- 
feil ; Lieutenant General en Bretagne # 
& General de fes Armées en Italie 2 
preuve qu'on étoit content de fa con- 

ire Ke ; ! 
duite à Fornou£; il fe trouva à l'entrée: 
de Louis XII. à Genes. S'il n’avoit pas 
eu le malheur de déplaire à la Reine 
Anne de Bretagne , il auroit enchaîné 
la Fortune elle-mème. Quel dommage 
que ce grand homme eût été entiere- 
ment da vidime de la Reine Il fe maria 
en fecondes noces à une Princefle de 
la Maifon d’Armagnac qui le fit Ducde 
Nemours ; c’eft ce mariage que la Reine: 

traverfa. Elle vouloir le faireavec M. de 
Briffac ; mais le Maréchal mit le Roi dans 
l'interèc de fa fortune , & quelque cré- 
dit puifflant qu’eût la Reine, elle céda 
alors au Maréchal , tant étoit grand fon 

‘ pouvoir auprès du Roï: mais la ven- 

geance de cette Princefle eut l'art de 
vaincre le deftin du Maréchal, & de 
fubiuguer {on génie , malgré l'afcendant 
qu’il avoit fur fon Prince. 



* avoit fait bâtiren 

ACCUfe d'un crime de leze-majeflé 7% Après ce procès il fe retira dans fon hâteau Magnifique de Vergier qu'il 
Anjou. Il joüit de lui- même dans une vie tranquille dans une de {es Maifons, dont on peut dire que a beauté eft un avant-goût du ciel. Il pis pour devife un Chapeau à grands ords avec ces MOIS : 4 /4 bonne heure HOUS prit La pluie ; comme s'il eût voulu ire , que l’adverfité lui étoit venue à Propos. pour lui aider à faire (on falut, Son exil fini, il fur rappellé à là Cour ; Mais il ne joüit pas de la même faveur qu'il avoit euë, On le trouve éclipfé 208 l’hiftoire. I] mourut à Paris Le 22. Avril 1513. il devoit avoir plus de 66. ans ; fuivant l'âge de s7- qu'il accufa dans {on interrogatoire. Il fur enterré dans l'Eglie de fainte Croix du Vergier En Anjou qu'il avoit fondée. Il laiffa trois enfans du premier lit,Charles Com- te de Guife qui continua la pofterité , François Evêque d'Angers depuis Ar- chevèque de Lyon , & Pierre de Rohan. Il n’eut point.d’enfans du lecond lit, A l'égard de la Maifon de Rohan ont étoit le Maréchal de Gié, & qui epuis plufieurs fiecles eft dans un fi grand éclar | & en poffefMion de cette gtandeur dont elle jouit , je ne puis me 



ee Le Maréchal de Gié 
défendre de faifir cette occafion en pal 

fant pour faire connoître route a gloire 

à mon lecteur. Elle tire fon origine des’ 

premiers Souverains de Bretagne. Elle 

tient à caufe de cela rang de Prince en 

France ; aulieu que les autres Maifons 

fe font aggrandies par les biens que leuf 

ont fait tomber leurs alliances: Celle de 

Rohan poflede d’elle-mème depuis plus 

de fepr fiecles , les plus grandes Terres 

dont elle joùit encore aujourd’hui. 

On lit dans les chartres du onziéme 

fiecle que les Terres poifedées par ces 

Princes porroient le nom de Royaume » 

&avoient leurs Barons,c’elt-à-dire leurs 

Pairs. On montre l'illuftration de cette 

Maiïfon dès 1008. 

Parmi tous les grands Hommes de 

cette Maifon, j'en pourrois rappeler 

plufieurs ; mais je me contenterai feu- 

lement de citer Henri 11. Duc de Rohan 

qui fut Chef des Calvinifles , & qui 

termina les Guerres Civiles de la: Ré- 

ligion , & ilrendit enfuite de grands 

fervices au Roi, & fe diftingua par de. 

grandes actions. Il acquit pendant tout” 

le cours de fa vie une grande réputation 

dans les Armées en Hollande , en Alle- 

magne , en Italie, en France. Il mourut 

en Suifle des bleflures qu'il eut à la. 
bataille 

fl 

| 
| 



accu[é d'un crime de lexe-maieflé. 73 
bataille de Reinsfel le 27. Mai 1638. 
1 fut enterré dans l'Églife de faint Pierre 
à Genéve. On lui éleva un magnifique 
tombeau de marbre , avec une épltaphe 
qui contient l’hiftoire de fa vie dans 
le ftyle lapidaire. Sa bravoure étoit une 
de fes moindres qualités quelque grande 
qu'elle für, C’étoit l'inftrument de fon 
jugement excellent , & de fa fcience 
militaire. Jufqu'où ne le conduifit- 
elle pas ? “ 
On obferva qu'Henri Duc de Rohan 

en quelque lieu de l'Europe qu'il alla , 
fe tiouvoit proche parent de ceux qui 
tegnoient. IL defcendoit des anciens 
Ducs de Bretagne du côté maternel. Il 
venoit de la Maïfon de Luzignan qui 
a long-tems tenu les Royaumes de Je- 
rufalem & de Chypre. Il avoit trois 
alliances avec la Maifon Royale de 
France. 

Henri Duc de Rohan du chef d’ifabeau 
de Navarre fon ayeule fe trouvoit hé- 
ritier prefomptif de la Conronne de 
Nivarre , fi Henri le Grand fût mort 
fans enfans aupatfavant à fon avene- 
ment à celle de France. 
HenriDuc deRohan a donné au public 

le Parfait Capitaine qui contient un abre- 
gé des Commentaires de Cefar , la Dif 

Tome XX, D : | 



74 Le Maréchal de Gi, 
cipline Militaire des Romains, un 
Traité de la Guerre , & les Interëts des 
Princes. 

Cette Maifona fes héroïnes. Catheri- 
pe de Parthenay , & Anne de Rohan fa 
fille. Celle-ci ne poffédoit pas feulement 
une grande ame ; mais elle étoir f çavan- 
te ; elle étroit verfée dans l’'Hebreu % 
elle avoit du ralent pour la Poëfie , & 
a fair un beau Poëme latin fur la mort 
d’Henry LV. 

Marie-Eleonote de Rohan Abbefe 
de Malnoüe , fe diftingua par les ta- 
lens d’efprit & pat des Ouvrages de pié- 
té d’un très-grand ptix ;, témoin la Mo- 
rale du Sage, & d’autres piéces ; elle 
a fervi de matiere à une belle Ori. 
fon Funebre de l'Abbé Anfelme. 

RE 



FILS LEGITIME 
D'UN PREMIER LIT, 

Que les enfans d'un ficond lit 
veulent faire pafler pour bâtard, 
parcequ'il ne produit point l'Ack 
de célébration du Mariage de [on 
pere, dont la légitimité eff pour- 
tant reconnuë en Juffice à cafe 
de la poffèffion de [on état. 

O r1cr une Caufe où la Cour 
s’eft attachée invariablement aux 

Principes qui affermiflent la tar quili- 
té publique. J'ai eu occafon de les dé- 
velopper » parceque la caufe de celui 
dont on contéftoit la légitimité m’avoit 
été confiée , fon époufe fon heritiere 
qui le reprefentoit m'ayant chargé du 
foin de défendre fa mémoire & de la 
défendre en même-terms. J'ouvris dans 
cette caufe les premieres voies. Voici 
gomme je m'expliquai à Ja Grand-Cham- 
bre où l'affaire fut portée ; je m'évois 
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76 Avantage de la pofefion d'état. 
bien rempli de mon fujet qui me pa- 
rut de la derniere importance , & je 
meflorçai d'y unir tous les agrémens 
de l'éloquence dont j'étois capable , & 
dont la matiete étoit fufceptible. 

Nul état n’eft à l'abri des atteintes 
du procès, puifqu'on a ofé contefter la 
légitimité au fieur Barthelemi Bourge- 
lat , qui l'a établie par fon extrait bap- 
tiftaire figné par fon pere , une lon- 
gue pofleffion , la reconnoiflance de 
fon pere & de fa mere dans plufieurs 
actes autentiques , leur perfeverance 
jufqu'à la mort , des témoignages ref- 
pectables , & le concours de toutes les 
circon{tances qui peuvent apprendre au 
public une pareille verité , & lui don- 
ner le degré d'une certitude convain- 
cante. 

Des enfans du fecond lit guidés par 
la cupidité ayant recueilli une riche fuc- 
ceflion de leur pere refufent de la pat- 
tager avec leur frere du premier lit. 
Une belle-mere injufte veut fignaler fa 
tendrefle pour fes enfans , pat la haï- 
ne qu'elle a pour les fils du pre- 
muier lit de fon mari ; elle deshonore 
fon mari après fa mort, en faifant paf 
fer fon premier mariage pour un con- 
cubinage. Elle engage fes enfans à flé- 



… Avantage de la pofféfion d'état. 97 
Wir la mémoire de leur pere ; qu'ils 
Téprefentent à la face de la Juftice , 
plongé dans un horrible libertinage. 
C’eft ainfi qu'ils s’acquitent envers un 
pete à qui ils doivent la vie , l'éducation 
ë& une fortune opulente: c’eft ainfi qu’on 
immole à l'amour de l'interèt les devoirs 
les plus faints que la nature à gravés 
dans nos cœurs en les formant. Ce fils 
infortuné dont on contefte l'état fuc- 
combe fous le poids de fon malheur. 
Sa douleur encore plus active que fon 
mal , termine fa vie dans le cours du 
procès. La feule confolation qu'il a en 
mourant , eft de confier fon bien , fon 
honneur & fa défenfe à une époufe qui 
Jui avoit déja facrifié toute fa fortune , 
dans le cœur de laquelle il eft für de 

“revivre après fa mort. La belle-mere 
mourut peu de tems après. Mais fon 
injuftice ne mourut point ; {es enfans 
fécucillirent fes {entimens avec fon hé- 
ritage. (Ils perfeverent dans le procès. 
Si on eft avare des réflexions qu'infpi- 
re ce procedé , le public en fera prodi- 
gue: mais il faut déveloper certe idée 
génerale dans une hiftoire plus détail- 
Iteisce chargée de toutes les circonf- 
tances qui font néceffaires à la décifion 
du procés. 
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Hiftoire de la 
Caufe, 

78 Avantage de la pofefion d'état. 
Le fieur Pierre Bourgelat né à Be: 

leftat en Languedoc , vinrà Lyon pour 
faire fa fortune dans le commerce. Il 
fut faéteur du fieur Sabot qui l'in- 
tereffa dans le fien. Il entreprit avec 
la permiflion de ce marchand de faire 
le voyage d'Italie en 1682. Son prin- 
cipal objet étoit de voir à Livourne 
le fieur Senier fon oncle qui nageoit 
dans l’opulence. Après qu'il lui eut ren- 
du fes devoirs , il alla à Rome. Bar- 
thelemi Bourgelat n’a pu apprendre fi: 
c'eft dans cette ville ou aux environs 
que fon pere connut la Demoifelle Hie- 
ronime Caprioli , qui étoit fous la con- 
auite de la Dame Faventin fa mere. 
Une grande douceur , une modeftie fin- 
guliere , des qualités folides , efentielles 
relevoient fes agrémens. Quelque dif. 
ficile que fût le fieur de Bourgelar, il 
fe crut heureux de l'époufer. La cére- 
monie fut précedée d'un contrat de 
mariage, leur fils n’a pas fçu precifé- 
ment le lieu & la Paroifle où ils reçu- 
rent la bénédiétion nupriale. 11 a joüi 
de fon état pendant la vie de fon pere , 
il étoit tranquile ; voilà ce qui a affou- 
Pi fa cutiofité. Les titres qui auroient 
pu la fatisfaire , & qui étoient au pou- 
voir de fon pere, ont été après fa mort 

te 
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Avantage de lapoffefion d'état. 79 
entre les mains d’une belle-mere , on 
neles trouve plus , le fort qu'ils ont 
cu cft facile à deviner, Quel ufage en 
a pu faire une marâtre guidée par une 
tendreffe aveugle pour fes enfans , & 
une averfion fort éclairée pour fon beau- 
fils ! 

Le fieur Bourgelat emmena à Lyon 
fa femme , & la Dame Faventin fa 
mere; comme il ne pouvoit pas les lo- 
ger chez le fieur Sabot , où 1l étroit 
cloué par fon emploi , 1l fut obligé de 
loüer une maifon ; il la choifit dans le 
fauxbourg de la Croix-Roufle. Sa for- 

. tune qui étroit alors fort modefte, ne 
lui permettoit pas de prendre l'eflor 
d’un loyer cher. Tout le tems quil 
pouvoit dérober à fon commerce , il le 
confacroit à fa femme. Elle devint grofle 
& accoucha de Barrhelemi Bourgelat 
qui eft celui dont on contefte létar, 

il fut baprilé le jour de fa naïflance 21 
Avril 1684 comme fils legirime de 
Pierre Bourgelar & de Hieronime Ca- 

. . 1» n prioli , le pere a figné l’adte de baprè- 
me. Voilà le titre primitif & conftitu- 
tif de l'état de Barchelemi Bourgelat, 
La Dame Caprioli l’'allaita elle-même. 
Elle eut un fecond enfant le 19. De- 
eembre 1686. qui fut appellé Pierre, 
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SO Avantage de 14 pofefion d'état. & ‘fut baprifé le même Jour comme fils légitime de Pierre Bourgelat q'i figna encore cet acte de Baptème. 
Les nœuds de ce mariage fe refer- rolent-/tous les jours plus fortement par : les qualités de l'époufe ; la mort feule pouvoit divifer ces deux époux. La Dame Caprioli ayant perdu fa mere Le 20. Oétobre 1692. elle ne lui furvèquir pas long-tems » elle fit fon teftiment le 20. Mars 1693. où elle inftitua he- ritier le fieur Bourgelat , fon cher & bien aimé mari. C'eft ainf qu'elle le nomme. Elle legue à chacun de fes enfans 1500 liv. & elle les fabftituë l’un à l’autre ; elle mourut le 26 Mars fui- vant , & fut enterrée le lendemain avec la pompe d’une perfonne de Condition, fon mari affifta au convoi. On voit dans l'extrait mortuaire que le Curé don- ne à la Dame Caprioli la qualité de femme de Pierre Bourgelat. 

: La douleur de l'époux fur exceffi- ve ;1l 11 mefuroit à Ja perte qu'il fai- oit ; le grand deüil qu'il porta & qu'il fit porter à fes enfans ; n’en toit qu’u- ne foible Marque. 
Voici l’hiftoire fidele de l'éducation que ce pere donna à Barthelemi Bour- gelat fon fils. Si on rappelle jufqu’à 

+ 
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Avantage de la pofefion d'état. 81 
la moindre circonftance , c’eft que tout 
eft effentiel dans ceite caufe , & que 
le plus petit objet eft un rayon de la 
vérité. 
… Ayant pris un appartement à la ville, 
il y logea fes deux enfans pendant deux 
mois ; 1] les mit enfuite en penfion chez 
le fieur Tanneur Prêtre de faint Nizier, 
afin que le cader apprit les élémens de 
la langue Latine, & que l'aîné quien 
étoit imbu fit du progrès dans cetre 
langue ; celui-ci alloit en Claffe au Col- 
lege des Jefuites fous le Pere Sicard 
fon Régenr. Le Sieur Bourgelar étoit 

. fort attentif à l'éducation qu’ devoir à 
fes enfans ; la mort lui enleva le fecond 
le r. Septembre 1695. il le fit porter 
aux Auguftins de la Croix Roule dans 
le tombeau de fa mere en grande pro- 
ceflion par le Chapitre de faint Nizier. 
On lui donne dans l'acte mortuaire la 
qualité de fils légitime du fieur Pierre 
Bourgelat & de la Dame Caprioli : le 
pere a figné cer acte. 

Il mit le 3. May 1697. fon fils uni- 
que en penfon chez les Mifionnaires 
de S.J ofeph dans le College de S. Ram- 
bert à une demie lieüe de Lyon. Il 
l'alla voir fouvenr. Ce penfionnaire étant 
tombé malade , Le pere allariné l’envoya 
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82 Avantage de la poffefion d'étar: 
quetir dans une chaife à porteurs ; il eut 
la précaution de les faire relayer dans le 
chemin par d'autres porteurs,il le fit con- 
duite chez lui, il garda le Chirurgien de 
faint Rambert qui n’abandonna pas un 
moment le malade jafqu'à fa parfaite 
guérifon , il ne fe foit qu’à lui-même 
pour foigner fon fils ; la tendrefle d’un 
pere elt 1c1 dépeinte dans toute fa for- 
ce. C'eft un miroir où le pere le plus 
tendre ÿ verra fon portrait. 

Il renvoya (on fils dans fa penfon, 
Celui-ci y acheva fes humanités ; il y 
fic fa Philotophie ; 1l retourna à la mai- 
fon paternelle à la fin de l'année 1301, 
JL fut accüeilli avec les carellès que les 
pres prodiguent fans fe contraindre à 
leurs enfans ; il écrivit fous lui dans fon 
commerce pendant dix-huit mois. 

Ce fils fe crut appellé à l’état Reli- 
gieux ; 1l{e dérobe à fon pere , il fe jette 
dans le couvent des Auouftins Déchauf- 
{és dela Croix-Roufle, Alors ce pere qui 
fe vit privé d’un fils unique , toure {on 
efperance qui fatoir les plus doux mou- 
vemens de {on cœur ; guidé par un 
amour furieux, fe tranfporte au cou- 
vent ; il menace d'y mettre le feu, fi 
on ne lui rend fon fils. Nulle digue ne 
pouvoit contenir {es tranfports ; on fut 



Avantage de la poffefion d'état. 83 
obligé de le lui rendre ; il le ramene à 
la maifon. C’étoit une efpece de triom- 
phe pour lui. Après lui avoir fait chan- 
get de fentiment , il réfolut de le for- 
mer pour fon commerce de draperie. 
I lenvoya fous la conduite du fieur 
Portalet fon ami chez le fieur' Fraiffe 
à Carcaflonne , directeut d’une manu 
facture royale. Il lui écrivit plufieurs let 
tres pour le prier de veiller à l’éduca- 
tion de fon fils, & pour le rendre ca- 
pable du commerce où il le deftinoir. 

Il étoit bien perfuade que la vie qu’un 
pere donne à fes enfans feroit un pré- 
{ent plus funefte qu'utile , s’il ne lui BE 
noit pas une éducation qui eft une fe- 
conde vie plus précieule que la pre- 
micre, C'eft l'éducation qui nous ap- 
prend à faire ufage de la vie ,où l'hon- 
neur & le profit fe raffemble. 

C'eft dans ces fentimens que l’amour 
de ce pere agifloit pour fon: fils. 

Barthelemi Bourgelat demeure un an 
dans cetre école de commerce, Dans le 
penchant d’une jeunefle facile , enivré 

. de l'amour du plaifir , il fe laiffa entrate 
net au torrent du mauvais exemple, Son 
pere le rappelle , il le fait arrêter dès 
qu'il eft arrivé à Lyon , c’étoit le 24: 
Décembre 1703. on le met en ptifon , 
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$4 Avantage de la po (effion d'état. 
le lendemain 1l le fit conduire au cou: 
vent des Cordeliers de fainte Colombe, 
où1l fitune pénitence de fix mois. C’eft 
dans le châtiment même que la ten- 
drefle d’un pere éclate, c’eft l'ouvrage 
d’un amour {olide qui eft guidé par la 
raifon, dont il emprunte une nouvelle 
force. Ce pere fatisfaic de la pénitence 
de fon fils , reprend fa premiere idée 
de l'éducation qu'il lui donnoir', il len- 
voye à Avignon chez le fieur Cafe mar- 
chand , il y demeura une année. il le tire 
encore de cette nouvelle école de com- 
merce , & l'envoie dans une autre à 
Nîmes, où il demeura le mème efpace 
de tems ; il le rappelle enfuite , il le 
place hez les fieurs Fillon & Ollier, 
où on lui donnoit des maîtres qui lui 
apprenoient la langue Italienne , & à 
tenir les Livres. 

Ce fut alors que le fieur Bourgelat 
pere ayant uni la fucceflion du fieur 
Senier fon oncle aux gains confidera- 
bles qu'il : voir fait dans le commerce, 
fe vit dans le rang des heureux du fe- 
cle. 1] fe retraça l’idée d’une vie encore 
plus agréable dans un nouveau maria- 
ge, il fe jetta entre les bras d’une {e- 
conde époule. La Demoifelle Terraffon 
fut celle quile fixa. Son cœur rempli 



Avantage de la polfeffion d'état. 8 
de cette noxvelle pañlion , n'eut plus 
pour fon fils la même tendreffe , elle fe 
refugia au fond de fon cœur , &c agit 
avec indolence. Une belle-mere tra- 
vaille continuellement à ramener tous 
Jes fentimens d'un mari à elle , & à fes 
enfans. Elle regarde un fils du premier 
lit comme le plus grand ennemi , qu’elle 
& fes enfans ayent dans le cœur de 
fon mari. Elle le tourmente fans cefle , 
jufqu'à ce qu'elle ait vaincu & rerrafté 
cet ennemi. Elle en vient ordinaire- 
ment à bout par fon importunité , &c 
parcequ'on fe lafle de lui réfifter. 

Le fieur Bourgelat gémifloit pourtant 
de {a foibleffe , il aimoit toujours fon 
fils , mais il ne lui donnoit point les 
mêmes fecours. Celui-ci fuivant fon in- 
clination prit parti dans la Maifon du 

Roi , & fut reçu Garde de Sa Majeñté ; 
fi le pere n’eùt pas été obfedé par cette 
feconde femme , 1ln’auroit jamais fouf- 

fert que {on fils prit un état qui déran- 

geoit l'idée qu'il avoit de l'érablir dans 
le commerce. 11 lui payoit une penfion 
our le faire {ubflter. Enfin malade de 
Fe malade dont il mourut , il réfifta à 
tous les affauts qu'on lui livra pour l’o- 

bliger à renoncer à fon fils ; & afin de 
lui laiffer partager fa fucceffion avec fon . 



$G Avantage de la pofféffion d'état. 
frere & fes fœurs du fecond lit. Il vou- 
lut mourir 4b inteflat. C'eft ainfi qu'il 
crut concilier l'amour qu'il avoit pour 
lui avec celui qu'il avoit pour fes en- 
fans du fecond li, Rien ne prouve 
mieux que les artifices de fa feconde 
femme n’avoient pu étouffer l'amour 
qu'il avoit pour ce fils, & rien ne prouve 
mieux en même-tems la force de cet 
amour , qui combattu, perfecuté, dé- 
chiré fans cefle dans le cœur de ce pe- 
re , avoit pourtant toujours fubfifté. 

La Dame Terraflon qui avoit re- 
cueilli les derniers foupirs de fon mari , 
& qui dans le moment qui fuivit fa 
mort, à l'abri des fâcheux , des fur- 
vélllans , avoit été la maïîtreffe de s’em- 
arer de tout , donna fes premiers foins 

à fupprimer lestitres & les papiers do- 
meftiques qui prouvoient l’état déBar. 
thelemi Bourgelar. x 

Il revient à Lyon où on ne veut pas 
le reconnoître , on lui contefte fon étar. 
On n'avoit pas pü fupprimer tous les 
titres autentiques qui l'écablifloient , 
on fe vange de certe impuiflance par 
les chicanes qu'on lui fic effuyer : après 
qu'il eür été obligé le 19 Janvier 1710. 
de faire affigner la Dame Te:raflon à 
la Sénéchauflée de Lyon , comme tus 
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trice de fes quatre enfans , afin qu'el- 
le fût condamnée à lui relâcher la cin- 
quiéme partie de la fucceflion. 

1l époufa le 20 Juller 1720. De- 
moifelle Julien Artaud , qui lui appor- 
ta une dot de 30000. liv. Ce marta- 

ge, comme le dit la Dame Terraflon 

dans fes écritures , éfoët un mariage 
avantageux au fieur Bourgelat ; fost par 
l'alliance, foit par rapport aux biens ; ce 

font fes propres rermes. 

Ils eurent dans un enfant un gage 

de leur amour, le ciel jaloux de leur 
tendrelle le leur enleva. L'époule facri- 

fa fon bien pour acquitter les dettes 
du mari, &afournir aux frais du pro- 

cès. 11 fut fi touché de cer excès d’a- 

mour , qu'il linftitua fon heritiere par 

{on teftament du 21 Oétobre 1720. Le 
chagrin creufant peu à peu fon tom- 

beau , il eut une Jongue maladie ; la 

Dame Bourgelat confuina vainement 

pour lui faire recouvrer {a fanté le refte 

de fa dot: il mourut le $ Juillet 1727. 

Elle a repris le procès. 

Quoique l'état de Barthelemi Bour- 
gelat fût conftaté par un extrait bap- 

uitaire , par plufieurs aétes autentiquess 

& par une longue poffeffion , & que 

par furabondance de droit , la Dame 



88 Avantage de la pofefion d'étæ. 
Bourgelat eût demandé d'être reçué à 
la preuve de plufieurs faits décaififs , 
& que certe demande für très-régu- 
liere , elle ne fut point écoutée ; le 
grand crédit de la Dame Terraflon 
alliée à plufeurs Juges prévalur. On 
débouta la Dame Bourgelat par un Ju- 
gement du $ Septembre 1722 ; de la 
preuve des faits qu’elle avoir articulés. 
On la renvoya d’inftance, dépens com- 
peufés , fans prononcer {ur l’état de Bar- 
thelemi Bourgelar , cette _ompenfation 

de depens. Voilà l'unique temperam- 
ment qu'on a apporté à l'iniquité de 
cetre Sentence. 

Le 20 Decembre 1722. la Dame 
Bourgelat a interjetté appel à la Cour 
de ce Jugement. Elle a fait affigner 
la Dame Terraflon comme tutiice de 
fes enfans. La morr a caufé pluñeurs 
révolutions dans le cours de ce procès, 
Le décès de la Dame Terraflon a obli- 
gé la Dame Bourgelat à prendre une 
nouvelle commiflion le 30 Juin 1723. 
pour faire affigner le fieur Terraflon 
tuteur des enfans mineurs. L’ainée des 
filles a époufé le fieur Fayard de Cham- 
pagneux , & elle eft morte après l'a- 
voirinftitué heritier. La feconde a épou- 
fé le fieur Prôc de Grange-Blanche : 
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& la troifiéme le fieur Dugas. La Da- 
me Bourgelat a été obligée de pren- 
dre une nouvelle Commiflion le 22 
Decembre 1725. elle a fait affigner en 
conféquence le fieur Fayard comme he- 
ritier de fon époufe , les Sr & Damede 
Glanse Blade les Sr & Dame Dugas. 

Voilà l’hiftoire tout à la fois des preu- 
ves de l’état de Barthe emi Bourgelar, de 
fa polfeflion & de la procedure. On 
fera convaincu par avance de fa lesiti- 
mité , avant qu'on en mette les moyens 
dans tout leur jour. On fera étonné de la 
témerité de ceux qui lui conteftent fon 
état,& on craindra avec raifon que le re- 
pos public ne foit ébranlé & détruit, & 
que ceux qui ont un état certain& {olide, 
ne foient à la veille d'y être troublés, 
& d’en être dépofledés fi on écoute lés 
Intimés. Ainf le public regardera avec 
une extrème attention une caufe qui 
eft la fienng propre , & artendra avec 
une curiofité impatienre & inquiete un 
Jugement qui decide du fort de fa tran- 
quilité. 

Les intimés n'ont pu oppofer d’au- 
tre moyen à Barthelemi Bourgelat que 
l'impuiffance où il étoit d'apporter la : 
preuve de la bénédiction nuptiale de 
fon pere & de fa mere. Sur ce fon- 
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dementilsont voulu faire pafler le pre: 
mier mariage de .leut pere pour un 
concubinage. Ni l'extrait bapuftaire de 
Barthelemi Bourgelatfigné par fon pere, 
foutenu de plufieurs aétes autentiques , 
ni fa pofeflion de plus de 30 ans du- 
rant la vie de fon pere ; n'ont pü im- 
pofer à l'amour de l'interèt : ils ont 
méconnu un frere légitime , ils ont 
deshonoré leur pere ; ils ont enchert 
fut l’injurieux fils de Noé, qui infultoit 
à l’état indécent de fon pere , puifqu'ils 
ont travefti la fainreré de fon mariage 
en un libertinage affreux , & qu'ils ont 
joint la calomnie à l’infulte. On frémi- 
sa fans doute d’horreur de leur impiété. 

Pour mettre la légitimité de Barthe- 
lemi Bourgelat au grand jour de la Ju 
ftice, on établira 

Premierement , que Barthelemi Bour- 
gelat ayant fon extrait baptiftaire figné 
de fon pere , foutenu de plufieurs actes 
autentiques , eft inconteftablement fils 

- légitime de Pierre Bourgelat , & de 
Hieronime Caprioli. 

Secondement , que la pofiéflion de 
fon état, dont il a joùi plus de trente 
ans pendant la vie de fon pere , eftin- 
dépendemment de cette preuve con- 
vaincante , une prefcription invincible 
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qui met fa légitimité à l'abri de toute at- 
teinte. 

- _Troifiémément , que ce n’eft point 
le cas de demander que la veuve de 
Barthelemi Bourgelat rapporte la preu- 
ve de la bénédiction nuptiale du pere 
&c de la mere de fon mari, que dans les 
circonftances de ce procès, cette de- 
mande eft une vaine reflource de, chi- 
cane. 

PREMIERE PROPOSITION. 

Barthelemi Bourgelat uni de [on extrait 
baptiflaire , © de plufieurs aëles anten- 
tiques ejt inconteflablement fils légitime 
de Pierre Bourgelat & de Hieronime 
Caprioli. 

Nous ne voyons pas d'autre preu- 
ve licrerale de l’état des enfans dans la 
loi civile que le regiftre qui fait foi du 
jour de la naïffance. Les Cenfeurs parmi 
les Romains tenoïient des livres qu’on 
appelloit Cenfuales ; où les peres écri- 
voient la naiflance de leurs enfans. 
Nous voyons dans la Loi 6. au code de 
fide inflrumentorum qu'elle décide que 
ces livres étant perdus » On peut avoir 
une voie pour établir fon état. Sraium 
tuuim matali profefione perdità mutilatum 
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non efe certi juris natalis profeffio , fi- 
gnifie une déclaration faite devant le 
Juge du jour de fa naiffance. Cerre dé- 
claration s’enregiftroit. Voilà la preuve 
de l'état. 
Godefroi remarque fur cetre loi, qu'il 

y avoit deux fortes de hvres fur la naif- 
fance , les livres particuliers que les 
petes gardoient chez eux , où ils inf- 
crivoient la naïflance de leurs enfans, 
& les livres publics qui faifoient foi de 
cetre naiflance, dont les cenfeurs étoient 
dépofitaires. La reffource que la loi per- 
mettoit dans la perte des regiftres pu- 
blics , c'étoient les regiftres ou papiers 
domeftiques des peres, & au défaut de 
ces derniers titres ,la preuve teftimo- 
niale étoit admife, Cujas fur la loi 8. au 
ff. de flatu hominuin , nous enfeigne que 
l'état fe prouvoit par le regiftre que le 
cenfeur avoit. Probatur profefione cen- 
fuali. H ajoûte par les témoins : Te/- 
bus. Il s'enfuit que le regiftre public de 
la naiflance , étoit la premiere preuve, 
la plus naturelle , & la plus certaine. 
Quandla loi au code de probationibus 

exige quel'érat s'établiffe #07 #dis affeve- 
rationibus , [ed matrimonio legitimo conce- 
pto ; non pas par de fimples allégations, 
mais par desactes qui prouvent qu’on 
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cft venu d’un mariage légitime ; Gode- 
froi explique legirimo matrimonio, en di- 
fant qu'il faut apporter le regiftre dela 
naiffance , naralibus. Voilà ja véritable 
preuve de la légitimité. 

C'eft la difpofñrion de la loi 13 .au code 
de probatiouibus , non epiflolis neceffirudo 
Confanguinitatis, fèd natalibus vel adop- 
tionis folemnitate comprobetur. Que la 
parenté , la liaifon du fang ne fe prouve 
pas par des lettres , mais par le regiftre 
de la naïflance, & la folemnité de la- 

doption. Il eft évident que le regiltre 
de la naïflance eft de toutes les preuves 
celle que la loi adopte par préference. 
 Durret qui a commenté l’art. 187. de 
Ordonnance de Blois de 1 579. obferve 
que l'Empereur Antonin le Philofophe, 
ordonna que lès Romains fiffent enre- 
giftrer dans le Temple de Saturne , où 
l'on gardoit le trefor public , la naiffance 
de leurs enfans nouvellement nés, & 
qu'on envoyät des Noraires dans les 
proviñices afin qu'on fit de même , & 
qu'on eût recours à ces regiftres dans 
les caufes concernant l’état & la condi- 
tion des perfonnes. IL a trouvé cette 
remarque dans la vie de cet Empereur 
écrite par Julius Capitolinus. 

Voilà donc fuivant ladoi civile , la 
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preuve légitime ;, naturelle, & conftante 
de l'érar des enfans. 

C’eft dans le même efprit que les Or- 
donnances ont prefcrit les regiftres de 
batème : l’art. 18 r. de l'Ordonnance de 
Blois de 1579. dit expreflément qu'ils 
ferviront à prouver la naïflance. Ce mot 
de #aiffance fignifie la filiation ; d’où il 
s'enfuit que les regiftres font la preuve 
de l’état des enfans. 
Rebuffe qui a fait un commentaire fur 

lOrdonnance de 1539.qui avoit déja 
ordonné ces regiftres , dit dans fon 
Traité de regeflis , feu libris Baptifini, 
qu'ils fervent à prouver la légitimité ou 
la bâardife. Nono , dit-il , bec profeffio 
probabir legitimum , vel fpurium. 

de 1667. ti. Le principal objet de l’'Ordonnance 
20. art. 8.9. 
19 &X 11. de 1667. a été d'établir dans les regiftres 

de baptème un monument qui dépofit 
infailhblement fur l’état des enfans, juf- 
qu’où le grand Prince qui a rendu cette 
Ordonnance, n’a-t-1l pas porté fon at- 
tention ? Z/ veut que le regiltre foit cotté ; 
& paraffe par chaque feuillet parle Juge 
Roial, © qu'on fale deux regiflres , dont 
l'un [era porté au Juge Roial pour fervir de 
groffe. Il veut que dans l'aile de bateme , 

- on fafle mention du jour de la naiffance , 
da nom de l'enfant, du pere, de la mere, 
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du parain, & de La marraine, qu'il foit 
Sign du pere , S'il efl prefènt , @* de quatre 
lemoins, qu'on ne laifle aucun blanc dans 
l'aile , que le Greffier du Juge Roial à qui 
On enverra un regiffre, le collationne à la 
#inute qui demeurera au Curé , ot au P'i- 
Caire; que dans l’un & dans l'autre regifire 
1 barre tous les feuillets blancs qui reftent. 

Pourquoi tant de précautions, quel eft 
l'objet de l'attention inquiere du Légi- 
flateur: Nulle preuve litterale plus forte, 
plus immédiare , plus naturelle de l'état 
des enfans que l'acte de baptème. Toute 
fon application a été de fermer la voye 
à la fraude qui pourroit alterer le reoi- 
ftre , ou le fuppofer. Il a voulu que le 
dépofitaire de k puiffance fpirituelle , 
& le dépofitaire de la puiflance tempo- 
relle s'uniffent pour conferver ce mo- 
“nument, qu'ils veillaffent l’un fur l’au- 
ue, & qu'ils gardaffent chacun dans un 
regiftre un témoignage qui condamne- 
roit celui qui feroit infidele , & qui dou- 
neroit atteinte à la foi du regiftre. 

Voilà tout ce que la prudence hu- 
maine pouvoit in{pirer de plusefficace, 
pour mettre le reoiitre à l'abri de l'infi- 
delité, de la fuppoñtion. Y a-t:il quel- 
que autre acte de filiation dont l’auten- 
ticité foit plus certaine , & munie de 
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plus grandes précautions ? Aufli le Com 
mentateur de l’Ordonnance de 1667. 
dir : Que la véritable origine des regiflres 
eff pour affurer l'état des enfans , que ce 
font des depôts facrés de La foi publique 3 
que c'efl.la où les peres © meres recon- 
noilfent leurs enfans nés de leur mariage 
pour legitimes ; que ces reconnoiffances tou" 
tes volontaires , font des titres incommu- 
tables pour leurs enfans, qu'elles font de 
droit public, & acquierent un droit ivré- 
vocable à ceux qui y font inférits. 
Mais ce qui démontre encore parfai- 

tement que l'intention du Légiflateur a 
été d’aflurer dans le regiftre de baptème 
Ja preuve de l’érat des enfans ; c’eft l'ob- 
fervation de M. le premier Préfident de 
Lamoignon, & de M. le Préfident de 
Novion Commiflaires - Rédacteurs de 
lOrdonnance. Ils examinoient l’article 
qui permet , au cas que les regiftres 
foient perdus; ou qu'il n’y en ait jamais 
cû , de prouver la naiffance parles re- 
giftres ou papiérs domeftiques des peres 
& meres , ils craignoient ; comme on 
le voit dans le procès verbal de l'Or- 
donnance , que ces papiers domeftiques 
ne préjudiciaffent à l’état des enfans fi 
on leur donnoit une foi entiere. Un pere, 
dit M,de Lamoignon , pourroit être guidé 

par 
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Par une prédileition pour un de fes enfanss 
ne mere , dit M. de Novion, pourroit 
faire telle déclaration que bon lui femble- 
voit, © préjudicieroit à l’état de [es en- 
fans. Alors M. Puflort l'un des Com- 
miffaires leur répondit : Que les reçi- 
Îîres doneefliques n’étoient reçus qu'au dé- 
Jant des regifires de baprême. La crainte de 
M. de Lamoiïignon , & de M.de Novion 
piouve parfaitement que le regiftre, 
étoit regardé comme une preuve de l’é. 
tat des enfans, puifqu'ils apprehendoient 
que la preuve qu’on leur fubtituoit ne 
pût nuire à cet état. Ils ne doutoient 
pas que les regiftres publics n'affuraffent 
bien l'état, après toutes les précautions 
qu'on avoit prifes pour munir leur va- 
lidité ! mais ils loupçonnoient la vérité 
des regiftres domeftiques ; dont ils crai- 
gnirent un facheux contre-coup pour 
l'étar des enfans. Il eft- donc bien: évi: 
dent que ces regiftres font établis pour 
aflurer l’état des enfans, que c'eft une 
grande vuë du Légiflateur qui a raffem- 
blé avec un fi grand foin tant de for- 
malités pour les rendre plus certains. 

Pourquoi vouloir démontrer une vé: 
rité qui frappe dans l’'Ordonnance qui 
prefcrit précifément qu'on nomme le 
pere & la mere, & qui d’ailleurs eft 

Tome XX. E 
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confiatée {par l'ufage continuel que l'on fait des actes de Barème pour établir 
l'écat des enfans ». 

Quelle eft la dépofition du Curé dans 
l'acte de Batème d’un fils légitime > 1] 
déclare que celui à qui il confere le Ba- 
tème eft fils légitime du pere & de la mere qu'il nomme, Cetre dépofrion ef 
fignée par le pere , par quatre témoins. 
Voilà donc non ieulement letitre ptimi- 
tif, conftitutif de l’état de l'enfant ; mais | 
le titre contradictoire avec le pere. C’eft 
pieique toujours dans le jour même 
que l'enfant eft né que ce témoignage 
autentique de fa fliation eft rendu. 
La preuve de fon état eft de même âge 
que fa vie. Le même tine qui le dé. 
Clare enfant de l'Eglie , eftleritre de {a 
légitimité,titre faint,titre prophane.Mais 
la verité du premier eft le caractere de 
la verité de l'autre, Le Curé, &le pere 
confpirent unanimement à dépofer certe 
verité. Elle eft donc hors d'atteinte. 

Mais rien ne prouve mieux que cet 
acte de Baptème eft la veritable , la le- 
gitime preuve de l'état des enfans que 
la queftion que l'on a agitée, fi cerre 
Preuve pouvoir être remplacée par une 
autre : de ce doute même; l’on:le peu 
dire;il en refulre plufieurs confequence, 

PRES 
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décifives. Prémierement , que c’eft le 
titre primitif de l'état, le titre le plus 
naturel, Secondement qu’il eft fi legiti- 
me que lorfqu'ileft perdu ; la porte ; eft 
ouverte à la conteftation fur l’étar. Troi- 
fiémement , que quelque effort qu'on 
fafle pour le remplacer ; on ne peut ja 
mais lui fubftituer aucun titre qui ait la 
même force. Il faut à {oñ défaut fe con- 
tenter de ceux qui ne font pasdansle 
même degré d’évidence; d'où il s'enfuit 
que l'acte de baptème eft l'unique titre 
de l’état des enfans, qui ne peut jamais 
être fuppléé-par un autre parfaitement. 

Barthelémi Bourgelat produit {on aéte 
de baptème revêtu de fes formalités. 
Cet acte de batème fi autentique eft 
encore foutenu par un fecond acte de 
baptème du frére.de:Barthelémi Bour- 
gelar. Le titre de. légitimité du fecond 
enfant eft un titre géminé de la légiri- 
mité du premier. Ces deux titres fe 
fortifient l’un laurte. Ce double titre. 
autentiqué , cette perfevérance dans le 
même témoignage. Voilà la polfefion 
de la filiation légitimé de -Barchelemi 
Bourgelat ; pofleffion inébranlable: 4 

Dans l'ate mortuaïre de 1x Dame 
Caprioli, le Curé lui donne le tirre de 
femme légitime de Pierre Bourgelat. 
Tioifiéme utre. SE 
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Le fecond fils meurt, le pere figne 

encore fon extrait mortuaire , où on lui 

. donne la qualité de pere. Voilà un qua- 

triéme témoignage autentique de Bar- 
thelemiBourgelat ; parcequ'encore une 

fois l'érat de fon frere eft le fien ; que 
les mèmes actes prouvent qu'ils {ont fils 
légitimes de Pierre Bourgelat & d'Hie- 

onime Caprioli. 

Suppofons que tous ces titres fuflent 

perdus , & qu’il für impoflhible à Barthe- 
lemi Bourgelar de les recouvrer , lOr- 
donnance civile viendroit à {on fecours, 
elle lui permettroit de prouver fon état 

par les vegifires © paniers ‘domefliques 
de fes pere & mere. Ce La difpofition 
de Part. 14. du tit. XX. 

Au défaut des papiers privés ; Bar- 
thelémi Bourgelat produiroit le tefta- 
ment de fa mere, executé par fon pe- 
re. C’eft dans ce teftament que Hiero- 
nime Caprioli, malade de la maladie 
dont elle mourut , appelle: le pere de 
Barthelemi Bourgelat , fon cher & bien- 
aimé. époux. ,C'eft dans ce teftament 
qu’elle fait un legs à titre d'inftiturion 
à Barthelemi Bourgelat {on fils ; uitre 
-quiweft dû qu'à un fils légitime que la, 
lot envifage comme le propriétaire des 

biens de fon pere & de fa mere; titre 
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qui opere le droit d’accroiffement ; qui 
remplit les droits du fang & de la na- 
ture. Son fecond fils a le mème legs ; 
& au mème titre. Ce teftament contient 

des legs pieux que le pere a payés, il 
a par conféquent executé le teftament ; 
il a donc confirmé ce titre folemnel. 

De quel poids n’eft pas un pareil té- 
Mmoignage rendu par une mere prête à 
entrer dans la région de léternité , & 

qu'on ne peut pas foupçonner de par- 
ler un autre langage que celui de la ve- 
rité2 Dans ces derniers inftans , où tou- 
tes les ombres du menfonge fe difli- 
pent, pour faire place à la verité mê- 
me ! Ce teftament de la mere executé 
ar le pere , ne remplaceroit-il pas bien 
le papiers domeftiques que l’'Ordon- 
nance fubftitue au défaut des actes de 
Baptème ? 5 

Quand Barthelemi Bourgelat n’auroit 
qu'un pareil teftament , ne feroit-1l pas 
réputé legitime fuivant la Novelle 117. 
chap. 1. 

S'ancire profpeximus , ut fi quis filium 
aut filiamn habens de libera miuliere , cum 
qua nuptie confiflere poffunt ; dicat in:inf= 
frumento , five publica, five proprià ma- 
nu conftripto, © habens [uftriptionem rriunt 
refhium fide dignorum , five in reflamento ; 

E ii 
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Jive in geflis monumentorum , bunc, as 
banc flium fu effe , aut filiam , & non 
adjecerit naturalem , bujufinodi filinm effe 
legitimum , © nullam aliam probationem 
ab is queri , fed omni frui ; eo jure quod 
legitimis filiis noffra conferunt leges. 

Nous nous fommes déterminés à or- 
donner que fi quelqu'un ayant un fils ou 
une fille d’une femme libre , avec la- 
quelle il a pu fe marier , dit dans un 
acte écrit, ou par un officier public , : 

“ou de fa propre main , foutenu duté- 
moignage de trois témoins dignes de 
foi , ou dans fon teftament, que ce fils 
& cettefille font fes enfans , & qu'il 
ne leur donne point le titre de naturels. 
ils feront réputés légitimes , on ne leur 
demandera point d'autre preuve , ‘ils 
jouiront de tous les droits que les loix 
donnent aux enfans légitimes, 

Barthelemi Bourgelat à une foule 
d'aétes autentiques qui corfpirent à éta 
blir fa légitimité ; fon acte de batème, 
celui de fon frere, l'acte mortuaire de 
ce même frere , le teftament & l'acte 
mortuaire de fa mere. Si l'acte de bar&. 
me eft feul une preuve fuflifante de fa 
légitimité, de quelle force eft cetre preu- 
ve foutenuë par tant de titres folem- 
nels? Qui croiroit qu'on ait la témerité 

ae eme 

pt 
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de vouloir forcer le rempart de tous 
ces actes , & qu'on veuille malgré leur 
validité , leur autenticité , malgré la foi 
publique , flétrir Barthelemi Bourgelat, 
en le dépouillant des droits que la na- 
ture , le fang & la Religion lui ont 

donnés ? 
| 

SECONDE PROPOSITION. 

La poffefion de l'érat dont Barthelemi 
Bourgelat a joii plus de trente ans pen- 
dant la vie de fon pere , forme une pref- 
cription en [a faveur ; qui repouffe ceux 
qui veulent attaquer cet état , le met à 
l'abri de toute atteinte. 

Pour mettre cette propoftion dans 
tout fon jour , il faut d'abord expliquer 
ce que c'eft que la poffeffion de état 
de fils légitime. Mornac fut la Loi VI. 
ff. de his qui [unt fui , vel alieni juris dit 
que nous apprenons par le Chapitre de 

tuas , de probationibus , du Droit Canon, 

qu'il fufifoit fur les queftions de la naif- 
fance, que celui dont on contefte lé- 
tar ait été nommé fils , qu'il ait été re- 
connu publiquement tel ; & que dans 
toutes les occafions , fuivant l'opinion 
publique , ilfoit cru tel. Satis effe, «ad 

ejnfimodi de natalibus quafliones ; ut quis 
E ti 
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teurs, de ]à Pofleffion de l'état de fils Igitime 5 Ceft celle Qui nous eft fap- ‘portée Par Menochius dans fon Traité dearbitrariis ludicum, quef, ce Can! caf 89. 7.96. Si un fils > dit-il, à été traité par fon PÊre comme {on fils, qu'il lui air fouvent donné ce nom , qu'il ait pañlé Pour tel fuivant I COMMUNE renommée, Jic à patre babitum Juil & rractarum > fic ab eo fepius DoMinatum | de appella- Zu ; Îic ab omnibys COMMUNE fama , do Voce babitum , de Creditum., Cet Auteur 

La Loi indique Ja Preuve des téimoi- gnages des voifins & de CEUX qui doi- VEnt Etre inftruits de la Vérité , JE vicinis alis füientibus. j. 9+ de nupriis , 6. Godefroi dit des SNati ex eù que Préfumitur yxor., P'afumuntur legiti- mi. Les enfans de celle qui eft rép tée mariée font réputés legitimes, 1] die enfuite : Lenorantiam Gino. L'ignorance n'eft pas préfumée dans un Vvoifin, 
a: ‘Arrêt de Dulac Capé rendu récem- 
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ment a admis ce particulier à prouver 
contre ceux qui lui conteftoient {a Iégi- 
mité, qu'il étoic fils de Dulac Capé 
qui l’avoit reconnu dans cette qualité , 
qui avoit eu foin de fon éducation , & 
avoit payé fa penfñon. Traéfarus & édu- 
Catio. Voïlà donc les deux caracteres de 
Ra poffeffion de la legitimité , le traite. 
ment & l'éducation que le pere donne 
au fils, PR 
Le fieur Bourgelata commencé par re 

connoïtre Barthelemi pour fon fils légiti- 
me dans fon acte de batème qu'ilafignés 
voilà l’origine de la poffeffion:il à confr- 
mé ce témoignage dans laéte de batème 
du frerede Barthelemi & dans fon extrait 
mottuaire , voilà la continuation dé la 
pofleffion ; fa mere en l’allaitant la re- 
connu pour {on fils légitime. Une con: 
cubine n’a pas ordinairement un cœur 
de mére pour fon 'fils:; fi la nature lui 
inf pire de la rendreffe pour le fruit de fon: 
crime, elle rougitde fes fentimens , elle 
n'ofe pas les faire éclater. Son cœur ne 
s'épanche qu'en fecret ; parcequ'’elle: 
craudroir que fon enfant qui elt un: té- 
moin qui lui reproche {on défordre:, ne: 
traçat fa dépoñirion dans l’efprit de ceux 
qui confidereroient un effet d'amour fin: 
guler qui ferviroit, plus il feroit dif 

Ev 
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tuihgué ; à conferver la mémoire de fon 
crime ; ou fa vanité étouffe fa tendrefle; 
ou elle la renferme au-dedans d’elle- 
mème. 

D'ailleurs ce devoir d’allairer un en- 
fant eft pénible à la nature, & s’ache- 
re fouvent aux dépens de la fanté , de 
la vie dela mere nourrie , fi une 
mere légitime le refufe ;. croira -t- on 
qu'une concubine encherifle fur elle à 

Nous voyons dans un certificat du 
Superieur des Auguftins de la Croix- 
Roufle , où demeuroit la Dame Caprio- 
h , qu’elle menoitune vie très-édifian- 
te & fréquentoit les Sacremens ; quelle 
vertu n'eft pas effacée par l’impureté à 
& quand on en fait profeflion,comment 
mene-t-on une vietrès-édifiante ? quand 
on aime l'impurété & qu'on s’en fait 
un érat, cherche-t-on à s'en purifier 
dans le Sacrement de la Pénitence ! Ofe- 
t'on recevoir dans fon fein le Dieu de 
la pureté même ; quand: on pourroit 
obtenir de foi cet excès d'impiété , 
pourroit.on foutenir un fi: grand fcan- 
dale aux yeux du public à qui on fe 
donne en fpeétacle ? En un mot trou- 
ve-t-on une concubine dans une fem- 
me qui eft un exemple de ver; 
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La Dame Caprioli reconnoît Barthe- 

lemi Bourgelat pour fon fils légitime 
dans fon teftament , & lui laille fon legs 
à titre d’inftitution ; c'eft devant un No- 
taire & fept témoins qu’elle fait cette 
reconnoiïffance , c'’eft à l'heure de la 
mort, dans le tems où règne & où 
triomphe la verité ; où l'ame qui brûle 
de s'unir à la premiere verité {on prin- 
cipe ; fecoue le joug du menfonge, l'u. 
nique obitacle de cette union. Le pere 
execute le teftament où la mere l’a opel- 
le fon cher époux, & donne à fes deux 
enfans le titre de fils léoitimes : elle leur 
donne leurs less à titre d'inflitution , 
caractere fpecifique d’un fils légitime : 
cette double réconnoiffance du pere & 
de la mere eft le fceau autentique de la 
pofleffion de Batthelemi Bourgelar. 

Oubhonsun inftant tous ces actes fo- 
lémnels, fuivons le fieur Bourgelat le 
pere dans la conduite qu'il tenoit avec 
fa femme & avec fon fils. 

L'amour pour la femme légitime , & 
Famour pour la concubine font bien dif. 
ferens dans leurs principes , dans leurs 
cHets & dans leurs caracteres. 

L'amour pour 1 femme Kgitime eft 
Vouvrage de la raifon&de RhRelivion qui 
confpirent enfemble ; c’eft un amour qui 

E vj 
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108 Avantage de La pofèfion d'état. éclare dans le public , qui entre dans ceite harmonie qui entretient l'écart, L’a- Mour pour l1 concubine eft l'ouvrage des féns ; c’eft une illufion , un enchan- tement ; notre raifon en gémit , & ten- té à tout moment de nous affranchir de l'efciavage où cetre paflion nous ran- 8e 5 c'eft un amour honreux qui fe réle- gue au fonds du cœur > qui fe dérobe au public & qui ne {e produit qu’en rou- giant ; c’eft un aout qui troub'e l’or- dre que met la Religion dans le Royau- me parini les citoyens ; l'amour pour une femme légitime , c’eft l'amour de nous-mêmes. Qui uxorem diligit , fé ibfum diligit. L'amour Pour une concu- bine, c’eft l'amour du crime , c’eft l’a- 
inout du libertinage > le premier amour 
nous éleve , c’eft l'image de l’union de Jefus-Chrift avec fon Eglife. Le fecond nous humilie | nous dégrade , c'eft le triomphe indigne du corps fur lefprir, Cette ébauche fuffi pour donner une jufte idée de ces deux amours. 

Le fieur Bourgelat pere a vêcu avec Hieronime Caprioli , comme on vit avec une femme légitime ; bien loin de cacher fon amour , il le Gir éclater , il ÿ trouve fon honneur , il execute {om 
teffament , il la fait enterrer avec pom'. 
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pe; ilreprefente à l'enterrement un veuf 
défolé , reprefentation qui eft la nature 
même , il verfeen public des larmes, 
la fource n’en tarit point. Le fieur Bout- 
gelat pere porte le deinl de la Dame Ca- 
prioli & le fait porter à fes enfans. Si la . 
préfence d’une concubine dont on eft 
-éperduement amoureux, nous affujet- 
tic à des égards pour elle , fa mort non- 
feulement les fait évanouir , mais nous 

ouvre les yeux fur notre crime , le char- 

me fe rompt. Dans la confufñon dont 
nous fommes pénetrés , oferions nous 
après la mort d’une concubine lever l’é- 

_tendart de notre crime dans le deüik 
que nous portetions slprefenterions nous 
au public un habit lugubre qui lui an- 

nonceroit non-feulement notre liberti- 

nage , mais que nous cheriflons la mé- 

moire des. plaifirs impurs que nous ne 
pouvons plus goûter ? Pouflerions-nous 
l'effronterie jufqu’à faire porter aux en- 

. fans qui font l'ouvrage de notre crime , 
lenfeigne de notre honte ? Concluons 
avec la raifon elle-même que cé deiil 

du pere & des enfans prouve que la 
mere: qui en eft l'objet avoit contracté 
un mariage légitime. Cet amour qu'on 

faic gloire de produite , amour qui érarit: 

gravé dans le cœur ; fe dépeint fur le. 
Ê 
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front avec la hardiefle que 3 vertu inf. 
pire ; en un mot, cet amour pour la ine- 
re prouve la pofleflion de la leoitinité 
du fils. Ces caracteres de Pamour ver- 
tueux ne font Pas équivoques ; quel- 
_qu'audace qu'ait l'amour libertin ; il n°eft 
jamaïs parvenu jufqu’à vouloir faire tro- 
phée en public de fes fentimens. 

Nous retrouverons encore la lépiti- 
mité de Barthelemi Bourgelat dans l'a- 
mour que fon pere avoit pour lui. On 
Peut avoir pour un fils naturel un cœur 
de pere ; la nature nous parlera pour 
lui ; c’eft une portion de notre fubftan- 
ce, nos entrailles s’attendriront à fa vuë 
& frémiront de fé malheurs , mais cet 
amour qui eftle fruit de l'amour qu'ona 
eu pour la mere a le caractere de celui 
‘qui eft fon principe ; c’eft un amour 
honteux qui fuit les témoins ; nous avoiler peres , C’eft nous avoüer dére. 
glés , libertins , cet aveu eft trop mor- 
üUfant. Nos devoirs d'ailleurs pour nos 
fils naturels , font bien differens de ceux 
qui ont pour objet nos enfans légiti- 
mes ; nous devons aux uns & anx au- 
tres les alimens ; mais éducation que nous leur devons eft bien differente. 
L'enfant naturel qui a tout le poids de la malédiction que le Seigneur donna à 
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am , doit gagner {on pain à la fueur 

de fon front ; le vice de fa naifance le 
relegue dans la plus vile condition , c’eft 
fa place naturelle ; pourvü qu'il vive , 
c'eft aflez , quand un pere lui a ouvert 
la voie, pour gagner fon pain par fon 
travail, {on devoir.eft rempli , 1l ne lut 
doit pas davantage. C’eft encore beau- 
coup faire pour un fils qui porte fur fon 
front le caractere de l’incontinence de 
{on pere , & qui crie à tous ceux qui le 
confiderent le hbertinage de celui qui 
lui a donné le jour ; c’eft beaucoup fat- 
re pour un fils avec qui on n’a aucun lien 

- civil. 
Mais un fils legitime qui nous repre- 

fente,par qui nous efperons de refufciter 
& derevivre après notre mort, doit em 
porter toutenotre affection , le nourrir, 
c'eftle moindre de nos devoirs. Nous lui 
devons former le cœur & l’efprit ; nous 
devons à lEtar , à nous-mêmes, un ci- 
toyen qui lui foir utilé , qui nous rem- 
place quand nous ne ferons plus , 1l faut 
donc que l'éducation d'un fils légitime 
fafle toure notre application , & que 
nous ramenions à ce devoir toutes nes. 
vües , nos fentimens. 
Quand nous voyons un pere qui rem- 
plit ce devoir dans toute fon étenduë à 
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l'égard d'un fils, pouvons nous doit- 
ter que ce fils ne foir légitime > Quand 
nous voyons le Gentil-homme donner 
à fon fils cette éducation diftinguée qui 
le doit faire marcher dans la voie de 
la gloire ; quand nous voyons le Ma- 
giftrat infpirer à {on fils l'amour de la 
jultice, l’art de la difpenfer , & lui en- 
richir lefprit dela J urifprudence la plus 
{ublime ; quand nous voyons ke mar- 
chand envoyer fon fils dans une école , 
où on lui orne l'efprit des belles lettres , 
de la Philofophie ; enfuite l'envoyer fuc- 
ceflivement dans plufieurs écoles. de 
commerce , où il fe forme dans cette 
profeffion , où il apprend tout ce qui 
Fy peut diftinguer : quand ce pere facri- 
fie pour fon fils des fommes confidera- 
bles à fon éducation , pouvons-nous : 
douter que les enfans de ce Gentil- 
homme , de ce Magiftrat , de ce Mar- 
chand ne foient légitimes 2 

Attachons-nous au dernier exemple , 
c'eft celui du fieur Bourgelat pere. Voilà 
l’éducation qu’il a donnée à Barthelemi. 
Ce tems où l’efprit eft encore dans les 
nuages de l’enfance , où l’on nous tient 
ordinairement dans l’oifiveté > parceque 
lon nous croit incapables de nous ap- 
pliquer, c'eft ce tems qu’on fait mettre 
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à profit à Barthelemi Bourgelat en lui 
enfeignant les humanités. Son pere le 
retire enfuite chez lui , il prend plaifir 
à le former pour fon commerce , il con- 
firme les préceptes par fon propre exem- 

_ ple; & parcequeles exemples étrangers 
font fouvent plus efhcaces,que les exem- 
ple domeftiques ; fon pere l’envoye loin 
de chez lui à Carcaflonne chez le fieur 
Fraifle Directeur d’une manufature 
royale de Draperie. Ilcompte pour rien 
la dépenfe , il apprend que ce fils fe dé- 
regle , fe corrompt , il le rappelle ,1l le 
châtie. Son crime eft-il expié par la pé- 
nitence ? 1l le renvoie à une autre école 
de commerce à Nîmes. Il Le fait enfuite 
venir à Lyon , où fous fes yeux il le tient 
chez des marchands fes amis où on ache- 
ve de l'inftruire & de le former. On lui 
donne des maîtres pour apprendre la 
langue Italienne , & pour lui apprendre 
à tenir dés livres. Cette éducation fui- 
vie & continue , ce châtiment même 
ne nous repréfentent-ils pas un pere lé- 
gitime ? On défie la cupidité elle-mème 
qui anime nos adverfaires , de ne pas 
reconnoïtre dans une telle éducation 

Barthelemi Bourgelat pour fils léoitime, 
& de s’aveugler jufqu’à ne pas voir que 
cet amour paternel qui ne fe démenr 
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point , qui facrifie tout à l’éducation de 
{on fils , qui éclare en public eft l'amour 
qu’on a pour un fils légitime , vouloir s’y 
méprendre, c’eft affecter de choquer la 
railon elle-même. Or voilà la vraie pof- 
feflion de la legitimité de Barthelemi 
Bourgelat. N’eft-ce pas là sraéfatus d 
éducatio : le traitement & l'éducation 
qu'on donne à un fils légitime ? 

Ces fentimens qu'on n'a Que pour un 

fils légitime , nous les voyons dans le 
cœur du fieur Bourgelat , lorfque fon fils 
veut fe jetter dans un convent pour em- 
braffer l'état religieux. 

N’auroit-il pas été ravi de lui voir 
prendre ce parti , s’il eut été fon fils na- 
ture] ! La fainteté de l’état effaçoir le vice 
de la naiffance. Ce témoin qui lui repro- 
choit fon defordre, publiera dorénavant 
Ja piété d’un pere qui l'a élevé pour la 
Religion. Si fa naïflance eft un fcandale, 
fa vie édifiante le réparera abondam- 
ment. La grace fantifie le fruit du crime, 
& rend à Dieu avec ufure la gloire qu’il 
lui a ôtée. Voilà le pere délivré d'une 
éducation qui lui étoit à charge ; parce- 
qu’elle eft la peine de fon libertinage ; 
en un mot l’état re'igieux eft le voile 
glorieux de la honte de ce pere & de 
ce fils. C’eft ainfi que le fieur Bourgelat 
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auroit pen{é fifon fils eût été le fruit de 
fon dèfordre. Il a bien d’aurres idées , 
il va au couvent demander fon fils uni- 
que qu'on lui a enlevé. Son amour eft 
fi itrité, qu'il a éteint dans lui fa raifon, 
Il fe voit privé de fa confolation , de fa 
gloire ; de fon efserance. 11 ne veut plus 
vivre , fion ne lui rend ce fils , à qui il 
doit tranfmettre {on efprit , fon cœur , 
& qui doit êtreun autre lui-mème, lorf- 
qu'il ne fera plus. Ne refiftez point à fes 
tranfports , ce n’eft plus l'amour ; c’eft la 
fureur elle-même qui a pris la place. À 
quel excès ne fe portera:t-il pas fi vous 
ne lui reftituez fon fils unique ? Si ce 
fils n’eût pas été légitime , comme le pe- 
re avoit point de pouvoir fur lui , par- 
ceque la puiffance paternelle eft le carac- 
tere de la paternité légitime , on ne le lui 
autoit point rendu , mais on ne put pas 
le lui refufer. N’eft-ce pas ici le tableau 
d’un pere légitime , tableau qui nous eft 
reprefenté par la nature elle-même, ta. 

bleau qui effaceroir les portraits de l’art 
les plus vifs & les plus frappans ? La lépt- 
timiré du fieur Bourgelat fondée fur fon 
éducation , fur la conduite que fon pere 
a tenu avec lui , fur les occafions oùil a 
fair écl ter fon amour paternel , voilà fa 
veritable polfefion de fon état ; poffe£ 
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fion inconteftable ; puilqu’elle nous ap- 
prend que le pere l’a reconnu , l'a élevé, 
la cheri non feulement comme un fils 
légitime , mais comme un fi's unique. 

Venons au témoignage des voilins , 
& de ceux à qui cette verité doit être 
familiere. Pouvons-nous citer un voifin 
qui puifle mieux en être inftruit que le 
Curé de la paroïfle des mariés ? c’eft lui 
qui attefte non feulement dans lesactes 

de baptème de Barthelemi, de Pierre 
Bourgelat ; mais dans l'acte mortuaire 
de la mere, & dans l’ate morttuaire du 
fecond fils , la légitimité de Barthelemi 
Bourgelar. ne faut point confondre ici 

ville , la multitude infinie des habitans 
ne permet pas aux Curés de les connot- 
tre tous. Mais dans Lyon tous les pa- 
roifliens font perpetuellement fous leurs 
yeux ; ils les connoiffent parfaitement , 
& comme le Pafteur de l'Evangile, ils 
pourroient facilement appeller chacune 
de leurs brebis par leur nom : proprias 
oves vocat nominatim, © educit eas. Ajoû- 

S. Joan. c. 10. tez à ces témoignages ceux des perfonz 
LEE nes qui ont figné les actes de baptème 

de Barthelemi & de Pierre Bourgelat 
fon frere. Le teftament de la Dame Ca- 
prioli, fon acte mortuaire , & celui de 

Lyon avec Paris. Dans cette derniere 



se 
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PierreBourgelat {on fils : Voilà les dé- 

. pofitions des voifins , vicini alii füientes ; 
que la loi demande. 

Voulez-vous encore un autre témoi- 
gnage irreprochable , c’eft celui du fieur 
Tourte ami du fieur Bourgelat pere , 
dans la lettre qu'il écrit au lieur Fraifle 
Directeur de la manufaéture royale de 
Carcaflonne. Vous connoiffant , dit-il ; 
Comme j'ai l'honneur de faire , je ne héfite 
Pas un moment d'affurer A1. Bourgelat 
que vous recevrez avec plaifir dans voire 
Mailon fon fils unique. On ne donne 
point à un bâtard le titre de fils unique, 
1l n'y a que le fils légitime qu'on ap- 
pelle de [a forte. Voilà la preuve de la 
poffefion. ù 

La loi 31. au ff. de probationibus nous 
äpprend que la filiation fe prouve par 
deslertres , probationes que de filiis dan- 
tur non in {ol4 affirmatione teflium con- 

 fflunt ; [ed epiflele que uxoribus miffe al- 
legantur. Quoique la loi parle des let- 
tres qu'un mari écrit à fa femme , on 
eut bien mettre dans le même rang les 
ire qu'écrit un pete fur fon fils à une 
perfonne qu’il charge de fon éducation. 

Comment le fieur Bourgelat écrit-il au 
fieur Fraifle , en le remerciant d’avoir 
voulu recevoir fon fils? J'ai appris, lui 
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mande:t-il dans fa lettre du 17 Novem- 
bre 1701. les bontés que vous avez pour 
moi, au fujet de mon fils, en voulant le 
recevoir pour l'occuper. Les bontés qu'on 
a pour le fils, c’eft les avoir pour le pere. 
N'eit-ce pas le langage de l'amour pater- 
nel ? Il le prie enfuite d’avoir un grand 
foin de lui. Dans une feconde lettre du 
4. Decembre 1701. il lui dit : Je vous 
ai bien de l'obligation de l'honneur que vous 
voulez faire à mon fils de le recevoir chez 
vous. Dans une troifiéme du 20 Janvier 
1702. il lui dit : J’aireçu votre obligeante 
lettre, © je vous fais des remercimens des 
Joins que vous avez pris pour mon fils. Dans 
une quatriéme lettre peu de jours après, 
ilrépere ce même langage. 11 lui mande 
qu'il a appris qu'il avoit un chagrin au 
fujet de fon fils ; ce que j'atrribue , pour- 
fuit-1l, 2 #n effet de votre bonté dont je 
vous ferai redevable toute La vie. Ce cha- 
grin avoit {a fource dans une préference 
qu'on avoit d’abord voulu donner à un 
autre marchand à Carcaflonne pour for- 
mer Barthelemi Bourgelat pour le com- 
merce. Le fieur Bourgelat pere regar- 
doit ce chagrin comme un fentiment de 
tendreffe. pour fon fils, il y eft fi fenf- 
ble qu'il déclare qu'elle ne s'effacera ja- 
mais de fon cœur. Quel autre qu'un pere 

EP PP PV DEP. ON DNS RE 
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_& qu'un pere legitime qui ne rougit 
point de fon amour , peut parler de la 
forte ? Toutes ces lettres font une pein- 
ture parlante d’un pere qui regarde com- 
me fon devoir principal léducation de 
fon fils, qui veut gagner le cœur de celui 
qui eft chargé de fon éducation , & l’en- 
gager à y donner tous fes foins. 

Ce pere palle à de fecondes noces. La 
tendreffe qu'il a pour fa-femme fuivant 
le fort des feconds mariages , partage 
fon cœur entre elle & fon fils, il ne 
cefle pas de l'aimer. Mais cet amout 
n'eft plus fi vif, ille reconnoiît toujours 
pour fon fils, mais {on éducation n’eft 
plus fon principal objet. Voila les vi- 
étoires que les belles-meres remportent 
ordinairement fur les enfans du pre- 
mier lit de leurs maris ; comme elles 
{ont les fleaux de ces enfans, cela donne 
lieu de dire que fans les belles-meres le 
monde feroit trop peuplé. 

Cependant la nature a pris trop de 
plailir à graver cet amour dans le cœunx 
de ce pere ; pour qu'il puiffe s’éteindre, 
maloré les artifices de {a femme , mal- 

_gré la rendreflé qu'ila pour elle & pour 
{es enfans du fecond lit, fonamour pour 
fon fils du premier lit ne fouffre point 
qu'il leur donne aucune préference ;il 
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veut mourir 4b inteflat , afin de faire 
voir qu'il les aime tous également & 
qu’une belle-mere n’a pas eu un triom- 
phe compler. 

Voilà donc un fils reconnu dans fon 
aéte de barème du 21 Avril 1684. par 
{on pere , & depuis ce tems-là jufqu’à 
la mort de ce pere qui arriva à la fin de 
l'année 1709. on ofe lui contefter fon 
état établi par tant d’aétes autentiques , 
& foutenu d’une pofleflion de plus de 
30.ans, & ce qui rend cette contefta- 

tion encore plus témeraire , on ofe la 
fufcirer après qu'il a été reconnu par fon 
pere & fa mere continuellement pen- 
dant toute leur vie. 
Mais on {outient qu'indépendamment 

de tant d'actes autentiques , cette lon- 
gue pofleflion rend l’état du fieur Bar 
thelemi Bourgelat inconteflable, Nous 
en avons une décifion formelle dans la 
loi , au code de longi temporis prefériprio- 
ne, que pro libertate preflat firmam défen- 
fionem libertatis ex juflo initio longo tem- 
pore obtenta poffeffio , favor enim libertati 
debitus ef, falubris jampridem ratio [ua- 
fit ; ut quis bon fide in poffeffione liberta- 
tis per viginti annorun [patin fine inter- 
pellationc morati effent ; preftriptio adver- 
Jus > inquietudinem flaihs eorum prodeffe 

debeat , 

À 
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debeat, ut @' liberi Romani cives fiante 
La poffeflion de la-liberté qui a. eu un 
jufte principe , opere une défenfe foli- 
de, car laiberté eft favorable: Une rai- 
fon folide-a perfuadé qué ceux qui ont 
joui dela liberté pendant 20. ans foient 
garantis des. conteftations qu'on peut 
leur faire fur leur état; cette prelcriprion 
leur eft fi avantageufe qu’ils deviennent 
des citoyens Romains libres. 
Comme la queftion fur la liberté eft 

une queftion d'érat , il eft inconteftable 
que certe décifion s'applique à la quef- 
tion {ur la naiflance.Godefroifur cette lot 
décide que l’efclave quia joüt pendant 
20o.ans de la liberté dans la bonnefoi,ne 
peut plus être inquiéré.Servus vicennio li- 
bertatem bona fide preftribit,boceftmoratus 
än libertate per vicennium bona fide amplius 
énquietari non potefl. Perezius diclà def- 
fus que la prefcription de dix ans entre 
‘préfens,& vingtans.entre abfens fufhfoit 
quan re additum efl quod qui longo tem- 
pore  àd ef annis decem inter prafentes, 
viginti inter abfentes , fine interpellatione, 
és poffeffione fuit libertatis bonà file, & 
juflo rirulo , ut manu miffione, ille fir tuus 
ab onini expugnatione © fervitu'is expro- 

. batione. La Glofe qui marche immédia- 
tement après la loi, dit que plufieurs In- 

Tome XX, .tor 
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rerpretes jugent que da prefcription de. 
dix ausæntre prelens ;&, vingransentré 
abiens doit avoir lieu pour la liberté , 
parcequ'autrèment elle feroit d'une pire 
condition quele refte des autrés chofes 
ujetres à a prefcription. #45 dirunt quod 
décem anri fufficiunt inter pra/èntes , ne 
libertaïis deterior ‘fie conditio:quam alix. 
TUE TErHI. | DS res) 

JL faut ici,.cbferver que la pofféffion 
de Barhelemi Bourgelat .eft d'autant 
plus favorable , que c'eft une poffeflion 
‘avec un jufte utre, un aûe de biptème 

foutenu de plifieurs actes aurentiques ; 
poffeflion qui a duré pendant la vie de 
on pere: RE Ë 

- Cette décifion dela loi eft confirmée 
par la Jarifprudence de la Cour. Bro- 
deau fur Loüet rapporte deux Arrêts, 
Pun du 12. Mar 1553. & l'autre du 6. 
Juiiler 1666. qui ont jugé que l'état des 
£nfans ne poutroit plus être « ntefté 
après qu'ils avoient été en : polleflion 
pendant crente ans. Ledernier Arrèc 
eft rapporté count au long dans le fecond 
tome du Journal des Audiences, liv. 8. 
ch:13: dont le titre eft : L’erat des. er- 
fansve peut pas être couteflé, après qu'ils 
ont été en poffeffion 3e. ans: Cet Aïrèt 
ft conformeaux conclufions de M. l'A 
vocat General Bignon. LEA 
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Après tout puifque le pere jufqu'à fe 

mort a perfeveré à reconnoître {on fils s 
il faut juger que cette perfeverance au« 
roit été plus longue , s’il eût pouffé plus 
avant {a carriere. Ainfi on peut fuppo- 
fer à cette prefcription une plus grande 
érenduë que celle de 30. ans. 

En un mot fuivant l'efprit de la loi, 
& la jurifprudence de la Conr, c'eft une 
prefcription inconteftable qu’une poffef: 
fon de fon état pendant 30. ans : poffef 
fion nou interrompuë qui a regné pen- 
dant la vie du pere , & qui n'a été 
troublée après fa mort que par la çu- 
pidité d’une belle-mere , & de fes en- 
fans. 

Perfonne n’ignore ; dit un Jurifcon- 
fulte moderne , les avantages de la pof- 
{eflion ; ils font tels que pourvu qu'elle 
paroille bien établie , on décide fans 
autre examen en {a faveur. L'interêt 
public lui donne le pouvoir d'ôcer le 
bien au véritable proprietaire, le béné- 
fice au ritulairé canonique, à l'Eclife 
fon patrimoine ; elle anéantitfans uitre , 
tous les titres de proprieté , elle quite 
infenfblement {on caractere de poffef. 
fion pour prendre celui de proprieté. 

Si la poffeffion feule produit tous ces 
effets , que ne doit point produire la 

Fi 
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poffeflion de la naïflance lépirime aveé 
un citre contradiétoire avec celui à qui 
on doit le jour,titre foutenu de plufieurs 
autres actes autentiques ; que ne doit 
point produire la pofiéfion de l'état qui 
€R fi favorable par lui-même? 

Oublions la certitude convaincante 
que donnent tous ces titres appuyés de 
Ha teconnoiflance perpetuelle du pere 
& de la mere. Otons à certe longue pof. 
feflion ce caractere qui la send folide , 
inébranlable. Alors la queftion de la 
maïffance de Barthe!lemi Bourgelat fera 
douteufe. Or dans le doute on foutient 
on doit le déclarer légiime. 

Le Jurifconfulte Paulus , conformé- 
ment à la conftitution d’Antonin le 
Pieux , décide-que dans un procès où il 
$’agit de fçavoir fi un homme eft libre, 
ouefclavé , file nombre des J uges {e 
trouve également partagé entre deux 
opinions differentes , où doit préfera- 
blement fuivre celle’ qui fe déclare pour 
la Hiberté. Zuter pures numero Judices fi 
diffona fint fententie preférantur inde libe- 
ralibus quidein canfis fecunduin quod à di- 
vo Pio conflétutum eff pro lébertate flatune 
obtinet. !. 36. ff. de re fafla & effettu. 
Pourquoi la liberté étoit-elle fi favo- 

sable ? C'eft parceque l'efclavage réle. 
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guoit l’efclave dans le rang des bêtes. 
Tout doit concourit à rendre à l'homine 
ka dignité qui lui eft naturelle lor{qu'il en 
a été dépouillé ; dans le doute même la 
juftice faifoit pancher la balañce dé {on 
côté. L’efclavage n'elt pas feulement uñ 
état humiliant pour celui qui le fubirs 
mais pour l'humanité même qui eft dé- 
radée. L'homme libre fe trouve mépri- 

{é dans l’efclave qui eft fon image, c'eft- 

pourquoi fuivant la regle de droit 

CEXXII. la liberté eft la chofe du mon- 

de la plus favorable. Zibertas omnibiis 
rebus favorabilior ef 3 & fuivaur la fen- 
tence rirée dé cette regle 5 bertati fu- 
per omnix favendum eff s'il faut préferas 
Blement à tout favorifer la libertés 

La bâtardife fi odieufe parmi les Ro- 
fains qui confacroient limpureté en 

fant des dieux: fouillés de ce crime, 
Mfiniment plus odieufe parmi nous 
qui adorons le Dieu de la pureté; pif 
que dans notre Religion la batardife:eft 

in fcandale qui publie l'impureré. Tout 

doit concourir à ôter ce fcandale, L’ef- 
clavage parmi les Romains pouvoit s'ef- 
facer par l'affranchiflement , mais on ne 
peut point Ôrer le vice d’une naiffance 
illégitime , l'autorité du Prince en aflix-- 
gear un Ctat au bâtard laifle toujours fub+ 

F ui, 
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fifter la tache de fa naiffance 3; ainfi à : 
bâtardife eft encore plus odieufe parii 
nous que parmi les Romains > plus 
odieufe que l'efclavage ; & fi dans le 
doute la faveur de la liberté fe mefuroit 
à la honte de l'efclavage dont il falloit 
foulager celui qui en étroit accablé ; la 
faveur de la légitimité jufqu'où ne la 
doit-on pas porter dans le daute > puif- 
que le poids qu'on Ôte à celui qui eftré- 
puté illégitime ; ft luvant les idées épu- 
rées de la Religion , lopprobre le plus 
humiliant, Si les Romains ont dit : £5- 
bertas omnibus rebus favorabilior ; liberta- 
11 Juper omnia farendum eff ; à plus forte 
raifon devons-nous dite : Legitimiras ve- 
bus omnibus favorabilior , logitimitati fu- 
Per ommia favendum ef. Rien n’eft fi 2. 
vorable que la légitimité ; on doit toti- 
jours la favorifer par préférence 

: Dans quel degré de faveur n° 
la caufe de Barthelémi Bourgelat , pif. 
que fa légitimité bien loin d’être dour- 
teufe eft conftatée par fon aéte de Barè- 
ane & par plufieurs titres auténtiques , 
par la reconnoiffance continuelle de fon 
pere , de fa mere pendant route leur vie. 
Mais voici encore ce qui donne lare- 

-connoïiffance du père le caractere de la 
‘Yerité même, DS 
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Le fieur Bourgelar-cheriflant fon fils” 

aVec excès & dui donnant l'éducation 

qu'on donne à un fils légitime, ne l'au- 
L'aEER pe nr ? »° " “Evu A : 

roit 1] pas légitime s'il eût été bârard ?' 

| Comment auroit-il voulu qu'un fils illé- 

gitime recueilli le fruit de fon éduca- 

tion + S'ilne luieürpas affaré un: états 

pouvoir =1l faire ufage ‘des fentimens 

d'honneur qu'il luiiafpiroir, tandis qu'il 

éroir dans état le plas humiliant ? Pou: 

voit il fe diftinguer dans le commerce ; 

f on lui hifloit fur le front des caracte- 

res d'igrominie lifibles à toure la terres’ 

On ne peut donc pas douter qué fi Bar- 

thelemi Bourgelar eût été illégitime ; 1l 

n'eûr été légiimé par un pere qui l'at- 

mant firendrement , & n’épargnant rien 

pour fon éducation , n'auroit pas voulu 

la rendre infruétueufe. 

TROISIEME, PROPOSITION 

Les Fntimés ne font point dans le Cas dé 

© demander à la veuve de Barthelemii 

Bourgelat, qu'elle rapporte la preuve 

de la célebration du mariage du pere & 

de La mere de fon mai ; cette demande 

me doit être envifagée que Come ue 

vaine reffource de chicane. 

On produit un ae de Batème de Bars 

F äij 
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thelemi, Bourgelat figné par fon pere ;. 
où‘il eft reconnu pour fon fils légitime ; 
acte de Barème qui eft la feule. preuve 
naturelle de fa naiffance.. On produit 
plufeursautres titres folemnels qui con+ 
courent à établir la même verité. Tous 
ces titres fonr fontenus parsune longue 
poffeflion & une prefcription. Cetre 
poffeflion feule indépendäment-de tan 
de titres, impole aux intimés qui con- 
teftent l’état de Barthelemi Bourgelat ; 
l'obligation de prouver ce qu'ils avan+ 
cent. Non enim poffeffori incumbit, dit la 
doi , seceffitas probandi eus ad fe pertinere 
cum inde probatione ceffunte ‘dominiun 
#pud eur remaneat. 1. 2. c..de probatio- 
vibus. La néceflité de prouver que la cho- 
fe qu'il poflede lui appartient ne regar- 
de point le poffeffeur , puifque la pro- 
rieté lui demeure , fila preuve de ce- 

foi qui la contelte n'eft pas füufhfänte ; fi 
la poffeffion feule produit cer effer, que 
ne doit point operer la poffeflion foute- 
nuë par le feul titre naturel & plufeurs 
autres titres qui confpirent à dépofer la 
même verité ? 

Pourquoi la poffefion décharge-t elle 
Je polfefleur de prouver qu'ilala proprie- 
té qu'il s’attribue? C’eft que dans le dou. 
te Ja préfomption parle en fa faveur te 
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Séleve contre celui qui contefte la pro- 
prieté dont on a laiffé jouir le poflefleur. 

Prouvez que le poflefleur eftun ulur- 

pateur. Probationeveffante dominium apud 

eut remanet. Votre preuve eft-elle 1m 

parfaire ? La proprieté demeureau pof- 

{effeur , la loi lui eft favorable , fa bon- 

ne foi & votre mauvaife. foi prélumées : 

Voilà le motif de la lois 

Si on donne tant-de crédit à une pré: 

omption , quel crédit ne doit pas avoir 

la verité démontrée par des titres aus 

tentiques ? Barthelemi Bourgelat a des 
titres avec une pofleflion ; pouvez-vous ; 

vous qui combattez: ces titres à cette 

pofléfhon , être difpenfé de prouver ce 

que vous-leur oppolez? Il pourroit vous 

dire : poffideo , quiapoffideo. Je poflede. , 

parceque je poffede:, ma polleflion eft 

montitre, & cerargument dans fo bou. 

che, la loi elle-même le met en œuvre 

contre vous, & vous oblige de prouver 

lé vice d’une pofleflion que vous voulez : 

détruire ; il vous parle encore avec plus’ 

de force : je ne me retranche pas feulez 

ment ,-vous dit-il, dans la préfomption ke 

de ma pofléffion. Je vous apporte mon: 

acte de barème . & une foule de ti- 

tres, &.au mépris de la loi qui vous 

gmpole l'obligation de prouver. Vous 
EF y” 
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rejettez ma polleffion ,& mes preuves 
autentiques , dont vous reconnoiffez la 
verité; puifque vous ne formez point 
d’incription de faux contre ces actes, Se 
vous ofez vous flarer qué votre firaple 

_allegation fera viétorieufe ; il faut donc 
en faveur de votre cupidité renverfet 
toutes Les loix. 
Mais non feulement Barthelemi Bour£ 

gelat a des titres ; & une pofleflion, mais 
il a encore une poffeffion de plus de 30. 
ans qui a duré pendant la vie de fon pere 
& de fa mere qui il doit cette naiffance 
qu'on lui contefte ; encore une fois pré- 
tendra-t-on détruire titre , pofleffion , 
prefcription par une fimple allegarion ? 
cette confpiration de tant de témoigna- 
ges, les rejettera-t-on ? cette barriere 
invincible des loix fur lefquelles porte 
ls tranquilité publique ; les renverfera- 
t-on parcequ'il plait à des plaideurs te- 
meraires de les attaquer ? On doit done 
regarder comme une vaine reffource dé 
chicane dans l’efpece de cette caufe ; 
la demande des intimés qui veulent 
qu'on produife l'acte de celebration du 
mariage de Pierre Bourgelar , & de 
Hieronime Caprioli fans apporter au 
cune preuve du vice de la naiffance de 
Berthelemi Bourgelat. 
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? D'ailleurs où tend votre demandé # 

vous me conteliez mon étar, je le 

_ prouvé par mon acte de baptème ; paf 

ma pofleflion , une pofféffon fuflifante ; 

par plufieurs titres qui établiffenr la 
perpetuelle reconnoifflance de mon 

pere & dema mere ; vous voulez aller 

plus loin; vous nié demandez Fate dei 

célébration de leur mariage; ce ref plus 

mon état que vous pouvez attaquer ÿ 

puifque je l'ai établi : mais c’eft Pétat de 

ia mére que vous attaquez , à. VOUS 

d'atraquez après fa mort : vous ne pot. 

vez pas même l'attaquer , puifqu’elle 

Ja pofledé fans mouble, &° qu'elle l'a 
prefcuir , puifque s'il eûr vècu elle en 
auroit ioùt jufqu'au jour de l’or'gime de 
ce procès. 

Le Droit Canon décideque vous n® 
pouvez point former une pareille con 

teftarion : Zaconraum efl , at defuntie 
mulie is maïrimoninm impetatur ; quod 
e4 vivente, non fuit impetituin. ‘ Decrer. 

Car. Cuufim 7. cap. Perv. extra. C'eft 

üne ation irreguliere d'attaquer le ma- 

siage d'âne femme/morte , lorfqu'on 
ne l’a pas attaqué pendant fa vie, La 

loi 25. de adoprionibus , défend a un 
_ pere après la mort de {a fille de lui con- 
tefter fon émancipation, pour combat- 

F v) 
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&re un teftament où elle a inftitué des 
heririers, comme mere de famille, quoi- 
qu'il allegue que l’émancipation n'ait 

as été dans les formes : Pof} mortem 
flie [ue que ef mater familie quafi juré 
eff cmancipata vixerar , © teflamento [trip- 

æis heredibus decepit ; quafi non jure eaïn 
mec prefentibus teflibus emancipalfet , par 
ter movere controverfiam prohibetur. On 
doit ce refpect aux cendres d’une per- 
fonne morte, de ne point attaquer l’é- 
tat dont elle a joüi ; vous profitez du 
flence éternel que la mort lui a impo- 
fé , pour Aétrir fa mémoire ; mais fi elle 
{e taît , la loi parle pour elle , & la met 
à l'abri de vos lâches infulres. 
Mais fuppofons que l'acte de celébra= 
tion de mariage foit un titre néceflaire 
pour établir l'état de Barthelemi Bour- 
gelat , ce feroit le cas ici d'appliquer la 
loi 7. au code de pre/iriptionibus loñgi 
zemporis, Lonri temporis poffeffione muni- 
tis infirumentorum amilfio, nil juris au- 
fert, nec diuturnitate poffeffionts partam 
fecuritatem , maleficium turbare potef}. La 
perte des tittes n'ôte point le-droit à 
ceux qui l'ont acquis par une longue 
offeffion , le malefice ne peut pas trou 

bler la tranquilité qui a été aflurée pa 
je long efpace de reins. Le 
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Ici on voudroit afin defe fervir du: 

terme. de la loi recueillir le fruit du mas. 
lefice, J'ignore abfolument le lieu dans, 

. ltalie où mon pere a époufé ma mere;- 
j'ai-joii de mon état pendant la vie. 
de mon pere ; j'ai mon aéte de baprè- 
me & plulieurs autres titres folemnels ;: 
je ne me fuis Jamais attendu qu'on püt 
me contefter mon état ; j'ai dormi tran-? 
uillement fur la foi de tant deritres,. 
La ma poileflion ,-& de la reconnoif- 
fance de mon pere. Cet aéte de céle- 
bration que vous me demandez, mon: 
pere l'avoir ; ilavoit bien encore d’au- 
tres titres:;.j'ai appris qu'il a produit en: 
plufieurs rencontres le contrat de ma- 
riage de ma mere. Quel fort a eu ce 
contrat de mariage & cet acte de céle- 
lebration. Ma belle-mere euvirennoit. 
mon pere à la mort , elle l'obfédoit, elle: 
étoit la maîtrefle d'ouvrir & de fermer 
l'accès de mon pere sainfi qu’elle vouloir 
après la mort dé mon pere, fa premierer 
proie a été lenlevement de ces utres 
qu'elle à fupprimés. 

Afin de mettre fon crime à profit , elle 
me contefte mon état, & me demande, 
avec une aflurance audacieufe que je, 
produife un acte de célebration qu’elle. 
a fupprimé &c que je ne: puis Jamais rem- 
placer, paice que j'ignore le lieu où eft 
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le regiftre qui fai foi de cette célebra: 
tion? C’eft alors que je lui réponds : ec 
dinturnitate pofefionis partam fecuritatem 
maleficium turbare potefl. Votre crime {e-' 
ra infructueux, vous ne me ravirez point 

ni mon état , ni la tranquilité que la pof- 
{eflion m'a procurée. à 

Cette accufarion qu'on intente à la 
belle-mere n’eft point rémeraire. L'acte 
de barème fourenu par tant de titres s 
la poffeffion de l’état font préfumer que’ 
Pacte de célebration , le contrat de ma- 
riage exifloient , l'exiflence mème du 
contrat eft prouvée par le reftament où. 
la mere difpofe de fon bien. Elle l'avoit 
donc remis à fon mart, donc elle s'éroir 
confttuée une dot, & par une confé- 
-qience nécéffaire il y avoit un contrat 
de mariage , il y a même eû une béné- 
diction nuptiale , parceque la dot ne fe 
paye qu'après la bénédiétion nupriale. 

Où éroient ces actes après la mort de 
Hieronime Caprioli , qu'entre les mains 
de Pierre Bourgelat fon mari, & fon he-' 
titier? onne les trouve plus après fa’ 
mort. Qui peut les avoir fupprimés que 
celle qui lob'edoit , l'afliegeoir fans 
celle ; & à qui cette fuppreflion pou- 
voit être utile ? c'eft celle là mème qui 
à eu le front de demander à Barchelemi 

l 
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Bourgelar,cesurres qu'elle a furpprimés, 

en intulrant à l’impuiffance où 1l étoit de 

les produire, elle s’applaudifloit au fond} 

de fon cœur du fuccès de fon crime ; #66 

diaturnitate poffeffionis partam/fecui itatets 

maleficinm turbare poteff. 

Suppofons toujours que Fiëte de cé- 

lébration foit néceflaire pour prouvèr la 

naiflance légitime , Barchelemi Bourge- 

lat , qui a toujours ignoré , le lieu où le 

mariage de fon pere a été contracté à la 

face de l'Eghile , eft dans une impoffibt- 

lité aboluë de trouver cet acte de céle- 

bration ; impoñlibilité qu'on ne peut lu£ 

imputer. Ici on demande toute l'atten- 

tion de la Cour. Voilà Barthelemi Bour« 

gelat précifément dans Le cas de 'Ordon= 

nance civile qui admet au ture X X. 

aiticle 14. une preuve qui remplace cels 

le des aétes dé mariage , lorfque les re- 

… giftres fonc perdus ; où qu'iln'y ena ja- 

mais eu. Quel eft le morif de cerre dif- 

pofition ? c'eft que dans Pun & Pautre 

cas , il eft impofhble à celui qui a be= 

{oin d'un aëte de mariage de le produi= 

re ; la loi vient à fon fecours; & lui per- 

mer de fubftituer une preuve à celle qu'il 
Jui eft impoffible de faire. Dès que l'un 

poflibilité de produire cet aéte, ef j'a 

me de la loi, elle doit être appliquée 
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dans tous les cas où cette impoffbilité (&' 
rencontre ; cela eft conforme à'la déci: 
fion dés Loix 12: &c 1 3. de legibus. Non 
polfunt omnes aïticuli figillatim , aut legi2 
bus , aut Sénatus Confultis comprehendè 
fed cum in aliquà caufa fèntentia eoruns 
manifefla ef ; is qui jurifdittioni praefi ad 
fimilix procedere,afquée ita jus dit ere debet} 
na nt ait Pedius quoties loge aliquid cer: 
um, aut alterum introduium eff ; bon 
occafio ef cerera , qua tendunt ad eamdem 
titilitatem ;vel interpretatione certe divini 
Juris fappleri. Toutes les efpeces ne peu: 
vent pas 'en détail ètre comprifes dans 
les loix , ou däns les Senatus Confules ; 
mais lorfque l’on voit dans une efpece 
que le motif de la loi s'applique évidem- 
ment , le Juge doit alors décider confor: 
mément à la loi cousles cas qui (ont fem2 
blables. Car comme dit Pedius , toutes 
les fois que la loi a admis un où deux 
faits par une jufte interprétation , la dé- 
cifion doit {e fuppléer ; & s'étendre à 
d'autres faits’, où la mème utilité { ren- 
«ontre. 

Il eft certain que l'équité elle-même 
veut qu'on vienne au fecours de celui 
qui ayant joui de {on état, eft dans nne 
impoffibilité qu'on ne peut pas lui im- 
purer , de rapporter la preuve Jitterale. 
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dé fa naiffance, elle fournir mème tous 
tes fortes de fécours à ceux à qui on la 
contefte. S: tibi controverfia ingenuitatis 
fat, defende caufam tuam infirumentis, &7 
arguimentis quibus potes. cl 2, de teffi- 
bus. Si on vous conteflte votre état, éta 
bliflez-le par des-aétes , & par rous les” 
moyens que VOUS POUITEZs. | RU 

On. a vû. que l'impofibilité où eff: 

BarchelemiBourgelat de rapporter l'acte: 

de célebration du-mariage de fon pere 

& fa mere, eft dans l'efpece à laquelle: 

s'applique le motif de la loi , elle doit 
donc avoir fon execution , par une cort- 
fequence nécellaire , il peut fubfttuer: 
une autre preuve à cel'e qu'il lui eft im 
polfble d’avoir. 

Quelle preuve lui fubftitue-t-1l ? La” 
voici ; fon acte de baprème , l'acte de” 
baptème de {on frere , l'extrait moftuai= 
re de ce mème frere, tous ces actes fi- 
gnés par fon pere. Le reftament , l'acte: 
morruaire de fa mere , teftament exe- 
cuté par fon pere , fa poffeflion pendant. 
plus de 30 ans, & une foule de témoi- 
gnages. Cette preuve ne remplace-t-elle 
pas bien au defir de la loi, celle qu'il 
lui eft impoñible de faire ? Impolibilt 

, té encore une fois qu'on ne peut lui im= 

purer. .Qn fera d'autant plus porté à fa 



è 
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vorifer la preuve qu'il fubftitaë, que Ke 

- tire qu'on lui demande a été fupprimé 
ar le maléfice de celle qui lui conrefte 
Ha état au noim de fesenfans , & que 
cette preuve remplacé ur acté fait dans 
un pais étranger ; l'éloignement des 
lieux & l'éloignement des tems font 
dans lé rnème rang ; la difficulté ‘des 
preuves dans Fun: & l'autre cas ont la 

même fiveut. Mis où n’a pas befoin de 

cerre faveur, puifqu'on a dés titres fi dé- 
monftratifs de la filiition légitime de 

Barthelemi Bourgelar. 4e 

+ Si on pouvoir écouter les intimés', 
quel état ne tioubleroit-6ù pas , quelle 
poffefion feroic incbraslable ? Un Curë 
ne peut-il pas avoir négligé d’infcrire la 
bénédiction nuptiale ; ny a-t-1l pas eu 

de fréquens éxemples de certe négligen- 

ce > La bénédiétion nuptialé ne peuts 

elle pas avoir été écrite fur une féüille 
volante qui n'aura point été inferée dans 
le regiftre ? telle a été la bénédiétion 
nuptiale de là belle-mere de Barthelemi 
Bourgelat qui lui a contefté fonétar.Certé 
feüille volante étoit dans le fac de l’Avo- 
cat qui plaidoit pour elle en premiere 
inftance , le Juge ordonna alors , c’eft- 
à-dire , plufieurs années après le maria« 

ge, qu'elle feroit inferée dans les res 
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#giftres du Curé. Cetre feuille volante 

pouvoit-elle pas avoir le fort d'êrre éga- 
rée & perduë abfolument >? Dans ce cas 

auroit-on fait déclarer illégirimes les en- 

fans du fecond lit , malgré leur acte de 

_“baptème , & la poffeffion de leur. état 

Nous confondons nos adverlaires par un 

‘exemple qui les regarde ; ainf nous les 

preflons invincaiblement fans leur laifler 

aucun azile. Dans quel dèfordre tombe- 

roit-on , fi l'acte de célebration de mas 

riage ou fouftrait , ou fupprimé , où ob 

amis par la négligence du Curé , ne pou- 

voit point tre réparé par aucun acte’, 

pi par la poffeflion, nt par aucun intel. 

yalle de rèms ? On va jerter une infini- 

té de familles dans un cahos étranges; on 

va porter la défolation dans le fein de cél- 

les qui font le plus tranquilles ; fi-on' ous 

vre la porte à une contéftaon auf té 

meraire que celle des INTHMÉS, 

Nous avons dans la loi une décifion 

bien formelle qui anéantit leur préreñ- 

tion. 54 vécinis, vel aliis ftientibus nxo: 

rem liberorum procreandorum canfà domi 

babuifli ex eo matrinonio filia fuftepra 

ef. Quamvisneque mupriales tabule ne- 

que ad natam filiam pertinentes faita 

Junt ; non idèominus Veritas Matrimo- 

ii, aut faftepre filie in tua habes pote» 
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fatem. De nupiiis , 1/9, c Si foutenar 

d’un témoignäge de vos voifins , & des 
autres qui font bien inftruits de la veriré 
dans la vuë d’avoir une pofterité, vous 
âvez eû votre femme dans votre domis 
cile , & que de votre mariage il en foit 
venu une fille, quoiqu'il n'yait point d’é- 

crit qui fafle foi du mariage; & que 
voûs n'en puifliez point produire qui ait 
rapport à cette fille , votre mariage n'en 
fera pas moins vrai , & vous n'aurez pas 
moins votre fille en votre puiffance:, 
T'abule rupriales Dont par la loi, celà 
ee bien s'appliquer à late de céles 
ration du matthage. On à raifonné en 

fuppofant que cet acte für abfolument 
néceffaire à la preuve de l’érat de Barthe- 
lemi Bourgelat. Mais rentrons dans nos 
droits ;: difons que Baithelemi Bourge- 
Jar, après la preuve qu'il a apportées, 
ayant poffedé & prelcrit fon état, ne 
peut pas être aflujerti à produire l'acte 
de célebration du mariage de fon pere: 
& de fa mere qu'il lui eft'impofible de 
rapporter ; impofhbilité qu'on ne peut 

point faire retomber fur lui. 
Il y a mêmeici ue obfervarion déci. 
five qui fe préfente. Le fieur Bourgelac 
& la Dame Caprioli fe font mariés dans’ 
&n pays étranger , où nos Ordonnances 
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Mont aucuné force ; vous ne pouvez 
donc pas nous oppoler FOrdonnance de 
1667. qui prefcrit l’infcription des actes 
de mariage fur les regiftres : faites-nous 
Yoir que nous n'avons pas obfervé les 
Joix du païs. Voilà où vous-devez vous 
renfermer , :& ne vous prévalez pas des 
loix , qui n’ontaucune vigueur en Italie. 
L'unique moyen qu’on nous op ofe , eft 
un moyen négatif , fondé fur impuif- 
fance où nous fommes d'apporter un aéte 
de célebration de mariage, qui a dû fe-, 
lon eux , être infcric fur les regiftres. Or 
voilà ce moyen fappé & renverfé fans 
reflource , on demande encore ici de 
nouveau toute l'attention de’la Cour. 

Revenons fur nos pas ; Barthelemi 
Bourgelat appotte la preuve de fa filia 

tion, prenve que laloi & les Ordonnan- 
ces adoptent par préference , comme la 
{eule preuve naturelle ; il produit plu 
fieurs actes autenriques qui publient Uha- 
rimementfa légitimité ; 1lie défend par 

une reconnoiflance- continuelle dé fou 
pére,de fa mere,reconnoïffance domefti- 
que, publique. leur perféverance jufqu’à 
la mort. Peut-il ne pas confondre des 
œurs & un frere dénaturés , que l’'inte- 
sèr a changé en d’ennemis 1mplacables 
defamémoire ; ils ont fuccé avec-le-lais 
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dacipidréde lear mere & fa haines 

ces pallions fe font converties pour aif= 

fi dire dans leur fubftance ; la Juftice 
feule peut operer le miracle de les ren+ 
dre aux fentimens de la nature & de la 

Religion. 
Mais doit-on être furpris qu'ils mécons= 

noilfent un frere légitime , puifque leut 
impieté les porte jufqu'à charger no 
probre la mémoire de leur pere ? ils le 

dépeignent comme un homme aflervi 

À une habitude criminelle , qui veut 

faire illufon au public ,en donnant à un 

concub:nage les couleurs refpeétables 

du mariage , qui fcelle fon ixpofture 

du. fceau des actes les plus aurentiques ; 
qui croupit ignominieufemant dans fon 

crime pendant plulieurs années , & qui 

veut mourir dans limpenitence. Dans 

.quel excès de corruption de cœur, & 

d'efprit ne le voyons-nous pas plongé ? 

Difons fans ménagement les termes qui 

fe prefentent à la vuë de ce tableau ; qui 

Re crieroit à lim pofteur, au {celerar ! fur- 

our quand nous le voyons dans une fo: 

cieté de crime avec une femme, qui fait 

un mélange affreux de libertinage, & 

-d'hipocrifié,en aprochant des Sacremens 

pour voiler fes défordres. Ces enfans 

ont-ils pas pris plaifir de charger la 
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peinture horrible, qu'ils nous font de 
leur pere; fi on ignoroit le peintre , en 
foupconneroit-on jamais un enfant? Il 
a fallu que leur impieté foir parvenué 
à cet excès, pour foutenit linjuftice 
qu'ils font à leur frere de lui ravir*fon 
érat, & de le dépouiller de fon bien. 
Avec quel œil des enfans fi impies fe- 
ront-ils regardés par la Juftice? Ne fera- 
ce pas avec un œil de colere & d’in- 
dignarion ? Et fielle défend les droits 
facrés des peres ; laillera-c elle impuni 
l'atrenrat de ces enfans qui font un por- 
trait fi odieux du leur, & qui pour 
s'acquiter du prefent quil leur a fait 
de la vie dont ils jouiflent , le veulent 
faire vivre après fa mort d’une vie 
ignominieufe dans la mémoire des hom- 
mes , ces richefles qu'il leur a acquifes , 
le fruit penible de fes@ravarx ne pro- 

: dui‘ent dans leur cœur qu’une noire 
ingratitude envers lui, devoient-elles 
avoir un germe fi funefte? 

Opp {ons à ce tableau, celui de la 
Dame Bourgelat qui s'eft facrifiée pour 
on mari, qui a confumé fa dot pour 
le foûrenir ; le défendre, & qui pour le 
_dédommaget de la haine de fon frere 
& de fes fœurs, lui a offert le cœut 
de Pépoufe la plus tendre; écouteras 

3 
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on les intimés qui voudroient:la.faité 
regarder comme uné étiangere ; puif- 
qu'elle eft par tant de titres.la moitié 
de Batthelemi Bourgelat, un-autre lui- 
mème par les liens facrés de-fon maria- 
ge par h tendrefle de fon époux , par le 
titre de fon-heritiere, &.par celui de fon 
amour pour. Jui , & par fa fidelité à fa mé- 
moire. Eft-ce là une étrangere.> mais 
bien loin qu'on lui doive donner cette 
qualité , on la reéconneîtra ici pour. la feu- 
le fille du fieur Pierre Bourgelat , puit 
qu'elle défend feule fa memoire contre 
fes enfans , qui ne voyent pas qu'en 
Voutrageant fi indignement , leur pro- 
pre nom;clt l'arrêt qui les,condamne, 

. D'ailleurs parmi ceux qui donnent la 

qualité d’étrangere à la veuve Bourge- 
La , on démèle le fieur Fayard de Cham- 
pagneux qui prend leritre d’heritier de 
la Dame Bourgclat-{a femme , & quia 
convolé en fecondes noces , elt-ce dans 

les bras d’une feconde femme qu'ilveut 
ious reprefenter la Dame:Bonrgelat ? La 
qualité qu’il a eu de fun mari, n'eft-elle 
pas,effacée par ce fecond mariage? 

Après tout s'arrèrera-t-on 1cI à des 
confiderations particulieres ; Entraine* 
sont-elles à décider qu'un aéte de Baprè- 

46 » foutenu par tant de titres folemnels, 
que 
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que la reconnoiflance ‘d’un pere & 
d’une mere retracée fans cefle aux yeux 
du public, leur perfeverance jufqu’à la 
mort, une pofleflion de plus de 30 ans, 
qui n'a été interrompue qu'après la 

mort du pere, qu'une foule de témoi- 
guages , un aflemblage de voix qui‘ne 
forment qu'un feul cri. Que tour cela 
doit parler envain pour Barthelemi 

Bourgelar.Sera ce par des confiderations 
particulieres , qu'on jugera une caufe, 
où la tranquilité publique eft intereflée , 
& porte {ur l’Atrêt qu'on rendra comme 
fur fon fondement? La fagefle de la 
Cour bannit une telle idée. La voix dix 

pere & du fils dont les interèts font 
ici confondus , fortent de leurs tom- 
beaux pour demander à la Juftice une 
vengeance qui leur eft commune. La 
veuve Bourgelat qui a recueilli leurs 
fentimens, attend avec confiance l’Arrèt 
qui doit venger leur honneur , & dé- 
cider du {ort de fa fortune. 

_ J'ai développé les principes de ma 
caufe , & leur ai donné le relief qu'on a 
vi, je me fuis livré à toute l'éloquen- 
ce dont je fuis capabie ; dans plufieurs 
endroits de mon Mémoire , & {ur tout 
à la fin. De forte que je puis dire que de 
tous les ouvrages que j'ai donnés au pus 

Tome XX, 
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blic , de ma profeffion , mon amour 
propre choifroit par. préference. celui- 
A, pour juger de mon génie , & de l’é- 
loquence que je demande dans les ou- 
vrages du Barreau qui.en fonc fufcepri- 
bles. Non que. je. veuille. propofer la. 
mienne pour modele , le ciel me pré- 
ferve d'une pareille vanité. Mais je veux 
feulement par les grands mouvemens où 
j'ai raché d'entrer, perfuader aux Avo- 
cats qui négligent l’eloquence pour met- 
tre en œuvre uniquement les moyens 
de droit , qu'ils la peuvent allier avec 
eux , & que cés moyens en emprunte- . 
ront-plus. de force. J'aurois de grands 
exemples à propofer. Je me contenterai 
de leur metire devant les: yeux M. de 
Sacy qui écrivoit avec une politeffe ex- 
quile &. une-rare délicateffe. L'art avoit 
façonné dans. lui le génie le plus heu- 
reux. 

Dans le rems que je comptois con: 
duire à fa fin la. Caufe.que je viensde 
mettre au. jour, un de mes.parens affez 
proche entra, dans la famille des défen- 
deurs. La bienféance ne me permit plus 
de défendre m2 cliente. Je lui confeillai 

. alors d’imglorer l’éloquence de M° Co- 
chin qui la. dédommageroitavec ufure , 

- flle y eut recours. Comme cet Avocat 
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amis enufage les moyens que la Caufe 
lui a prefentés aufli bien qu'à moi ; je 
n'ai pas cru devoir les offrir une feconde 
fois à mon lecteur , quoi qu'il les ait 
mieux rendus que moi, parceque je n'ai 
pas cru devoir ufer de redires ; quelques 
tours nouveaux & même délicats qu’el- 
les euffent, qu'on n'eut point và. J'aioü- 

terai feulement des chofes que Je n'ai 

point dites, & qu'ila employées. 

M° Cochin dans le recit du fait, dit 

quele mariage de la Demoifelle Caprio- 

Li , avec Pierre Bourgelat n'ayant pas d’a- 

bord été déclaré , le fur à Lyon oùelle 

devint grofle en 1683, & où le fieut 

Bourgelat lui-même l'apprit à fes voifins; 

au Curé de fa paroïfle & à toute la ville, 

La: Dame Bourgelat accouch: en 1684. 

d’un fils qui fut baptifé à Notre-Dame 

* de la Platiere , on rapporte l’extrait-bap- 

tiftaire que voici. L'an 1684. © le 27. 

Avril a été baptifé Barthelemi fils légii- 

me du fieur Charles-Pierre Bouïgelat ,; © 

d'Hieronme Caprioli, [on parrain Bar- 

thelemi Artand Marchand à Lyon , [a 

marraine Urfule Faventin par moi fouff- 
gne avec le pere &* le parrain: Ainfi figné , 
Pierre-Charles Bourgelat 3 Artaud , de 

AMufi Cure. 
Les défendeurs ont voulu jetter um 

Gi) 

Addition de 
Mémoire par 
Me Cochin, 
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foupçon fur la fignature du fieur Bour: 
gelat , mais ils n'oferent relever le déf 
que la demandereffe leur fr de s’'infcrire 
en.faux. 

Og rapporte auffi les extraits mortuai- 
res de Demoifelle Caprioli, & de Pier- 

_ fe Bourgelat fon fils le cadet. L'an 169 2e 
© le 27 de Mars à êté porté par ma per= 
iffron le corps de Demoiftlle Caprioli fem: 
me du Jieur Pierre Bourgelat aux Réve- 
rends Peres Auguflins de La Croix-Roufe ; 
où elle eff décedée ayant rech tous fes Sacre- 
eus ; par moi fouffigné de Muci Curé, 

J'ai enterré en grande procefion dans 
P'Eglife des Réverends Peres Auguflins de 
la Croix-Rouffe Pierre fils de Jieur Pierre 
Bourgelat Marchand & de Damoi/elle 
Hicronime Caprioli, témoins ledit Bour- 
gelat pere , & Mefire Claude Hebert 
Prêtre habitué dans ladite Eglife. Signé 
Hebert ; Bourgelat & Lefhart, 

M° Cochin prouve enfuite la poffef- 
fion publique de l'érat de Bourgelar. On 
a vü cette preuve dans mon Mémoire , 
& pour faire fentir qu'elle tient lieu de 
tous les titres. L'érar , dicil , n’eft autre 
chofe que le rang & la place que cha+ cun tient dans la focieté generale des 
hommes , & dans les {ocietés particulie- 
res que Hd proximité du fang forme dans 
les familles, 
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‘L'état n'eft donc autre chofe , que la 
place que l'on doi remplir dans ces {o- 

cietés , & quelle preuve plus décifi- 

ve pour fixer certe place que la poifef- 

fion publique où l'on eft d’en occuper 

une depuis que l’on eft au monde ? 

Les hommes ne {e connoiffent entre 

eux que par cette polfeffion, Celui-ci à 
toujours connu un tel pour fon pere ; 

une telle pour fa mere, celui-là pour fon 

frere , lés autres pour fes coufins, il a de- 

même été reconnu paf eux , le public a 

été inftruit de cette relation. Comment 

après 30. ou 40. ans changer toutes {es 

idées déracher un homme d’une famille 

dans laquelle ileft pour ainf dire enraci- 

né par tant d'actes & de reconnoiffan- 

ces péminées. C'eft diffoudre ce qu'il y 

a de plus indiffoluble , c'eft rendre en 

quelque maniere rous les hommes étran- 

gets les uns aux autres. On ne fe repofera 

plus fur la foi publique & fur une lon- 

gue hibitude de fe reconnoître dans un 

certain degré de parenté ; le frere fe tien- 

dra en garde contre {on frere qui dans 

peu pourra ceffer de l’ètre , fila poffef. 

fion publique ne le raflure plus contre de 

telles révolutions. En un mot c’eft ébran- 

ler les fondemens de la tranquilité publt- 
que , que dé ne pas reconnoître l'auto- 

rité de la poffeffion de l'état,  G üj 
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Les feules lumieres de la raifon exi. gent donc que l’on fe foumette À Ja for ce dé ce moyen, s'il n’eft pas impoiii 

ble qu'il ne conduite quelquefois à l’er- 
reur ,ileft certain qu'il y conduira beai- 
Coup moins quelles autres preuves. On 
peut abufer des regiftres publics , y em- 
prunter des noms étrangers , & falfifier 
ainfi les fources ordinaires de l'état des 
hommes, Mais il ef inoüi que tout le 
monde ait concouru pendant un grand 
nombre d'années pour s'abufer fur un ; 
état publiquement reconnu , il faut donc 
que ce principe demeure comme le 
{ceau de la tranquilité publique, la pof- 
feflion de l’état en ef le plus für garant. 

Celui qui l'a en fa favenr n'eft point 
obligé de remonter à d’autres preuves , 
elle.tient lieu de tous les vitres que Îles 
Ordonnances delrent , elle fupplée aux 
actes de célebrarion de mariage, anx cx- 
traits baptiflaires & à tous les actes qui 
font ordinairement em ployés, pour fixer 
Pérat des hommes. 

Mais fi ce principe eft fi néceflaire en 
lui-même , ildevient encore plus facré , 
quand on oppofe aux -enfans qu'ils ne 
fapportent -pas l'acte de célébration 
de mariage de leur pere & mere. La 
raifon décifive eft que cé titre n'eft 
point, s'ileft permis de parler ainfi, per ____#— 
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fonnel aux enfans , les titres qui leur 

font propies font leurs extraits baptiftai- 
res , ils font obligés ou d'en jufufier ; 
ou de fuppléer à ces titres eflentiels par 
d’autres aétes , & principalement par 
‘les papiers domeftiques des pere & me- 
ze décedés, & firout cela leur manque, 
la poflefion publique de l'érat vient à 
leur fecours ; mais il nya ni lot, ni Or- 
donnance qui ait éxigé qu'ils portent Ja 
preuve jufqu'à établir que la qualité de - 
mari & de femme prife en tout tems 

par leurs pere 8 mere leur a appartenu 
légitimement , elle fe fupplée de droit 
dès qu'ils ont eu publiquement des en- 

fans qu'ilsont élevés comme des fruits 
précieux d’une union légitime. Des en- 

fans n’ont donc à prouver que letir état , 
cet érat-bien établi par la ofleffion pu- 

blique ; fair:préfumer de Loi celui des 

pere & mere, fans que l’on foit obligé 

de-remonter jufqu’à l'acte de célebrarion 
-de leur mariage. 

Enveffet , ce feroir réduire très-fou- 

vent les enfans à l'impoffible ; com- 

bien y'en a-t-il , qui élevés tranquile- 
ment {ous les yeux de leurs parens, 

n'ont jamais penfé à demander , où leur 

pere a été marié ; & qui interrogés fut 

ce point après la mort de leur pere fe- 

Gi 



152 Ayantâge de la Lofefion d'état. roient _abfolument hors d'état d'y ré: pondre. Combien y En a-t-l qui ne {ça- VEnE pas même où leur. pere demeu- roit dans le tems de fon mariage ? D'ail- leurs combien de mariages fe font avec difpenfe du Curé des parties dans des patoilles éloignées » Comment des en- fans Qui n’ont jamais demandé compte à leur pére de la légitimité de fon ma- rlage iront-ils découvrir cette paroifle étrangere , & faudra-t-il qu'ils perdent eur état d’enfans légitimes , parcequ'il leur fera impoflible de faire cette re- cherche 2 
Si la néceflité de remonter ainfi ju£- qu'aux titres de [es auteurs ; eft une fois admife , cela n’aura plus de bornes+ un fils qui viendra Par reprefentation de fon pere à Ja fucceffion de fon ayeul, fera donc obligé de apporter , non {eulement l'acte de célébration de ma riage de fon PETE, mais encore celui de fon ayeul , qui a pu changer vingt fois de domicile en fa vie > fans que fes petits-fils en ayent aucune notion. Ce que l'on dit de l’ayeul , il le faudra quel- quefois dire du Difayenl , ainf à l'in. fini ; ce qui dégencre dans une abfur- dité manifete. 

Jamais on n'a porté l'inquifition à de 

+ 

à ù me ee Te roi de re ré erene een nbenn -mee- 

+ 
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tels excès ; on s’eft toujours repofé fur 

- la foi publique ; dans toutes ces -circon- 
ftances , où la légitimité eft nécefaire , 
jamais elle ne s'établit que par l'extrait 
baptiftaire de celui qui {e prefente ; s’a- 
giril de recevoir un Magiftrat, d’or- 
donner un Prètre ? fon extrait baptiftaire 
fuflit , & jamais on n’a demandé l'acte de 
célébration de mariage des pere & mere, 
pan cela? c’eft que l'enfant dont 
‘étar eft affuré par les vitres qui lui font 

_peifonnels , ne peut être obligé de rap- 
porter les titres de fes auteurs. C’eft que 

. laucorité des titres de l'enfant , & leut 
execution prouvent par elle-mème l'é- 
xiftance des titres de fes auteurs ; quoi- 
qu'ils ne foient pas rapportés. Et pour 
tout dire en un mor, c’eft que la pof- 
feffion publique de Pétac fufhir par elle 
même : c’eft à ceux qui le combattent 
après cela à rapporter des titres con- 
traires 3 mais tant quil n’en paroît pas ; 
on défere , & on doit néceflairement 
déferer à certe pofleffion. 

Il en eft de même dans beaucoup 
d’autres matieres , un acquereur , un ré- 
fignataire ,. quoiqu'ils tirent leur droit 
de celui à qui ils fuccedent , ne font 
otnt obligés de juftifier de fes titres ; 
a pofleffion paifñble leur La les 

œ Y 
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queftions d'état, le même principe eft 
encore invincible , parcequ'il feroir 
d’une bien plus grande confequence d’y 
donner atteinte. - 

OL RPPRe SA pres que M° Cochin a fait voir que 
dence des Ar- CEtte doétrine eft fuivant l’efprit des 
séts. loix , devoir auquel j'ai ie dans 

mon Mémoire , il établit que k Jurif- 
prudence des Arrèrs fe joint à la déci- 
fion des loix. Pouraffermir, dit-il , ce 
principe , onne cirera pas ici tous ceux 
qui ont maintenu des enfans {ur la feule 
foi de leur pofleffion , le nombre en 
feroit infini ; on s’attachera uniquement 
à ceux dans lefquels on leur reprochoit 
qu'ils ne rapportoient pas l'acte de cé- 
lébration de mariage de leurs pere & 
metre. ; 

Sœfre ;tome Il y Ena-un fameux du 7. Juin 1676, 
2. Cent. 4. ch. rendu en faveur de la veuve de Dohin 
4 Procureur en la Cour , dans des circon- 

ftances où :1l étoit bien plus difficile de 
fe pañler de l'acte de célébration de ma- 
triage. André Dohin par {on contrat de 
mariage avec Colette Raquelot , lui 
avoit fait une denation univerfelle de 
tout fon bien ; ils avoient vêcu depuis 
enfemble comme mari 8& femme pen- 
dant 37. ou 38. ans. André Dohin étant 
décédé , fes héritiers collateraux conte- 



{ 
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fierent la donation fur le fondement 
qu'il n’y avoit point eu de mariage ; C'é- 
toit à la femme elle-même que cetre 
objeétion avoit été füite, & par con- 
fequent elle ne pouvoit fe difpenfer de 
rendre compte de toutes les circonftan- 
ces de fon mariage ; elle le fit auffi, mais 
ce fut ce qui devoir la perdre : car ayant 
foutenu qu’elle avoit été mariée à faint 

Jacques de’la Boucherie un tel jour ; 
on fut confulter les regiftres de cetre 
paroiffe ; on les trouva en bonne for- 
me ; on trouva mème un ace de célé- 
bration de mariage du jour qu'elle in- 
diquoit , mais le fn ne fe trouva point; 
cependant par lArrèt fur la foi de la 
poffeffion publique , fon état fur main- 
tenu ; & fa donation confirmée. Sœfve, 
qui rapporte les motifs de PArrèt, dit 
que ce qui faifoit Le plus pour la verité du 
mariage, étoit La poffefion dans laquelle 
Pun dr l’autre avoient eté pendant fi long- 
tes de la qualité de mari © de femme, 
au vu Ô'[tu de tout le monde , © [ur- 
tout la bonne réputation dudit Dohin Pro- 
Cureur qui avoit toujours paÎle au Palais 

pour un homme d'honneur , de mérite & 
de vertu, d duquel par confequent on ne. 
devoit pas préfumer qu'il eñt vêcu pendant 
37: © 38. ans dans le concubinage, & : 
mourir en Cet É'af, * Gvij 



156 Avantage de la Doffeffion d'étar. : Un fecond Attêt dont l'efpece cf précifément la même que celle qui fe prefente , a été rendu àu Parlement de - Roüen ; il eft fapporté dans le Rectüeil. dés Plaidoyers de le Noble. 
-Bernarde Jourdain avoit eu un fils d'un premier Mariage avec Laurent Richer , ce fils s'appelloir François Ri- cher. Sa mere devenuë veuve ; elle épou- fa le nommé Camprond , dont.elle eut deux filles. Barbe Camprond l’une des 

filles du fecond lit étant décédée, il y eut un procès pour fa fucceffion-entre * François Richer né du premier maria- ge, & l'enfant de l'autre fille du {econd hr. Le moyen pour exclure F rançois Ri- cher fut qu'il n'étoir pas légitime , qu'il 
n£ fapportoit pas l'acte de célébration 
de mariage de Berharde Jourdain avec Laurent Richer fon pere. Voila préci- fément la même queftion qui fe prefente aujourd'hui des enfans du {econd lit : qui conteflent l’état des enfans du pre- 
mier bit, parceque le premier mariage. n'eft point prouvé, & qu'on n'en rap= 
ofte pas l'acte de célébration : com me. 

c'étoit. [1 même efpece , les mêmes 
Moyens furent auffi propofés. Alors le fils du premier lir {e retrancha dans f2 
poffeflion qui faifoir préfumer le ma. 
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rage de fes pere & mere, Voici quel- 
ques traits de la défenfe tirés du Plai- 

 doyer de M°le Noble fon Avocat. Ef/e 

prétend que ne rapportant point ni difpenfes 
ni de publication de bancs ,n5 d'aile de cé- 
débration de mariage ; © ne rapportant 
qu'un fimple contrat qui ne fait point de 

mariage, il doit être cenfe une produttion 
bonteufede Laurent Richer ' de Beruarde 

Jourdain. C'eft précifément lobjettion 
«qu'on nous fait aujourd'hui. Voici la 
réponfe. 

J'avonë , Mefieurs, que s’il s'agiffoit 

d'un mariage célébré depuis peu d'années ; 
ou que fi ceux qui l'ont contraülé étoient 
encore vivans, © que ces objeëtions leur 
fuffent faites, ils feroient dans une nécef= 
fité indifienfable d2 rapporter les preuves 
de La célébration de leur mariage, © de 

marquer le lieu © la paroiffe où il auroit 
été célébré. 

Mais qu'après plus de so. ans on foit 
recevable à venir inquieter des enfans qu& 
ont toujours vécu dans la bonne-foi de leur 
état, @ à leur demander Paüte de célé- 
bration du mariage de leurs pere © mere. 
Et ficette prétention avoir lieu, &l y auroit 
peu de perfonnés aufquelles on ne püt faire: 
le méme reproche, © qui ne fuffent ex- 
pofes à la honte d'être déclarés bétards.. 
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Sur ces moyens intervint Artêt au Pare 
lement de Roüen en faveur du fils du 
premier lit, qui fans rapporter l’aéte de 
célébration de marlage de {es pere & 
mere , fut maintenu & dans l'état d'en- 
fant légitime, & dans la pofleffion des 
biens de fa fœur uterine. 

Mais pourquoi confulter la Jurifpru- 
dence des autres Tribunaux > La Cour 
depuis peua encore jugé la même que- 
fon , {oit dans l'affaire de Miotte en 
1711. par Arrêt au rapport de M. l'Ab- 
be Meingui, foit par l’Arrêt rendu à 
PAudiance le 23+ Mars 1725. dans la 
caufe de Marie-Anne Porcher. : 

On avoit pañlé un grand nombre d’a- 
étes depuis le decès de Miotte dans la 
fuppoñition qu'il étoir bâtard, & fous 
ce prétexte fa veuve s'étoit emparée de 
fon bien en vertu du titre Urde Vir C* 
uxor. Mais fes véritables héritiers ayant 
foutenu qu'il avoit toujours vécu dans 
la pofféffion de la qualité d'enfant lé- 
gtume , quoiqu'on ne pt pas rappor- 
ter l'acte de célébration de mariage de 
fes pere & mere , il fur jugé légitime. 

Dans l'affaire de Marie-Anne Por- 
cher on lui objeétoir que Louis Por- 
cher {on pere n'avoit jamais été marié 
avec Marie Lemaire; non feulement 

gl ee 

mt em 

. 
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elle ne rapportoit point d'aéte de cé- 
lébration, mais il y avoit lieu de croire 
que fi elle en avoit rapporté , il fe fe- 
Toit trouvé nul ; car äls n’avoient eu des 
enfans qu’en 1690. & 1691. & 1l y avoit 
une Déclaration du Roï en 1680. qui 
déclaroit nuls les mariages des Reli- 
gionnaires , tel qu’étoit Louis Porcher , 
avec les Catholiques, telle qu'étoir Ma- 
rie Lemaire ; en forte qu'on difoit; ou 
ils n’ont point été mariés , ou ils ne l’ont 

été que depuis 1680. en ce cas le ma- 

riage fera nul; mais nonobftant ces rai- 

fons , la poffefion fic préfumer & le 
mariage en lui-même , & le mariage 
fait avant 1680. l’état des enfans fut 
confirmé. 

Après tant de préjugés peut-on enco- 

re révoquer en doute un principe fi fa- 
cré & fi invariable ? Peut-on encore fou- 
tenir qu’un homme doit être privé des 
honneurs de la légitimité , fous prérexte . 
que de tous les autres de fa famille ilne 

lui manquera que l'aéte de célebration 
du mariage de fes pere & mere ? C'eft 
une conteftation témeraire qui doit être 

rejertée avec indignation. 
On oppole qu'il n'y a point d'enfant 

légitime fans mariage , 8 point de ma- 

riage fans célebrauon. Suivant La loi 6. 



“ 
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au fF. de his qui funt [ui, vel aliens juris » 
flium définimus qui ex viro & uxore ejus 
aafüitur. 11 faut donc reconnoître une 
qualité de mari & de femme dans la per- 
fonne des pere & mere avant que de. 

pouvoir donner a qualité d’enfans légi- 
times à ceux qui font nés d'eux : l'acte de 
célebration eft donc le ptincipe de la lé.. 
gitimité. La polfeffion publique de l'érat 
d'enfant peut bien prouver la naïffance 
& la filiation , mais elle ne prouve pas 
la légitimité qui ne fe trouve que dans 
Jade de célebration. : 

On répond que fr l'on fuppofe la né. 
ecfité du mariage pour principe de la 
Koitimité on ne trouvera point de con- 
tradicteur. Mais que le mariage ne puif- 
fe être prouvé que par l’acte de célebra- 
tion, c’eft ce qu'on ne pourroit accorder 
fans donner atteinte aux regles les plus 
conftantes & les plus néceflaires , pour 
maintenir la tranquilité publique. Ce 
qui a déterminé les arrêts qui ont été 
cités à décider que la notoriété publi- 
que du mariage {uffit pour prouver la - 
célébration , c'eft qu’elle la fuppofe , 
& qu'après, la mort d’un pere & d'une 
mere des enfans reconnus légitimes 
laillés en bas âge , feroient contre l'or 
pinion publique rélegués parmi les il. 
legitimes tandis qu'ignorant Le lieu de 

D 
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4 célébration du mariage , il leur {e- 
xoitimpoffible de la juftifier. 

Vainement pour éluder les Arrêts s’at- 
tachera-t-on. à faire voir la difference 
des circonftances d'avec l'efpece. Ilfuf- 
fit que les principales circonftances fe 
trouvent les mêmes; & que par cette 
raifon les mêmes queftions ayant été 
agitées & décidées , il fufhr que d’un 

- côté il y eût en faveur des enfans pof- 
fefMion de leur état, & contre eux le 
défaut d'acte de célébration de mariage 
rapporté. Voilà les deux grands objets 
qui feuls doivent fixer l'attention; qu'a 
près cela la pofféffion de l'érat fût prou- 
vVÉ par un acte ; où par un autre: Voilà 
ce qui eft indifférent à la queftion de 
droit+ pourquoi donc s'attacher à ces 
minuties , & perdre de vuë le point 
important de la queftion ? Sion peut 
ainfi éluderles Arrêts, il ne faudra plus 
confulrer leur jurifprudence pour s’af- 
fermir dans les Vrais principes ? on n'au- 

ra plus de guide pour Le conduire dans 
ces queftions fi intereflantes ; tout de- 
viendra arbitraire. Ce n’eft point ainfi 
qu'il faut railonner fur les Arrêts ; il 

- faut prendre les queftions generales qui 
y font traitées , les maximes qui y ont! 
Été poles ; & qui ont été adoptées ; alors 



Arreft du 10. 
Juin 1727, 

162 Avantage de la poffefion d'état. 
on eft éclairé par leur jurifprudence* 
mais de chicaner fur chaque petite fin- 

RE à A , : \ gularité des Arrêts, c’eft refufer de fe 
rendre à la vérité, & la combattre mê- 
me fans ménagement, : 

Encore fi on n’oppofoit qu'un Arrêt 
folitaire ; on pourroit quelquefois fup- 
pofer que les fuffrages ont été entrai- 
nés par certaines circonflances; mais 
quand on réunit une foule d’Arrêèts qui 
forme un corps de J uriprudence;c’eftin- 
fulter à la fagefle des Tribunaux d'ima- 
giner que de tous ces Arrêts conformes, 
il ne réfulre pas un principe général 
qui trouve fon application dans des 
caufes de même nature. Voici le pre- 
mier Arrèt interlocutoire. 

Par Arrêt du 10. Juin 1727. rendu 
à la Grand'Chambre , on mer les appel= 
lations au néant , émendant la Cour or- 
donne avant fatre droit que lx partie de 
AA Cochin fera reçuë à prouver quel- 
ques faits qu'elle a articules, [auf a La 
partie adver[e à faire fa contrenquêre ; fi 
bon lui femble dans trois mois. 

On a caffé par le même Arrêt une 
procedure que l'appellante avoit fait 
faire pardevant le juge dela Croix- 
Roufle Fauxbourg de Lyon qui avoit 
où quelques témoins , permis à elle 
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Réanmoins de faire entendre de nou- 
veau les mêmes témoins. 

L’A rrèc eft conforme aux conclufons 
de M. Gilbert Avocat géneral, qui dit 
qu'il y avoit affez de preuves pour établir La 
légitimité de Batthelemi Bourgelat , mais 
que ce préliminaire éclairciroit davantage 
la Religion de La Cour. 

En vertu de cer Arrèt les parties firent 
leurs enquèresrefpectives. M° Terraf- 
fon à qui l'affaire des Défendeurs avoit 
été confiée ‘n'oublia rien pour faire va- 
loir leurs défenfes;mais quelque art qu'il 
ait employé, je n'ai pas cru que l'inftru- 
€tion de mon lecteur exiger de moi 
que je rapportaffe fonMémoire dans tou- 
te fon érendue,pour faire un cotps d’hi- 
ftoire fuivi. Il affoiblit autant qu'il peut 
les preuves dela pofleffion de l'état de 
Barthelemi Bourgelat. Mais que pou- 
voit-il au fonds contre les preuves 
litrerales qu'on a produies qui con- 
flarent fa légitimité , contre les énon- 
ciations du pere dans des adtes antenti- 
ques. Tous fes efforts ne fervoient qu'à 
faire voir qu'ileft un grand maître pour 
peindre .& repréfenter les objets {ous la 
face qu'il veur leur donner; il excelloit 
dans le coloris , il a bien fenti que la 
Cour ayant admis à la preuve la veuve 
Bouroelat de plufeurs faits qu’elle avoit 
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articulés + & ne Payant point oblisé 
précifément à faire la preuve de la célé- 
bration du Mariage qu’on lui demandoit avoit préjugé qu'en établiffäne la po 
felion de l’état de Barthelemi Bourge- lat, elle n'étoir pas aflujertie à la pre. 
de la célebration du mariage de fon pére _ & de fa mere. | 

quon Depuis l'enquête faite par la veuve Terrain,  Bouroelat , la vérité avoit éclaté dans 
les témoignages de plufieurs témoins. 
Toute l’éloquence de M° Terraflon ne 
pouvoir faire aucune impreflion CONtrai= 
1e à l'effet qu'elle produifoit, 

Il tâche d'établir deux ptopofitions, 
La premiere eft que la demanderefe ne 
prouve point qu'il y ait eu un mariage 
célebré entre Pierre Bourgelat & Hiero- 
nime Caprioli , ni que Barrhelemi Bour- 
res leur fils naturel ait été dans une je 
eflion publique de l’état d'enfant gl- 
time. 

Il eftbon de rapporter le raifonnement 
qu'il fait d'abord, 

Perfonne,dit-il,n'ignore que dans tous 
les tems, & particulierement depuis le 
Concile de Trente & Ordonnance de 
Blois , on à voulu que la verité des ma- 
riages für établie pat des regiftres pur- 
blics, afin que la preuve de ce nœud fa- 
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cté qui eft le fondement des familles & 
à païtie la plus impoïtante du droit pu- 
blic, ne dépendiît pas de la foi doureu« 
fe des témoins , & qu'il ne fût point au 

. Pouvoir des particuliers d’être mariés ou 
de ne ne l'être pas ; felon qu'il leur plai- 
toit de faire parler les perfonnes que 
linterèt ou l'amitié auroit engigées dans 
leur parti. Et fi dans le tems de l'Ordon- 
nance de Moulins , il patut fi dangereux 
d'admettre la preuve par témoins, qu'on 
crut en devoir défendre l’'ufage dans tou- 
tes les affaires qui éxcederoientlafomme 
Ou la valeur de 100 liv. Comment au-. 
roit-on pu lautorifer en matiere de ma- 
Mage, où il s’agit de l’état & de la for- 
tune des hommes? ; 

L'art. 181. de l'Otdonnance de Blois 
faitaffez connoître que l’ufage des reoif- 
tes publics dans les Paroifles pour la 
preuve des mariages , étoir déja établi 
avant cette Ordonnance , puifqu’elle en 

renouvelle feulement la néceflité,en pref. 
crivant l'ordre & la maniere detenir ces 
regiftres ; & en impofant l'obligation de 

les dépofet au Greffe pour les conferver 
foisneufement. 11 paroît aufi que dans 
l'e prit du Légiflateur , ces précautions 
ffentielles ont deux-motifs, l’un d’em- 
Pècher la clandeftinité des mariages ; 

L 
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l’autre de profcrire toute autre preuve 
en cette matiere que celle qui fe tire des 
regiftres , pour éviter, ce font les termes 
del'Ordonnance de Blois, /es preuves par 
témoins que l'on étoit contraint de faire au- 
Paravant en Juflice touchant les mariages. 

Ces fages difpoñtions ont été confir- 
mées par l'Ordonnance de 16 39: L'at- 
ticle premier de certe Ordonnance après 
avoir prefcrit,conformément à l’'Ordon: 
nance de Blois , la néceflité de la. publi: 
cation des bancs du confentement des 
parens , du nombre de quatre témoins ; 
ë& de la préfence du propre Curé ajoü- 
te» quel [era fait un bon & fidele regifire ; 
tant des mariages que de La publication des 
bancs ou des difpenfès & permifions qui 
auront été accordées ; & par l'art. 7. ileft 
défendu expreffément à tous Juges , mè- 
me aux, Juges d'Eglife , de recevoir La 
Preuve par témoins des promefes de maria- 
Se NE autrement que par écrit qui foit ar- 
rêté en préfence de quatre parens de l'une 
G* de l'autre des parties encore qu’elles 
foient de baffe condition. 

Mais l'Ordonnance de 1667. qui a 
petfectionné {ur ce point toutes les au- 
tres , ne laifle rien à defirer fur cet arti- 
cle, dans letitre des faits qui giffent en 
Preuve vocale &* litterale. L'art. +. de ce 
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Utre ne dit pas feulement qu’il fera tenu 
un regiftre des mariages , il veut que 
les mariagés ne foient prouvés que par 
cette voie. Les preuves de l'âge du maria- 
&es © du tems du décès , feront reçuës par 
 desrogifires en bonne forme qui feront foi & 
Preuve en Juflice. | 

Les articles fuivans ont pourvü de tou 
te maniere à l’autenticité & à la confer- 
Vation de ces Regiftres , foit par la né- 
cefMité d’en faire coter & paraffer les 
feuillets par le Juge Royal du lieu , foit 
par les défenfes d'y laifler des vuides où 

: on pût inferer après coup des célebra- 
Uons de mariage , foit enfin pat l'obli- 
Bation de les dépofer au Greffe des Ju- 
tifdictions Royales , comme dans'un azi- 
le public moins expofé & plus für que le 
Prefbytere d’une Cure. 

Et pourquoi tant de précautions in- 
Uoduites pout conferver les regiftres 8 
en affüurer la foi , fi ce n’eft afin d’évi- 
ter l’inconvenient & le péril des preuves 
teftimoniales ans une matiere aufli dé- 
licare & auf importante que celle du 
Mariage, On a voulu non feulement que 
es repiftres en fifent la preuve ; mais 
qu'il ne fût pas mème permis d'admettre 
d’autres preuves en pareil cas, ni de re- 
Courir à la voie fufpecte des témoins , 



68 Avantage de la Pofféfion d'érat. Olt pour nier un mariage qui fe trouvez * roit écrit fur les regiitres , foit pour en fuppofer un qui n’y feroit pas écrit. La prévoyance des légiflateurs ne s’eft cpui- | fée à ce fujer que pour mettre l’état des : oMmmes à couvert du danger inévitable de la preuve teftimoniale,  * 
M° Terraflon ne prend pas garde que ‘Je mariage dont il s'agit n’eft pas du nombre de ceux contre la preuve tefti- moniale defquels les Ordonnances s'é- levent ; il a éré contracté dans les pays : étrangers. Le mari & la femme depuis dans Lyon leur domicile , ont pofledé publiquement leur état de mari & de. Emme. Les enfans quien font nés ont été baptifés comme légitimes , ont pro. duit leur extrait baptiftaire que le pere a figné; il à potté le deüil: & les en- fans aufi après la mort de leur mere. Doit-on confondre cette efpece avec celle d’une perfonne qui fans de pareilles circonftances , {ans des extraits bapri.. ftaires | avec une poffeffion d'état du premier coup d'œil équivoque , vien- droit fe préfénter comme légitime , ne {eroit-elle pas dans le cas où. la preuve teflinoniale lui {eroit interdite, {ur-rout alleouant que fon mariage eft fait dans le Royaume , où lés Ordonnances fonc 

en 



Avantage de la poffefion d'état. 169 
€n vigueur. Ici on a l'avantage qu'après 
l'enquête dela Dame Bourgelat, elle à 
prouvé qu'Hieronime Capuioli a mon- 
tré {on contrat de mariage avec fon 
mari à l’Adminiftrateur de l’'Hopital de 
Lyon, qui avoit les fonétions de dé. 
couvrir les groflefles fufpectes. : Ainf 
dès que pout Barthelemi : Bourgelat on 
a fait là preuve litterale que l'Ordon- 
nance demande , on a bien pû être 
admis à achever de l’éclaircir par une 
preuve teftimoniale. 

M° Terraflon répond que les contrats 
de mariage découvrent bien la penfée 
& le deflein d’un mariage projétté , 
mais ils n’en prouvent pas l'exécution. 
Ce font des actes préparatoires qui fou 
vent ne font pas fuivis du mariage dans 
la vuë duquel ils ont été pañlés. En un 
mot , ce font des préfomprions d’un 
mariage à faire , & non d’un mariage 
fait. Tous ces âdes préalables n’ontleut 
effec qu'autant qu'ils ont été confirmés 
par une célébration fubfequente. C'eft 
donc la célébration qui fait le mariage ; 
& par confequent tous les faits qui ne 
tendent point à da preuve de la célé- 
bration ne fçauroient jamais former la 
preuve. réguliere du mariage. 

On réplique qu'un contrat de mariage 
Zome XX. 
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dénué d’autres preuves ne fufhroir pas’, 
mais qu'ici l’on voit des enfans bapti- 
fés comme légitimes , on ne peut plus 
douter que le mariage n'ait été con- 
tracté ; ce n’eft plus unprojer fans exé- 
cution. Qui ne voit que l'ouvrage à 
été confommé 2 

: Après tant : de preuves: qui fe pré- 
fentent, la Cour n’a pas héfité d’admer- 
tre la pieuve teftimoniale que la Dame 
Bourgelat offre furabondamment ; ainfi 
M° Terraflon n’a donc pas dû-compren- 
dre le mariage dont il s’agit, dans le nom- 
bre de ceux qui font exclus de la preuve 
reftimoniale. Celui-ci eft fi évident que 
c'eft le cas où elle doit être:admife ,afin 
de lui prêter. fes derniets rayons. 
:M° Terraflon convient que la poffef- 

fon publique , quand elle eft certaine , 
peut fuppléer à latte de célébration , 
& en réparer le défaur.]l prétend que 
parceque la -pollefion de Barthelemi 
Bourgelat n’a pas un véritable caractère 
de publicité , c'eft à: caufe de cela que 
la Cour a admis-la Dame Bourgelar à 
la preuve teftimoniale., il: a dû faire un 
nettes tout contraire après avoir 
obfervé que cette preuveétoit dange- 
reufe & défenduë dans l'efprit des Or- 
donnances , quand elle tend: à éfablir 
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des mariages : ila dû conclure que c'é- 
toit 1c1 une exception , où la crainte du 
danger n'avoit-point lieu, & cetre de- 
mande étoit foutenuë de la pofleffion 
publique. #: 

Me Terraflon dans une {econde pro- 
FREE met toute fon induftrie à com- 
attre l'enquête de la Demandereffe , 

& faire valoir la contr'enquète de fes 
Parties. 

Ainfion peut regarder le Mémoire de 
Me Terraflon comme un ouvrage où 
cet Avocat fait les derniers efforts pour 
renverfer les dépofitions des témoins 
qui parlent en faveur de Barthelemi 
Bourgelar. : 

: Si on encfaifoit une analyfe exacte, on 
verroit quecet Avocat a eu une atren- 
tion entierement fcrupuleufe à relever 
jufqu’à la moindre circonftance des dé- 
pofitions qu’il combat; mais comme il 
n'a point réufli dansce travail, & qu'il 
n’a fairaucune impreflion {ur les Fuges, 
quelle lumiere porterois.je dans l’efprit 
-de mes lecteurs ? Mon unique but eft 
d'établir que la pofleflion publique de 
l’état fuffit & que telle eft la jurifpruder- 
ce des Arrêts ; nulle caufe plus propre à 
démontrer cette verité que celle de Bar- 
thelemi Bourgelat: Je ne dois point m’é- 

H ij 
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carter de-cette vüe , ni m'’arrêter à au: 
cun détour qui ne ferviroir: qu'à faire 
admirer le grand zele de M°Terraffon 
&c fon génie diftingué ; même dans une 
Caufe qui n'a pas été heureufe. D'ailleurs 
dans l'extrait que je ferai du précis de 
la réplique de M° Cochin , je difliperat 
les nuages que M° Terraffon a élevés. Il 
s'eft appuyé du fecours de fa contr’en- 
quête , où les feules dépofitions fpécieu- 
{es font celles de M. Petrichon quiaété 
Commandantde Lyon, qui us qu'il 
a ménagé à Barchelemi Bourgelat Garde 
du Roi, auprès de fon pere, une pen 
fion viagere de 400 liv. & de M° Bourg 
Avocat confulté fur les dernieres volon. 
tés de ce pere ; cet Avocat parle dansla 
fuppoñition que Barthelemi Bourgelat 
étoit légitime. Auroit-il renu ce langage 
avant que de s'être éclairci ? on ne voir 
pas que M. Perrichon dont le témoigna- 
geelt d’un grand poids , & qui a été re- 
gardé pendant fon Gouvernement corñ- 
mie le génie turelaire dela ville de Lyon, 
ait dit qu'il ait regardé Barthelemi Bour. 
gelar comme tllégitime , & qu'ilait for. 
mé ce jugement de lui, parcequ'il n’a: 
voit pü urer de {on pere pour le {ecou- 
tir qu'une penfon viagere de 400 liv, 
Çetilluftre témoin ne-pouvoit pas ignos 
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Ter qu'on citeroir bien des peres quine 
fe piquent pas d'être genereux dans les 
fecours qu'ils donnent à leurs enfans 
dans le fervice & en d’autres occafons, 
& qui au -contraire font gloire d’ê- 
tre très-économes. Que pouvoit- on 
attendre de celui-ci qui étoit entre tes 
mains d’une feconde femime ? Et qu'eft- 
ce que le fils pouvoit attendre d’une ma- 
râcre > Ainfi tout ce que le pere a dit du 
fils dans un teins de feduétion ne fçau- 
roi dérruire ce qu'il a dit & fait lorfqu'il 
n'avoir point ’efprit & le cœur fafcinés. 
La Demanderefle a prouvé par fon en- 
quête que ce pere avoit pris foin d’aver- 
tir qu'on fe défiat de la conduite qu'il 
tiendroit avec Barthelenu Bourgelar, & 
a fait entendre des témoins qui ont dé- 
pofé qu'ils lui ont oui dire dans fa cole- 
re , qu'il étoit maître de faire de fon fils 
un bâtard ou un légitime, On demande 
quel fecrer il avoit pour. faire un légiti- 
me d’un illegitime , & s’il pouvoit ma- 

nifefter davantage qu'il avoit été féduit 
& gagné contre Barthelemi Bourgelat , 
& fi à travers le voile de fa paflion on ne 
voyoit pas un pere. Après tout on a vü 
que fa colere s’eft évaporée en vaines pa- 
toles , fans qu'il ait ofé exécuter le 

H ii 
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projet qu'on luiavoit infpiré. Tels font 
tous les péres qui jouent des 1ô!es vio- 
lens en dépit de la nature, Tancil eft vrai 
que leur cœur ne peut pas fe plier au 
gté de la tirannie d’une paffion. 

. Les Parties ayant porté l'affaire à l’Au- 
diance après avoir procedé à leurs en- 

quêtes, Arrêt de la Grand'Chambre in 

Replique pat 
Me Cochin 

pout la Dame 

Bourgelar, 

tervint le 20. Juillet 1228. fur les dif: 
cuflions réciproques des mêmes enquèê- 
tes dans leur plaidoyer , lequel appointa 
les Parties en droit, & fur la deman- 
de en provifon formée par la Dame 
Bourgelat a prononcéun appointé À met« 
tre. 

Elle a obtenu dans la fuite dans le 
cours du procès plufieurs provifions con- 
fiderables , ouvrage des imprefions de 
l'équité de la Caufe de Barthelemi Bour- 
gelar. . 

Il ne me refte plus maintenant > pour 
achever de mettre dans tout fon jour 
certe caufe & pour écarter tout ce qui 
peut faire jufqu'au moindre ombrage , 
que de donner le précis qu'on à promis 
de la replique de M° Cochin. 

Les Défendeurs ; dit:il, comptent 
pour rien la poffeffion publique dans la- 
quelle les pere & mere avoient vécu, de 
la qualité de mari & de femme ; la po. 
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{eflion publique des enfans d'être re- 
connus pour légitimes. Il falloit{elon eux 
remonter à Ja fource-, & fi le mariage en 
lui-même n'étoic juftifié, tous les effets 
qu'il avoit produits ne pouvoient le fai- 
re préfumer. | | 

. L’Arrèr du 10. Juin a profcrir ces per- 
nicieufes maximes ; ila reconnu l’auto- 
ité de la poffeffion publique ; ila jugé 
que pour l'érablir ; il falloit faire con: 
courir la preuve teftimoniale avec: celle 
qui refule destitres , & il a permisde 
prouver les mêmes faits que les, Juges 
de Ja Senéchauflée de Lyon avoient re- 
jetés. 

Les Défendeurs qui {e fentent acca- 
blés fous le poids de ce préjugé , ne re 
noncent pas tout à fait à leurs premie- 
res idées. Ils foutiennenr encore que la 
preuve des regiftres’ eft la feule que nos 
Ordonnances autori‘enr. Ils ajoürent du 
moins que la preuve teftimoniale ne 
devoir rouler même que fur le fait du 
mariage ; mais comme leur attachement 
à des principes condamnés ‘{eroit une 
foible reflource , ils admetrent enfin fub- 
fidiairement la poffeffion publique; mais 
en même-tems qu'ils font forcés d'ad: 
mettre certe preuve ; ils cherchent à la 
rendre inutile, 

H ii) 
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Pour éclaircir la queftion , il faur fais 

re ici deux obfervations génerales. La 
premiere eft qu’en admettant la preuve 
par témoins la Cour n’a pas prétendu re- 
trancher celle qui refultoit des titres les 
plus folemnels ; cependant les défen- 
deurs_ paflent : aujourd’hui fous filence 
ces monumens refpectables qui érablif. 
fent d’une maniere fi fenfible la légitimi- 
té de Pierre Bourgelat. Coinme s'il ne 
falloit plus.confulrer que les enquêtes 
feules, onne craint point de le dire au- 
contraire ces titres précieux feront tou 
jours la premiere preuve de la légitimi. 
te, & les enquêtes n'ont été admiles que: 
pour fortifier de plus en plus ce quien 
refulroit ; c’eft pour expliquer certaines 
citconftances quine peuvent entrer dans 
des monumens publics ; c’eft pour ren- 
dre compte de quelques faits quine peu- 
vent être rédigés par écrit. Mais ce fe- 
cours introduit par PArrêc n'empêchera 
pas que le capital de la preuve, s'il eft 
permis de parler ainfi,ne refide dars les 
titres. Il faut donc les avoir toujours pre- 
fes à l'efprit | comme ce qui fonde ef. 
{entiellement l’état de Barthelermi Bour- 
gelat. 

Que trouve-t-on dans ces titres > Le 
fieur Bourgelar pere , à la naïiflance de. 
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Ton fils aîné , le prefenter lui-même au 
Baptème ; figner far les regiftres publics 
qu'il eft for fils légitime ; & né paf con- 
féquent d’un mariage célebré fuivanc les 
regles de l’Eghfe. Réiterer cette même 
déclaration àla naiflance du ferond ,\& 
la figner encore dans les monumens où 
repofe pour ainli dire l’état des hommes. 
Que trouve-t-on dans ces titres ? La me- 
re mourante dicter fon teftament à des 
Notaires de la ville de Lyon, y inftituer 
{es enfans légitimes Barthelemi & Pierre 
Bourgelar fes heritiers particuliers, y inf 
tituer pour heritier univerfel PierreBour- 
LR cher & bien aimé mari. Le mari à 
on tour rendre publiquement les der- 
niers devoirs à {a Énel faire enterrer 
{olemnellement & avec pornpe comme 
fa femme, & perleverer enfin dans le mè- 
me témoignage deux ans après à la mort 
de‘fon 2° fils. Ce que les titres: publics 
annoncent jufques-là ; eft confirmé enfui- 
re par des actes privés ; les regiftres des 
penfons &.des colleses où Barthelemi 
a été élevé , les lettres écrites , tant par 
Le fieur Bourgelat pere,que par fes amis, 
tout confirme la légitimité de fon fils. 

Il eft vrai que depuis le fecond maria. 
gedu. pere , la fource des faveurs pañoit 
£n quelque manieretarie ; É ou 

| 
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vaife conduite du fils & les charmes d'u: 
ne jeune époufe à laquelle an homme 
de 60 ans {e trouve uni , n’étoient que 
trop propres à operer un fi grand chan- 
gement, Ce n'eft pas dans ce tems de 
révolution qu'il faut chercher les preu- 
ves de leoitimité , c’eft dans les tems qui 
ont précede , c’eft dans les 20. premie- 
res années de la vie de Batthelemi Bour- 
gelat ; où le pere a rendu la juftice qu'il 
devoit à une époufe & à un fils légitime ; 
quand on confüulte ces preuves fans pré- 
vention , il eft impofñlible de réfiter à 
l'autorité des titres qui établiffenc cette 
verité. | 

… La feconde obfervation génerale qui 
doit préceder l'examen des enquêtes eft 
que l’Arrèc qui a admis la EE de cet- 
tains faits a jugé qu'ils fnffifoient, & 
qu’il n’étoir pas-néceflaire d'aller au:de- 
li. Ainfi qu'on ne nous demande point 
des témoins qui dépofent du fair même 
du mariage ; qu'on ne nous reproche 
point que Pierre Bourgelar & Hieroni- 
me Caprioli n’ont point demeuré enfem- 
ble; la Cour n’a pas jugé ces faits nécef- 
faies, elle s’eft contentée de ceux qui 
avolent: été articulés, > 557; 

Quels font les faitsarticulés + Ils fonc: 
au nombre de onze, 4 
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1°. Que le fieur Peiflon pere a vü le 

contrat de mariage , & que le fieur Bour- 
gelat l'a fait voir à plufieurs perfonnes 
digues de foi. 
2°. Que Hieronime Caprioli a elle- 

même allaité Barthelemi {on fils. 
3 + Que depuis cet accouchement le 

mariage n'a plus été fecrer. 
4°. Que Hieronime Caprioli à vècu 

en parfaire Chrérienne, fréquentant fou- 
vent les Sacremens. 

$°. Qu'étant morte ; Pierre Bourgelat 
aflifta à fon enterrement avec fes deux 
enfans, & fit prendre le deüil à toute fa 
maif{on. 

6°. Que Barthelemi Bourgelat étu- 
diant chez les Miffionnaires , eut envie 
de fe faire Religieux aux Auguftins de 
la Croix-Roufle ; que fon pere fit paroi- 
tre tant d'inquiétude, qu'il Len détourna, 

_ 7. Que Barthelemi étant à Carcaf- 
fonne fit des dépenfes exceflives qui don- 
nerent de violens mécontentemens à 
fon pere. 

8°. Qu'on a entendu dire au pere de- 
Puis fa coleçe qu'il étoit le maître de fai- 
re de {on fils un bâtard ou un légitime. 

* 9°. Qu'ayant rappelé fon fils , il le fit 
enfermer fix mois aux Cordeliers de 
Sainte Colombe. pere 

Hivj 
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10°. Que le teftament d'Hisronime 

Caprioli a éré exécuté par le fieur Bour- 
gelat. | 43 

11°. Que quoique Pierre Bourgelat 
fût François , il avoit été élevé en Ira- 
lie auprès du fieur Senier fon oncle. 

Que lon confulre fur ces faits tous 
les témoins entendus dans les deux en- 
quêtes de la Dame Bourgelar, & on n’en 
trouvera pas un feul qui ne foit établi. 

Il eft bon de rapporter une dépolition 
qui prouve l’exiftence du contrat de ma- 
riage. 

Noble homme Sieur Jean Peiffos ex 
Conful de la ville de Lyon agé de 87. ans, 
dépofe qu’en 1682. ou 1683. étant Recteur 
de l'Hôtel-Dien du Pont du Rhône, ayant 
appris qu'il y avoit une Demoifelle à la 
Croix-Ronfie qui étoit enceinte;il s’y tranf- 
porta; & trouva une Demoifelle qui pou- 
voit avoir 22. 04 23. añs,à laquelle il dit de 
lui déclarer du fait de qui elle étoit encein- 
te ,ce qu’elle ne voulut faire alors. Le De- 
pofant voulant la faire conduire à | Hôtel 
Dieu fuivant lufage , & étant prête d'en- 
trer dans Lyon, elle lui déclara qu'elle. 
étoit mariée avec ledit défunt fieur Pierre: 
Bourgelat : pour lors le Dépofant lui de 
#ianda ff elle avoit fon contrat de mariage, 
elle lui répondit que oït ; & fur le champ: 

> 
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lle le lui remit, & le Dépofant en ayanË 
li quelque chofè , ce qui le perfuada que 
cette femme étoit véritablement la fem 
me du fieur Bourgelat, ;//4 rénvoysæ. chez. 
elle. Efline ledit Dépofant que le contrat 

* du mariage étoit en Italien. 
En effet peut-on imaginer après cela: 

qu'il n’y ait point eu de contrat de ma- 
tiage entre Pierre Bourgelat & Hiero- 
nime Caprioli. Cette femme que le 
Recteur de l'Hôrel-Dieu vouloit faire 
emmener ,auroit-elle ofé préfenter pour 
contrat de mariage un ate qui auroir 
été tout different ? elle fe feroit expolée. 
par-li à ajouter une nouvelle au 
à celle de {à groffeffe fi elle ne s’étoit. 
point trouvée mariée. Il eft donc cer- 
tain qu'il y a eu un contrat de mariage, 
qu'ila été vü, lu & tenu par une per- 
fonne digné de foi, & quiavoit même 
caractere & autorité pour le faire. Ce 
fait après cela peut-il être douteux ? 

Mais il y a une autre conféquence à 
tirer de ce fait ; ce contrat de mariage: 
exiftoit en 1684. qu'eft-il devenu de- 
puis >Il faut qu'il ait été fupprimé. Mais 
par qui ; fi.ce n’eft par la feconde femme. 
de Pierre Bourgelat après qu'il a été dé. 
cedé: Mais fi on à fupprimé. le con 
trat de mariage , n'a-t-On pas également 
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füpprimé l'acte de célebrarion ? Ce font 
des conféquences nécelfaires du fait im- 
porrant attefté par le fieur Peyflon. 

Mais ; dit-on , le fait dont le fieur 
Peyflon dépofe , prouve que la polfef- 
fon publique dont on invoque le fe- 
COurS ; a commencé par le fcandale que 
caufa la oroffeffe de Hieronime Caprio- 
li; quel genre de poffeffion ! Mais quoi 
donc, eft-il extraordinaire qu'un maria- 
ge ayant été tenu fecret quelque tems , 
la groffeffe de la femme ait d’abord cau- 
{é quelque tumeur?Mais cette foible ru- 
meur que les défendeurs transforment 
en un fcandale public fut bientôt calmée, 
non par les difcours d'Hieronime Ca- 
prioli , mais par les preuves qu’elle rap- 
porta de fon mariage , & qui furent 
trouvées fufhifantes par un Officier pu- 
blic prépofé pour en juger , qui avoit paf- 
fé par toutes lesCharges qui ne font con- 
fées qu'à ceux dont la probité n'a jamais 
été équivoque , & qui avoit vieilli dans 
une carriere de vertu où il s’étoit tou- 
jours également foutenu. 

- Le premier fait eft encore confirmé 
pat Philiberte Benot neuviéme témoin, 
pat le mari de ce témoin & pat fa fœur , 
qui difent tous unanimement que le” 
contrat de mariage à été montré non- 
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eulement au fieur Peyflon, mais qu'il 
a été lü publiquement. à plufieurs autres 
perfonnes, & fingulierement à un No- 
taire, Que quand le fieur Bourgelat écri- 
voit à fa femme, l’adreffe étoit : 4 A44- 
dame Bourgelat femme du fieur Pierre 
Bourgelat. Qu'on ne la connoifloit à la 
Croix-Rouflé que /ows Je nom de femme 
du fieur Pierre Bourgelat. N'eft.ce paslà 
ce qui forme la pofféffion publique à 

- : En un mot tous les témoins concou: 
rent à la conftater , & les défendeursne 
détruifent point les impreflions que pro- 
duir la verité qui éclate’, quoiqu'ils 
ayent tout mis en ufage. Car que n’ont- 
ils pas fait ? Que n'ont-ils pas die ? Voi- 
ciun trait par où on en jugera. 

Barthelemi Bourgelar pour juftifier fa 
légitimité produit fon extrait bapiftaire 
oùil eft qualifié légitime , figné par fon 
pete. Y a-t1l un acte:plus formel par 
lequel il pât mieux conformément aux 
Ordonnances faire fa preuve. N'’eft-ce 
pas la verité elle-même qui parle: Ne 
s'offre -t-elle pas environnée de tous 
fes rayons ? Les défendeurs eux-mêmes 
peuvent-ils n'en être pas ébloüis® | 

Rien n'eft plus fingulier que l’hiftoi-. 
te qu'ils ont imaginé pouf détruire la 
preuve de ce coûtrat de mariage & ée 
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cet extrait bapuiftaire. On comprendra 
que rien n'eft impoffble à la calomnie ; 
qu'elle eft capable de tout inventer 3 
qu'elle répond aux faits les plus évidens: 
qui la couvrent de confufion. Voici com- 
me elle parle, On admirera jufqu'où 
peut aller fon effronterie. 

Dans le tems qu'Hieronime Caprio- 
li fut grofle, le fieur Bourgelarne tenoit 
à elle que pat les liens de la volupté , ik 
ne lui en avoit pas promis de plus f€- 
rieUx. Cependant il vouloit la ménager: 
en fe ménageant aufli lui-mème , & au- 
tant pour lui que pour elle, il craignoit 
qu'elle n'efluyät l'affront d’être conduite- 
à l'Hôpital pour y déclarer de qui elle 
étoit grofle. < 

Dans cette crainte commune , il fur 
arrêté entr'eux que fi Hieronime Ca. 
prioli déferée à une-efpece d’inquifition: 
de l’Adminiftrateur de l'Hôtel : Dieu : 
éroit obligée de s'expliquer fur {à grof- 
{elle , elle répondroit qu'elle étoir ma 
tiée au fieur Bourgelat , & que fi l’Ad- 
mimftrateur poufloit la curiofité ou la 
mauvaife humeur jufqu'à lui demander: 
fes titres, elle prefenteroit un acte qui 
porteroit les apparences d’un contrat de 
Mariage ; &c qui auroir été fabriqué ex 
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près pour donner le change. La chofe 
ut exécutée fuivanr le projet. L’Adimi- 

_niftrateur vint & fit les queftions ordi- 
naires. Hieronime Caprioli répondit 
qu'elle étoit femme du He Bourgelat; 
il ne voulut pas l’en croire fur fa parole; 
elle lui prefenta une efpece de contrat 
qu'il prit Pour un contrat de mariage , 
& à la vüe des premieres lignes , où le 
nom de Bourgelat s'offrir à fes yeux , il 
rendit ie papier & fe retira. 

Ce n’éroit pas affez d’avoir échappé 
une fois à ces (ortes de recherches , il 
falloir encore s’en garantit pour l'avenir; 
Parcequ'on juge bien que Hieronime 
Caprioli dans les engagemens où elle 

“étoit avec le fieur Bourgelat , pouvoit 
y être fouvent expofée. Il éroit refté d’ail-. 
leurs dans l’efprit de cer Adminiftrateur 
une défiance {ecrette qui le renoit atten- 
tifaux qualités fous lefquel!es (eroit bap- 
ufé l'enfant qui naïroit de fa groflefle ; 
car fi les regiftres du Batèine euflent dé. 
menu la déclaration qu’elle avoit faite, 
clle feroit retombée dansle même in- 
convénient qu'elle avoit voulu éviter,&c 
dans la fuite elle auroit été hors d'état 
de couvrir du même voile la continua- 
tion de fa débauche. Elle engagea donc 
le fieur Bourgelat à trouver bon que l'en 
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fant dont elle étoit prête d’accoucher & 
ceux qu’elle pourroiravoir à l’avenir fuf- 
fenc baptifés fous le titre d’enfans légi- 
times. Tel eft le motif de l'énonciation 
qui fe trouve fur cela dans les extraits 
bapüftaires des deux enfans qu’elle a eu 
du fieur Bourgelat ; qui crut ne rien 
rifquer à y confentir , parcequ'il {ça- 
voit bien que ces énonciations {ont inu- 
tiles , quand elles ne font pas précedées 
d’un mariage qui en établiffe la ee 

. En 1693. Hieronime Caprioli mou- 
rut, avec le regfec attaché à l’état hon- 
teux de concubine. Mais pour tromper 
fi elle eût pü le public après fa mort 
comme elle avoit tâch{ de le fire pen- 
dant fa vie , elle affe@ta de faire un tefta- 
ment pour avoir occafion de donner aux. 
deux enfans qu’elle avoit du fieur Bour- 
gelat la qualité d’enfans légitimes & au Sr 
Bourgelat Ini-même celle de #4r; , qua- 
lité qu’elle avoit toujours fouhaité qu'ils 
euffent , mais qu’ils n’avoient jamais eu 
faute de célebration. 

Qu'eft - ce qui à fait les défendeurs 
confidens de l'hiftoire du fieur Bourge- 
lat 8 de {a femme , tombe-t-elle fous le 
fens > qu'ils nous apprennent fe quel 
fecret ils l'ont apprife , ou s'ils font dans 
limpuiffance de nous le dire, qu'ils con 



ÆAvañtäge de la po Refion d'état. 187 
Viennent qu'elle eft éclofe du cerveau 
de leur confeil. Comment a-t-on'eu la 
témerité de croire qu'on éluderoit la 
preuve la plus forte, la plus convaincan- 
te , par une hiftoire Tomanefque , fans 
alleouer aucune preuve qui la colore ? 
où en fommes-nous fi on admet une pa- 
reille hiftoire imaginaire ? Quel eft le 
plaideur qui fera {ür de vaincre doréna- 
vant avec les meilleurs moyens ? Une 
circonftance qui rend le procedé des'dé- 
fendeurs très-odieux , c’eft que dans cet- 
te hiftoire inventée ils prêtent à leur pe- 
re le deffein le plus ‘noir. Non-feule- 
ment ils ont cravelti fon matiage dans 
un concubinage indigne; mais ils l’éri- 
vent en falfficateur des regiftres pour 
légitimer le fruit de fon crime à la face 
‘de l'Eglife. Encore en noirciffant leur 
pere d’un crime fi énorme fe difpen- 
ient-ils de nous apporter aucune preu- 
ves, & veulent-ils qu'on leur donne une 
créance aveugle. 

La demandereffe a de fi grands avan- 
tages fur les défendeurs qu'ils n'oppo- 
fent à routes ces preuves de la légiri- 
mité de fon mari que des défenfes fi 
frivoles que cé feroit leur donner dure. 
lief que de les réfuter férieufement. 

A l'égard de leur contr’enquète , elle 
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ne prouve que deux faits, Le premief 
que Barthelemi Bourgelat n'a pu obre- 
nir qu'une penfion viagere de 400. liv, 
pour fubfifter dans le Service : le fecond 
que Pierre Bourgelat confultant un Avo- 
cat fur les difpofitions qu'il vouloit faire 
de fon bien , il lui dir qu'il ne vouloit 
laifler à Barchelemi Bourgelat qu'une 
penfion Viagére comme à {on fils DatU=. 
rel; fur quoi cet Avocat lui répondit que 
fi Barchelemi Bourgelar parvenoir à fe 
faire déclarer légiume , il feroit dé- 
clarer nul |: teftament où il n’auroir pas 
laïffé à titre d'inftitution fà légitime. 

De tour cela les défendeuts con- 
cluent fon illegitimité Comme fi un pe- 
re Qui a reconnu publiquement fon fils 
légitime pouvoit par {on langage & en 
ne lui donnant que des fecous modi- 
ques changer fon état, guidé par la fé. 
duction de la maiâtre de ce fils. 

Enfin par Arrêt définiif du Parle- 
ment du 12 Août 1329. la veuve Bour- 
£elat en qualité d'heritiere de Barthelemi - 
Bourgelat fon époux eff adinife au partage 
de la fuccefion de Pierre Bourgelat aves 
les quatre enfans du fècond lit , c’eff-a-di- 
re , qu'elle doit recueillir un cinquième de 

la fucceffion ; La Cour retenant toutes les 
conteflations qui doivent naître [ur ledir. 
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Partage. Les défendeurs condamnés à tous 
les dépens. : 
"Cer Arrèc eft conforme aux conclu- 

fions de M. Joly de Fleury Procureur 
Géneral, qui déclare Barthelemi Bour- 
gelat dont:on conteftoit l'érar , fils légi- 
üume de Pierre Bourgelat. 

Il auroit été à fouhaiter que ce parta- 
8° fe füc terminé dans un efprit de paix; 
Mais l'affaire a été conduite & follici- 
tée par une perfonne , {on hôte & fon 
Compariiote , qui n'a pas été aflez 

. Cnnemi des difcuflions. I] a engagé la 
Veuve Bourge'at dans une affure cri- 
bivelle , uve infcription de faux con- 
te l'inventaire. On a déja fait plu- 
fieurs rapports qui coûtent des fommes 
immenfes. On ne s'engagera point dans 
le recit de ce procès où la veuve Bour- 
gelata fuccombé. On peindroit les hor- 
Teurs d'une affaire heriffée de mille diff. 
cultés dont le fpectacle feroic effrayant. 
On s'en tient à ce préjugé qui a décidé 
pofitivement qu'un fils qui a prouvé {a 

 kgitimité par la pofléfion publique de 
fon érar n’en fouffre point, parcequ'il ne 
Peut pas rapporter l'aéte de célebrarion 
du mariage de {on pere & de fa mere. 
- On peur dire que certe Caufe qu'on 
donne au Public éclaircic parfairement. 
cette Jurifprudence, 
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ÉÉPÉÉFÉRE 
SI PAR DES PRESOMPTIONS 

une Dof en argent dans un 
Contrat de Mariage flipulée , 
nombrée , € délivrée en préfence 
des Notaires @ des témoins , 
peut être déclarée nulle. 

Orcr une Caufe d’une efpece 
qu'on n'a pas encore vie , & 

qui pèut par fa fingularité le difputer 
avec celles qui ont un caraétere denou- 
veauté dans ce Recüeïl; ona crû qu’une 
fille habile pour foutenir un contret de 
mariage qu’elle contractoit avec un fils 
de famille , avoit imaginé une efpece de 
dédit qu’on ne pourroit rompre fuivant 
les regles, Maïs la Cour qui facrifie tout 
à la verité a crû la démêler ; & ne s’eft 

” point arrêtée à tous les principes qu'on 
a mis en œuvre pour la combattre , & 
jaloufe dé la maintenir , lotfque fa caufe 
eft celle de l'équité’, a montré que les 
artifices les plus fpecieux ne pouvoient 
point les éluder: Mais afin de fatisfaire 
la curiofité avec tout le plaifir qu'on peut 
lui donner, on fera l'hiftoite du fait & 

l 
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des moyens pour & contre avec la der- 
niere fidelité, & l’on fera à la fin toutes les 
obfervations où l’Arrèt nous : conduira. 
On verra un fils de famille entre les 
mains d’une aimable fille dontil eft épris, 
{e livrer au piege qu'elle lui a tendu dans 
Un contrat de mariage qu'elle lui à fait 
figner , concourir à s’en dégager par le 
fecours de fon père & de {a mere, re- 

. Tourner enfuite entre les bras de celle qui 
Favoit enchanté , & sy engager de 
Nouveau. Rien ne prouve mieux que 
ten ne refifte À un amour violent qu'u- 
ne habile perfonne a allumé dans un 
cœur, TU 

Le Sieur deThorigni fils unique des 
Sieur & Dame de Villefavoye à pañlé 
fa jeuneffe dans l’enchaînement de plu- 
fieurs fautes qui ne laiffoient pas efperer 
que la prudence müûrît jamais dans lui, 
Ces fautes avoient indifpofé contre lui 
fon pere & fa mere. 

En 1738. étant âgé de 27. ans il re- 
gagna la confiance de {es pere & mere, 
jee eut l'art de le peindre dans 
€ur efprit comme un homme doûé de 
faifon . & de bon fens. On foupçon 
Aeta qu'il avoit un efprit d'infinua- 
Won ; ils lui obtinrent une place de Con- 
trolleur des Gabelles ; il e rendit à Laon 
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290 Siune dot flipulée,nombrée & délivrés 
lieu de fon Département. C’eft là où il 
connut la Demoifelle Gonthier niéce du 
Sieur de, Chantrud qui avoit un Prieuré 
Regulier d’un revenu confderable. 

Voici comme elle parle dans fa lettre 
cn forme de memoire. 

Ce fut au commencement de Juin 1739. 
que le Sieur de Thorigni s'efl introduit 
chez le Prieur de Chantrud mon oncle ; 
4ly avoit quatre mois que j'étois À Laon ; 

que j'y vivois dans une grande retraite : 
la leiture, la mufique, & mon. aiguille 
rempliffotent teur à tour mes occupations , 
7 mes defirs. Le Sieur de Thorigni étoit 

aiufant , dix Campagnes lui avoient ac- 
quis l'aré de plaire ÿ ile voyoit avec plai- 
frs © à mefure que fon goût pour moi 
auginentoit ; le mien ne diminuoit pas. Nos 
cœurs furent bientôt d'intelligence | mais 
le Jien n'étoit pas tranquille, il redoutoit 
l'inconflance ; & pour s'afurer du mien , il 
Me propofa un dédit ; pour le cimenter avec 
plus de force, il fut chez fon pere confulter 
les Cau/es Célebres , où ilenremarqua plu- 
Jieurs ; 41 choifit celui fait entre le Sieur 
de Saint Jori, & lu Demoifelle de Ch4- 
tillan. Nous de copiêmes. le G. de Fevrier s 
C'nous crûmes par là avoir pris des pré= 
Gautions (ufifantes contre le changemert. 

Mais le dédit qui paroît fous cetre 
forme 
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forme elt une précaution peu füûre. Il 
€ft fujer à être annullé , & ne fert tout 
au plus de fondement qu'à des dom- 
mages & interêts qui fontatbitraires au 
gré desJuges , il falloit avoir recours à un 
moyen plus puiffant pour affürerle ma- 
tlage qu'elle méditoit. Il falloit com- 
mencer par donner un degré de force 
à la pañlion qu'elle avoit infpirée fi 
grand qu'elle füt à l'épreuve de tout 
ce qui pouvoit l’ébranler ; c’eft à quoi 
elle s’atracha. F 

Le Sieur de Thorigni ayant été obli- 
ge de quitter la Demoifelle Gonthier : 
pout fe rendre à Paris auprès de fes 
pere & mere, n'ayant pas apparem- 
ment foutenu fes efperances par des let- 
tres qu'il lui écrivit comme ils en étoient 
convenus , elle conçut les plus vives al- 
larmes {ur le changement de fon cœur. 

Voici comme elle les exprime dans 
une lettre qu’elle lui adrefle le 12. 
Mai 1739. 

Que vous ai-je fait, mon cher mari ? 
porte la lettre, pour en ufer avec moi 
comme vous faites ; la vive tendre[fe que 
J'ai eué pour vous ©’ celle que Vous avez 
fentie pour moi, [ont-elles déja cutiere- 
ment effacées de votre cœur ? Vous m'aviez. 
Promis en me quittant de me donner de 

Tome XX. I 
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vos nouvelles. Elle, fait ici une peinture 

” tragique de fon étar,& elle ajoute: Os, 
J'ofe vous le dire ; Lx mort à prefent eff tour 
ce que je fouhaite;j'irois audevant d'elle fi je 
la voyois ,elle ef? feule L'objet de tous mes 
defirs.Dans la trifle fituation où je mc trou- 
Ve, je [çai que je ne devrois pas penfer 
Comme cela; un fecret quisn'eff [cû que 
de vous © de moi devrait pour quelque 
zems m'obliger à fufpendte ma vive dou- 
leur. Hélas que ne le puis-je ! Mais peu 
Accoutumée....., elle termine fa lettre, 
en difant: /4-mort fèule rompra les en- 
gagemens que j'ai contrailés avec vous. 
Quoique, vous m'expofiez au plus grand 
des malheurs. 

On a ciû que le fecret dont elle 
pailoit, fuppofoit un dépôt dont elle 
croyoit avoir été chargée par l'amour, 
mais outre que ce dépot n’a point paru , 
cette opinion qu'on lui prête eft plus 
maligne que folide. | 

Quoiqu'il en foit, cette lettre eut . 
tout l’effec qu’elle en pouvoit attendre , 
elle embrafa le Sieur de Thorigni, qui 
ayant propofé fon mariage à fon pere 
& fa mere n’efluya que des refus. Il 
fit une répon{e, ou plutôt l'amour ré. 
pondit pourlui On veut qu'elle ait joint 
des menaces aux difcours les plus en- 
chanteurs, | 
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Jen'ofe vous avoüer ; dir-elle dansune 

Yeplique en parlant de fon oncle le 
Prieur, que dans [es momens de fureur » 
21 vouloit écrire à mon papa le Lieutenant. 
Colonel des Carabiniers , & à mun oncle 
qui eff Capitaine dans le même Regiment , 
© vous faire chercher jufqu'an bout du 
nonde. otre lettre enfin vient de le raf- 
furer , & de calmer mon défèfpoir. Je ne 
vous le cache pas, mon cher ami , il étoit 
tems qu'elle arrivar. Jene fouhaitois plus 
que la mort , @° je l’aurois trouvée , je 
w'aurois pas été le temoin de tout ce qui 
auroit ph arriver. Ainf on veut qu’elle 
ait tout mis en ufage pour venir à bout 
de fon deflein, fans oublier la moindre! 
précaution. 

Dans fa lettre du 12. Août 1739. Ce 
qu'il y 4, dit-elle, de plus effentiel pour 
nous, ce font nos lettres , ce font des te- 
moins parlans fur lefquels nous devons 
veiller. Ne'te confie à perfonne pour mettre 
des tiennes à la pofle , brüle les miennes, 
ferre-les. Ces lettres en effet ont pailé 
pour des témoins bien éloquens & bien 
parlans contre la Demoifelle Gonthier. 
Elle nignoroit pas qu'ordinairement 

\ . . , / .. 

toutes ces intrigues d'amour échoüent 

par ces fatale: lettres qui fe découvrent; 
elle infpire du courage dans une lettre 

L 1) 
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du lendemain à fon amant : Avec y peu 
de fermeté de ta parr , dit-elle, & de 
réfolation ; nous viendrons à bout de trom- 
per tout l'univers entier , tu aime , mon 
cher ami, je t'aime , tout ce que l’on nous 
oppole & rien c'efl la même chofe , & dans 
Peu Ji tu veux ,nous ferons les gens du mon- 
de les plus heureux , fuis mes Confeils , fais 
ce que je te dirai. 

Voici comment elle découvre dans la 
même lettre leprojet qu'elle avoit conçü. 

J'ai pendant ton ab{ence , dit-elle , pris 
quelques mefures. Il eff donc à propos , 
on cher ami,que tu te rendes à Liefe, Si 
tu es forcé de te laiffer ACCOMPAGNEr par 
ton Valet , prétexte quelque affaire avec 
tes employés , © pendant le tems qu’il [e- 
Ya à accommoder les chevaux ou à quel 
qu'auïre chofe que tu lui ordonneras, rends- 
1oë chez le Notaire le plus apparent , & 
Propofes-lui de pafer un contrat de maria. Se telqu'il lui fera diété, parceque j'en ai un 
modele, engage-le au fecret , en lui Promet- 
fant qu'il ne fe repentira pas denous lavoir 
gardé ; © qu'au contraire il y trouvera [on 
avantage C° qu'il fèra payé felon le l'ervice 
qu'ilnons rendrasdemandes-lui de plus qu'il ous fournife deux témoins defquels il puilfe répondre &* qui foient fürs , Prenstous ces 
AITangemens avec lui à tête repofte & avec 
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teflexion ; enfuite de quoi tu prendras jour 
AVEC lui à hxjtaine. Tute rendras enfuite 
a ton auberge o fans qu'on puife [çavoir 
Pourquoi tu te Ÿeras abfènté une heure ou 
deux. Qui veux-tu qui en aille approfondir 
le motif ? Tu me manderas enfuite tout 
Ce que tu auras fait , je me rendrai La veille 
du buitiéme jour [ans bruit avec une feule 

 Perfonne dont je fuis füre , qui nous fervira 
de troifiéme témoin , j'irai chez le Notaire, 
je ferai dreffer l’aële tout prêt à figner. Tu 
Prendras de ton côté tes mefures pour te ren- 
dre chez le Notaire le lendemain matin de 
Mon arrivée 4x Liefe , G° je n’en repartirai 
qu'après ton départ. Sois für que qui que 
Ce [oit ne [çaura que j'ai été dans ce pays 
la , je prendrai fi bien mes mefures que je 
le donne an plus fin à deviner ; prens bien 
les tiennes G ne parois pas embarraffe , & 
fouviens-toi que tu n°as qu'un domeflique à 
tromper & que cela n’efl pas difficile. Lor[- 
que nous ferons fortis de cette premiere af. 
faire ,je te dirai quellesmefures il faudra 
prendie pour achever. Le refle ne fèra pas 
difficile : j'ai tout prévu , ajoûte-t-elle , je 
Ne parle pas ain/fi fans avoir pris des confrils, 
J'ai depuis deux mois cu le tems de faire des 
réflexions /erieufès. Ainfi il ne s'agit à pre- 
Sent que d'un peu de fermeté & de pruden- 
£e ; voila tout ce que je te demande. Si tu 

I 1ij 
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n'aime, moncher ami, voilà le tems de ine le prouver, fais ce que je te dis , & fais- le le mieux que 14 pourras , il n'efl pas dif- ficile de gagner un Notaire & de l'engager au fecret. ALande-moi Ji tu as de l'argent , 
Parceque fi tu n’en as pas j'en Porterai ; je. é0Mpte que cela ira tout au plus à 12 04 13 Pifloles, Dis moi la premiere fois que tu WPeCriras ton Age aujufle , @ mets Jur un 
Petit papier enfermé dans La lettre Le nom 
de ton pere tout au long & celui deta me 
re, © les qualités de ton pere. Dans le con- 
trat , il faut que tu établiffès nécefairement 
ton domicile à Paris, pour des raifons que 
Je te détaillerai à loifrr. Cef pourquoi it faut que tu me marques une Maifon dans laquelle tu aye quelque habitude & le nom 
de la rue , n'oublie Pas cela, il ny à au- 
Cane Con/èquence ; cela n'entraine pas de [ui- 
tes, Celaef} neceKaire pour tons les deux : 
notre contrat fera pale fèlon La coûtume de Paris; parceque fi tes parens vénoient dans {a [uite à découvrir quelque chofe , il fau droit nécefairement qu'ils nous attan uaf= fent à Paris, puifque tout [era palle fous le reffort du Parlement, & ayant toute “ia famille & mes connoifunces fur Les lieux , il nous fera aile de nous défendre. Ce Notaire qu'il fur gagner , ce pro- 
fond fecrec qu'il faut garder ; cet acte 
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_ dont il faut fuivre le modele tout drefé , 
tout cela a fait naître le foupçon du projet. 

On a cru voir dans cette lettre le pro- 
jet de la fiction de la dot, qu'on a dit 
dans le contrat de mariage nombrée & 
délivrée. é 

Le fieur de Thorigny étoit lié par une 
reconnoiflance de dot de40000.1. &éroit 
obligé d’époufer fa maïtrefle oude lui 
abandonner toute fa fortune ; fa ruine le 
rendantinhabileàtoutautreengagement. 
Ses pere & mere auroient été obligés à 
batir au mariage ou à laiffer leur fils 
fans efpoir d’aucun autre érabliffement ;, 
& s'ils perfiftoient dans leur Be 
elle trouveroit de quoi fe confoler de la 
perte de {on amant, dans le gain d’une 

fomme de 40000. liv. qu'il auroit fallu 
qu'on lui payär. Le fieur de Thorigni 
ne foupçonnoit pas fa maïtreffe fi inte- 
reflée ; atant formé le deflein de l’'épou- 
{er , il fe livra aveuglément & s’engagea 
à faire les démarches qu’elle lui infpi- 
fa pour y parvenir. 

Les lettres qui ont fuivi fourniffent 
dé nouvelles inductions. 

Suivant la lettre du 15 Avril , c’eft 
elle qui gouverne tont , qui fournit tous 
les expediens , qui raflure le fieur de 
Thorigni, & qui le fortifie contre fes 

J 1j 
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200 Siyne dot fipulée.nombrée de délivrée craintes. Oui, mon cher ami fi tu veux J'aire tout ce que je te dirai, nous ferons UNIS avant pen , je te l'afure. Songe feu- lement à avoir dy Courage ; nous viendrons à bout de rout , j faut,mon cher Mari,avoir 47 peu de bardieffe dans la vie, fans quoi 0 ne réufft guere. Mais l'affaire du con- trat lui tient fur tout au Cœur , comme étant fon principal deffein, $j 14 4s le 
Tes ; fais avant que de venir ici l'affaire dont je parle dans ma precedente lettre , tu 
en rendras La répon(e en me venant voir ; 44 peux facilement faire un petit Voyage à Lieffe, [ans qu'on puiffe en pénetrer La veri- table railon ; je te recommande Jur tout de #'avoir pas l'air ebarrafe , c'eff ce qui fe- toit douter du imyflere, J ‘efpere qu'avant PEU ous ferons parfaitement heureux , dès que Hiotre contrat [ère palfé , le refle ne Hous embarrafé pas. Pour l’enflammer encore davantage, elle lui dit dans une lettre : Afais , mon cher ami , jai une en- vie de te voir & de l'embraffer qui pale TOUT Ce que je pourrois te dire , je ne peux 

41 Mançer ni dormir > il faut que je te voie. Enfuite dans une apofille écrite de- puis , elle mande : Depuis hier au foir #08 cher cœur ; nous avons mon oncle & 01 fait: réflexion qu'il valoit mieux paf= fer notre contrat avant que de rifquer de MONS Voir i6t Fais tout çe que tu pourras 
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Pour Fafurer du Notaire ,ne manque point 
de l'arranger le mieux que tu pourras avec 
Jus » © de l'engager à fournir deux témoins 
fürs ; tout cela ne lui [era pas difficile ; fe 
ta veux Men Croire | nous ne trainerons pas 
cela longtems, &* le plutôt que nous pour- 
Tons terminer [era le'meilleur. 

L'ardeur du fieur de Thorignine lui 
permit pas de differer jufqw'après le 
contrat. [lui annonça qu'illa verroit le 
mardi fuivant ; elle s'explique dans le 
réponfe qu'elle lui fair avec les plus 
grands tranfports fur cette nouvelle : Eff- 
il bien vrai, mon cher mari , que j'aurai le 
bonheur de Fembrafer mardi ? Oh fi je 
Pouvoirs t'exprimer l'effer qu'une telle efpe= 
rance fait [ur mon cœur ! Quoi, mon cher’ 
mari ,j aurai le plaifir de te ferrer dans mes 
bras © de jurer mille fois que je t'aime 
plus que ma vie ! Qu'une telle entrevée 
tous donnera de joie & de fatisfaition ! 
Ion; mon cher cœur , je ne puis y penfer 
fans mourir de plaifir ; fi tu peux te dif- 
penfer dete faire [uivre lorfque tu viendras, 
cela feroit beaucoup mieux , © en ce cas Là 
Îu pourroës venir deftendre à cheval ici , 
tu trouverois La porte ouverte © tu peux 
compter que tu y ferois avec le plus grand 
fecret. Quelqu'amoureufe qu'on la voie 
elle ne perd pas pour cela de vüe fe pro- 

Ly 
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jet du contrat. Suppofe que que tu ne puif= Je paste rendre ici , continue-t-elle , v4 où 
Je t'ai dit  afuretoi du Notaire, & en TA= ge le àte fournir deux témoins [ürs , nom- ne lui le jour où je me rendrai chez lui, 
PATCE que je me rendrai un jour avant toi & 
afin qu'a ton arrivée tu trouve tout prêt : FOUT Ceque jete dis là , mon cher cœur . | n'efl pas difficile à faire , je te l'afu- 
1€, O° fi j'étois en ta place : que ce für 
M0? qui fit telle démarche, compte qu'elle 
ne Wembarrafféroit pas , @ que je [rois 
bien fire de La réufite. Fais bien ton per= 
Jonnage , &' compte que je ne ferai pas em 
barafée dy mien > fois certain que nous: femmes Lien [ürs de la Perfonne que je 
Menerai avec moi , s’il } avoit quelque doute fur cet article je ne le rfquerois pas, 
ais pas d'inquietude. Pourvi que nous 
Puiffions palfer notre contrat fécretement Le elfe ne m'embarraffe plus du tout. No 
blie pas de me Marquer fi tu as de l'argent , Païceque fi tn n'en 4 pas, je prendrai mes Précautions. Voilà une petfonne bien at. 
tentive à conduire fon projet. : 

Le‘fieur de Thorigni aiant joint fa A , / , . maitrefle , & s’en étant féparée, elle lui técrivit ainf : Du vendredi marin 5 Es- 
14 arrivé à bon port ; mon cher ami > te 
Porte tu bien 2voilà toute mon inquiétädese 
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crains extrémement que tu ne [ois fatigué ; 
Mande moi,je d'en prie,ce qu'il en eff. J'at- 
fens ta lettre avec la plus grande impatien- 
ce; perfonne ict ne fe doute de rien ; j'ef- 
Pere que nous aurons toujours le même bon- 
heur. Ah! mon cher cœur,que j'ai en de [a 
tisfaition à te revoir! Oui, mon cher mari , 
J'ai goûté mille. plaifirs dont Le fouvenir 
me fera toujours cher ! Que je [uis fen- 
Jible à ton amour ; &'que le mien eff fin- 
cere ! Dans un poftcrit voici comme el- 
Je parle : Dis moi , mon cher ami, fi tu es 
forti de cette ville auf} fecretement que tré 
J es entré, © fitu n’apas Cté rencontré. 
Le Jommeil nous à trahis & m'a laiffée 
dans l'inquiétude L'imagination s’eft don- 
née carriere fur cette lertre , & a embelli 
les idées qu'elle donne. Ce qu'on peur 
dire, c'eft qu'on voir bien que l'amant 
ef fi épris , qu’elle tient fon ame dans fes 
liens. 

La Demoifelle Gonthier ajoûte : Je 
compte que tu te rendras Dimanche où tu 
fais ,tu me l'as promis , mon cher mari, 
employe toustes foins pour laréuffite , j'at- 
tens avec impatience l'ifué de ce voyage. 

Le fieur de Thorigni lui en rendir 
compte dans une lettre dattée de Lieffe 
du lundy cinq heures à laquelle h De- 
#moifelle Gonthier répondit le 27 Avril} 

E vi | 
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En CES termes : Je viens dans le moment > 
Mon très-cher mari , de recevoir ta lettre ; 
Je comptois bien que tu réuffirois. Ainfitn PEUX CUMpIEr que mardi, ceffl-à-dire, de 
demain en buit jours , je me rendrai à Liefe 
quelque tems qu'il Jafe > rien ne pourra M'arrêter , 14 peux dire an Notaire que Je me rendrai fürement ce jour L) chez lui ; qu'il peut m'attendre | G* faire ce que je 
lui dirai;prendtes arrangemens 1 deffus,&* 
quelque chofe qui arrive, fais en forte de ne 
Pas Ianquer, tu peux dire au Notaire qu'il 
ne ferepentira pas de nous avoir fervis, & 
qu'il fera content de nous ; mais qu'il nous 
Garde un fecret inviolable : ty ariveras le mercredi,tn trouveras late prêt à figner & 
les conditions toutes dreffées , ne t'inquiete 
de rien , mon cœur. 

Du lendemain 129. Avril, une au 
tre lettre de la Demoifelle Gonthier , 
pour lui demander #re nuir à Liefe.Oui, 
ton cher cœur , j'aurai le plaifir de te voir. 
Que ne fuis-je à cet heureux inflant , je 
my rendrai à quelque prix que ce foit , 
attends de toi la même exaëtitude. Que 
Je t'aime , mon cher ami, je ne Puis vivre 
fans toi , je foupire.fars ceffe après toi, quand pourrai-je te voir à toute heure & à 
Tous. momens comme je le defire ? Que je 
[érai heureufe. Non ; mon cher mari} rien 
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#égalera mon bonheur , fi tu pouvois F'ar- 
ranger de façon ; que tu puffe coucher ane 
uit où tu [çais , j'en ferois bien charmée ; 
j'aurois plus longtems la fatisfaétion de te 
voir. La prudence l'emporta fur l'amour 
chez le fieur de Thorigni , ainfi qu'il 
refulte dé fa réponfe du 2. Mai que rap- 
porte la Demoifelle Gonthier. 74 me 
Marque , imon cher cœur , de m'arranger 
Pour t'y donner une nuit , il eft certain que 
J'en ai plus d'envie quetoi , mais fonge que 
Je fuis connue à Liefe. 

_ La Demoifelle Gonthier devoit donc 
arriver chez le Notaire à Liefle le mar- 
di 5. Mai 1739. & le fieur de Thori- 
gni devoir s’y rendre le lendemain. 
Dans l'intervale elle devoit faire drefer 
la minute & l'expedition ; en forte qu'il 
ne füc plas queftion que de figner à 

… l'arrivée du fieur de Thorigni. Ilktint pa- 
role , & en effet, le merçredi 6. Mai , 
il figna aveuglément le contrat de ma- 
riage qui renferme-es obligations dont 
on a demandé la nuliiré. 

Lefieur de Thorigni &:la Demoi- 
{elle Gonthier, l’un fe difant âgé de 28. 
ans, l’autre fille majeure, comparoiffent 
feuls dans cet acte devant le Notaire de 
Lieffe , fans être accompagnés d'aucuns 
parens de part ni d'autre. 
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Cer acte contient la promelle ordi- 

paire de mariage > la ftipulation de com- 
munauté au defir de la Coutume de Pa- 
ris. Il eft dit que la Damoifelle future 
époule a apporté en dot au futur la fom- | 
me de 40000. liv. dont 1 $000. liv. en- 
tréreront en communauté, le Turplus , 
enfemble ce qui étoit échu de la fuccef. 
fion de la rnere & ce qui pourra écheoir 
à l'avenir y eft fipulé propre. On n'y 
déclare point l'origine de la fomme de 
40000, liv. On voit feulement par les 
termes de la ftipulation qu’elle procede 
d'une autre fource que de la fucceflion 
de la mere; le doüaire ef de 1 $0o.liv. le 
préciput de $000. liv. donation réci- 
proque au furvivant en cas qu'il n'y ait 
point d’enfans, les claufes de remploï 
& de reprife à l'ordinaire. 

Enfin on trouve la claufe dont il s’a- 
git CONÇUE En ces termes : Comme par 
des raifons connuès defiits Sieur & Demoi- Selle futurs époux, ils font obligés de retar 
der de quelque tems la célebrarion dudit 
Martage en face de La fainte E £life , & 
que ledit futur époux , pour fournir des fonds dans differentes affaires où il fe pro- Pofe d’avoir entrée, 4 befoin d'argent ; Le 

emoi/elle future éponfe Ini 4 prefente- 
EL Compte ; nombré & délivré en Lois 
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d or, d'argent © autre monnoie ayant COTS> 
en la prefence du Notaire & des témoins. 
foufignés la fomme de 40000. liv. qw’elle 
avoit ci-deffus dit apporter en dot , laquelle 
fomme ledit futur époux reconnoit avoir re- 
_ghe, © dit en être content , dont quitan- 
ce ; & a promis © promet , s’efl oblige & 
s’oblige fous La [olidité de fes biens , meu- 
bles & immeubles prefens & a venir , ren- 
dre ladite fomme à ladite Demoifelle future 
époufe, [ide cejourd'huy ex deux ans.le 
mariage ne fe celebroit en face de la fainte 
Eclife. Le contrat elt terminé par une 
éleion de domicile à Paris de la part 
du fieur de Thorigni , tel que la Demoi- 
fel'e Gonthier l'avoit defré , pour être 
en état ( difoit-elle ) d’atrirer l'affaire à 
Paris en cas de difficulté , dans le centre 
de fes connoiffances & au milieu de fa fa- 
mil'e,& il eft figné de plufeurs témoins » 
entr'autres du valet du Prieur , /ean-Jac- 
ques Varançguaux,dit, Manouvrier à Laon, 
du laquais du fieur de Thorigni;.nom- 
mé Saint Martin, qu'il étoit parvenu à 
mettre dans fes interêts., fuivant les con- 
feils de la Demoifelle Gonthier ; C/e- 
ment Debouq, dit Aanouvrier à la Fere 
&c de trois perfonnes de Liefle qui ont 
figné , on a dit que c’éroit à la relation 
du Notaire. | 
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Si-tôt après la fignature du contrat, 

on perdit de vûe l'idée de ce fecret IN= 
violable dont on avoir flaté Je fieur de. 
Thorigni ; pour l'engager à le paller, la 
Demoifelle Gonthier qui ne crut pas 
alors avoir rien à ménager , lui ft figner 
une procuration conjointement avec 
elle , pour autorifer le fieur Gonthier 
pere à faire publier un ban de mariage ; 
& à requerir difpenfe des deux autres. 

Cette procuration fur envoyée avec 
une expedition du contrat de mariage 
au fieur Gonthier ; il n'avoir point en- 
cote paru dans toute cette intrigüe dont 
il étoit cependant le reflort fecrer , 1lats 
tendoit que le contrat fût Paité : muni de 
cette piece , il n’hefita plus à fe montrer 
à découvert, r = 

Il écrivit au fieur de Thorigni une 
lettre en datte du 14. Mai, oùil lui dit : 
J'ai trouvé le cont:at de mariage en bonne 
orme G' Lien conditionné. I! ef pardonne 
ble ( pourfuivit-il , en parlant des pere 
& mere du fieur de Thorigni ) à des 
Parens de porter leurs vies du côté de l'am. 
bition ; maïs je crois auffi qu'il eftrès-par- 
donnable à un fils religieux de choifir une 
époufe dont la piété, les bonnes mœurs & 
le bon efprit font de fârs garands d'un at- 
tachement inyiolable, On voit rarement les 
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Liaifons du cœur fe démentir ; aulieu que 
Celles de l'interet entrainent ordinairement 
après elles le dégoût ; le trouble & un fafle 
toujours ruineux, 

On conclut de cette lettre que fi fa 
fille eût apporté une dot de 40000. liv. il 
Mauroit pas tenu ce langage qui feroit 
déplacé. 

Le contrat pañlé, le Sieur de Tho- 
tigni fuivit la Demoifelle Gonthier à 
Laon , chez le Prieur fon oncle, & pen- 
dant qu’elle le tenoit à Laon, elle lui 
écrivit une lettre feinte addreflée chez 

fon pere à Soiffons, qui contient les 
plaintesles plus ameres, & qui annonce 
la rupture la plus cruelle de la part du 
Sieur de Thorigni. 

Cette lettre elt du 21. Mai; cepen- 
dant le Sieur Gonthier pere fe don- 

_noit des mouveinens pour faire publier 
les bans. C’eft ce que prouve une fom- 
Mation faire à {a requête au Curé de 
Tournan lieu de fon domicile, à la- 
quelle le Curé a répondu qu'il éroit 

_ prêt de publier les bans, en lui jufti- 
fianc de la catholicité du Sieur de 
Thorigni, de fon âge, & du confen- 
tement de fes pere & mere. 

Cetre affaire ne tarda pas à éclater ; 

elle fit la nouvelle de toute la Province, 
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& parvint promptement aux oreilles des 
fieur & Dame de Villefavoye, qui 
tranfporterent à Laon pour fçavoir plus 
exactement la verité des faits. . 
Leur fils étoit alors avec la Demoifelle 

Gontier dans le couvent du Prieur dont 
1l fut impofñlible de le tirer : ils porterent 
leur plainte à M. l'Evèque de Laon. Le 
Prieur cité devant fon Evèque , lui don- 
na {a foumiffion conçué en ces termes : 
Pour terminer toutes les conteflations qui 
fe trouvent entre le fils de M. de Ville- 
favoye, © la niece de ZM. le Prieur de 
Chantrud , par rapport à un prétendu ma- 
riage entr'eux , © pour empêcher de met- À 
tre au jour differentes plaintes & foupcons 
qu'on pourroit répandre , © avoir à ce 
furet; M. le Prieur de Chantrud oncle de 4 
la fille, a déclaré que jamais ledit mas 
rrage n’auroit lieu , © que pour donner le | 
tems à M, de Villefavoye de faire reni # 
trer [on fils dans le devoir , il fe faifoit 
fort de faire entrer fa niece dans le Cou- 
vent de la Congrégation de cette Ville ,où 
elle vefleroit autant de tems que ZM. le 
Comte de Maurepas le jugeroit à propos ; 
promettant de faireremertre toute promeffe 
de mariage, [uppole qu'il y en ait. Etpour | 
füreté des préfentes conventions , 4 dépofe : 
le prefent Billet entre les mains de A4. 
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l'Evêque de Laon pour affoupir toute con- 
teflation , € faire ceffer tout fiandale a ce 
fujet. De là l'on conclut que la famille 
n'avoit pas fourni une dot de 40000. 
livres. ne 

Le Sieur de Thorigni futobligé de 
fortir du (ouvent du Prieur. On trouve 
dans une lettre du fieur Gonthier pere 
du 14. Juin les intelligences qui éroient 
Entr'eux. Je viens d'écrire au Prieur , dit- 
il, @ 2 ma fille. Calmez-vous, & paffez 
Votre tes , [ans vous troubler , les arrans 
gemens femblent bien pris , & je ne perdrai 
Point de rems à les fuivre. 

Le pere & la mere conclurent de cette 
lettre qu’on doit envifager le Sieur Gon- 
thier pere comme complice de la feduc- 
tion.Mais je ne crois pas que la féduction 

- puiffe faite l'objet de la Caufe entre un 
_  Miliraire âgé de 28. ans qui a faienom- : 

bre de campagnes , amoureux d’une fille 
âgée de 27. ans. On peut dire qu'ils fe 
font féduits mutuellement l’un & l’au- 
tre, & que leurs volontés ont concouru 
également à s'embrafer des feux de l'a- 
mour. La fcience du monde les avoit 
pareillement aguerris. 
Le Sieur de Thorigni fe réfugia à Pa- 

ris; le, Sieur Gonthier pere vint l’y join- 
dre: le Prieur de Chantrud lui amena 
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fa niece, qu'il fe difpenfa de faire en- 
trer au Couvent de la Congrégation fous 
prétexte qw'il féroit plus décent de La ren= 
dre à [on pere , € que Là elle feroit affez V7 

éloignée de l'objet de fx pañion. C’eft ce 
qu’il écrivir à M. l'Evêque de Laon par 
fa lettre du 1. Juin. Son pere demeurant 
a Tournan en Brie , elle feræ hors de portée 
de caufèr aucun ombrage à la famille de 
M. de Ville/avoye. 

Mais au-lieu de la conduire à Tour- 
nan , le Prieur l'amena à Paris où étoit 
le Sieur de Thorigni. À 

_ Le 30. Juin le Sieur de Thorigni 
fat enlevé à Paris par ordre du Roi, 
& conduit à Charenton. 11 dit que dans 
le tems qu'il fut arrêté, il continuoit 
{es négociations pour acquerir de M. de 
Chavanieux la Charge de Commiflaire 
des Guerres. Et ilraconte qu'au bout 
de trois mois on l’enleva de Charen- 
ton, & qu'on l’enferma chezfa mere 
dans une chambre obfcure. Ce fut alors 
que pour adoucit fa mere, il lui fie 
tous les aveus qu’elle voulut. On lui 
faifit toutes les lettres qu'il avoit de Ja 
Demoifelle Gonthier qu'on a rapportées 
& les autres lettres qu'on a citées. Le 
pere & la mereapprirent le contrat de 
mariage. Ils emmenerent leur fils à 
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>01ffons pour s'inftruire parfaitement de 
L intrigue. Le Sieur de Thorigni protefta 
Paracte du 10. Oétobre 1739. pañlé de- 
Vant Notaire contre le contrat de ma- 
age, & contre la reconnoiflance qu'il 
Contient ; déclarant qu'il n’avoit reçu au- 
Cuns deniers ; qu'il n’avoit donné cette 
Téconnoiffance que dans la vuë de for- 
cet fes pere & mere par la crainte des 
uites de cet engagement à confentir au 
Mariage , qu'il étoit convenu avec la 
Demoifelle Gonthier , que ce contrat 
ne feroit point férieux , qu'il en feroit 
Pallé un autre,fi-16:qu'il auroit eu le con- 
{enrement de fes pere & mere , & qu'on 
ui délivreroit alors les deniers qui de-: 
Voient compofer la dot: que quoiqu'il. 
{oit dir dans l'ae que les efpeces ont 
été comptées & délivrées en prefence 
du Notaire & des témoins , il n'ya 
Jamais eu d'argent porté chez le No- 
taire, & que les témoins n’ont affifté 
rien, & qu'il neles a pas vüs ; de forte: 
qu'il faut que l'acte ait été porté chez 
eux à figner par le Notaire. Cere pro- 
teftarion a été fignifiée à la Demoifelle 
Gonthier , en parlant à fon pere le 2r. 
du même mois d'Octobre. | 

Cer acte ne fuffiloit pas pour calmer 
Æs fieur & Dame de Villefavoye ; ils 
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_porterent de nouveau leurs plaintes à 
M. l'Evèque de Laon, dépofitaire de la. 
foumiflion donnée par le Prieur de 
Chantrud , dans laquelle il s’éoit en- 
gagé de faire remettre toutes les pro-. 
mefles de mariage , fuppofé qu'il y en 
eût, 

M. l'Evêque de Laon ayant fait don- 
ner des ordres en confequence par un! 
de fes Grands-Vicaires, le Prieur écri-: 
vit en ces termes : Je w’engage autant! 
qu'il peut être en moi de faire défifier 
wa viece Gonthier du contrat palle à 
mon infçu à Lieffe entre.elle & M. de 
Thorigny de Ville[avoye, & des clanfes 
3 énoncées 3 * fi elle veur mobéir , ce 
défiflement fera fait avant le premier Avril! 
prochain. P. G. peut montrer ma lettre à 
2. de ALaurepas auprès duquel je me 
rendrai au plutard dans quinze jours ,pour 
me juffifier dans lefprit de ce Minifire des 
Joupçons qu'on lui à fait naître fur mon 
Compte , au [ujet de ce contrat de MATIAgE 
dont je n'a eu aucune connoiffance , que 
depuis ce que j'ai figné entre vos mains: 

Eft-ce là le langage & la conduite: 
d'une famille perfuadée de: la verité de 
la numeration des deniers? Pourquoi: 
ce Prieur s’excufe-t-il à fon Evêque d’a- 
voir feu un aéte fi innocent, fila fomme 
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eut été réellement délivrée ? N’auroit- 
on pas alors crié à l'injuftice , fi on avoit 
voulu qu'on forçât en ce cas la Demoi- 
felle Gonthier à renoncer non-feulement 
4 un mariage alors très fortable, mais 
Même à une dot de 40000. liv. payée 
téellement, & de bonne foi ? 

De-là l'on conclut la fition de la dot . 
‘dans Ja ftipulation qui a été faite dans 

È Contrat, 

M. l'Evèque de Laon prefa inutile- 
Ment le Prieur de Chantrud de fatis- 
faire à Ja parole que ce Religieux lui 
avoit donnée. J'ai écrit, dit-il dans une 

êttre du 3. Avril 1740. trois lettres con- 
fecutives plus preffamtes les unes que les 

«tres , en exécution de ce que vous M'4- 
Vez fait l’honneur de me faire dire par 
M. d'Archambaut, Quelle raifon auroit- 
il eu d'éxiger ce facrifice de fa niece , 
sil avoit été perfuadé de la réalité des 
40000. livres ? 
- Cependant la famille juftement allar- 

Mmée de la facilité avec laquelle Le Sieur 

de Thorigni avoit foufcrit à un enga- 
Sement de cette importance , dérermi- 
Da les pere & mere à prendre des me- 
fures pour prévenir de pareilles impru- 
dences : l'interdiction du fieur de Tho- 
fgnia été prononcée de l'avis unanime 



216 Siune dot flipulée;nombrée & delivréé 
de toure la famille ; après fon Interroga. 
toire qui contient l’aveu de tous les faits. 

Le Sieur de la Barre Huiffier fut nom- 
mé fon curateur, & c’eft à fa requête 
que la Demoifelle Gonthier fut aflignée 
pardevant le Juge de Tournanle 19. Fe- 
vrier 1740. il conclut à ce que /es obli 
S&ations contraîlées par le fieur de Thori- 
Sri; dans l'aile en forme de contrat de mal 
riage ; © notamment celle de 40000. Liv.” 
Par lui reconnuë avoir étéreçuë en dot fe- 
ront déclarées nulles , comme faites fans 
caufes ; © que la Sentence qui intervien- 
dra fera émargée [ur la minute du: contrat 
pour lui valoir acquit décharge, La 
Demoifelle Gonthier fe préfenta, 

Les Sieur 8& Dame de Villefavoye fe. 
rendirent paîties intervenantes fans for- 
mer aucune demande. Leur objet étoit | 
d'attirer certe affaire aux Requêtes du 
Palais en vertu de leur Commirtimus ; 
ce qu'ils exécuterent. 

La Demoifelle Gonthier de fon côté 
y a demandé que fans s’arrêter à cette 
nullité prétendue , le curateur fût con- 
damné à payer la fomme de 40000. li. 
avec 20000. |. de dommages &interêts. 
La Caufe a été plaidée contradiétoi- 

tement dans toute fon étenduë pendant 
cinq audiences, 7 of 

Le 



peut être déclarée nulle. : 219 
Le fieur de Thorigni érant dans la 

_fnaifon de fes pere & mere à Soiflons, 
fur donna une inftruction en ces ter- 
mes: 2! eff à obferver que le Jieur A0 
teau Notaire à Lieft, qui eft celui qui 
4 fait le contrat de Mariage du fieur de 

 Thorigni & de La Demoi/èlle Gonikier , 
fit quelque dificulté de mettre dans cet acte 
que le fieur de Thorigui avoir reçu de la- 

dite -Demoi/èlle la fomme de 40000: liy. 
difant pour raifon quene les réceyant pas 
En {4 prefence , comme il efl dit ; que cela 
Potrroit dans la fuite lui faire des affai- 
es , ais qu'enfin. il paffoit par Li-deffus: 
VA ces difficultés ,. ladite Deinoifelle ne 
Pourra pas diftonvenir du diftours ewelle 
tint au fieur de Thorigni pour l'engager 
4 pafer cet alle , attendu , difoit-elle, 
qu'il n'ef} sci queflion que de nous lier x 
© d'empêcher par-là votre famille de met- 
tre obflacle aux fins que HOUS Nous propo- 
Jons ; cet aële n'étant ferieux ; qu’au ant 
que votre famille vous fera de dificulré. 11 
vintà Paris , & follicita fon affaire avec 
fa mere auprès des Juges , & puis il 
S'évada tout à coup, & retourna dans 
les liens de la Demoifelle Gonthier, & 
défavoüa toutes les procedures qu'il 
avoir faites contre.elle. Voili deux pet- 
fonniges contraires qu'il a fat. On ne 

Tome XX, K 



A18Siune dot flipalée,no mbrée € délivrée 
peut faire fonds ni fur l’un , ni furl'au- 
tré ; On a recours À d'autres moyens. 
Tel eft le caractere de gens qui n’ont point de confiftance ni dans le bien ni 
dans le mal, où plutôt tel eft l'effer d’une 
paflion qu'une fille habile à allumée: 
elle fe réveille toujours, quelque aflou- 
pie qu'elle foir. On demande au fieur de 
Thorigni âgé de 28. ans comment ayant 
été épris de la Demoifelle Gonthier, & 
ayant déclamé contr'elle, & donnélieu 
de juger qu'il avoit rompu fes chaînes , 
il s’eft rengagé de nouveau ; & a défa- 
voüé tout ce qu'il avoit fait, Dita-t-il 
qu'il n’a jamais ceflé d'être épris , & 
que fa paflion ne s’eft jamais ralentie ? 
Comment donc a-til blafphemé contre 
la beauté qu'il adoroit ; & déshonoré 
l'autel auquel il facrifoit 2 11 à dit qu'il 
a pas le don du martyre , que les mau- 
ais traitermens que lui ont fait effuyer fon pere & fa mere, l'ont emporté fur 
Jon amour, & lui ont prêté le langage 
de la haine, & que dans.le fond du 
cœur fa pañlion étroit toujours Ja même ; 
& dès qu'il a pû difpofer de fà li- 
berté , il a repris les premieres livrécs de 
amour. 
Op répondra qu'il ne perfuadera point, 

qu'il y allât de fa vie. La crainte de fa . 



Peut être déclarée nulle. à 6) 
‘Mort pourroit feule le jufifier ; il ef 
réduit à cette extremiré > Ou de conve. 
nir que {es aveus contre Ja Demoifelle 
‘Gonthier font finceres , ou qu'il eft le 
plus foible & le plus lâche de tous les 
hommes , les ayant faits de les avoir 
retractés. 

Son pere & fa mere perfifterent tou- 
jours dans le deflein de fauver fa for- 
tune ; quoiqu'il fe fût retracté , & qu'il 
foutinr l'entreprife de celle qui l'avoir 
féduic. 

Meflieurs des Requêtes prononce- 
tent un Déliberé. Le réfultat de ce Dé- 
diberé fut qu’on viendroit à la quinzaine 
avec Mefieurs les Gens du Roi. La De- 
moifelle Gonthier hpale de ce Juge- 
ment. Le fieur de Thorigni qui s’étoit 
réuni à elle appella de fon interdiction. 
Par là Le pouvoir du Curateur fe trou- 
voit fufpendu. La Demoifelle Gonthier 
ne parut point à la quinzaine ; elle ne 
communiqua rien à Meffieurs les Gens 
du Roi, & la Chambre rendit un Ju- 
gement par défaut le 22. Août 1740. 
qui déclare nulle La claufe du contrat de 
Mariage portant reconnoiffance de La [om- 
ne de 40000. liv. apportée en dot par La 
Demoièlle défaillante : ordonne que 14 
Sentence fèra tranfrite en marge ; © [ut 
/ K 1} 

+ 

Sentenñce. 
des requêtes 
du Palais. 



Plaidoyer 
de Me Gueau 

de Reverfeau 
pour le pere 

&t la merc du 
{ieur de Tho- 

Hgni. 

220 Si une dot flipulee,nombrée & délivrée 
hs minute du contrat de mariage , fur le: 
Jurplus des demandes ;-hors de Cour, cou- 
dame la défaillante aux dépens. 

L'éclat de cette affaire à rejailli fur 
le Prieur de Chantrud ; les Superieurs 
peu fatisfaits de lufage qu’il faifoit de 
fes revenus , l'ont rappellé dans fon 
cloïtre, & ont nommé un fuccefleur à 
{on Prieuré, qui n’eft qu'une admini- 
flration amovible. ë 

Quand l'affaire a été portée au Par- 
lement , le fieur de Thorigni a d’abord 
attaqué la Sentence d'interdiction ; sl 
eût pu la faire infirmer , & rentrer 
dans fes droits , il auroit fait tout ce 
que fa paflion pour là Demoifelle Gon- 
thiér fui auroit dité, & tout procès 
für la validité de la reconnoiffance au- 
soit ceflé. 

Voici comme parla au Parlement Me 
Gueai de Reverfeau défenfeur du pere, 
de la mete, & du curateur à l'ifterdi- 
étion! du fils eos: 
Après avoir raconté le fair que nous 

venons d’expofer , il dit: | 
À juger de la reconnoiflänce de Îa 

dot par la claufe même ; & indépeñ- 
damment de toutes ces circonftances , 
poutroit-on y ajoûter la moindre créan- 
ce ? Deux enfans de famille paroiffenc. 

2] 



à _ peut étre-déclaree nulle. 25T 
chez un Notaire pour y contracter en 
vuë de mariage fans l’afliftance d’aucuns 
patens. Le futur reconnoït avoir recu 
49000, liv: de la future. D'où lui peut 
Venit ue fomme fi confiderable , qui 
ne procede ni de la fucceflian de fa 

mere , dont fon pere ne lui a rendu 
aucun compte, ni de la liberalité de 
fon pere ? Eft-ce de fes épargnes ? 
élle n’a aucun révenu: Eft-ce un gain ? 
elle na fait aucun commerce. Elle n’a 

* point d'établiffement féparé de celui de 
fon pere. Eft-ce une donation ? qu’elle 
indique le donateur. C’eft , dit-elle , unè 
énigme qui n’eft pas diflicile à pénetrer 
&t dont onne tirera jamais le mot de 
fa bouche. La dot paroït payée, & le 
contrat fe palle dans ur tems où ils fe 
reconnoiflent obligés à retarder la céle- 
bration du mariage. Quelle affectation ! 
on prétexte des fonds à fournir par le 
futur dans differentes affaires. Ne {çait- 
on pas qu'alors tous les biux des Fer- 
mes & Soufermes éroient renouvellés 
“pour fix ans depuis plus de fix mois : 
nonobftant un emploi fi utile , il doit 
garder la fomme fans interêt pendant 
deux ans, & il doic la rendre après cé 
terme, fi le mariage ne fe celebre pas. 
De forte que ce contrat paroït moins 

Ki 



&22 Siune dot flipulée nombrée > délivrée 
fait pour le cas où le mariage fe celez 
brera , que pour celui où il ne fera point 
celebré. Ne voit-on pas clairement que 
ce prétendu apport eft un gage pris par 
la future de la foi qu'elle s’eft fair jurer 
par le fürur, & un dédit déguifé pour. 
prévenir 55 repentit qu'elle avoit lieu 
d’apprehender ? 

Après les induétions préflantes que 
M° Gueau de Reverfeau met en œu 
vre , 1l met dans un grand jour la que- - 
fon de Droit: Voici comme il sy 
rend. 3 

Il faut commencer , dit-il, par fixer 
le vrai point de la difficulté. Il eft un 
premier principe fur lequel les parties. 
ne peuvent être divilées. La réconnoif 
fance de dot formeun de ces contrats. 
appellés dansle Droit Conrraëus re , où. 
le confentement feul n’oblige pas , fr 
la chofe n'a pas été fournie. Nwmera- 
110 dotem facit , non [ériptura dotalis in- 
flrumenti ( ditla Loi 1.ff, de dote can 
non numerat# ). Ainfi deux conditions 

_ font neceflaires à la validité d’une recon- 
noiflance de dot, le confentement des 
parties , avec intention de s’obliger {é- 
fieufement , qui conftitue l’effence de 
tous les contrats , & Papport réel de la 
fomme conftituée en dot. S'il n’y a qu’u- 
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fe apparence de confentement ; fans 

aucune intention de s’obliger , l'acte 

demeure fans effer. Cela eft hors de 

doute, & fi lareconnoiflance paroît y 

avoir été donnée fans apport réel, on 

la déclare nulle ; comme on feroit ur: 

prêt ; lors duquella fomme n'auroit pas’ 

été réellement fournie. 

Certe verité conftafée par une foule: 

d'Arrèrs., eftauff hors de toute atreiate. 

On fe conrentera d'en citer deux dont 

Jun eft allez célébre , & l’autre aflez” 

récent pour être difpenfé d’en rapporter 

l'efpece.Dansle premier rendu en faveur 

du Comte d'Hautefort contre la Demoi- 

“{elle de Kerbabu qui faifoit valoir une 

reconnoifflance de dot de 75000. iv. Le 

Défenfeur dela Démoifelle Gonthier * * M.Cockis. 

he peut méconnoître fon propre triom- 

phe ? L'Arrêc récent eft celui qui vient 

de profcrire la reconnoillance de dot 

de 30000. liv. écrite dans le contrat de 

mariage de Marguerite Doucet avec 

Barthelemi Tourton. 

Si quelquefois ces fortes de recon- 

noiffances ont été confirmées , comme 

donations préfumces , certe idée ne peut 

avoir lieu 1ei , puifque le mariage, qui 

eft la condition de toutes les donations” 

faires en pareil cas, ne s’eft point ac» 
Kiniÿ. 



224 Siune dot flipulée,nombrée & délivrée 
compli; & que d’ailleurs la Demoifelle 
Gonthier convaincus par fon propre. 
témoignage d’un commerce criminel 
avec le fieur de Thorigni , en feroit ab- 
folument incapable, même par contrat. 
de maria ge, 

La Demoifélle Gonthier prétend à la 
verité que tout a été innocent dans fes 
haifons avec le fieur de Thorigni. 

Mais à moins de {e fervir des termes 
mêmes confacrés À la débauche , que. 
Peut-on dire de plus ? Une fille qui écrit 
que malgré fon defefpoir elle fe croit 
obligée de fufpendre pour quelque tems 
les vœux qu'elle fait pour une mort pro- 
chaine , à caufe d'un fecter qui n'efk 
{cu que de fon amant; & qui néan- 
moins l'expole au plus grand des mal. 
heurs : Qui dans une feconde lettre fait 
valoir fa fituarion , comme une raifon 
d'avoir pour elle de plus grands ména- 
gemens , & qui dans la fuite explique 
ce fecret , en annonçant qu'il n’étoir 
rien de ce qu'ils avoient cru, & que 
la voilà heureufement difculpée |! Une 
fille qui ne peut penfer fans mourir de 
plaifr , aux carefles qu'elle fera à fon 
amant , quand elle pourra le ferrer en- 
tre (esbtas; qui fe plaine que dans cette 

L£ 
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entrevue fi defirée , le fommeil les à 
trahis , & l’a laiflée dans l’inquietude : 

qui demande à fon amant de lui don- 

nec une nuit dans des circonftances où 

il eft forcé de la lui refufer , & qui 

{uivant fa lettre en forme de mémoire , 
n'y fait d'autre réponfe que d'employer 

ces termes qui caracterilent la liberté des 

anciens tems : Ælonni foit qui mal y penfe : 

 N'eft-ce pas infulrer aux lumieres de fes 

Juges , &les croire étrangers à tout com- 

merce & à toucufage du monde , que 

de vouloir canonifer à leurs yeux des 

traits qui peignent le crime avec des cou- 

leurs fi vives & fi frappantes ? 

Au refte la Demoifelle Gonthier n’a 

-point contefté les principes qu'on vient 

de pofer , mais elle a fourenu que le con- 

trat de mariage éroit un acte férieux où 

les parties avoient eu intention de re- 

gler les conditions de leur union , & que 

les 40000. liv. avoient.été réellement 
fournies. i 

Tout le fifème de fa déferife porte 

£ur lautenticité de fon aéte ; le confen- 

tement des parties & la réalité de l'ap- - 

port font prouvés par unaéte public qui 

atrefte la numeration & la délivrance des 

40000. liv. comme faite en prefence du 

Notaire & des témoins, La feule infcri- 

K°Y,° 



226 Siune dot flipulée,nombrée & délivrée 
ption de faux peut être admife pour rens 
verfer une preuve revêtue de tous ces: 
caracteres , regle fur tout inviolable ». 
quand l'acte eft attaqué par la partie mê- 
me qui paroît l'avoir figné. 

Le Curateur à l'interdiétion repre- 
fente l'interdit mème ; il n’a point 
d'autre droit ni un droit plus favorable - 
que lui. De quel œil envifageroit-on le 

 fieur de Thorigni , s'il fe prefentoit à. 
l’Audience pour reclamer contre un acte 
qu'il auroit figné , & pour dénier la ref 
titution d’une dot qu'il à déclaré avoir 
"Ieçuc ? 9 

Tout fe réduit à ce point unique. La: 
Demoifelle Gonthier a en fa faveur un 
acte palté devant Notaire, revêtu de tou- 
tes les formes nécellires pour en aflu- 
rer l’autenticité. Mais les obligations 
qu’il renferme font détruites par une fou- 
le de‘preuves 8: de préfomptions ‘ca- 
pables de vaincre l’incredulité la plus: 
opiniatre. La Juftice eft-elle obligée en 
ce cas de fermer les yeux à la lumiere 
‘qui l'éclaire , & de méprifer la verité 
qui fe prefente dans tout {on éclat , pour 
adopter le menfonge & le déguifemenr, 
& parceque la fraude a été pratiquée en: 
prefence d’un Officier public qui peut 
avoir été le premier trompé par les ap- 
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pârences de ce qui s’eft paflé devant'lui; - 
le Magiftrat n’a-t-1l de pouvoir que pour 
couronner le crime > 

Il fuffit de diftinguer le faux de le fi- 
.mulation , pour dénoïier une difficulté 
fi injurieufe à la fagefle de la loi. 
L'acte prouve que les parties ont com- 

paru devant le Notaire & les témoins , 
qu'elles l'ont figné comme renfermant 
leur engagement : il prouve même , fi 

l'on veut, que les deniers ont paru de- 
vant lesNotaires & les témoins. Pout éra- 

_ blir le contraire, il faudroit détruire: 
l'aéte par la voie de l'infcriprion de faux. 

Mais les fieur & Dame de Villefa-’ 
voye n'éxaminent point de quelle ma 
niere les chofes fe font paflées lors de: 
Facte en prefence du Notaire & des te- 
moins. Ce point leur eft indifferent. Ils’ 
foutiennent feulement que fi les chofes : 

fe font pañlées ain, il n’y auroir rien de‘ 
férieux ; que les parties n’avoient pas in- 
tention de s'obliger avec effet ; & que le : 
fieur de Thorigni n’a point été fai 
feigneur.& maître des 40000. liv. C'eft- 
ce quils fe croyent en droit de prouver 
fans pafler à l'infcription de faux , & ce 
qu'ils font en état de démontrer par un 
concours de préfomprions & de preuves 
plus claires que le jour. 

K:vj 



228 Si une dot flipulée,nombrée &> délivrée 
Ainfi deux propofitions renferment 

toute leur défenfe. Dans le droit ils doi- 
vent être admis à prouver , fans infcrip- 
tion de faux que le contrat de mariage , 
foit dans la reconnoïffance de dot , foit 
dans fes autres parties , eftun acte feint 
& fimulé. Dans le fair ils l'établiffent par 
des preuves qui ne fouffrent point de ré- 
plique. 

La premiere propofition dans le droit 
eft fondée fur la ratfon , la décifion des’ 
Loix Romaines & le fuffrage des Au- 
teurs les plus confiderables. 

Quand on veut faire ufage de fon dif- 
cetnement ; on apperçoit clairement à 
la lumiere de la raifon , que la preuve 
qui refulte d’un ae fe borne à la verité 
exterieure & fenfble des faits qui y font 
portés. 

Le témoignage de l'Officier public 
revêtu des conditions requiles prouve 
que tous les fairs qu'il a atteftés fe font 
pailés devant lui , & on ne peut détruire 
cette preuve que par la voie de l'inf- 
cription de faux. Mais fon témoignage 
fe réduit à cer exterieur ;ilne rend point 
compte du fecret de l'intention des par- 
ties qu'il n’a pas pù pénetrer.Ainfi quel- 
qu'égard qu'on doive à fon témoignage; 
cela n'empêche pas de prouver que les | 



peut être déclarée nulle. 229 
parties n’ont point voulu faire dans la ve- 

| tité & dans le fond des chofes , ce qu'el- 
les paroilfent avoir fait devant lui ; par- 
ceque c’eft une verité d’une autre efpece 
fur laquelle fon témoignage ne tombe 
pas, & qu'on peut par confèquent éta- 
blir fans derruire la preuve qui refulte 
de l'acte ; il peut être vrai que les chofes 
fe font paflées devant lui , ainfi qu'il l'at- 
tefte, Éne qu'il foit vrai que les parties 
ayent voulu faire ferieufement ce qu'elles 
ont paru faire devant lui. 

La feule rubrique du tit. 22. du liv. 
24. du code , annonce le principe de 
cette matiere , plus valere quod agitur » 
quan quod fimalate cencipitur. Toutes les 

* loix de ce titre.le confirment. Z contrac- 
tibus, dit la Loir. rei veritas potius ; 

quam fériptura perfhici debet. Alta fimu- 
lata , ditla Loi 2. velut nonipfe , [ed ejus 
uxor comparaverit veritatis [ubflantiam 
mutarenon pollunt. Emptione pignoris cau 
[a faëtà , dit la Loi 3. non quod firiptum ; 

fed qued geflum efl infpicitur. 

S'il eft toujours précieux à la Juftice 
de déimèler la verité & d'y revenir con- 

tre l'exterieur des actes , il faut donc 

qu'il foit permis de la prouver , non- 

obftant leur contenu: c’eft auf ce que les 

Auteurs les plus refpectables ont établi. 



530 Si une dot flipulée,nombrée & délivrée 
D’Argentré fur l’art, 269. de l’ancien- 

ne Coutume de Bretagne , fur ces mots, 
ox Fraude enfeigne ce que c’eft que fi- . 
mulation dans un acte : Duplex vitium 
bannimentis ; obflare potefl nullitatis , [ti- 
licet aut finnlationis , preter fal[um ; con- 
tracls fimulati quidam &* difimulati eo 
dem alu , & conventione exiflunt , veluté 
cui fimulatur permutatio diffimulatur ven 
ditio , que verè contrahitur , [ed,& fimu= 
lati tum quoque contraîlus dicuntur , cum 
finguntur , © re vera nullus contrattus fir 
Saut [ubeff imaginarie venditiones ; in 
quibus cum vera intentio partium non fit 
#llo modo contrahere , removetur , confen- 
fus ab aïlu.Ideoque agenti ex tali contraitu 
obflat exceptio fimulationis ; proinde ( ajoù= 
te cet Auteur ) ffulra ef! dubitatio eorums, 
qui pretextu ordinationis molinenfis , que 
de probationibus flatuit ; in Caufis centena- 
ès atnbigunt ; an fimulatio contradfus pof: 
Jit teflibus probari, cum hac circumflantiiss. 
© his que fatlo adjunifa funt potius pro- 
bentur ex conjetkuris , quam ex fcripta , ” 

quod facie non folet laborare ; [ed terge 
potins ; non antiquo {ed poflico , id eff non 
apertis ; [ed teitis & adumbratis que nemo 
féripto , prodiderit is plane decipit. Traque 
#emo de antiqua [hola tales probationes 
rejicit > nec naturaipfarerum patitur rejicis 



 peutétre déclarée nulle. 23% 
Firaqueau du Retrait lignager fur: 

€es termes : Ow équipolent à la vente. 
olof..14. n. 57. foutient que la fimula- 
tion peut fe prouver par témoins , mème 
adyer[is infirumentum. combat la glofe 
qui exige en ce cas quatre témoins au- 
heu de deux, en difant que cette opinions 

polfet procedere cum quis direclo vellet pro- 
bare contra infirumentum , hic autem nibil 

tale probare volumus , [ed nec indireëtè qui-- 
dem cum fatemur inffrumentum, 1t4 fuife 

confechum uti et, fed aliud fuiffe vere atluns 
à contrahentibus aliud fimalate [criptum. 
Suivant le tire du code ci-deflus cité. 
Fino vero(ajoûte-t-il) © hujufimodi fraudes, 
& fimulationes contratluum non rantém ‘ 
veris &° apertis probationibus deteguntur > - 
fed &conjeéturis & prefumptionibus &‘in-- 
diciis.… 

Dumoulin dans fa note fur l’art. 3. du 
tire 35. de la Coutume de Nivernois , 
qui oblige le-retrahant à offrir comptant 
à l'acquereurle prix du contrat s’expli-- 
que en ces termes: Vif pratendat mmineris” 

veniffe G'angmentum pretii fimulatum effe, 
quia tunc potefl offerre ; vel confignare ve- 
œum pretium , [ed hoc pendebit à probatio= 
nibus , nec tenchitur inffrumentum publi-- 
emmvenditionis arguere de falfo ; quia alind 

terne falfumn, alind fraus, alind Jimulatios 
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C’eit ce qu'on pratique chaque jour : 

fans s’en appercevoir dans l'ufage des 
contre-lettres , elles ne prouvent pas 
que les chofes ne fe font pas pallées fui- 
vant le contenu aux actes , que les 
parties n’ont pas comparu devant l'Ofi- 
cier public , que les deniers n’ont pas 
été montrés, ainfi que l'acte l’attefte ; 
mais elles prouvent que c'étoit une 
fimulation , & que les parties n’avoient 
pas intention de faire ferieufemént- ce 
qu’elles ont paru faire lors de ces actes, 

On ne demande pas même des preu- 
vesaufh claires qu'une contre-lettre pour 

fe perfuader la fimulation pratiquée dans 
un acte , pour l'ordinaire Les fiétions & 
les fimulations ne fe font pas à décou- 
vert. Une loi à frauder , ou quelque 
autre interêt caché en eft l’objet ; c’eft 
pourquoi on l'enveloppe fous des ap 

parences difhiciles à démèêler ; la Juftice 
{e prête alors à la difficulté , & elle fe 
relache fur le degré de preuve fuivant 
la nature de l’affure, & fuivant que la 

fimulation a été faite avec plus d’arti- 
fice. C’eft ce qui fe pratique pour les 
donations entre perfonnes prohibées , 
déguilées fous l'apparence d’un titre 
onereux. C’eft ce qui fe pratique, dans 
des rexraits pour découvrir les fraudes 
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faites au droit de la famille, ou du Sei- 
gneur. C’eft ce qui fe pratique dans une 
infinité d’autres efpeces. Quel avantage 
tireroit la focieté de tant de loix defti- 
nées à mainténir l’ordre public , fi pour 

les éluder il fufhfoit de pratiquer une 
fiétion dans un acte autentique ? 

Mais , dit-on, on va au contraire 
ébranler tous les fondemens de la {o- 
cieté , renverfer l'ordre qui yregné, & 
livrer Le oenre humain à la confufion , 
fi l'on adopte des conjectures & des 
Rennenons fouvent fautives contre 
es actes les plus folemnels & les plus 
autentiques. 

Mais d'un autre côté on couronnerä 
le menfonge , on ouvrira la porte à'tou- 
tes les fraudes ; & les loix les plus fain+ 
tes feront impunément méprifées , fi on 
eft oblioc à s'en tenir à l'exterieur des 
actes fans pouvoir en approfondir la 
verité ; deux confequences également 
effrayantes , d’où il réfulte qu'on doit 
faire un ufage prudent & moderé , tant 
du refpect dû à l’autenticité des actes ; 
que de la regle qui permet d’en appro- 
fondir la veriré; s’il eft dangereux de 
détruire l'effet d’un acte autentique fus 
de fimples préfomptions de fimulation Fe 
il feroit fouverainement injufte de de 
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confirmer ; quand on voit par des preu« 
ves plus claires que le jour , que les par= 
ties n’ont pas fait dan: là verité ce qu’el- 
les y ont paru faire ;'où péur exageret 
les inconveniens'de part & d’autte, fans 
affoiblir des principes’ foutenus égale- 
ment de la raifon, dela loi’, & du fuf- 
frage unanime detoüsles Auteurs. Quel- 
le regle n’a’ ps’ {es inconveniens » Les 
principes fe croient avec d’autres prin- 
cipes quiles limitent. Le Magiftrat {çait 
tenit un jufte mieu , & parvenir à 
là verité à travers les écueils dont fa 
route eft prefque toujours femée ; ce font 
ces difficultés qui font éclater fa pru: 
dence & fa fageffe. 
On ajoûre:Des conjectures & des pré- 

fomptions , font fort inferieures à la 
preuve teftimoniale, qui eft une efpece 
de preuve parfaire & légale. Cependant 
c’eft un principe confacré par les Ordon- 
nances, que la preuve teftimoniale ne 
peut jamais balancer la foi duë à un acte 
autentique. 

1 faut diftinguer le fanx de la fimu- 
Jation , la verité exterieure de ce qui 
seft pañlé devant l'Officier public, de’ 
là verité interieure de la convention 
en elle-mème. On ne peut point ad- 
mettre la preuve teftimoniale; fans pren” 
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die la voie de l’infcriprion en faux ; pour 

établir que les faits ne fe fonc pas pallés: 
devant l’'Officier public, ainfi qu'il les: 

a arteflés : mais on peut admettre la 
preuve teftimoniale pour établir que 

ee qui s’eft palé devant l'Officier pu- 
blic étoir feint & fimulé; parcequ'alors 

cette preuve n'eft point contraire à celle 

qui réfulre de l'acte. C'eft ce qu'établif- 

… fent toutes les autorités ci-deffus citées. 

D'ailleurs il ya des conjectures & des: 

préfomptions ; dont le concours eft plus: : 

fort que la preuve teftimoniale , & dans 

l'efpece prelence elles font foutenuës de 

preuves écrites , émanées de la Partie’ 

adverfe même qui ne permettent pas’ 

de douter de la fimulauon. 

Un Arrèt récent rendu en la qua- 

triéme Chambre d;: Enquêtes , après: 

un partage porté en“la troifiéme Cham- 

bre , entre M. Roland de Chalerange 

Rapporteur ; & M. Dupré Comparti- 

teur a confirmé d’une maniere bien {o-- 

lemnelle les principes & l'ufage qu'on’ 

vient d'expliquer. 
La Dame d’Argier qui avoit plufeurs 

enfans de fon mariage avec le feu fieur 

d’Argier , avoit marié en 1721. fon fils: 

aîné à la Demoifelle de Ribiere , avec. 

slaufe dans le contiat demarage qu'elle 
# 
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ne pourroit avantager aucun de fes aut- 
tres enfans à {on préjudice. 

En 1730. la Dame d’Argier marfa 
une fille au fieur Richard ; les pere 
& mere du fieur Richard lui confti- 
tuerent en dot entre autres. chofes une 
dot de 1 $000: liv. qui paroït payée par 
le contrat de mariage à la Dame d’Ar- 
gier mere de la furute qui s’en conftt- 
tua débitrice {ur tous fes biens ; le con- 
trat de martage contient ; Eomme dans 

cetre efpece ; la délivrance des deniers 
en prelence du Notaire. 

.. La Dame d’Argier étant décédée, & 
le fieur Richardayant voulu repeter fur 

_ a fucceffion la fomme de 1 5000. livres 
qu’elle avoit reçuë de fa dot fuivant fon 
contrat de mariage ; la veuve du fils aîné 
décédé avant fa mére ; prétendit que 
cette reconnoiffance de 1 5000, liv. éroit 
un avantage déguifé, fair par la mere 
au préjudice de la claufe du contrat de 
mariage de {on fils , & elle fit valoir une 
infinité de preuves & de préfomptions 
pour établir ce déguifement & certe fi- 
mulation. 
Le fieur Richard fe renfermoit , ainfi 

que la Demmoifelle Gonthier ; dans l’au- 
tenticité de fon acts ; & dans la claufe 
de réalité qui s’y crouvoit , &c il prérem 
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doit que la voie de Finfcriprion de fanx 
étoir la feule ouverte contre cette preuves 
+ L'affaire examinée , & partagée en la 
quatriéme Chambre des Enquêtes , fut 
départagée en la troifiéme ; & par l'é- 
venement la claufe a été déclarée nulle, 

& la fucceflion de la mere déchargée de 

la prétention du gendre. 
On n'invoque pas ce préjugé fur le 

decré de preuve néceflaire pour établir 

ka fimulation qui a pl regner dans un 

acte autentique. Dans une matiere de 
préfomprion , les efpeces font toujours 

trop differentes ; on prétend établir le 
Principe fur cet Arrèt, c'eft-à-dire, qu'il 

_ peut y avoir des preuves & des préfom- 

prions allez fortes pour détruiré l'effec 

d’un acte autentique comme feint & f1- 

mulé , fans avoir recours.à la voie de 

l'infcription. 
Mais, dit-on , fi des tiers étrangers à 

ce qui s’eft paflé font quelquefois reçus 

à prouver la fraude & la fimulation , 1l 

n'eft pas poflible que celui-là même qui 

a été partie dans un aéte & qui l'a fouf- 

crit y foit admis ; of le Curateur à l'in- 

terdickion du fieur de Thorigni le repre- 

fente ici ,.& il ne peut exercer que les 

droits. & les actions qui lui auroient ap- 

patenu; c’eft la même chofe quefi.le 
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-fieur de Thorigni fe prefentoit pour dis 

re J'ai figné étant majeur , j'ai reçu une 

fomme de 40000. liv. & je demande à 
prouver que je ne l'ai pas recüe. Ecou- 
teroit-on un homme qui oppoferoit une 
pareille défenfe à un billet de 1000 écus ? 
À plus forte raifon ne fera-t-elle .pas 

écoutée contre l'acte de la focieté le plus 

facré & le plus folemnel. - 

Mais ceue diftinction eft contraire 

à la raifon & à l’ufage le plus familier; . 

la fimulation , {oit dans le confentement 

des parties pour tous contrats;foit dans la 
délivrance de.la chole pour ceux qui re 
perficiuntur , forme un vice abfolu qui 
anéantit l'engagement qui fair qu'il n’y 
en a point, & par confequent un vice 

que la partie mème peut oppofer com- 

ie tout autre. Ce fonc Jles deux vices 

que les fieur & Dame de Villefavoye 

oppofent au contrat de mariage , puif- 

‘qu'ils foutiennent que ce contrat n'eft 

qu'un dédit déguifé ; lors duquel es pat- 

ties n'ont point Eu deffein de s’obliger 

à la reftiturion des.40000. liv. & lors 

duquel le Hls n'a point reçu la fomme. 

Sur quel autre principe font fondés 
l'ufage des contre-lettres , l'exception 
non numerate pECUNIA > l'exception doris 

caute non numerate ; l'exception d’ufure 
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fontre les prêts dont on na pas reçu le 
«capital,ces défenfes fi communes aux he- 
riuiers d'un obligé contre les donations 
déouifées fous la forme d’une vente , 
d’un prêt, ou d'un autre titre onereux , 
& tant d’autres exceptions de même na- 
ture ? 

Qu'on dife qu’on ne doit pas fe livrer 
témerairement à tout ce que propofe 
Une partie qui a figné une convention ; 
Mais qu'on foutienne que toute preuve 
de fimulation doirèrre rejettée de fa part, 
C'eft une propolition qui révolte. 

Mais il importe fur tout d’obferver 
dans l’ufage de ces principes , l'interèt 
Qu'on a eu de pratiquer là fimulation, 
qui devient par là plus ou moins vrai- 
femblable : lorfqu’on n’apperçoit pas cet 
interèc & qu'il paroït que les parties au- 
roient pû faire. ce qu'on dir qu’elles ont 
voulu cacher , à moins de rapporter des 
preuves claires & certaines telles qu'une 
contre-lertre , on ne peut pas fe pérfua- 
der Ja fimulation , parcequ’on ne prefu- 
Me point que fans interèt , des parties 
foient venues iouer une comédie devant 
un Officier public & feindre ce qui n'é- 
toit point. 

Lorfqu'aucontraire on apperçoit cet 
anterèr qui comfite dans le deflein d'é- 
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duder quelque loi oÿpolée à ce qu'on 
vouloir faire ; la Juftice fe rend plus où 
moins difficile fur ces preuves de fimu- 
lation, fuivant le degré de faveur que M 
meritela loi , & l’objet qu'elle s’eft pro- 
pofé. - 14 

Mais on voudroit éluder ici les loix les 
plus faintés & les plus inviolables.La cau= 
fe qui fe prefente eft toute publique. Ce 
n'eft point la caufe du fieur de Thorignt;. 
c’eft la caufe de fes pere & mere & de 
tonte fa famille. - : 

Il ya plus, c’eft la caufe de rous les 
peres , l'honnêteté de tous les mariages, 
la tranquilité & l'honneur de toutes les 
familles : tout y eft compromis. 

Ii s’agit ici d’un contrat paflé dans le 
cours d’uneintrigue , au milieu dutrou- M 
ble & de lagiration que caufe une paf- 
fion violente , dans l'ivrefle & l’enchan- 
tement qu'entretient un commerce cri- 
minel. C’eft un principe confacré à l'hon- 
neur & à la liberté des mariages , que 
toute peine , que tout dédit qui accom= 
pagne les fimples promeffes de mariage | 

eft nul. C’eft une autre regle également. 
inviolable ; qu'on ne peut recevoir sau- 
cune liberalité de celui avec qui on vit 
en mauvais commerce. Quel fera l'ufage 
de ces loix fi faintes , fi au lieu d’une : 

funple | 
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fple promeffe , ou d’une donation , il 
fufht de prendre la forme d’un con- 
trat de mariage ? Dans ces inftans où : 
anne voit que par les yenx de fa pañlion, 
& où tout eft mefuré à la raifon de fon 
amour , fera-t-1l plus difficile de faire 
figner un contrat de maflage & une re- 

. connoifflance de dot , que tout autre en- 

gagement? Si la loi ne s'attache pas à 
démêler l’arifice, le crime fera récom- 
pen£e ; & le mariage le plus inégal & le 
plus involontaire , deviendra neceflaire. 

Mais furtout que deviendroient tant 
de loix établies pour veiller à l’honneut 

des mariages des enfans de famillez Vai- 
nement auroit-on diftingué cet engage- 

ment par tant de formalités propres à 
en faire connottre l'importance & la di- 

gnié , la publication des bans , la pre- 

fence du propre Curé , la publicité du 
lieu ; les regiftres'des Paroifles & toutes 
les autres formalités prefcrites avec tant 
d'attention pour rendre les mariages pu- 

blics & folemnels : vainement auroit-on : 

prolongé le pouvoir des peres & meres 
au-deli de la majorité des enfans , en 
ne lui donnant d’autres bornes que cel- 
les de leur zele &c de leur tendrelle pour 

leur famille : vainement auroit-on nus 
dans leurs mains le foudre de l’exhere- 

Tome XX, L 
+ 
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dation pour contenir par la crainte des 
peines ceux que le refpect & le devoir 
ne feroient pas capables d'arrêter. 

Le filsdu Sr de Villefavoye dans l’em- 
portement de fa pañlion a eu la foibleffe 
de figner un contrat de mariage qui por- 
te une reconnoiflance de dot fi confidera 
ble,que la reftitution abforberoit toure fa 
fortune : que peut fur lui le devoir , s’il 
ne peut écouter fa voix, fans s’expofer 
à une ruine entiere, & à voir pafler 
dans des mains étrangeres tout ce qu’il 
a de droits acquis , & d’efperance au 
monde ? Que peut fur lui la crainte de 
l'exhérédation ? S'il faut facrifier tour ce 
qu'il poflede dans ce moment , à l’ef- 
perance fouvent trompeufe d'une fuc- 
ceflion future ? obligés de choifir entre 
ces deux extrémités , ou de fe dèshono- 
ser par une alliance defavouée de toute 
fa famille , ou de fe réduire à la plus 
afeufe mifere par la refticution d’une 
forme qu’on n'a point recu, peut-on 
fe difpenfer de ceder à'la voix du be- 
loin & de la néceflité ? 

L'interèt public fi eflentiellement lié 
à cette Caufe , écaite fans reflource cetre 
diftinétion frivole entre la réclamation 
dela partie mème qui figne l'acte , & 
celle de l'étranger qui s’y trouve lezé 
fans y avoir participé, 
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Sion reclame ici pour le fieur de 
horigni , ce n’eft point lui qui recla- 

me , c'eft la famille éntiere par la bou- 
che du Curateur créé à fon interdiction. 
Que dit-on ; ce font tous les peres, tou- 
tes les familles de tous états , de tous 

fangs, & de toutes conditions. 
Dans une Caufe de cette efpece , le 

public eft la vraie partie ; c'eft lui qui 
réclame contre un artifice d’un exemple 
f dangereux. La partie profite du Ju- 
gement, mais c'eft au public qu'il eft 
accordé, Toutes les circonftances per- 
fonnelles aux parties doivent être né- 
gligées ; pour s'élever jufqu'aux lumie- 
tes fuperieures du bien general. Cha- 
que membre de la Cour doit être oc- 
cupé de l'idée qu'il va prononcer fur 
l'indépendance de fa propre famille ; 
& qu'il pourroit être la premiere vi- 
time de la regle qu’il établiroit au mé« 
pris de l'honneur & de la verité. 

On ne dit pas que de telles allarmes 

fuient fans aucun autre fondement ; 

pour renverfer un aéte autentique : mais 
On foutient qu'elles doivent rendre fuf- 

_peét àla loi cout engagement pris dans 
ces circonftances, & que la Juftice eff 
autorifée dans ces matieres à approfon= 
dir la verité par toutes les voies qui !a 

É L i 
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peuvent manifefter , & qu'elle doit prof- 
crire avec indignation ces forces de re= 
_connoiffances, quand elle voir claire- 
ment qu'elles n'ont d'autre caufe que la 
{urprife produite par une féduétion vio- 
lente. 

Ainfi le fort de la Caufe doit dépen- 
are des preuves de fimulation que rap- 
porrent les fieur & Dame de Ville 
voye , & du degré de force & d’auto- 
rité qui les accompagnent. .Ils foutien- 
nent que le contrat n’eft point un con- 
trat de mariage ferieux deftiné à regler 
les conditions de:Funion des parues ; 
mais un dédit déguilé deftiné à faire 
violence au confentement des pere & 
mere , & qe la numeration des 40000. 
lv. n’a été qu'une fiétion qui n’a point 
entichile Sieur de Thorigni, & ils l'é- 
tabliflent par des preuves plus claires 
que le jour. C'eft la matiere de ja {e- 
conde Propoñition ci-deflus énoncée: 

On partagera en trois époques rou- 
tes les induétions qui réfultent des pig- 
ces qu'on oppofe au contrat de mariage, 
ce qui a précédé la reconnoiflance de 
dot , ce qui Fa accompagnée , & ce qui 
d'a fuivie. ss ba 
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Faits qui ont précédé La reconnoiffance. 

On diftingue d’abord un fait gene: 
tal ; qui non feulement a précédé la re- 
connotflance, mais qui embraffe Les trois 
Cpoques. C’eft la’ féduétion pratiquée 
par la Demoifelle Gonthier ; fourenué 
de route fa famile. Premiere preuve 

de {on peu de fortune} & du défaut de 

iéalité des 40000. livres. 
1°, Tout ce que peut infpirer à une 

fille fans mœurs & fans pudeur la paf- 

fon la plus libertine elt mis eh œuvre 
par la Demoïfelle Gonthier. lmpatiente 

 élle-mêine de prodiguer à fon amant les 
: faveurs les plus criminelles , c'eft elle’ 
qui en allume le défir dans fon cœur ; 

N& qui fournit les moyens de le {atis— 
faire. Supprimons par décence le {ur- 
plus ‘des craits que fourniroit à lima- 
gination bleffée la vivacité de fes lectres.” 
Eft ce là affiôn qui l’a aveugléé, où 

Pinterèc qui À guidée On s'en rapporte 
| au jugement quon doit porter d'une 

| fille capable de confeiller, d'agir & d’é- 

| crire, comme le marquént fes lerties,- 
| Doüée des talens de l'efprir le plus dan- 

Sereux , perfectionnée par l'experience: 
| jointe à la maturiré de l'âge , fcavante’ 
b m'incrigaes, propre à vous les perlon=" 

Li ) 
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nages , comme elle le dir, c’eftune de 
ces filles maïîtrefles d'elles - mêmes $ 
dont le cœur eft devenu infenfible , peut-être pour avoir été trop fouvent 
touché jufques-là , ‘ 8 qui font excellen- 
tes comediennes pour reprefenter l’a. 
mour, 
Qui croira qu'une fille de ce caractere 

avec une dot de 40000. liv. en état d’af- 
pirer aux premiers partis de fa province, 
fe fût abaiffée à des avances fi honteufes ? 
Que pour retenir un cœur dont la con- 
quête n’auroit pas dû la flatter fi fort,elle 
fe fût expofée au rebut & au te d'u- 
ne famille à laquelle elle auroit fait hon- 
neur ? & que pouvant faire un établif. 
fement folide, &- du moins auffi bril- 
lhnt, elle eût préféré une avanture de 
ToMañ ; Qui ne pouvoit avoit d'autre 
dénotiement qu'une cataftrophe dèsho- 
norante ! 

On dira peut-être que les fieur & 
Dame de Villefavoye affectent d’igno- 
ter ce que c'eft qu'amour , qu'ils prè- 
chent la fagelle dans un lieu confacré 
àhfolie, & qu'ils cherchent la lumiere 
au centre des ténebres & de l’aveugle- 
ment. On oppofera mille exemples fa- 
meux pour prouver que les chûres les 
pus funeltes {ont arrivées aux perfon« 
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ñes les plus capables , & les plus fpiri- 
tuelles. 

Mais fi la pañion a pü jufques-là égas 
rer une fille d’ailleurs fi capable de fe 
conduire avec prudence ; pourquoi voit* 
on le pere & l'oncle à la tête de lin< 
trigue > Eft-ce qu'un mèmé charme les 
tenoit enchantés? Quoi! un oncle qui 
a auprès de lui une niece qui eft un 
parti confiderable , à portée par fa for: 
tune & par fes talens de faire unetal: 
lance honorable, autoriferoit une re- 
cherche fcandaleufe ; dont l'éclat a été 
porté fi loin, qu'aucun Couvent de laVil- 
le n’a voulu recevoir fon repentir ni 
renfermer fa-honre ? Quoi ! un pére de 

Rien filles en fituaion de marier 

aînée d’une maniere agréable & propre 

à faciliter l'établiffement de celles qui 
fuiventr , {e feroit attaché à faire reufhir 
une intrigue , & à enlever un jeune 
homme aux confeils de fa famille? Quoi! 
on le verroit préffer une publication dé 
bans en termes qui annoncent le fecret 

& le myftere , foutenir fon futur gendre 

_ contre les oppofitions de fes pere & 

mere , lui donner retraite dans fa mai- 
fon , le faivre à Paris, y amener fa fille 
afin-qu'elle le rejoignit & le retint dans 
fes chaînes par fa préfence ? Eftce à la 

L ii) 
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conduite d'un pere qui a 40000. livres 
comptées pour procurer à fa fille un 
établiflement honnête > 

2%. Pourquoi la Demoifelle Gonthier 
Marque-t-elle tant de confiance au con. 
trat de mariage qu’elle s’emprefle de 
faire pafler an fieur de Thorigni ? Pout- 
quoi lui fair-elle envifager ce premier 
pas comme le moyen le plus für de 
mettre le comble à leurs defirs 
Le fieur de Thorigni lui avoit deman- 

dé dans une lettre du 11. Mars qu’elle 
rapporte , fi elle vouloir qu'il confulrât 
l'affaire pendant qu’il étoit à Paris, pour 
fçavoir Ê la famille de la Demoifelle 
ne pourroit point obliger {es pere & 
mere à donner leur confentement mal- 
gré eux : la Demoifelle Gonthier s’étoir 

* chargée elle-même de faire certe con- 
fultation. C’eft ce qu’elle lui écrit dans 
fa lettre du 13. Avril: J'ai Pendant ton 
abfence pris quelques mefures ; il ef? donc 
4 propos que tu te rendes à Lieffe. On 
voit dans la lettre tour le projet du 
Contrat de mariage : Lor/que nous ferons 
Jortis de cette premiere affaire, je te dirai 
quellesmefures il faudra prendre pour ache- 
vers le refle ne fera pas difficile, j'ai tout PA 

Prévu 3 je'ne parle pas ainfi fans avoir pris 
des confèils, J'ai depuis deux mois eu le: 

L 
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Vems de faire des réflexions ferieufes. La 
Même confiance fe trouve dans la lettre 

du 15: Avril: fefheïe qu'avant peu nous’ 
Jerons parfaitement heureux , dès que notre 
Contrat fera paffe le refle ne nous embar- 
Taffe pas. Dans la lettre du 18. Avril :° 
Pourvi que nous puiffions palfer fecretre- 
ent notre contrat , le ‘reffe ne m'émbar= 
rafe plus du tour. 

Quel eft le fens' de cérte énigme ? 
:€n quoi pouvoit confifter la veu fe-! 
cree de’ ce conttat de mariage ? Ce” 
Premier pas eft ordinairement facile a 
faie , & sil étroit propre à applanir” 
toutes les difficultés , il ne fe rencon- 
téroit jarmais d'obftacle’à aucun marta- 
ge ; parceque les études des Norares 
ont ouvertes à tous ceux qui veulent : 
propoler leurs conventions ; elle ne fe 
trompoit pas , ‘cependant le conféil pa” 
roifôit für. On lui avoir fair fenuic 

Ï linurilité d'unétfimple promellé; & du 
_ dédic qu'ellérenferme , & on'lui avoit 

| fourni l’expedient du contrat de- ma” 
| riage. Le fieur de Thorigni lié par une: 
| teconnoilance de doc étroit obligé ide 
| boufer;, ou de lui abaindonnér toute 

fa fortune 3 fa ruiné :$cominie on Ta 
dit le rendant inhabile à ‘out'autte én- 

K gagèment. Ses pere & mére sers ré- 
SL 
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duits à la dure extremiré, ou de confentir 
au mariage , ou de voir leur fils unique 
privé fans reflource de toute efperance 
d'établiffèment, 

Certe idée qui eft l'unique fens qu’on 
puiffe donner à ces termes des lettres = 
eft incompatible avec la réalité de l'ap- 
port des 40000. liv. & avec l’idée d’un 
acte ferieux & veritable, | 

Mais , dit la Demoifelle Gonthier , 
cette idée ne fe peut concilier avec le fe- 
cret inviolable fous l'appât duquel elle. 

s avoit déreriiné le fieur de Thorigni à 
paler le contrat. 

La réponfe fera prompte. Ce fecrer 
n'étoit que pour le moment de la pafla- 
tion de l'acte & pour le tems pendant 
lequel on n’en feroit point d’ufage. Mais 
arrivé au moment de l'éclat, & obligé 
d'en venir à une refiftance ouverte ; c’é- 
toit pour cette extrémité qu'étoit refer- 
ce la vertu de ce contrat de mariage ; 

c'étoit un dernier remede deftiné à met- 
tre à la raifon les pere & mere, & toute 
la famille du fieur de Thorigni. 

3°. Pourquoi cette fuire de confeils 
pour engager le fieur de Thorigni à cof= 
rompre un Notaire > Rerds-roi chez Le. 
Notaire le plus apparent , (ditla lettre du 
13 Avril) & propaes-lui de palfer un con- 
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Érat de mariage tel qu'il lui fera dite, par- 
Ce que j'en ai un modele. Denrandes-lui de 
Plus qu'ilnous fourniffe deux témoins , def= 
quels il pif répondre , © dont il fois für. 
r'efl pas difficile de gagner un Noraires 
? de l'engager au fecret , l'appät du gain 

efl un poids aflez fort pour ces gens-là, & 
tu Viendras facilement à bout de le faire, 
Luy a pas dans ce pays-li de Noraire , 
( dit la lettre du 15. Avril ) g#i ne faffe 
Avec grand plaifir toit ce que tu voudras ; 
es qu'il s'agit de gagner de l'argent, ils en 

font toujours. 
On prétend que l'unique bat de cette: 

négociation éroit d'engager le Notaire 
au fecier. Maisle fecret eft eflentiel à fa 
Profefion ; Pappât du gain étoit inutile 
pour l'y déterminer: objet de à corrup- 
tion étoit de l’engager à pafler /e contrat 
telqu'il lui feroit dité,fans s'embarafler de 
ce qui fe pafleroiræéellement devant lui. 

deMiment {ur la claufe 
de numeration de deniers qui ne fe trou- 
VEdans l’ate que parce qu'elle lui a été 
ainfi dicté, qu’elle étoit dans le modele, 

J'igaorois, dit la Demoifelle Gon- 
thier dans fa lettre en forme de memoi- 
TE, qu'un Notaire par [a profelian fhr te- 
fau fècret. J'ignorois qu'il put pafer un 
Sont ande mariage entre perfonnes en pui[- 

L v) 
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fance de pere & de mere, quoique majeurs. 
J'iguorois enfin d'autres formalités effen- 
tielless © cela eftrrès-pardonnable à mon 
frxe. Cette ignorance ne s'accorde point 
avec les preuves de capacité répandues 
dans fes lettres ; encore moins avec les 
confeils éclairés pris pendant l'abfence 
du Sieur de Thorigni, par le fecours 
defquels elle difoit avoir tout prévu , & 
tant d’autres précautions. 

4%. En quoi craint-elle que le contrat 
de mariage puiile être attaqué ? & pour- 
quoi prend-t-elle la précaution de faire 
élire un domicile au Sieur de Thorigni , 
dans le deffein d'attirer l'affaire à Paris 
le centre de fes connoiffances , & où elle 
cro t trouver une famille diftinguée, en 
ta de renverfer tousles efforts du Sieur 

- de Thorigni ? 
La reconnoiffance de dot étoitlafeule 

claufe du contrat quipûr fubffter , en cas 
que le mariage ne SMomplit pas,ouqu’- | 
il für détruit;auroir-êlle apprehendé que 
cetre claufe für attaquée, & qu'on lui dé: 
mar la reftitution de fa dot, fi elle l’avoit 
réellement apportée ? 

s°. La Demoifelle Gonthier prétend 
avoir apporté de Laon à Lieffe une fom- 
me de 40000. liv. en deniers, ainfi que 
Je porte le contrat; charge fort embar- 

3 
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raflante pour une fille. Cependant; quoi- 

que toutes les mefures qu'elle prend 

pour arriver fârement, & lecrerementà 

Liefle foient exactement déraillées dans 

es lettres , il n’y a pas un feul mot qui 

parle de l'apport des 46000. liv. 

La Demoifelle Gonthtet de fon côré 

rapporte un grand nombre de lettres du 

Sieur de Thorignt ; relatives au contrat 

de mariage. Iln'y en a pas une feule qui 

parle des 40000. livres, pi qui annonce 

la deftination qu'il a deffein d'en faire , 

. non plus que les raifons qui l’obligent à 

demander le payement de cette fomme 

dans.un tems où la célébration paroît fi 

éloignée. Er ce qu'il y a de finguher, c'eft 

que dans le nombre des lettres du Sieur 

de Thorignt, cominuniquées par la De- 

moi'elle Gonthier, ellea {upprime celles 

qu'il a du écrire en réponfe aux trois let-" 

tres des'1 3. 15: & 18. Avril, qui reufer- 

ment tout Le projet du contrat derraria- . 

ge;ce qui donnedroit de conjeétur
er qu'- 

ou trouveroit dans ces réponfes d’au:res 

preuves de la faufferé de l'apport des 

40000. livres. 
6°, Mais ce qui forme une preuve fans 

replique capable de détruire la recen- 

noiffance, c’elt l'inquietude de l1 De- 

moifelle Gonchier fur l'argent néceflaire 



254 Si une dot flipuleenombrée & délivrée pour les frais de l'acte. Mandes-moi (die la lettre du 13. Avril ) fl tu as de l'argent, Parce que fitu n'en ys Point , j'en porterai, Je compte que cela ira tout an plus à 12. o4 13. pifioles, N7 oublies-pas (dit la lettre du 18.) de me harquer Ji tu as de l'argent , Parce que fi tn n'en avois Pas; je prendrois Ines précautions. 
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peut être déclarée nulles 2$$ 
Mais, difoit-on aux Requêtes du Pa- 

lais , Ces 40000. liv. devoient ètre en dé- 
pôr entre les mains du Sieur de Thori- 

gni,! il étoit chargé de faire emploi du 
total, & c'eut été violer le dépot que 

de fe donner la permiflion d'ouvrir un 

fc pour y prendre 1 2. ou13. piftoles. 

Qna ajoûté en la Cour que dans les 

trois femaines d'inrervale qui s’éroient 

écoulées entre ces lettres, & le contrat 

dé mariage, la Demoifelle Gonthier 

s'étoit peut-être trouvée en état de fout- 

nir les 40000. liv. fur lefquelles elle ne 
comproit pas lors de fes lertres. 

… On peut abandonner de pareilles ob- 
jeétions à leur propre foibleffe , elles ne 

fervent qu'à faire voir que le moyen ne 

fouffre point de replique raifonnable 

far tout pour peu que l’on fafle attention 

À toutes les circonftances qui ont fuivi. 

Faits qui ont accompagné la reconnoiffance. 

Il xut pefer d’abord tous les termes 

de la set ».' 

1°, C’eft la Fille feule qui paroït chez 

le Notaire, & qui fournit cette fomme 

de 40000. liv. de fes propres deniers, 

Elle ne vient point du pere ; elle ne fait 
point partie de la fucceflion de la mere, 

dont on ftipule propre le montant com- 

L1 
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me un objet abfolument féparé. La De- 
moifelle'Gonthier n’a point eu d’établif= 
fement particülier hors de la maifon de 
fon pere, qui ait pu lui procurer une 
fômiwe fi confiderable. Prétend-t-ele Ja’ 
tenir de la liberalté de: quelqu'un? 
Qu'elle indique le Donareur. Croit-on: 
réfuter une préfomption fi convaincan- 
t , en difant qu'une telle inquifirion n’eft' 
point reçue en Jugement? 

2°. On prévoir dans la claufe que le 
Mariage ne pourfa s'accomplir de deux 
äns ; on ne flipule la reftitution des: 
40000. liv. qu'après ce terme, en cas que’ 
lx célébration ê puifle faire, & on re- 
HOnCE à tôut inrerêr: Pourquoi payer 
d'ivance cettefomme, quand on prévoir: 
d'auf grands obftacles au mariige ? Ce 
#'eft point dansia vuë ordinaire de four 
Air aux frais” d’un ménage qui ne doit: 
point avoir lieu , mais .pour fe la faire 
payer en cas que le MArIAgE ne s'accom- 
phile pas. Qui n'apperçoit pas dans üne 
pareille claufe urdédir déguifé pour ne 
ceflirer la célébration > 
Mais, dicton, on vouloir mertre le 

Sieur de Fhorig i en état d'en faire on 
emploi. La Demoifelle :Gonthier étoit 
doncbien genereufe dè pe point füpuler: 
d'interêt d’une fomme quine devoicpas 
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demeurer oifiveentre les mains du Sieur 
de Thorigni ?- Mais quel emploi en de- 
voit-1l faire ? Si on en croit le contrat de’ 
Mariage , 1l devoit entrer dans 1 affai- 

res du Roi, & s’en fervir à en faire les 
fonds ; fion en croit la Demoifelle Gon- 
thier , la fomme devoir fervir à acherer 
une Charge de Commiflaire des Guer- 
ret ; autant d'idées également deftiruces 
d'apparence & de verité.… | 

Mais ce qui mérite ici une extrème 
confideration , c'eft la maniere dont la 
claufe | & rout le contrat de mariage 
a Cté redigé , figné & expedié. Rends- 
toi chez, le Notaire le plus anparent, dit la 
lettre du 1 3.Avril & propo/ès. lui de paffer 
un contrat de mariage tel qu'il lui féra: 
diété, parceque j'en aë un modele ; tume 
anderas tout ve que tu'auras fait 5-Je 
me vendrai la veille du huitième jour [ans 
bruit avec une feule perfonne dont je furs 
füre | qui nous fervira de troifiéme ré- 
soin ; j'irai chez le’ Notaire ;'je ferai 
dreffer l'aile prêt à figner. Tu preïdras 
de ton côté tes melures pour te vendre chez 
le JNotaire le lendemain de mon arrivée 
a Licffe, &' je n'en partirai qu'après ton 
départ. Suppole que tn ne puffes pas te 
iendre ici (di lalettre du:8.) vas où 
Je Lai dit, affures-toi du Notaires 
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engages-le à te fournir deux témoins [urs: 
INomimes-lui le jour où je me rendrai chez 
lui, parce que je me rendrai un jour avant 
toi, Afin qu'à ton arrivéetu trouves tout 
prêt. Tu peur compter que mardi ( dit 
fa lettre du 27. Avril) ceff-à-dire de de- 
main en buit jours , je merendrai à Lieffe. 
Tu peux direau Notaire que je m'y ren- 
drai ce jour-là fürement ; © qu'il peut 
tm'attendre ; @' faire ce que je lus dirai. 
Tu arriveras le mercredi, & tu trouveras 
l'aile prêt à figuer, &* les expeditions tou- 
tes dreffées. INe t'inquietes de rien , mon 
cher cœur. 

Ce contrat de mariage n’eft donc au- 

tre chofe que la copie d’un modele ap- 
porté par la Demoifelle Gonthier , & 
que le fieur de Thorignt a dù trouver 

tout dreflé & prèt à figner, Les conven- 
tions qu'il renferme n'ont point été ar- 
rècées par le confeil mutuel des parties. 
Les déclaration & reconnoiffance ne fonc 
point fondées für la verité. Si le Notaire 
a déclaré avoir vü nombrer les 40000. |. 
ce n’eft pas qu'il l'air vû , c'eft qu'il sé- 
toit engagé à pafler un contrat rel qu'il 
lui feroir dictée , {uivant le modele qu’en 
devoit apporter la D emoifelle Gonchier. 
Si le fieur de Thorigni a reconnu avoir 
reçu la fomme, ce n’eft pas qu'il l'aitre- 
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guc , c'eft que la claufe fe trouvoit dans 
le modele de l'acte dont on lui avoit fait 
envifager la fignature comme le moyen 
le plus für de faire réuffir fon mariage. 

. Mais, dit-on , dé quoi fe plaine le 
Sr deThorigni?ll a été le principal aéteur 
de la piece ; c’eft lui qui a arrhé le No- 
taire, qui a pris toutes les autres mefures 
néceflaires pour parvenir au contrat. 

Quand on pourroit lui donner la princi- 
pale part à route cette intrigue , la loi ne 
dévroit pas moins s'emprefler de détrui- 
re tour cet ouvrage d'iniquité , dans la 
crainte d'ouvrir une porte trop facile à 

ge . . la duction , & d'autorifer les moyens. 
d'éluder fes plus faintes difpoftions. 

Mais quelle autre part le fieur de Tho- 
ni a-t-1l euë au contrat de mariage 
fi ce n’eft qu'il a été le miniftre d’une cor- 
ruption donton le veut aujourd’hui ren- 
dre la victime 2 Il à difpolé le Notaire. 
\ . . 

à faire tout ce que propoferoit la De- 
moifelle Gonthier ; mais elle s’étoit re- 
fervé le refte, C’eft elle qui a didé l'acte, 
qui l’a fair rediger à fon oré. Le fieur de 
T'horigni l’a rrouvé tout prêt & tout ex: 
pedié , & il n’y a contribué que de fa 
fignature. 

& 
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Faits qui ont [uivi la reconnoifance.' 

Ecoutons d’abord le fieur Gonthier 
pere , dans la lettre qu'il a écrite après. 
avoit reçù l'expedition du contrat de 
mariage. J'ai trouvé , dit-il, le contrat 
en bonne forme © bien conditionné. Quel 
Cft l'efprit de ce fentiment de joie que 
IE fieur Gonchier fair éélarer ? Le voilà 
lié, dfoir il , par un engagement que la 
famille’ ne peut diffoudre ; la proie né 
peut nous échaper ; voila un contrat dé 
iariagé bien conditionné. * 

Mais il fe trahir lüi-mème à Ja fuité 
de la lettre : Z/ ef? pardonnable ( div, 
en parlant de l’oppolition des fieur & 
Dame-de- Villefavoye ) à des parens de 
porter leurs vies du côté de l’abifion ÿ' 
hais je croi auff qu'il eff très-pardonna- 
ble à'un fils religieux de choifir une époufe 
dont la piété , les bonnes mœurs & le bon 
efprit [ont de [urs garans d’un aftachement . 
inviolable. On voit rarement les liailons 
du cœur fe démentir, au lieu que celles de 
Pinterét entraînent ordinairement apres 
elles le dévoit , le‘tronble & un faflé tou: 
Jou’s raineux.” | 

C’efbdonc par les qualités dû cœûr 
qu'il vante (a fille , & qu'il loué Patra. 
chement du fieur de Thorigni; il recon< 

Ê 
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NO que la piété , les mœurs , le bon 

\ €fprit, forment la principale dot def 
Elle, avantage préferable , fans doute, 
# CUX qui excitent tous les jours notre 
ambition , de même que les liaifons du 
Cœur on plus durables que celles que 
orme l'interèr. 
Mais voilà un pere bien modefte 

Quoi donc ! une fille d’une famille hon- 
nète qui apporte en dot une fomme de 
40000, liv. en deniers comptans , outre 
2 part dans la fucceflion de {a mere & 
ES efperances du côté de fon pere , n’eft- 

elle pas un parti confiderable, du côté 
Même de l’interèr & de l'amb tion, pour 
Un jeune. homme de lérar du fieur de. 

4 horigni ? ce ; 
Les fieur & Dame de Villefavoye 

fcavent fe rendre juftice; en fuppofant 
avec le Sieur Gonchier de la pieté , des 

Mœurs , & un bon efprit à fa fille , une 
dot fi confiderable auroir comblé leurs 
€fperances. Loin de contredire les VO- 
lontés de leur fils , ils fauroient rien 

néoligé pour contribuer à un érablifle- 
Ment fi avantageux. Tourte leur ambi- 
tion auroit été remplie, & les vües d'in 
Eerêr qu'il eft permis de conferver en 

Mariant fes enfans entierement farse 

des | 



262 Siunedot fipulée nombrée & délivrée 
Pourquoi donc le fieur Gonthier 

: Eil fi fort honoré ? Pourquoi jufti- 
fie r-il par les qualités du cœur, le choix 
de fon futur gendre ? Pourquoi dépri- 
me-t-il les alliances que forme l’ambi- 
tion , & que foûrient l’interèr, fi ce n’eft 
parce que ne donnant rien à {a fille , il 
J'eftime trop heureufe d’avoir fu plaire. 
à un jeune homimne de famille , à qui il 
-comptoit une fortune confiderable ? 

3°. Quelle idée préfente la con- 
tradition qui fe trouve entre le con- 
rat de mariage , & les difcours tre- 
nus au fujet de la dot de la Demoifelle? 

On prétend que le 6. Mai le fieur de 
“Thorigni a reçu les 40000. liv.-portées 
au contrat. Cependant le 1 1. Juinayant 
conduit le Sieur Arnaud homme fase, & 
ami de fa famille chez des perfonnes de 
da premiere confideration qui paroif 
#oient alors s’interefler à ce mariage , 
pour lui perfuader que c’étoit une allian- 
ce avantageule , à laquelle on avoit tort 
de s’oppoler : on y parla de la dot de 

. la Demoifelle Gonthier, comme n'ayant 
point encore été reçué ; du contrat com- 
me n'ayant point encore été pallé réelle- 
ment ; on annonça feulement , & cela 
en ptefence du fieur Gonthier pere ,une 
fomme de 30000. liv. comme devant 
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€tre donnée lors de la paflation du con- 
Îrat, 

La lettre écrite en conféquence de 
Cette converfation par le fieur Arnaud 
aux Sieur & Dame de Villefavoye, join- 

\ > . . sn fe à l'interrogatoire fubi à Charenton 
Par le Sieur de Thorigni, & aux lettres 

2 La 1 à n \ qu'il a écrites dans lé même tems à {es 
Pêre & mere qui ne font pas des pieces 
fufpectes À la Demoifelle Gonthier, puif- 
Que le Sieur de Thorigni y paroît en- 
S0re tout de feu pour elle, ne permet- 
Fe pas de douter de la verité de çes 
faits. 

4°. Enfin qui peut refifter à la verité 
* Qui éclare dans les défaveux émanés du 
Prieur de Chantrud , le témoin le mieux 
fruit de toutes les circonftances de 
Cette intrigue , & principalement du fait 
U contrat de mariage 2? c’eft ce que 
Prouve fur tout un pofbcrit de la Demoi- 
{elle Gonthier au bas du modele de let- 
ire qu’elle avoit compofée pour être en- 
Voyée à la Damé de Villefivoye : Depuis 

© bier au foir, mon cher cœur ; nous avons 
Mo Oncle &' moi fait réflexion qu'il v4- 

doit mieux paler notre contrat avant de 
Tiquer de nous voir ici. | 

Quel eft le langage de ce grave Con- 
fil, de ce témoin fidele ? Le 9. Juin 
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1739. il donne fa foumiflion à fon Evè- 
que: De faire remettre toute promeffe de 
mariage ;fuppofe qu'il y en ait, déclarant. 
que jamais le mariage w’auroit lieu , &* ce- 
la pour empêcher de mettre au jour diffe- 
rentes plaintes © foupçons qu'on paurroit 
tépandre au [ujet de ce prétendu mariage. 
Le 22. Fevrier dernier il écrit au mê- 
pue Prélar : Je m'engage autant qw'il peut 
être en moi, de faire defifler ma niece Gon- 
thier du contrat pale à mon infch à Lief[e, 
entrelle & AL. de Thorigni, & des clau- 
fes y énoncées, & fi elle veur m'obeir , ce 
défiflement fera fait avant le prem'er Avril 
prochain.Lez.Mars fuivant il écritune au- 
tre lertre,où il marque: J'ai écris trois let-\ 
tres ,confecutives ,.plus prefiantes les unes 
que les autres, .en execution de ce que vous 
avez fait l'henneur de me faire dire par 
21, d'Archambautr. On me mande que la 

famille dé ma niece à chargé 24. d'exa- 
miner l'affaire ; quan plus tard elle fera 
jugée avant la fête de la Sainte Trinité, 
Deforte que mous n'avons pas grand tems « 
4 nous donner pour [cavoir de quel côté eff 
La verité. Il faut fe défier (aïoûre le Moi. 
ne ) des difiours de ZMadame de Villefa 

voye ; parceque les Jan{eniflés qui [ont les 
gnfans du menfonge , ne peuvent [e défen- 
dre de dire le faux pour Le vrai. Il vouloit 

faire 
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faire fa cour à fon Evèque * qui cer-,. *M. de la 
tainement n’étoit pas Janfenifte. es 

S1 la fomme de 40000. liv. avoit été 
réellement fournie , pourquoi mentir à 
fon Evèque , en l'affurant qu'un contrat 
de mariage pañlé fous fes yeux & par 
es avis, l’a étéà fon infçu ? Pourquoi 
fe regarder lié par les claufes énoncées 
dans cet ace, par une foumiflion , où 
il ne s’étoit engagé qu'à faire remettre 
les fim ples promelles de mariage ? Pour- 
Quoi éctire trois lettres à la famille de 
a niece pour l’engager à faire un fa- 
crifice fi confiderable ? Il eût été auf 
fimple que convenable de foutenir qu’en 
S'engageant à faire renoncer fa niece à 
ce mariage , 1l ne s’étoit point engagé 
à lui faire perdre une dor, qu'il fçavoir 
avoir été payée au fieur de Thorigni. 
Une conduite contraire ne peut être 
attribuée qu'à la conviction où il étoit 
que la fomme n’avoit jamais été payée. 

Mais, dit-on, reprefentez - vous 
un pauvre Religieux relegué dans fon 
Couvent , qui efk attaqué par tout ce 
Qui {croit capable d’ébrauler l’homme le 
plus verfé dans les affaires du monde, 
La Darhe de Villefavoye {e prefente ar- 
méede toute l'autorité. L'Evêqueécrit 
des lettres meénaçanies. L'effroi dont il 

Tome XX, 
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eit faifi détermine ce Prieur à écrire & 
à faire tout ce qu’on exige de lui. Ce 
n'eit point la verité , mais limpreffion 
de l'autorité qui a diété routes ces pié- 
CES, 

Ceux qui one vû le Prieur de Chan- 
trud ne le reconnoïtront point à ce ca- 
ractere de fimplicité. Mais 1l femble que 
lexpedient le plus {ür pour calmer l’o- 
rage croit de faire éclater l’iinocence 
de fa famille, & l'injuftice des Sieur & 
Damme de Villefavoye , en foutenant que 
l1 fonme dont ils refufoient la reftitu- 
tion avoit été réellement payée. Pout- 
quoi a-tal rejetté un paru fi convena- 
ble? C'eft qu'un tel difcours auroit éré 
auf contraire à la vraifemblance qu'à 
la verité. 

Qu'on joigne à toutes ces circonftan- 
ces les réponfes du fieur de Thori- 
gni : dans fon interrogatoire ; la pro- 
teftation qu'il a faite pardevant Notai- 
re le 10. Octobre 1739. l'opinion ré- 
anduë dans le public fur les mœurs de 
a Demoifelle Gonthier & fur la fortu- 
ne de fon pere ; & qui eft prouvée par 
les témoignages les plus dignes de con: 
fiance: un tel.concouts de preuvès & de 
prélomptions:,. la plüpart émanées de 
k Dernoifelle Gonthier & de fa famille , 
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forme un corps de démonitration qui ne 
Permet pas de conferver la moindre 
créance au contrat de mariage ; Ce qui 
Pa précedé , ce qui l'a accompagné , ce 
Qui l'a fuivi, tout dépofe de la fimula- 
ton de la reconnoiffance. 

La Demoifelle Gonthier prétend trou- 
ver dans plufeurs arricles de {es lettres 
& dans les faits qui ont fuivi le contrat, 

des préfomptions qui combattent celles 
Qu'on lui oppofe ; d'où elle conclut que 
dans ce combat , on doit abfolument 
s'attacher à la preuve qui refulte de l’ac- 
te ; mais 1l eft aifé de lui enlever cet 
avantage. 

A l'égard de fes lettres , la Demoifelle 
Gonthier oppole cet article de la ler- 
tre du 19. Mars. Pour comble de mal- 
beur, mon cher mari, mon oncle S’efl imis 
de la partie pour me toumenrer. Il vous 
accufoit de changement ; G* il étoit des mo- 

“Mens où toute fa colere fe tournoit contre 
vous. Les propofitions qu'il vous avoit fait 

faire lui paroiffent trop raifonnablés pour 
Hous attirer un traitement fi dur. Et cet 
autre article de la lettre fuivante : P/us 
Je fais réflexion au procedé de ton pere & 
de tarmere ; moins je peux y pénetrer. Je 
ne [çai quelle raï/on a ph les obliger d'agir 
Gomme ils ont fait 3 rich ne paroiffoit plus 

* M ij 
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raifonnable que tous les projets qui ont 
été faits, © cependant [ans en venir au 
moindre éclaircifemenr » ils commencent 
per condanner. " 

On a fait valoir les propofitions &c 
les projets dont il eft parlé dans ces let- 
tres, Mais ces termes prouvent qu’on 
avoit fait des propofitions peut-être con- 
venables , pour engager le fieur de Tho- 
rigm ; & les autres articles dontles Sieur 
& Dame de Villéfavoye fe fervent prou- 
vent qu’elles n’ont point été réalifées : 
ainfi lun ne détruit point l’autre , & 
c'eft en partie parce que la famille de 
la Demoifelle Gonthier n’étoit pas en 
état de les réalifer , qu’elles ont été re- 
jertées. C’eff le plus groffier de tous les abus 
( dir le propre Curé du Sieur Gonthier 
dans fa lettre du 21. Juillet ) de croire 
& de fe perfuader que le pere donne 40000. 
livres à [a fille ÿ il auroit même éré à 
fouhaiter qu'il eût pu lui en donner une di- 
xiéme partie , pour lui procurer un établif- 
fement honnête qui s’efl préfenté , il y 4 
environ G. ou 7. ans , ° qui N'a MANQUÉ 
que par l'impuilfance de faire cette modi- 
que fomme, | 

11 en eft de même de l'achat d’une 
Charge de Commillaire des Guerres. 
I] fe peut faire que pour retenir le fieux 
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deThorigni & le leurrer,on ait fait à éet 
égard quelque démarche fans aucune 
intention , & fans aucun moyen au fond 
d'y parvenir : mais cette circonftance 
confirme le contenu dans la lettre du 
fieur Arnaud à la Dame de Villefavoye , 
& fert à prouver avec certe lettre que 
les deniers n'avoient pointété fournis 
lors de La fignature du contrat. 

La lettre du 8. Août 1340. où le fieur 
de Thorigni défavouë les pourfuires du 
curateur à l'interdiction , & reconnoît 
la réalité de l'apport des 40000: liv. eft 
la fuite d’une démarche qui doit exci- 
ter l'indignation de la Cour , & l'effet 
d’une feduction plus forte que la pre- 
miere ; c’elt la reconnoiffance d’une in- 
terdiction impuiflante par elle-même , 
& détruite par toutes les circonftances 
de cette affaire. | 

Quant à la lettre du 6. Juin dans la- 
quelle on fair éc ire au fieur de Thori- 
gni en parlant de fa mere : Ce qu'il y a 

© defür, ceftque fi elle me découvre ; elle 
, , 0 ‘> / 

ne découvrira point l'endroit où j'ai dévolé 

* les 4090. Liv. que j'airecuës de tor. C'eft. 
une lettre évidemment fabriquée depuis 
que le fieur de Thorigni elt retourné 
dans les bras de la Demoièlie Gonthier , 
pour fe fervir de fes expreffions ie 

M üj 
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qui a été antidatée, Cetre fauferé eff 
la preuve la plus évidente de la fauffeté 
de la numérarion ; la verité na jamais 
eu recours de pareils artifices. 

* Cette lettre n'a jamais été communi- 
quée aux Requêtes au nombre des pié- 
ces de la D le Gonthier. Elle ne fe rrou- 
ve point fur l’extrait que le défenfeut 
des Sieur & Dame de Villefavoye a fait 
de fa mäin, du fac de a Demoifelle Gon- 
tiet ; on n’en a tiré aucune induction de 
fa part. C'eft ce que prouve le mémoire | 
des Sieur & Dame de Villefavoye qui 
ne fuppofe point cette objection, & on 
elt perfuadé que le défenfeur de la De- 
moifelle Goathier avouëra qu’elle lui eft 
aufi nouvelle qu'au défenfeur des Sieur 
& Dame de Villefavoye. : 
… Qui-cronaque certe lettre , la ule 
qui pûr foutenir la réalité de fà dot , 
eût échapé à là Demoifellé Gonthier + 
furtout quand on voit que les Sieur & 
Dame de Villefavoye d'après les mé- 
moires & les inftructions de leur fils 
qui étoir alors auprès deux . fe faifoient 
un moyen de ce que fes lettres fe joi- 
gnolent à celles de la Demoifelle Gon- 
thier, pour prouver la fimularion de la 
dot & du contrat , & quand on voir 
qu'ils l'accufoient de fupprimer les ré- 
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ponfes de leur fils aux lettres des 13. 154 
& 18. Avril 1739. dans la crainté des 
inductions qui en réfulteroient contre 
elle > Avec quel avantage auroit-elle 
proruit alors la lettre qu'elle oppofe aus 
jourd’hui > Comment feroit-elle reftée 
dans les tenebres , elle et exifté ? 

Aufli en comparant cette lettre avec 
celles qui ont été écrites par Le fieur de 
Thorigni , jufqu'au moment fatal où 

fa malheureufe éroile la réuni à la De- 

moifelle Gonthier ; on ne peut douter 

de la fauffeté & de lantidate. Qu'on 

falle attention à ce qu'il écrit de Cha- 
fenron à {fon pere ; à ce qu'il écrit de 

Soiffons à la Dame fa mere, dans le 
_ commencement de la plaidoirie des 

Requèes du Palais. Veur-on confulter 

Y'hifloire qu'il fr lui-nième alors.de fon 
avanture , & qui vient d'être imprimce ? 
& on fera convaincu que la lettre du 6. 

Juin n’exiftoit point ; & que c’eft une 
piece fabriquée depuis : moyen digne 
de la caufe qu’elle {ourientr, & de ceux 

qui l’employent. | 

Mais ces pieces & mémoires qu'on 
invoque ; quoiqu’émanés du fieur de 

Thorigni, ne fervent pas feulement à 

écarter la lertre du 6. Juin; mais on 

eft en droic de lesjoindre aux autres 
M üiij 
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preuves pour établir la fimulation du 
Contrat: Ces écrits faits de bonne foi 
dans un tems où les Sieur & Dame de 
Villefavoye qui avoient leur fils en leur pofleflion , ne penfoient pas jamais les Oppofer à la Demoifelle Gonthier , peu- vent fervir aujourd’hui à prouver que 
leur fils eft le plus grand ennemi de 
lui- même, & le défenfeur Le plus zelé 
de-là Demoifelle Gonthier. Ces écrits 
font clairs & déc fifs. La lettre écrire de Charenton qui tend à joftifier {on 
entêtement pour là Demoifelle Gon- 
thier fert à la confondre fur: la réalité de fa dot. Qui, ditil , donner leur pa- role d'honneur pour au moins 30000, /iy. 
de dot , me Propo{er de m'acheter une 
Charge de Commiffaire des Guerres > me 
mener chez A1. Laurent qut hour lors 
Vouloit vendre la fienne, lui Propofer de vant moi de lui en payer moitié Montant à la fomme de 14000. /iv. l'oncle de Ly- 
dite Demoiflle , Fepaïtir de Paris avec 
promeffe d'envayer 10000 liv. tant pour 
achever de paver 14 omme de 24000, /iv, 
que pour les frais de récer:ion. M, & Madame de... .., M'affuter en prélènce 
de M. Arnaud mon confrere que la dot étoit bien réelle. Ajoûrons y ce que porte la lettre écrite à la mere : Æu'onne trou 
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Vera vien dans fes lettres qui ait rapport 
à ce qui fait le fond de l'affaire , & qu'il 
#'eff parle dans aucune de réception de 
deniers de [a part ; à moins que ces mi- 
ferables ne l'ayent ajoûté , ou fait ajoûter, 
qu'au contraire fi elle fait paroître celles 
qui ont rapport au contrat, les mêmes 
lettres donneront , & font capables de don- 
ner aux fiennes plus de force. Ces inquié- 
tudes du Nocaire fur le défaut de nu- 
metation dont parle le mémoire, ce 
difcours dela Demoifelle Gonthier qw’il 
y rapporte: // n'efl queflion ici que de nous 
Lier , @* d'empêcher par Là votre famille de 
mettre obflacle aux fins que nous nous 
Propofons ; cet aîle n'étant férieux qu'au- 
tant que votre famille vous fera de dif- 
ficulté. Autant que ces armes étoient 
impuiffantes aux Requêres du Palais, 
ce qui fait qu'on ne s’en eft point fervi, 
autant elles font viétorieufes en la Coug 
depuis l’évañon du fieur de Thorigni. 

Qu'on réuniffe maintenant tant de 
preuves differentes qui concourent fous 
ces trois époques , & la fimulation fera 
portée au dernier degré d'évidence. 

. Le défaut d’origine d’une fomme fi 
confiderable. Par.gquelle voye une fille 
de 26. à 27.ans, qui N'eft jamais for- 
tie de la maifon de fes pere + mere 5 

My 
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at-elle pû faire une pareille fortune > 
L’ablurdité de fuppofer qu'une famille 
enriere eût voulu fe dèshonorer par l'é- 
clat le plus fcandaleux pour ün parté 
alors fi-ordinaire, on peut dire même 
infer eur aux efperancés qu'elle auroit 
pû concevoir, Tout cela prouve la fic- 
tion de la dor. Que la fille {eule eûx 
donné dans un pareil égarement, effer 
de la vivacité de la paflion , ou dela 
cupidité, cela eft croyable ; mais que 
la force de l'enchantement eût entrainé 
le pere: & l'oncle , fi loin des bornes du 
devoir ; que l'oncle eût entretenu un 
commerce criminel ; que le pere fe fût 
nus à la tête de l'intrigue , qu'il'eût la 
bafeffe de faire publier des bans fur 
des noins déguifés ; cela eft inconce: 
vable. Le filence qu'on garde au miliew : 
des inefures les plus déraillées fur les 
précautions qu'auroit demandées lap- 
port d’une telle fomme en deniers; [a 
précaution inutile alors de fe munir de 
l'argent néceflaire pour payer le No- 
taire ; la fuppreffon des lettres du fieus 
de Thorigni relatives au contrat de mMma- 
riage ; l’afe@ation qu'il y auroit eu de 
fourni la dot dans un certain tems où 
le Mariige paroïfoit fi éloigné, {ous le 
faux prétexte de fire des fonds dans 
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les affaires du Roy, renouveles pour 
fix ans plus de fix mois auparavant ; la 
contradiction qui regne entre la partie 
adverfe, fon pere, fon oncle, & tous 
ceux qui sintereflent pour elle fur le 
fait de cette dot: Si on l'en croit, elle 
a livré 40000. liv: lors du contrat, &c 
fi on s'en rapporte aux autres ; ils font 

prets à fournir 30000. liv. ficôt que le 
mariage fera agréé 3 la modeftie avec 

laquelle le pere reçoit l'honneur de la 
recherche du fieur de Thorigui 3; i- 

gnorance affectée par l'oncle, qu'on 

voudroit cependant faire prélumer le 

dutareur d'un contrat pañlé fous fes yeux , 

à & par fon confeil ; le merfonge aveté 

qu'il fait à fon Evèque : les aflurances 

de défiftement qu'il a données de ce 

contrat comme d’un pur avan'age ; les 

lettres réiterées qu'il a écrites pour pref- 

{er ce défiftement. 

. Quand on joint toutes ces préfomp- 

tions à la circonftance d’un homme épris 

de la plus vive paflion ; attaché par les 

complaifances les plus criminelles , en- 

vironné d’une famille entiere complice 

—de la féduction , déterminé à fe livrer 

de la maniere la plus irrevocable ; don- 

hant le choix de rous les moyens les 

plus propres à faire perdre toute idée 
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de retour de fa part à fa famille : quand 
on réflechit à la propofirion faire de ce 
contrat de mariage ; Comme du moyen 
le plus für de déterminer le confente- 
ment des pere & mere du fieur de Tho- . 
rigni, & aux afürances données lors de 
la fignature de ne s’en fervir que pour 
obtenir ce confentement; on ne peut pas 
ajolter la moindre confiance , ni à la re- 
connoiffance , ni au furplus du contrat. 

Mais, dit-on , c’eft un acte autentique 
dont on ne peut ébranler la foi fans in- 
fcription de faux. On ne Riche pas 
prouver que les faits ne fe {ont pas paf- 
{és ainfi que l'acte les a ateftés; mais en 
fuppofant ces faits vrais , on ne peur les 
croire férieux fans heurter toutes les vrai- 
femblances. | 

Il faut croire qu’une fille de 26. à 27, 
ans qui n’à point quitté {on pere, s’eft 
tout d’un coup trouvée Dame & maî- 
trefle de 40000. '. fans pouvoir imaginer 
par quel moyen. Que fon pere & fon 
oncle ont préferé {on dèshonneur ; en 
Protegeant une intrigue fcandaleufe ,à 
un établiflement honorable dont elle au- 
roit eu le choix dans fa Province ; quelle 
aperdu lefprit pour un moment , lorf. 
qu'elle s’eft inquietée d’une dépenfe dé 
12. à13. piftoles pour un tems où elle | devoit livrer 40000. liv. & lorfqu’elle a 
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técardé ce contrat comme un moyen {ür 
de parvenir au mariage ; que fon pere , 
fon oncle, fes amis les plus zelés ont 
voulu lui nuire & préjudicier à fes droits, 
“en faveur des Sieur & Dame de Ville- 
favoye ; lorfqu'ils ont parlé du contrat 
comme d’un aéte qui n'étoit point paf, 
& d'une dot comme d’une dot certaine 
jufqu’à 30000. liv. mais qui n’étoit point 
encore payée : Que fon pere avoit per- 
du le fens , lorfqu'’il a regardé l'alliance 
du fieur de Thorigni comme un bon- 
heur inefperé qui n’étoit dû qu'à la pie- 
té ; aux mœurs & au bon efprit de fa 
fille ; que fon oncle avoit perdu toute 
talon , lorfqu'il a menti à fon Evèque , 
plürôt que de convenir de la part qu'il 
avoit euë au contrat de mariage ; & lorf- 
qu'il s'eft engagé à faire facrifier à fa 
nice une fomme fi confiderable , quoi- 
qu’elle l'eût réellement payée. 

Au-lieu de fe livrer à de fi étranges 
extremités , n'eft-1l pas plus naturel 
de conclure de toutes ces circonftan- 
ces , que fi le fieur de Thorigni a 
reconnu avoir reçu la fomme , c'eft. 
qu'il a voulu faire un'avantage à celle: 
qui l’avoit charmé, c’eft qu'il a vou 
Sobliger par un dédit fable & irievo- 
cable ; c’eft qu'ila voulu éluder la nécel- 

Fr 
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mére ; que fi le Notaire à attefté la nu- 
meration des deniers, c’eft que ou il a ignoré |a force de la claufe , ce qui fe prélume ailément d’un Notaire de vil= 
lage , ou qu'on n’a fait devant lui qu'u- 
ne vaine montre de deniers qui ont été 
terirés. Mais la loi découvrant fous ces 
faufes apparences un dédit , effet d’une 
feduétion criminelle 5 doit rompre ce. 
voile, & perçant jufqu’à la verité des 
chofes , elle doir anéantir une obligation 
fi contraire à {es difpofitions. 

Mais eft-il neceffaire de s'élever À ces vûës fupérieures, & d'intereffer jufqu’à 
kB mayjelté des loix porrées , pour con- 
ferver l'honneur des mariages ? on n’eft 
Pas réduir à de fimples préomptions, 
Où trouve dans les lettres mêmes de la 
Demoifelle Gonthier des preuves d’une autorité égale à la claufe du contrat de 
mariage, & capables de tenir lieu d'une 
conttre- lettre. ? 

Qu'on fuppole que toures les recon.. 
noiflances répanduës dans les lettres de 
la Demoifelle Gonthier fuffent raflem- blées dans un acts, & que la Demoi- 
felle Gonthier eût atrefté que le con- 
trat figné devant le Noraire à Lieffe “. 
ne contient point des faits qui fe fotenr 

fibulée.nombrée ‘délivrée 
fité d'attendre le confeil de fes pere &' 
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_ Qui ayent été réellement arrètées de- 
Vant lui ; mais que c’eft une copie d’un 
Projet rout drellé , fur lequel en l'abfence 
du fieur de Thorigni, onatranfcritune 
Minute & une expedition d'acte qu'il 
a figné ; qu'elle lui a fi peu apporté 
une fomme de 40000. liv. en demers , 
Que dans la crainte qu'il fût fans ar- 
gent lors de là paffation de l'acte , elle 
avoit pris la précaution de porter avec 
elle douze ou treize piftoles pour faire 
les frais de l'acte, & qu'il s'eft tiouvé 
obligé un mois après, pour êtreen état 
de {e fouftraire aux menaces de la Dame 
fa mere , de prendre 2500. liv. ou en- 
viron dansles Bureaux de fon Dépar- 
tement , voilà le précis de ces lettres, 
Suppofons un acte formel qui contien- 
ne toutes ces déclarations , préten- 
droit-on faire prévaloir la chufe du con- 
rat de mariage, par la raïfon que ce 
contrat eft autentique > Et ne diroiton 

pes ; ce qu'on dit de toutes les contre- 
ettres, que le premaér aéte , quoiqu’en 
forme probante . rie détruir pas le fe- 
cond , dont la forme eft aufli réguliere > 

Suppo‘ons que ce premier acte {oit 
encore confirmé par un autre , où le: 
pere marque fa reconnoifance au feux 
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de Thorigni , & déclare que la vertu , 
le mérite, & l'efprit de fa fille forment 
fon unique dot ; où l’oncle honteux d’a- 
voir participé à ce contrat de mariage , 
déclare que c’eità fon infçu qu'il a éré 
pallé, qu'il fe fait forc d'en fire défi- 
{ter fa niece, & qu'il a écrit en con- 
fequence trois lettres confecutives pour 
Py déterminer. Peut-on réfilter de bon- 
ne foi à des preuves de cette efpece > 
Et quand la verité fe manifefte avec tant 
d'éclat , peut-on craindre de fe rânger 
fous {es enfeignés ? 

Mais il ne faut point s’écarter du point 
de vüë dans lequel cetre affaire doit être 
cnvifagée. La reconnoiffance dont il 
s'agit ef un piege tendu à. l'honnêteté 
des mariages , & à la liberté qui doit y 
préfider. C’eft un moyen pratiqué pour 
anéantir l'autorité des peres dans le ma- 
riage de leurs enfans. Si on en faifoit 
dépendre le fuccèsd'actes didtés par la 
paflion , dans l’enchantement de la &. 
duction, ce feroit livrer la focieté aux 
plus affieux ravages, détruire l'harmonie 
de toutes les familles , récompenfer le 
vice, faire triompher le dèshonneur , en 
renverfant les digues que les loix ont 
pofées pour arrêter de fi grands maux. 

“Après avoir mis en œuvre tous les. 
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Moyens de fair & de droit des Sieur 
& Dame de Villefavoye dans une af- 
faire fi delicate, & f épineufe , l'équité 
Veut que je place ceux de M. de Tho- 
rgoi. Il a commencé par travailler à 
détruire la prévention qu'on a prife con- 
te lui sil a fair courir dans le monde 
une lettre qu'il a donnée comme fon 
Portrait. 11 fuppofe qu'il a écrit à une 
Dame à qui il fait fa confeflion. Il 
veut {e peindre au naturel. On voit 
bien que l'amour propre eft le peintre. 
Mais on ne doit pas rebuter rous les 
traits qu'il emploie,il yen a plufieurs qui 
Peuvent aider à faire connoïtre la verité, 
Reuberre {ur la trop grande dureté de 
on pere & de fa mere; 1l faut fe re- 
HEURE que c’eft ici un fils de famil- 

le extrêmement amoureux de fa liberté , 
dont il a fait mauvais ufage. Le pere 
& la mere voulant le contenir , ont pù 
porter la feverité trop loin ; le natu- 
tel du fils s’eft aigri , & tellement ca- 
bré, qu'il a été impofhible de le rame- 
ner. Ce fils dans la lettre qu'il écrit, 
n'oublie rien pour faite connoïre com- 
bien le joug detfon pe: e & de {a mere 
S'eft appelanti fur lui. Mais il ne voit 
pas par les remedes ‘extrêmes qu'ils 
ont employés , qu'il nous apprend,qu'il 
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282 Siune dot flipulée,nombrée & délivrée 
fait connottre l'excès de fes égaremense 
Mais écoutons-le parler, & foyons feu- 
lement {ur nos gardes contre {on ftile 
aifé & leger, Voici fa lettre. 

Madame , ë 
Rien n’eft plus capable d’adoucir mes 

malheurs que la part que vous voulez 
bien y prendre. Je me fens beaucoup 
foulagé quand je vois une perfonne 
d’un merite aufñli diftingué me plaindre. 
M: fituation eft d’autan pius-trifle que 
je luis forcé de relpecter la main qui 
me frappe, S'il ne s'agifloit que de 
mon bien , je gémirois dans le filence | 
des maux que me fait fouffrir ma mere, 
mais je me dois à mon honneur, à ma 
réputation , À ce que j'ai de plus cher 
au monde; je fçai toutes les horreurs 
qu'elle débite contre moi ; l'efpere que 
fes excès feront connoître au public que 
la tendrefle ne les a pas enfantés, 

Vous exigez de moi, Madame, une 
confeflion generale ; je vais vous renou- 
veller mes douleurs, & vous détailler 
dans l’exacte verité toutes mes avan- 
tures , je ne diflimuleraÿ aucuns demes 
égremens , tout vous fera reprefenté 
avec le feul art que la nature m'a don- 
né; c'eft tout ce que vous pouvez at- 

dm. 

ne. 



| 
| 

… pent être déclarée nulle. 283 
tendre d’un Academicien de S. Lazare, 
de Biflètre, & de Charenton , car ce 
font les principaux colleges , où j'ai fait 

_ Mes exercices. La dureté avec laquelle 

J'étois craité de ma mere, fur le pre- 
Mier motif qui me fit chercher les 
moyens de m'en affranchir. J'avois «lors 
15. ans, je crüs par M. de Brehande 
En venir à bout. C’eft un des premiers 
Officiers dyun Regiment d’Arullerie ; il 
Jui propofa de Le faire entrer dans ce 

. Coïps, mais cette propoliion fut rejet- 
tée |, & m'attira un redoublement de 

correction qui m'obligea de m’enga- 
ger dans le Regiment de Blaifois. Ré- 
duit à la fiimple paye, j'étois forcé à me- 
het une vie frugale. Je ne reorertois 
point le foyer paternel ; je pailai une 
année dans cette firuation. Je tombai 
dangereufement malade à S. Quentin, 
& j'y ferois mort de mifere , fans le fe- 
Cours de quelques amis que je mérois 
faits ; ils furent touchés de mon trifte 
for: ; ma mere le fçur, foit tendreffe, 
Où décence, elle me dégigea, me fit 
revenir chez elle, non pas pour me faire 
goûter une liberté filiale , mais pour me 

2 Y 

_Ténfermer dans un caveau où quatre 

fois le jour on me faifoir acheter le 
pain & l’eau qu'on me donnoit. Un 
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# Domeftique touché de mes maux me 
» facilita la liberté. Je profitai de ce mo- 
»# ment favorable pour m'engager une {e- 
» conde fois dans le Regiment de Vañé , 
» Cavalerie où Jeus une affaire d’hon- 
” neur. Difpenfez- moi , Madame , de 
* Vous faire aujourd'hui le comique dérail 
» de cette avanture ; elle penfa me coû- 
»ter la vie, j'en fus cependant quitte 
» pour une bleffure confiderable-au bras. | 
# Après trois mois de panfement , le Chi- 
# rurgien m'annonça , que je ne pouvois 
» efperer une parfaite guérifon que pat 
» les bouës des eaux de S. Amand. Mais 
# comment m'y traîner, ma mere n’igno- 
# TOÏt pas mon état ; j'efperois qu’elle en 
» aufoit pitié; je levai en vain jes yeux 
# Vers la montagne maternelle, Le fecours 
» qui m'étoit necellaire pour ce voyage 
».n'arriva point. Une Dame charitable y 
# pourvut en m'offrant une fomme mo- 
» dique, convenable néanmoins à ma fi- 
vtuation , & fufhfante à une perfonne 
» qui depuis long-tems éroit dans l'ha- 
» bitude de ne dépenfer que cinq , ou fix 
» fols. par jour : j'acceptai {on argent avec. 
» toutes les marques de la reconnoiffance 
» dont J'étois alors capable , & depuis ce 
» tems.là j'ai dit de grand cœur l’oraifon 
» pour le devot fexe feminin. Ha r 
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. Je partis pour Saint- Amand , mon « 
épée, à mon côté; mon équipage dans cc 
un chauflon, mon congé dans de mé- 6 

chantes tablettes , & lorfque ma mere « 
fait paller ce voyage pour une défer-«, 
üon , c'eft une fable inventée pour ac- « 
Crediter fes violences. À mefure que 
Julois des bouës filutaires de ce lieu , « 
Mon bras reprenoit fa vigueur,ma bout- cc. : 
fe diminuoit, & mes inquiétudes aug- « 
Mentoient , mon petit crédit alors s'é- « 
Pülloit ; je m'imaginai qu'un nouveau 
Ciel pouroit me fournir plus de for- 

tune , je pris la réfolution de pafler en « 
ngleterre : le Cougrès de Soiflons 

Mavoit procuré quelques connoiffan- « 
ces. Je déguifai ma marche à une per- 
fonne qui crut que je partois pour me « 
tendre à Soiflons , & que je foupçon- 
Rois être l’efpion de ma mere. ce 

J'avois pour lors dix-huitans , j'arri- « 
Val à Londres, La perfonne à qui je « 
Madreffai qui connoifloit mon pere , « 
pu ma fuite pour up trait de jeuneffe. « 
l répara néanmoins mOn petit Équipa- « 
ge délabré, & fur ma caution pour une « 
dépenfe modefte qu'il fixa lui-même : « 
Mais que ma mere a depuis augmenté « 

de plufieurs zero ; par bonheur cet- « 
te addition eft détruite faute de vrai- « 
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» femblance. En effec le public croira-t-il 
» que des étrangers puiflent faire un. cré- 
» dit confiderable à un jeune avanturier à 
» Jamais je n'ai été retenu en prifon pour 
«mes dettes Angloifes ; comme on le 
» débite : mais l'ami de mon pere en me 
» laiflant une efpece de liberté me gar- 
» doit à vüé, & me fit embarquer pour 
» [a France. Arrivé à Montreüil, j'appris 
* que par ordre de la Cour je devois être 
» renfermé à S. Lazare, Ce gîte me fai 
» foit horreur : ce quime porta à m'en- 
» gaget de nouveau , c’eft-à-dire , une 
» troifiéme fois,ce fut dans la Compagnie. 

» du Duc de Briffac. Ma précaution fut 
» inutile , molgré cet engagement je fus 
» pris & conduit comme un fcelerat dans 
» cette maifon de force , où j'ai été dé- 
» tenu deux ans; je fis connoiflance avec 
» un jeune Géometre , qui. étoit détenu 
# pour des caufes plus légitimes que les 

“ 

2 

» miennes. Tous deux ennuvés d’un (62 ÿ 

» jour fi affreux , nous primes la réfolu- 
» tion de nous fauver ; il avoir du génie ; 
» & deflinoit proprement. Il propofa à 
» ces Peres de lever le plan de leur mai- 
# fon. Il joüoit de l'orgue , & moi je gou- 
# vernois le foufflet, c’eft-à-dire, que je 
» pôrtois la toile. Il fe trouva heureufez 
# ment une brèche au mur du grandclos; 

- 
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qu'il éroit facile d’affranchir. Notre 
Opérateur plein de réflexion fafit ce mo- 
Ment,pour faire porter un jaion * au 
rére quinousaccom pagnoiït , & quand 

Nous fümes aflez éloignés , nous {autA- 
Mes [a muraille, & primes congé de « 
fotre gardien ; jene {çais fi fon éton- 
Nement fut grand, mais norte joie fut 
Extrême de nous voir hors de capti- 
Vité ; nous nous dîmes un adieu préci- 

priés il fuivit fon point de vüëé & moi 
€ mien, Je vins fur le champ trouver 

. de Cremille Capitaine au Regiment 
ke Condé-Dragon , qui mé reçut dans 
a Compagnie. C’ot mon quatriéme 
& dernier engagement : il me fit par- 
Ur dans le moment pour aller joindre 
€ Reginent qui éroit pout lors en gar- 
fon au Neuf-Brifac. 
Le certificat autentique que M. le 

Comte de Sade a donné de ma conduite 
Pendant fix années que j'ai été dans ce 
Corps ( & dont je rapporte ici la copie) 
Me lave de toutes les calomnies que 
‘on répand contre moi , & fait con- 
hoïtre au public que livré à moi-même 
Pendant un rems confiderable ; j'ai tou - 
Jours vècu en galant homme avec de: 
Onnes mœurs & des fentimens d'hon- 

eur qui m'avoient attiré l'attention de 
tous les Oficiers. « 
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Copie du Certificat de M. le Comte . 

: “de Sade. 
Je certifie que le nommé Baudeffon de 

Villefavoye à fervi l'efpace de fix années 
* dans le Régiment de Condé Dragon , © 
qu'onn'a jamuis rien eu à lui reprocher » 
tant [ur les mœurs que fur les fentimens 
d'honneur que doit avcir tout honnête hom- 
me, En foi de quoi je lui ai donné le pre- 
fent Certificat. Fait à Paris le premier Ot- 
tobre 1740. Signé, De Sade. 

# M. le Comte de Sade eut la bonté 
» de m'accorder un congé pour aller où 
»# bon me fembleroit. Je me rendie à 
FA Auxerre rès d’un oncle très-honnète 

_» homme , tea » mais qui n’a pas 
» eu affez de force pour s’oppoler aux 
» coups mortels que ma mere m'a porté. 
» Tel eft le fort des enfans d’être roujours 
» les victimes ; la prévention eft contr'eux 
» & parle fi avantageufement pour les pe- 
»res qu'on ne fe donne pas la peine:de 
» développer le vrai. 11 me reçut chez lui 
» avec bonté ; il écrivit à ma mere , vanta 
» ma bonne conduite & reclama contre 
» fon procedé. C'eft ce qui la dérermina 

_wà me faire revenir à Soiflons. Le long 
" #noviciat que j'avois fait dans differens 

» Corps fembloit décider mon goût pouf 
» les armes, Il falloir ou embrafler ce parti 

où 
{ 
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Où mener une vie fainéante. Ma mere « 
obtint une Sous-Lieutenance dans le Ré- « 
giment de Vermandois , elle n’étoit pas ce 

.fâchée de fe débarafler dE moi. Dix pif- « 
toles formerent mon équipage. 11 n'é- «e 
toit pas poflible de paroïtre en Cam- « 
PEN avec un train filefte : mes lEpre- « 
entations furent inutiles ; on me dit feu- « 
lemeot que M. le Duc de Rohan y pour- « 

Voiroit. Je partis dans, cette confiance « 
qui fut bientôt détruite par la réponfe « 
de ce Seigneur qui «m’annonça qu’- 
il devoit me donner feulement SO. «6 
liv. par mois , fur. quoi il falloit faire « 
Vachat d'un fecondecheval , & de « 
quelques uftenciles. Je comptai ma « 
chance à M. le Comte de Caïlus , qui ce 
dèflors m'honora de fa protection, ri ce 

. donna une Lieutenance dans un des Ba- « 
taillons qu’il commandoit , avec pro- ee 
mefle de me donner la premiere Com- « 
pagnie vacante. J’acceptai ces offres « 
qui m'étoient d'autant plus favorables « 
que je me trouvois avec un proche pa- « 
rent qui avoit aufli une Lientenance dans « 
le même Corps, mais qui depuis a chan- « 
gé de décoration, c’eft M. l'Avocar * *, « 
il feroit en état de détromper le public « 
fur les imputations qu’on me fait d’avoir « 

2 LA 1 . . . 

Joué mon équipage qui confiftoit en un « 
Tome XX, 
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# bider de vingt écus. Il pourroit certifier 
> que dans limpuiffance où j'étois de me 
» fourenir avec honneur dansle Régiment 
# de Vermandois , l'avantage que me pro- 
> curoit M, le Coinre de Cailus & l’em- 
à preflement que j’avois d’être dans le mè- 
» me Corps que lui , furencles vericables 
» motifs qui me dérerminerent à prendre 
ÿ ceparti; mais mon malheureux foit ne 
> m'a donné qué dés parens muets qui 
» fedoutent ma mere, 
» M.le Comte exécuta bientôt fa paro: 
» le ; ilme fit avoir une Compagnie , & 
55 me choifit pour accompagner 200. hom- 
< mes en:ltalie. M grauification que jen 
» aieu & le certificat qu'il a eu labon- 
5 © de me donner fait mon éloge ; & 
) Der les trois années que j'ai 
» été fous fa conduite , avec les fix années 
» dansle Régiment de Condé, on verra 
» unterme de neuf ans pendant lefquels 
» j'ai vêcu avec honneur ; dès-là tombent 
» toutes les infamies dont on m'a accablé; 

s 

vw 

Copie du Certificat de M. le Comte 
de Cailus, 

 Henry-Jofeph Corite de Caïlus, Che- 
valier de l'Ordre Militaire de S. Lots, 

Brigadier des Armées du Roi; je certifie” 

J 
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, tous ceux qu'il appartiendra que A4. 
Bandeffon de Ville{avoye à [ervi dans les 
deux Bataillons de Afilice que j'ai com- 
mandé depuis le fiege de Philifbourg ; juf- 
qu'a ce que les deux Baraillons font 
ventrés dans leur Province >; que pen- 
dant tout ce rems-la il sy eff comporte 
en très-galant homme , & qu'il n’a donné 
aucun lieu qu'on ait pé redire à [a condui- 
te. En foi de quoi je lui ai accordé le pre- 
fent Certificat pour lui fervir én ce que de 
befoin , auquel j'ai appofe le Sceau de mes 
Armes. Fait à Paris le 24. Oéfobre 1740. 
Signé , De Cailus. 

La Paix me ramena à Soiflons en 
bien meilleur équipage que j'en étois 
parti. Je crus que la conduire pleine 
d'honneut que j'avois tenu attendriroit 
les entrailles de ma mere; mais elle re- 
fufa de me recevoit , & m'ordonna de 
merendre à Auxerre où étoit alots mon 
pere. C’eft-là que jappris qué Made- 
moifelle Regnauldin de Thorigni fa 
coufine étoit morte , & que par fon tef- 
tament,elle m’avoit fait fon légataire uni- 

_ verfel ; il étoit allé recueillir cette fuc- 
ceflion qu'il s’'étoit appropriée ; parce- 
qu'il s’eft prérendu créancier de 40000. 
livres ; il a fourenu outre cela que l'u- 
fufruit du legs lui avoit été legué. Je 
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crus qu'un Capitaine étoit en droit d’en- 

» trer dans le détail d’une bonne fortune 
» qui lui étoit arrivée. Maïs je fus bien- 

tôt puni de ma témerité, & pour m'ap- 
prendre à me taire fur un objer d’ail- 
leurs auffi intereffant pour moi ; ma me- 
re furprit un ordre de la Cour en vertu 
duquel on n'enleva , on me renferma 
à Bifcètre, Il fallut inftruire ma famille 
de ce nouvel évenement, & pout colo- 
rer cette violence, on publia que c'é- 
toit pour me guerir d'un mal galant. 
En fuppofant pour un moment la ve- 
rité , toute autre mere auroit regar dé 
avec horreur un hôpital auffi humiliant. 
On me laifla fix mois dans cette horri- 
ble prifon ; je manquai d'y perir de mi- 
fere , & ce ne fur qu’en m’avoüant cou- 
pable des fautes que je n’avois jamais 
faites que j'en fortis. Ma mere dès-lors fe 
forgeoir des armes pour m'’accabler 
quand elle le voudroit. Mes faux aveux 
pafloient pour des pieces juftificarives 
de fes démarches & pour preuve de ma 

# mauvaile conduite, dont elle a fait de- 
# puis ufage pour me fermer la porte à 
» toute juftice , & me bannir de la focieté 
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» civile, | 
# Elle obtint peu de tems après par fon 
# crédit l'emploi de Controlleur general 
Le 
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du Soiflonois ; & j'en faifois l'exercice, 
& elle la recette. Elle me donna pour 
tuteur un domeftique de fa façon , qui 
payoir le necefluire , & rien au delà ; & 
Comme il étoit obligé de rendre un 
compte exact qu'on exatninoit avec at- 
tention , il écoit très-atentif à ne point 

palfer les bornes qui lui étoient preferi- 

tes, Je me trouvai dans cer état brillant 

en apparence plus miferable qu'un fol- 

dat. Ce qui m'éroit plus fenfible ; c’eft 

que la nécefité m'obligeoit toujours à 
manquer de reconnoiflance aux poliref- 
fes que mes amis me faifoient dans mes 
tournées. Dans cette malheureufe fitua- 
tion J'avois befoin d'une maifon où je 
pus m'amufer fans être expofé au jeu , 
& à cecre forte de reconnoiflance ; ma 
refidence éroit à Laon , la muifon de M. 
lePrieur de Chantrud étoit de cette na- « 
ture, le jeu en étoir banni, la table y 
étoir bonne , & les amufemens inno- 
cens. Je trouvai moyen de m'y intro- 
duire , & c’eft-là l’époque des jours ve- 
ritablement heureux que jai commen- 
cé à goûter; j'avois la liberté d'y me- 
ner mes amis, & par-là je me dédom- 
mageois de ce que je leur devois. Ma 
mere le fcut, elle en far charmée, par- 
ge que cela rendoit fa recette plus forte ; 
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# mais fes inquietudes redoublerent bien- 
» tôt, quand elle apprit que le Prieur avoit 
»# chez lui une niece aimable qui fixa mes | 
» vœux. j’avois alors plus de 27. ans ; je. 
# ne vous ferai point ici, Madame , un dé- 
® tail de cet engagement , ni des circon- 
» ftances qui l'ont accompagné : mes let- 
# tres qui doivent être imprimées incef- 
 famment vous en inftruiront. Je vous 
» dirai feulement en gros que m’étant ex- 
» pliqué avec M. le Prieur de Chantrud, 
» il fit dire à ma mere que telle fomme 
+ qu'on me donneroit en mariage, on la 
» donneroit à fa niéce , pourvû qu’elle 
» n'éxcedat point quarante mille livres, 
» Elle n’avoit pas deflein de m'établir , 
» cela ne convenoit point à fes interêts. 
» D'une part le legs univerfel que ma cou- 
» fine m'avoit fait, d’une autre le revenu 
» de l'emploi qu’elle recevoir , éroient les 
» motifs de fon refus & de la nouvelle 
» perfecution qu’elle m'a fufcitée. Je me 
» confolerois fi j'avois été le feul objet de 

* » fa difgrace; mais qu’elle ait répandu à 
» pleine main la calomnie la plus noire 
» Contre l1 Demoifelle Gonthier & con- 
» tre le Prieur de Chantrud , & qu’elle 
» ait employé lartifice le plus féduifant 
# pour les perdre, c’eft ce qui met le com- 
» ble à mes malheurs. Si après des coups 
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: f mortels je manquois à ce que je dois 

à cette Demuifelle, je fcellerois ma con- 

damnation , & je mériterois qu'on me 
regardât comme un fcelerat , qui wa ni 

Religion ni honneur. Je me flate que 

tous les gens de bien détachés de la pal- 

fion & de la prévention » penferont de 

même. » 
L’oppolition décidée de ma mere à un 

érabliflement convenable ; où toutéroit 

proportionné ; me défefperoit ; & pour, 

m'affranchir une bonne fois ; je paflai 

un concrat de mariage à Lieffle , au 

moyen duquel j'étois en érat de former 

par moi-même un établiffement fans le 

fecours de ma famille. Une Charge de 

Commiflaire des Guerres qu'on me pre- 

{enta & dont l'exercice m'étoit promus, 

bornoit mon ambirion. Dans le tems 

que en traicois avec M. Laurent de 

Chavagneux , ma mere qui avoit encore « 

furpris de nouveaux ordres: de la Cour, 

me fit renfermer à Charenton , & fit. 

donner mon emploi à mon beau-frere ; 

c’eft dans cer endroit qu’un homme de 

bien , ecommandable par fa grande 

probité , & encore plus par {on zele 

definrereffé pour les pauvres ; féduit par 

les larmes familieres de ma mere , vint 

me {ollicier de figner ma'condamna- 

N ii 
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tion. Je lui répondis ce que l'honneur 
me dicta , & je convins paï une lettre 
d'avoir couté à ma mere depuis ma 
naiflance , au plus 15000. liv. On à fait 
dans la fuite ufage de cet aveu, pour 
me féqueftrer de la focieté civile. Pour 
colorer cette nouvelle violence , elle a 
répandu que j’avois enlevé des fommes 
confiderables des Caïlles du Roi * » & 
que c’étoit pour me garantir de la corde 
qu'on en ufoit ainfi. Je n’avois aucuns 
maniemens ; & l'argent prétendu enle- 
vé,étoit une fomme de mille livres pour 
fix mois d’appointemens , qu'un Rece- 
veur fans fon confentement avoir pris la 
liberté de me payer. L’humanité avec la- 
quelle les R cligieux deCharanton m'ont 
traité n’étoit pas du goût de ma mere. 
Elle avoit ordonné qu'on me renfermact 
dans un cachor , & qu'on me réduisit au 
pain & à l’eau. Ces ordres inhumains ne 
furent pas exécutés. Ils fe contenterent 
de me les faire lire ; elle le fçut. C’eft ce 
qui l'engagea de faire convertir cet ordre 
dans un autre où il lui étoit permis de 
me renfermer chez elle , ou de m'en. 
voyer dans tel endroit qu’elle jugeroit à 
Propos. Au bout de trois mois on m’en- 
leva de Charenton, les fers aux pieds 
SC aux mains ; pour me conduire ay 
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lieu de mon fupplice. J'eus beau crier à 
la violence , je n’étois pas le plus fort. 
On me renferma chez ma mere dans une 
chambre.obfcure , où pendant un mois 
J'ai fouffert la queltion ordinaire & ex- 
traordinaire. On auroit peine à con- 
cevoir à quel point les mauvais trai- 
temens furent pouffés. 11 fallut ceder à 
leur excès , & paroître détaché de ce 
que j'aimois le plus ; mais encore em- 
prunter les expreflions de la haine la 
plus caracterifée. On m'arracha des 
aveux contre la verité , & à ce prix on 
me laiffa la liberté de refpirer un air 
plus tranquile. J'ai été un an entier dans 
cette cruelle feinte. Ma mere armée des 
dèfaveux qu’elle m’avoit arrachés vint à 
Paris , attaqua le Contrat que j'avois 
affé avec Mademoifelle Gonthier ; 

quelques Magiftrats lui confeillerent & 
lui dirent qu'il étoit à propos que je pa- 
rufe en perfonne pour confirmer de vi- 
ve voix ce que je lui avois protefté. On 
m'amena à Paris fous une füre garde ; je 
couchois dans {a chambre , elle ne me 
‘quittoit pas de vüe ; elle me conduifit 
elle-même chez les Juges ; où j'étois 
obligé de patler le langage qu'elle m’a- 
yoit dicté , fans quoi une citadelle au- 
goit été ma fépulrure. Après ces  démar- 
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ches humiliantes elle commença à me 
croire ; elle voulut y mettre le comble 
en me traïnant aux Audiences , je la fup- 
pliai de m'en difpenfer , je lui dis qu’elle 
devoir être fatisfaite de tout ce que j'a- 
vois fait ; elle me laiffa donc feul le 8. 
Août 1740. fans gardes, & oublia de 
me renfermer fous la clef comme elle 
avoit coutume. Je profirai de ce mo- 
ment favorable , & je, me retirai chez 
une perfonne de confideration qui eut 

.la bonté de me donner un azile, Mon 

premier foin fut d'inftiuire la De- 
moifelle Gonthier de ma fuite , de lui 
renouveller mes fermens & de déf- 
avouer par une lettre circulaire aux 
Magiftrats faifis de la Caufe lindigne 
petfonnage que l’on m'avoit forcé de 
jouer. Depuis cerems-là , Madame, j'ai 
voltigé dans quantité d’endroits , & par- 
tout j'y aitrouvé des amis qui n’ont rien 
négligé pour me difiper ; il femble que 
Je Ciel par une Providence marquée ait 
ris la défenfe de ma caufe. Que je ferois 
RS fi cette même Providence pou- 
voit adoucir ma mere , réveiller {es en- 
trailles , lui perfuader qu'elle épuife vai- 
nement fa bourfe & {a fanté ; tandis 
qu'elle pourroit s’en tenir à couler des 

& jours heureux ; entre lés bras d’un mari 
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tendre & refpectable qui n’a jamais püû 
la contredire. 

Je croi, Madame ; que vous ne blä- « 
merez point la réfolution que j'ai prie «e 
de chercher un érabliflement chez l'é- « 
tranger. L'agrément que j'y reçois & « 
l'infamie dont on m'a couvert en France « 
m'y détermine, J’efpere qu’un jour dans «. 
ces climats, je pourrai vous donner des « 
preuves de la reconnoiffance la plus par- 
faite , & du profond refpect avec lequel 

/ j'ai l'honneur d’être , « 

Madame , 
Votre très-humble & très- 
obéiflant ferviteur , 

BAUDESSON DE THORIGNI. 

n ñ 

n ñ 

a“ Le 

Il efttems d'en venir aux moyensde 
droit du fieur de Thorigni. Card l'égard Drécdu sr 
de fon cara@ere on peut juger à quoi 4 Thorignis 

‘s'en tenir. Voici comme a parlé fon 
Avocat. 

Les differens fiftèmes que le Défen. 
feur du Curateur du fieur de Thorigni 
a enfantés pour foutenir que certe claufe 
du contrat de mariage qui contient la 
reconnoilfance de 40000. liv. étoit nulle, 
font voir l'embarras de fa caufe & la foi- 
bleffe de fes moyens. Suivant un Mé- È 
moire qui a paru au premier Tribunal ; 

Nvj 
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il révoquoit en doute les faits les plus 
certains ; un pyrtonifme inconnu à la 
Jurifprudence formoit fa principale.dé- 
fenfe ; mais la honte de l'avoir mis au 
jour le fi prefque difparoïtre en naïflant. 
I fe retrancha enfuite {ur un problème 
nouveau, en faifant combattre deux ve- 
rités enfemble , l’une exterieure & l’au- 
te interieure. Mais forcé de conve- 
nir que la verité étoit une , ce nou 
veau combat a ceflé, Son dernier retran- 
chement a été d'attaquer Le contrat dont 
il s’agit par la fimulation & par des pré- 
fomptions chimériques. 

Ce Curateur convient que la foi eft 
duë au contrat de mafiage du 6. Mai 
1739. par confequent qu'il eft vrai que 
lapport des 40000 . liv. a été fait chez 
le Notaire;que cette fomme a été comp- 
tée , nombrée & délivrée au fieur de 
Thorigni en la préfence du Notaire & 
des témoins , dont quittance. Or fi la 
foi eft duc à cer acte, il eft donc vrai 
que le fieur de Thorigni eft devenu dé- 
biteur de la Demoifelle Gonthier de la 
fomme de 40000. liv. la délivrance eft 
prouvée , il faut prouver la reftitution. 

Cet aéte ne peut point être atraqué 
de fimulation. Il eft de la nature de ceux 
qui renferment le /ériprum 8e le geflum. 
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Ceft un acte réalifé qui renferme un 
fait palpable & fenfble , qui ne peut 
être attaqué que par l'infcription de 
faux ; ni la preuve par témoins , ni les 
Ptéfomptions ne peuvent le détruire , 

fans ébranler les fondemens de la fo- 
cieté , {ans renverfer l’ordre qui yregne, 
& fans ouvrir une porte à la confufion. 

Dans les conventions 1l peut y avoir 
une convention exterieure , qui Ef 

fulle & fimulée , & une convention 
interieure qui eft feule véritable ; mais 

cela eft particulier & limité aux con- 

ventions , & encdfe faut-il que la fi- 
mulation foit attaquée par un tiers, Car 

la partie contractante, elle-même ne le 
peut pas. 

Iln’en eft pas de même des faits. Si 

Je fit exterieur eft vrai, il ne peuty 

avoir un fait interieur qui le rende faux. 
Or c’eftuneverité exterieure que la De- 
moifelle Gonthier a compté, nombré , 

& délivré au fieur de Thorigni 400064 

div. comment peut-il y avoit une vé- 

rité interieure par laquelle on puifle éta- 

blir que cette fomme n’a pas été déli- 

vrée x | 
Les loix & les Jurifconfultes diftin- 

guent le fait de l'écriture , le Jériprurs 
& le geflum. Deux propoñtions vont 
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donner une jufte idée de ces deux fortes 
d’ates. 

PREMIERE PRorosiTIOoN.. 

Titius vend fa terre à Mævius , mais 
pour tromper le Seigneur fur les droits 
Seigneuriaux ;, au lieu de faire un con- 
trat de vente, on en fait un de dona- 
tion ; le Notaire qui rédige fon acte en 
forme de donirion n’eft point répréhen- 
fible , il éxécute la volonté apparente 
des parties fans pénétrer leurs inten-! 
tions. Son acte eft véritable, il n’eft pas 
fufcepuble de faux mais le Seigneur 
qui a preuve qu'il eft fimulé , que ce 
n'eft pas une donation, mais une vé- 
ritable vente , peut attaquer cet acte par 
la voie de nullité , fans s’infcrire en Aux, 

SECONDE PROPOSITION. 

Titius prête à Mævius une fomme. 
de 40000. liv. le Notaire déclare dans 
l'acte qu’elle a été comptée , nombrée , 
& délivrée en fa préfence , & celle des 
témoins , dontquittance. Mævius feroir- 
il reçu à fe défendre du payement, en 
foutenant que ce n’eft pas un acte fe- 
Heux , que c'eft une fimulation, que 
c'eft une comédie qu'il a joùé , qu'il eft 
en état par des préfomptions, même 

è 
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pat des témoins , de le juftifer : qu'à 
la verité la foi eft duë à l'acte » mais 
qu'il n’eft pas débireur de cetre fomme , 
quoiqu'il l'ait reçué , & qu'il Fa ren- 
duë fans en rapporter la preuve , feroit- 
il écouré favorablement ? Une pareille 
défenfe ne feroir-elle pas régardée par 
la Juftice avec indignation? ce feroit 
Ouvrir une porte favorable à la hibera- 

tion du débiteur de mauvaife foi. Le 

créancier quelque privilegié qu'il fût, 
feroit très à plaindre ; la fureté publi- 

que difparotroit , & 1l féroit impofñfble 

de trouver un acte fur lequel l'efpri 
pervers ne püt répandre des nuages : ce 
n'eft que par une infcription de faux , 
ou par une contre-lettre autentique que 
l'on peut détruire un pareil aéte. D'où 
vient? c'elt qu'il renferme un fait pal- 

_ pable & viñble, attefté par le Notaire 
& les témoins : fi la numerarion eff 

faufle , le débiteur cefle d’être débiteur : 
maisalotsle Noraire & les témoins fonc 

puniffables ; file fait eft vrai , le débi- 

teur eft véritablement débiteur , & fa 

liberation ne peut fe faire qu'en payant 

en deniers ou quitrances. 

C'eft à la premiere propofition qu'on 

doit appliquer la regle Plus valere quod 
agitur, quan quod fivulatè concipitur 3 & 
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es loix r. 2. 3. dela Rubrique du tit. 

22, duliv. 24. du Code. C’eft auf à 
‘cette premiere propofirion que fe doi- 
vent appliquer les autorités de Dargen- 
tré fur l'art. 269. de l’ancienne Coutume 
de Bretagne , celle defiraqueau du Re- 
trait lignager fur les termes Equipolens à 
vente , glofe 14. num. 47. & celle de 
Dumoulin fur Vart. 3. du tir. 35. dela 

Coutume de Nivernois ,où il ne s'agit 
que d’une convention, qu'on peut at- 

taquer de fimulation ; mais non pas de 
ces actes qui renferment la preuve d’un 
fait palpable & fenfble ; comme dans 
la feconde propofition. La lecture de ces. 
textes fuffit pour montrer que le Dé- 
fenfeur du Curateur du fieur de Tho- 
rigoi a pris le change ; qu'il a confon- 
du les fimples conventions avec les actes 
qui renferment le /criprum & le geflum. 

Lareole P/us valere quod agitur ; quams 
quod fimulate concipitur, eft bonne quand 
l'écrit ne prouve pas par lui-même ce 
qui ft fait; quand le /ériprum ne con- 
tient pas le gefuim. Or quand il eft écrit 
dansun acte qu’une fomme a été comp- 
tée, nombrée & délivrée , voilà réelle 
ment le ge/fum. Dumoulin dit ailleurs : 
ÆAliud merum falfunr, alind fraus , aliud 
fimulatio. Mais furquoi ? fi le retrayam 

nes 
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eft obligé de rembourfer le prix écrit 
dans le contrat ; mais c’eft alors un tiers 
qui réfifte , d’un prix convenu , & non 
délivré. Ce tiers qui foutient la fimple 
convention , eft obligé de prouver hoc 
pendebit à probationibus , & Vacquereur 
ne feroit pas recevable à dire : J'ai pro- 
mis un tel prix, mais c’eft un prix fi- 
mulé, | 

Dargentré dit que la fimulation peut 
fe prouver par la préfomption , mais en 
Même tems il ajoûte , que ce n’eft 1°. 
qu'aux conventions fimples, & en fe- 

. cond lieu qu'aux conventions faites pour 
frauder un tiers : Cèm graviores conditio- 
nes ulle fcripte funt, quam vere conven- 
te, ut confanguineos à retraitu deterreant. 
Proinde exiflimandum non eff banc fimula- 
tionis exceptionem pole ommibus competere, 
fed his tantun dari quos finulatio ref- 
Dicit ut plurimum confanguineos. 

Ces principes pofés;on foutient qu'on 
ne peut attaquer late dont il s’agit, 
que par l'infcription de faux , parcequ'il 
renferme le /criptum & le geflum ; parce- 
qu'il renferme une verité exterieure , 
palpable & fenfble , & que la fimula- 
tion ne peut être propolée. 

Qu'eft-ce que fimulation d’un aéte ? 
elle confife en ce que les parties dé- 
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clarent devant un Officier public qu’el- 
les font entre elles une certaine conven- 
tion , quoique réellement elles en éxe- 
cutent une contraire. On ne peut pas 
dire que cet añe foit faux , parcequ'il 
eft vrai que les pattiesont déclaré une 
certaine convention, & que l'Ofhcier 
ub'ic l’a rédigée telle qu’elle lui a été. 

dictée. Cependant l'aéte eft fimulé , 
fi on prouve que réellement on a eu 

une intention contraire, & qu’on l'a. 
éxécutée. La fimulation eft un genre de 

faux , mais le faux ne tombe pas {ur 
l'acte en lui-même. C’eft un genre de 
faux par rapport aux parties , mais non. 
pas par rapport à l’Officier public. 

De-l il s’enfuic 1°. que la fimulation 
ne peut s'appliquer à un fait paflé en 
préfence du Noraire & des témoins, 
& attefté par eux , mais feulement à 

une convention. Ainfi quand on dit à 
un Notaire que l’on donne , quoiqu’on 
veuille vendre , le Notaire peut être 
trompé , mais fon acte n’eft pas faux, 

Mais quand on dit qu'on apporte. 
une dot , & que le Notaire décla- 
re qu'elle a été comptée ; nombrée 
& délivrée en fa préfence ; c'eft un 
oi & fenfible , qui ne roule 
pas fur l’intention des parties , fi les de- 

a a Lee et 
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‘hiers n’ont pas été comptés ni délivrés , 
ce n'eft pas fimulation dans l'a&e; c'eft 
un faux qualifié ; pour lequel le No- 
taire pourroit être expofé à une peine 
capitale. 

2°, La fimulation ne peut être alle- 
guée par les parties mêines qui ont fi- 
gné l'acte ; elle ne peut être propolée 
que par un tiers qui auroit un interet 
auquel on voudroitpréjudicier , comme 
un Seigneur dont on a, voulu frauder 
les droits; un parent lignager dont on 
a voulu éluder le retrait , mais pout la 
partie même qui vient dire : J'ai figné 
cela , mais cela n’eft pas vrai; on ne 
peut pas l'écouter ,1l faut qu'il rapporte 
ua acte contraire , ou une contre-lettre. 

Faifons l'application de ces principes. 
La Demoifelle Gonthier a compté, 

nombré & délivré 40000. liv. au fieur 
de Thorigni ; le Curateur convient de 
la verité de l'acte : ileeft donc certain 
que le fieur de Thorigni les a recuës; 
il faut par confequent qu'il les rende, 
-ou qu'il prouve qu'il les a renduës de- 
puis l'acte. 

Mais , dites-vous , cela eft fimulé à 
Que voulez-vous dire ? Entendez-vous 
qu'on ne lui a pas délivré ? ce feroit 
un faux dont il faudroit punir le No- 
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taire. Entendez-vous qu'il a paru recé: 

voir , fans recevoir en effet > Mais eft-” 
ce un preftige , un enchantement , qui 
a trompé les yeux du Notaire & des 
témoins ? Enfin entendez vous qu'ila 
ieçu, & qu'ila rendu ? En ce cas iln’y 
a ni faux ni fimularion, mais il y au- 
roit délivrance & reftiturion depuis ? 
Mais la délivrance étant prouvée , 1l fau. 
droit de même prouver la reftitution. 
Il n’eft donc pas peflible d’alleouer la 
fimulation , quand on convient de la: 
verité de l'acte, 

Dailleurs ; qui eft-ce quiallegue cette 
fimulation chimerique ? c’eft la partie 
mème, un homme qui a figné une obli- 
gation de 40000. liv. à lui comprée & 
délivrée, viendra dire: 11 eft vrai, j'a 
figné , l'acte n'eft point faux, mais ce 
n'étoit qu'une fimularion. Cela eft-il pro- 
pofable ? On ne peut donc écourer cette 
idée de fimulation. 1°. parcequ'elle s’ap- 
plique à un fair palpable. 20. parceque 
ce neft pas un tiers , mais le Curateur 
qui la propofe , c’eft-à-dire le fieur de 
Thorigni lui-mème. 

Le Curareur du fieur de Thorigni in- 
‘ voque à fon fecours plufeurs Arrêts. 12, 
PArrèt de Tourton; mais dans ce con: . 
grat 1E n’y avoit ni pumeration, ni déli- 
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Yrance de la dot : dailleurs la veuve, 
Quoiqu'elle ne fût pas obligée d’indi- 
quer l’origine des deniers , avoit déclaré 
qu'ils provenoient de la premiere com- 
munauté , à laquelle on prouva qu’elle. 
avoit renoncé ;, en rapportant fa renon- 
Clation. . 

_ 20. L'Arrèrde Dargier eft dans un cas 
bien differenr de celui de la Demoifelle 
Gonthier. La Dargier avoit marié fon 
fils aîné en 1721. à la Demoifelle Ri- 
biere, avec la claufe qu'elle ne pour- 
toit avantager aucun de fes enfans à fon 
préjudice. En 1730. lorfqu'’elle éroit en 

| procès avec ce fils aîné, elle maria une 
file au fieur Richard. Les pere & mere 
du feux Richard lui conftituerent en 
dot une fomme de 16000. liv. qui nef 
paï dite comptée , nombrée © délivrée en 
Préfence des Notaires, Cette dot ne fut 
is rémife à Richard fils , à qui naturel- 
ement elle appartenoit, maïs à la Dame 
Dargier mere de fa femme, afin par là 
de la conftituer débitrice de 1 5000. liv. 
&de frauder la claufe du premier contrat 
de 1721.C'étoit un tiers intereflé qui re- 
clamoit : c’éroit la veuve du fils aîné qui 
prouvoit la fraude , que les claufes du 
contrat même annonçolént. 

Dans celui d'Hautefort , c'étoit une 
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quittance fous feing privé, fans numé- - 
ration d’efpeces depuis le mariage. 

Ces trois Arrêts dans des efpeces bien 
differentes , ne peuvent fournir aucun 
avantage au Curateur du fieur de Tho- 
rigni , & encore moins aux Sieur & Das 
me de Villefavoye qui n’ont aucun inte- 
rêt legitime dans cette Caule. 

La Demoifelle Gonthier de fa part en 
rapporte deux célebres | dans des cas 
bien moins favorables que le fien. C’eft 
celui de la Dame dé S, Victor , le fecond 
de la Dame de la Chaile. 

Le fieur de la Cour des Chiens, fa- 
meux Partifan , ayant recherché en ma- 
riage la Demoifelle du Breuil, il y eut 
contrat pale entr’eux pardevant Norai- 
res au Châtelet de Paris , le 20. May 
1708. par lequel le fieur de la Cour des 
Chiens reconnut que la Demoifelle du 
Breüil lut avoit apoorté 75000. liv. en 
dot par une claule conçüë en ces termes. 

Reconnoit ledit fieur futur époux ; qu'en 
faveur © confideration duquel mariage , la 
Dane future époufe Ini a apporté & mis 
entre les mains , © d'elle il confeffe avoir 
recu , tañt en argent imonnoye, Billets de. 
Monnoye, qu'autres bons Billets payables 
au porteur ; la fomime de 7s000. liv. pour 
s'en fervir par ledit furur époux à l'ufage 



peut être déclarée nulle. 311 
de fes affaires , comme bon lui femblera, 
fans être obligé d'en payer aucun interêt ; 
12 que ladite fomme de 7000. Liv. puilfe 
lui êsre demandée de [on vivant ; mais après 
fou décès , icelle fomime fera renduë à la 
Demoifèlle future épouf , à peine de tous 
dépens, dommages & interèts. 

Ce contrat de mariage fut fuivi de 
R publication des bans , mais il n’eut 

Point d'exécution par le refus de la Da- 
Moifelle du Breüil qui époufa en la mê- 
Me annce le fieur de Saint Victor. 

. Après la mort du fieur des Chiens ar- 
Hvée au mois de Fevrier 1710. Les Sieut 
& Dame de Saint Viétor firent affigner 
ès heritiers au Châtelet de Paris , où 

après une plaidoirie folemnelle de plu: 
fieurs audiences , il intervint Sentence 
le 16. Mai 1726. quicondamna les he- 
fitiers à payer à la Dame de Saint Vi- 
étor les 75000. liv. avec les interèts du 
jour de la demande , & aux dépens , 
En affirmant par elle avoir fourni la 
dite fommeen argent comptant, billets, 
& autres effets. 

Appel au Parlement de la part des 
héritiers. 

Leurs moyens éroient , 1°. le défaut 
de numeration d’efpeces. 

2°, Que la Dame de Saint Viftor 
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avoit été la concubine du fieur de la 
Cour des Chiens, ce qui réfulroit de 
lufñeurs lettres rapportées ; d'où on 

concluoit qu’elle étoit indigne de pro- 
fiter. d'aucune liberalité. | 

3°. Que le contrat de mariage n’é- 
toit figné que du fieur des Chiens & 
de la Dame de Saint Victor. 

4°. Que le pere de la Dame de Saint 
Viétor n’y avoit point aflifte , & qu’elle 
s’étoit dotée elle-même. 

5°. Que la dot ne pouvoit point être n 
demandée au fieur des Chiens de fon 
vivant. 

6°, Que la minute du contrat avoit 
été trouvée” chez le Notaire qui lavoit 
reçue dans une enveloppe cacherée de 
fon cachet, fur laquelle il avoit écrit 
luimême. Que le contrat de mariage 
dont il s'agir figné des parties , de lui, 
& de fon confrere lui avoit été confé 
comme un dépôt, afin que la Demoi- 
{elle du Brel ne püt tirer avanrage 
de la quittance de la dot y contenuë en 
cas que le mariage ne s’accompliffe 

as. 
7°. Qu'on faifoit valoir le refus qu’a- 

voit fait la Demoifelle du Breuil d’é- 
poufer le fieur des Chiens, s'étant ma- 
rie peu de tems après le contrat ss 

© È 
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le fieut de S. Victor dañs un pays étran- 
gers , à l'infçu du fieur des Chiens. 

Enfin on avoit pris des lettres deref- 
cifion contre la reéconnoiffance de dot 
énoncée au contrat. 

Nonobftant toutes ces raifons qui 
Pouvoient faire préfumer que la quit- 
tance n'étoit qu'une liberalité du fieur 
des Chiens , & que la dot n'avoir pas 
été fournie , la Sentence du Châtelet 
Qui approuva la dot a été confirmée , 
avec amende & dépens, par Arrêr du 
3. Septembre 1739. rendu fur produ- 
€tions refpectives , au rapport de M. Le- 
moine , bus s'arrêter aux lettres de ref- 
cifion ; & demande à fin d’enterine- 
ment. 24 

-Le motif de décifon eft la foi que 
lon doit aux actes autentiques , qui ne 
peuvent être détruits que par la voie 
de l'infcription de faux. Ë 

Le fecond Arrèteft celui de la Dame 
de la Chaife. 

Le fieur de Saint George pereallarmé 
dela connoiffance que fon fils avoir faire 
avec cette Dame, obtint un Arrêt du 
Parlement de Bretagne qui faifoit dé- 
fenfe à fon fils de la fréquenter : mais 
l'Arrèt que l'amour avoit prononcé dans 
fon cœur fut plus puiflant , il continua 
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{es vifites : ce quicbligea fon pere de 

rendre Plainte au Châreler contre certe 
Dame de-la féduction de fon fils. Ce 
nouveau genre de féduction parut fin- 
gulier & ne fut point écouté. 

Le 8. Novembre 1728. contrat de 
mariage qui renferme la claufe d’une 
dot de 60000. liv. fçavoir 56000. liv. 
en deniers comptans délivrés à la vuë 
des Notaires , & 4000. liv. en un con- 
trat de conftitution qu'il avoit fait au- 
paravantau profit de cette Dame. Lettres 
de refcifñion contre cette claufe. Et en- 
fin par Arrèr au rapport de M. Loren- 
cher. la claufe eut fon execution , la foi 
fut donnée à l'acte , & le fieur de Samt 
George fils, condamné a reftituer la doc 
de 60000. livres. à 

La preuve évidente que le contrat d 
6 Mai 17394 n’étoit point une comé- 
die, qu'on ne devoit pas en faire un 
autre ; qu'il n'étoit pas faic pour inti- 
mider les pere & mere du fieur de 
Thorigni. C'eft 1°. que le même jour 
6. Mai les parties contractantes figne- 
rent un pouvoir pour faire publier des 
bans , ainfi qu'il eft juftifié par la {om- 
mation du 23. Mai 1739. rapportée 
dans le cahier des lettres imprimées 
par les foins de la Dame de Villefavoye, 
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En fecond lieu ce contrat devoit être 
tenu fecret , de même que la célébra- 
tion du mariage , qui devoit le fuivre 
de près , fans les obftacles qui fonc fur- 
venus. Par là l’intention des parties n’eft 
pas difficile à pénétrer. C'éroir de for- 
mer un veritable contrat, de célebrer 
un veritable mariage , d’enfevelir tout 
dans le filence jufqu'à ce que l’on für 
parvenu à former au fieur de Thorigni 
un établiffement par le fecours de la dot 
qu'on lui avoit comptée & délivrée ; 
c'eft en conféquence de ces deffeins ca- 
chés que le fieur de Thorigni s’eft ren- 
du à Paris à la fin de Mai 1339. fousun 
nom déguifé, pour y traiter d’une Char- 
ge de Commiflaire des Guerres , ainfi 
que pluñeurs lerrres le juftifient , & par- 
‘ticulierement celle du fieur Laurens de 
Chavagneux du 22. Juin 1739 ; & fans 
l'ordre faperieur en vertu duquel on ar- 
tèta le fieur de Thorigni le 30. fuivant, 
& dans le moment de fa négociation ; il 
jouiroit depuis deux ans d'une Charge 
honorable , qui lui auroir donné un rang 
& un établifflement avantageux , au lieu 
que {es pere & mere fous le voile de la 
tendréfle , l'ont couvert d'infamie, 

On ne réperera point icitoutes les ex- 
preflions dés lettres de la Démoifelle 
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Gonthier, qui concourent à prouver cet 
établiffement, qui devoit affranchir le 
fieur de Thorigni de la fituation violen. 
te où il étroit. 

Préfomptions chimeriques avant le 
Contrat. 

Le Curareur & les Sieur & Dame 
de Villefavoye , pour détruire cet acte 
autentique, renferment leurs preuves 
dans la fimulation qu’on a fait voir n’être 
pas propofables , & dans des préfom- 
prions chimériques tirées des faits qui 
ont précedé le contrat, 8& de ceux qui 
l'ont fuivi. La premiere époque renfer- 
me deux fortes de prétenduës préfom- 
prèns La premiere eft un tiflu de ca- 
omnies répanduës gratuitement fut la 
réputation de la Demoifelle Gonthier. 
La feconde font d’autres faits d’où l’on 
prétend conclure que la fomme de 
40000. liv. n’a pas été portée chez le 
Notaire , n1 délivrée au fieur de Thori- 
gni, où du moinsque c’eftune fiétion , 
une apparence , c’eft-à dire , un preftige, 

Par rappoït aux calomnies , la De- 
moifelle Gonthiera fait voir combien le 
cœur de l’homme s'égare , quand il fe 
livre au penchant de nuire; que l'hom- 
ms de bien ne préfume:pas le crime ; 
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qu'il faut qu'il foit fans voile pour le 
croire , que le fecrer de la lettre du 12. 
Mars ne régardoit que le dédit de 20000. 
livres ; qu'il évoit impoffible en rappro- 
chant les dates , & même abfurde , de 
l'appliquer à une groffefle , que la Da- 
me de Villefavoye convient n'avoir ja- 

Mais exifté, 

Certe lettre , dit le défenfeur du Cu- 

rareur, ayant eu tout l'effet qu'on pouvoit 
en attendre ; fut fuivie d'une réponfe du 

fleur de Thorigni. On voudroit par là 
infinuer à la Cour que le fieur de Tho- 

-rigni pendant fon voyage à Paris, vêu- 

loir fe détacher, que cette lettre avoit 
eu tout l'effet en le ramenant ; mais 

quand on voit paroïre la lertre du fieur 
de Thorigni du 11. c'eft-à-dire du jour 

précedent , cette idée eft démenrie. 

Li: Demoifelle Gonthier a fait voir 

l'innocence de la trahifon du fommeil. 

11 pouvoir être commun il pouvoit ne 

le pas être ; qui peut l'afurer ? Doit-on 

conclure dece qu'il l'ait été , une idée 
maligne fans bleffer les regles de la Re- 

ligion,de l'honneur & de la t ogique? 4 
poffibile ad aitum ; non valet aruinentuin. 

La Dame de Villefavoye ne peut si- 
maginer qu'on puifle aimer fans crime. 
Les ombres font pour elle des verités ; 
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des expreflions tendres font des preu- 
ves de débauche , & quoiqu'’elle con- 
vienne qu'aucun effet exterieur n'a réa- 
hifé fes calomnies , elle s’eft imagince 
que la Demoifelle Gonthier pouvois 
avoir eu pour fon fils des facilités crimi- 
nelles , par confequent qu'il ne falloit 
point en douter ; que c'éroit une verité 
conftante dont elle pouvoit tirer de 
grands avantages, qu’il fuffoit que des 
expreflions innocentes puflent compren- 
dre un fens criminel pour le faifir, qu’on 
ne pouvoit enfin fans crime donner une 
nuit à {es affaires , lorfqu'on eft perfecu- 
té pendant le jour , & obligé de fe fouf- 
traire à la vigilance , & dans quel en- 
-droit ? Chez un Noraite , homme de 
bien , que la Demoifelle Gonrhier ne 
connoïfloit-pas , où elle alloit pafler un 
contrat de Mariage. 

La peinture qu'on à faire de làDemoi- 
felle Gon:hier comme d’une fille con- 
foinmée en l’art de féduire , n’eft elle 
pas entierement détruire par le témoi- 
gnage qu'une Dame de grande confide- 
ration lui a rendu 2 Ajoûtera-t-on plus 
de foi à une déclamati-n-fatyrique qui 
n'elt appuyée d'aucune preuve,mais feu- 
lement érayée done haine la plus vio- 
lente ; contre une famille entiere qui 



peut être déclarée nulle. 319 
veut procurer l'établiflement d'un fils âgé 
de plus de 30. ans; tandis que la mere 
veut le perdre fans teflource ? La condui 
te exacte & réguliere que cette Demoi- 
{elle à renué avant & depuis le contrat 
eft à l'abri de la plus fevere critique ; 
fes vûes étoient légicimes , fes lettres 
devoient être enfevelies dans le filence; 

- & fielles font remplies d’expreflions 
tendres & vives , doit-on de ces expref- 
fions en conclurele crime ? Les gens de 
bien ne le penfent pas ; on peut aimer 
avec ardeur , defirer un mariage forta- 

ble, & en mème tems apporter une dot 
bien réelle. 

Les autres faits qui ont précedé le 
contrat, dont on prétend tirer de gran- 
des préfom ptions ; font que la Demoifel- 
le Gonthier foutenoit le fieur de Thori- 
gni dans fes traverles ; qu’elle lui don- 
ne les confeils les plus hardis & les plus 
dangereux ; qu'on a intimidé le fieur de 
Thorigni par des menaces ; qu’elle étoit 
lame & le reflort qui le faifoir agir ; 
qu'il'attendoit avec confiance qu'elle lui 
fit part des mefures qu'il falloit pren- 
dre;qu'il avoit longtems refifté fes pro- 
jets , & que la fiétion eft particuliere- 
ment prouvée par les lettres que la De- 
moifelle Gonthier a en fa pofleffion , 
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qu'elle ne veut point communiquer ; 
qu'aucun. parent n’a affifté à ce contrats . | 
que dans quelques lettres anterieures à 
CE contrat d’un mois ou trois femaines , 
il elt dit : Marques-moi , fitu as de l'ar- : 
SEM > parceque fi tu n'en a pas ; jé pren- 
drai mes précautions, je Compte que cela. 
Coutera douze à treize pifloles. Qu'on 
ne voit point l'origine de la fomme de 
40000. liv. Quelle avoit fait drefer un 
modele de contrat, & de routes cesidées 
on conclut que l'apport de cette fomme 
de 40000. liv. eft ün dédit déguifé , une 
fiétion , un contrat qui n’eft pas férieux, 
enfin une comédie qu’on a Jouée. 

Peut-on raifonneblement propofer de 
pareilles chimeres contreun acte auren- 
tique à qui la foi eft duë à or fi la foi eft 
duc à l'acte , commeles pattiés en con- 
viennent ; il eft donc vrai que Papport 
de 49000. liv. eft réel. 11 eft donc vrai 
que le fieur de Thorigni l’a réellement 
reçu. Il eft donc vrai qu'il en eft débi- 
teur. Er par la réalité de ce fair atrefté 
par le Noraire & les témoins, tout ce 
que l’on vient de propofer tombe d'un 
ul cogp & difparoït en chimere. 

La Demoifelle Gonthier par fes mé- 
moires & les lettres du fieur de Thori- 
gui qu’elle rapporte ; démontre qu'elle 
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n'éroit pas la feule actrice ; que c’étoir 
un concert mutuel , que l’un & l’autre fe” 
donnoient mutuellement des confeils. 
Que les prétendués. menaces éroient un 
jeu concerté. Que le véritable point de 
vûé des parties contractantes, étoit d’af- 
franchir le Sr de Thorigni de la perfécu- 
tion de la Dame de Villefavoye par un 
établiffement honorable. Dailleurs fe- 
oir-il-extraordinaire que la Die Gon- 
thier fe für chargée des confeils & des 

projets. Le fieur de Thorigni étoit dans 
une gène continuelle. Sa mere inquiète 
veilloit fur toutesfes démarches. La Des 
moifelle Gonthierau-contraire étoit en 
pleine liberté, en état de confentir & de 
prendre toutes les mefures convenables. 
Tout le rifque étoir pour elle , &.com- 
me elle le dit dans une de fes lettres, 

y ail rien encore de plus commun 
que de porter chez un Notaire un aéte 
tout dirigé ? Mais quand il y a numéra- 
tion & déivrance , ils ne fignent point 

{elle n’eft effective en leur prefence ; - 
& quant à l’origine de la fomme , on 
n'eft point obligé de la développer. Et 
fi la Dame de Villefavoye affecte cet 
égard quelque doute , la leéture des pié- 
ces qu'elle a fait imprimer prouve aflez 
fa mauvaife foi. 
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.Préfomptions chimeriques après le contrat. 

Les induétions qu'on tire des faits 
qui fe font paflés après le contrat font 
encore d’un degré inferieur à celles que 
l'on a déja propofées ; en voici le dé- 
tail. 
Par une lettre du fieur Gonthier pere » 

il a ( dit-on) trouve le contrat en bon-" 
ne forme & bien conditionné. Il a 
vanté la vertu de fa fille , fes bonnes 
mœurs , fa Religion. 1l s’eft donné des 
mouvemens pour faire publier les bans; 
s'enfuir-1l de-là que le contrat de ma- 
riage n’eft pas {érieux, que c’eft une co- 
médie joüée ? N'eft-ce pas plütôt une 
preuve évidente du contraire , puifqu'en 
confequence de ce contrat on vouloit 
parvenir à la célebration ? S’enfuit-il. 
de ce qu'il a préconifé les qualités de fa 
fille , que les 40000. liv. de dot n’ont 
pas été délivrées au fieur de Thorigni 
dont on auroit embelli la fortune ; com- 
me d’un homme qui étoit proprietaire 
d’un legs de vingt mille écus, qui pof- 
fedoit un bon emploi, qui avoit un pere 
& un oncle riches , FE il eft heri- 
rier. | 

La lecture de la fommarion faite au 
Curé de Tournan le 23. Mai 1730. 
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| prouvera que le dépuifement dans ka 
publication des bans projeté, n'eft que 
dans la bouche du Défenfeur de la Da- 
me de Villefavoye, & l'infimité de dettes 
contraitées par le fieur de Thorigni à 
Laon , dont on n'a pu jufqu'à préfent 
fournir la moindre preuve , eft une 
impofture criante. Sur le même plan 
de faufleté , on continue à foutenir que 
le fieur de Thorigni étoit alors renfer- 
mé dansle Prieuré de Chantrud ( que 
lon voudroit faire pañler pour un cou- 
vent } tandis qu'il eft prouvé par plu- 
fieurs lettres , qu'il étoit à Paris à la fin 
de Mai. | 

On prétend encore «tirer de grands 
avantages des aveux du Prieur de Chan- 
rud ; effet des menaces des ordres fu- 
perieurs ; dont feu l'Evèque de Laon 
& la Dame de Villefavoye fe difoient 
armés ; mais fi ce Prélar & certe Dame 
manquoient à la verité , en fuppofant 
des ordres de M. le Comte de Mau- 
repas qu'ils n’avoient pas; fera-t-on un 
crime à ce Prieur de déguiler la verité 
pour fe garantir de leurs perfécutions ? 
On ne dira rien ici davantage , mais 
tout cela n’a rien de commun avec la 
réalité de la dot de 40000 liv. qui a 
été comptée, nombrée & délivrée au 
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fieur de Thorigni, en la préfence du 
Notaire & des témoins, qui en eft de- 
venu par cette délivrance le maître & 
le feigneur ; comme on le voit encore 
pat la lettre du 6: Juin 1339. & par 
lacquifition qu'il vouloit faire de la. 
Charge de Commiflaire des Guerres. 

La déclamation que lon fait {ur la 
conduire-du fieur Gonthier , fur le re- 
tour de fa fille ordonné par M. l'Evè- 
que de Laon, & fur les avantages qu'u- : 
ne famille faifoit au fieur de TFhorigni 
contre les perfécutions d’une mere, qui 
n'a que trop fait voir dans fuite qu’elle 
vouloit le perdre fans reflource , devroit 
animer là Juftice : c’eft dans ces cas fin- 
guliers où cette mere devroit être dé- 
pouillée de Fabus qu’elle. fait d'une au- 
torité.que. la loi lui donne , qu'elle 
étend encore au delà du terme fatal par 
des ordres furpris à l'autorité fuprème, 

. Comment le fieur Arnaud a:-t-il pu 
avancer que le fieur Gonthier pere don- 
neroit 30000. lv. lors de la paflation . 
du contrat , puifque le contrat étoit pal- 
fé; il faut que le fieur Arnaud fe foit: 
trompé, qu'il ait mal entendu , ou qu'il 
fe foit mal expliqué. Au refte c'eft un 
étranger qui parle , &.une foule d’étran- 
gers atrefteroient que le fieur de Tho- 
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Hgni n'eft pas débiteur , fans operer fa 
iberation contre un acte autentique à 
qui la for eft dûe. 

Les prérenduës réponfes qu'on fait 
faire au fieur de Thorigni pendant fa ca- 
puvité, & contre lefquelles il a fi fou- 
Vent reclamé depuis qu'il a brifé fes 
chaînes , ne meritent pas plus d’atten- 
tion. En. vain un débiteur déclare qu'il 
ne l’eft pas , fes déclarations font vaines . 

& ne peuvent dans un terms de liberté 
opérer fa liberation , à plus forte raifon 
dans fa captivité. ; 

La Dame de Villefavoye a profité de 
la trifte fituation oùil étoic ; pour urer 
de lui les faux aveux qui paroiffent fous 
fon nom. Ila fait voir dans {a lettre qu'il 
y en a de fi abfurdes que cela devroit 
déterminer la Cour à les regarder tous ” 

comme des fauffetés arrachées à la vio- 
lence & au-defr qu'il avoit de parve- 
Bit au moment heureux du 8. Août 1740. 
Il étoit enchainé depuis 15. mois; 
1 n'avoit point vû dans cet intervalle la 
Demoifelle Gonthier , il n'avoir reçü 
d'elle aucune lettre , il fe déclaroit ou- 
veriement contrelle ; contre le Prieur 
de Chantrud & contre le fieur Gonthier: 

avec des termes bas, indécens & inju-+ 
reux ; étoit-ce lui qui parloit ? Qui le 
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croiroit ? Quand on le voit après 1$+ 
mois de captivité ; rompre fes chaines ; 
courir les dangers les plus effrayans , re” 

-nouveller fes fermens àla Demoifellé 
Gonthier , & rendre au Prieur de Chan- 
trud & au fieur Gonthier pere la réputa 
tion que fa mere vouloit leur enlever: 
C'eft donc l’ouvrage dela mere , & non 
pas du fils, c'eft une manœuvre d’ini- 
quité que le tems a développé , plus pro- 
pre à attirer l’indignation de la Juftice , 
que la liberation du débiteur. 

Si la lettre du 6. Juin eft échappée au 
défenfeur de la Dame de vale ave ’ 
s’il n’a pas fait fur certe lettre l'attention 
& la remarque qu'il croit qu’elle mérite, 
elle n’en eft pas moins réelle, elle n’eft 
pas moins certaine,elle n’a pas été moins 
employée dans le premier Tribunal où 
la Caufe ne fur en effet qu'ébauchée , & 
le témoignage du défenfeur de la De-. 
moifelle Gonthier doit difliper le doute 
du Curateur. 

Il eft inutile ici d'entrer dans la qua- 
lité du Bénéfice du Prieur de Chantrud, 
ileft notoire qu'il vaut au moins 15000. 
livres ,'& que le Prieur n’eft point amo- 
vible fans de puiffantes raifons ; c’eft de 
quoi il s’agit au Confeil d'Etat de Sa Ma- 
jeté ; où l'affaire eft pendante & indé- 
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cife ; & d’où il efpere inceflamment un 
Arrèt qui le vangera de fes ennemis. 

Rien n’éroit plus facile de calmer la 
Demoifelle Gonthier,fur les violens fou- 
pçons-qu’elle à d’un ordre fuperieur fur- 
pris contr'elle. La Dame de Villefavoye 
n'avoit qu'à lui remettre la lettre qu’elle 
s'eft vantée d’avoir de M. le Comte de 
Maurepas , ce feroir un fauf- conduit qui 
la rafüreroit. Elle auroit alors l'honneur 
de rendre compte à la Cour de fa con- 
duite. À ce défaut elle la érablie d’une 
maniere fi fimple & finaturelle , qu'on y 
voit à découvert la droiture de fon cœur . 
la finceriré & la noblefle de fes fenti- 
mens , & fa générofité pour le fieur de 
Thorigni. 

La Cour voit donc que tout ce que 
l'on oppofe à l’autenticité du contrat de 
mariage du 6. Mai 1739. qui porte que 
la dot de 40000. Liv. qui a été comptée, 
nombrée , & délivrée awfieur de Tho- 
tigni en préfence du Notaire & dés 
témoins auquel on convient que la foi 
eft dûe fe renferme 1°, dans des calom- 
nies. 

2°. Danses faits, d’où l’on a voulu 
conclure que la aumération n'avoir pas 
été faite , tandis que l'on convient que 
la foi eft dûé à l'A@e. 3°. dans un nou- 
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veau genre de éduétion avancé fans 
preuve, & inconnu à nos peres. 4°. Par 
des lettres étrangeres qui ne difent rien. 
s°. Par des aveux faux arrachés au dé- 
biteur dans les chaînes , & qu’il dément 
en liberté;l'interdiction le prive de la dif: M 

7° pôfition de fonbien,maisne le prive pas 
de fon droit de rendre à la vérité l’hom:. 
mage qui lui eft dû. Enfin que toutes les 
précenduës preuves foit de fimulation, 

joit de préfomption , font chimériques. 
Voici l’'Arrèt qui fut rendu le premier 

Septembre 1741. après que pendant 
neuf audiences Me Cochin eut plaidé 
pour la Demoifelle Gonthier, & Maître 
Guéau de Reverfeaux pour les Sieur & 

Arrèt déf- Dame de Villefavoye. La Cour fur les 
Anne sen. conclufions de A1. l'Avocat Général Joli 
tence des Re- de Fleuri a mis l'appellation au néant , @ 
SMS ondamne la Demoifelle Gonthier à l'amen- 

de, &'aux dépens. 
Ainfi la Sentence qui avoit declaré: 

nulle la claufe du contrat de mariage 
portant reconnoiffance de 40000 livres. 
a été confirmée par Arrèr. 

Le fieur de Thorigni s’eft retiré dans 
le pays étranger, comme il nous Pap- 
prend dans fa lettre. On a dit que la De- 
moifelle Gonchier l’étoir allé joindre. 

Ce procès nous fait un portrait de fon 
efprit infinuant & délicat, capable de 
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venir à {es fins par les voyes les plus 
difficiles. On conçoit aifénent que le 
fieur de Thorigni ne pouvoit s’en dé- 
fendre. 
Toutes les regles vouloient qu'une dot 

. fipulée,comptée,snombrée& délivrée en 
préfence du Notaire & des témoins füc 
envifagée comme une dot réelle. Ce qui 
conftate, dit-on,cette énonciation auten- 

tique, c’eft que quel autre moyen pour 
Prouver que la doc a été réalifée ? Voi- 
lB ce qui paroït d’abord ; car fi cette 
énonciation eft faufle , il. faut que le 
Notaire & les témoins fe foïent prétés 
à la faufleté. Aufli M°. Gueau de Re- 
verfeau ne dit pas que cette dor comp- 
tée, nombrée & délivrée foit une fauf- 
{eré, puifqu'il ne s’infcrit point en faux; 
Mais que. c'eft une fimulation. On a fait 
une montre en préfence du Notaire 
& des témoins qui n’éroit pas ferieufe , 
& on a retiré enfuite cette doc des 
mains de l'époux. Où eft là preuve de 
certe comédie, pendant que lé Notaire 
& les témoins aireftent la réalité , & 
que l'époux lui-même la figne. Quoi ! 
apiès que les hommes auroient inven- 
té la maniere la plus aurentique & la plus 
forre de fpuler une dot , on l'éludera 

_& on fe jouera de cette füpulation ? Il 
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n'ya donc rien de für parmi les hom- 
mes. Des prefomptions perfuaderont 
qu'on la doit compter pour rien? De- 
puis quand des préfomptions fonr-elles 
évanoiir une fhpulation contre laquel- 
le on ne s'infcrit point en faux >? Mais 
les Cours Souveraines ont le droit de 
facrifier toutes les regles à la verité. 
Celle-ci fe préfente de tour côté, & 
fait violence à tous les efprits. La lec- 
ture de ce procès perfuade tout le mon- 
de. Ainfi malgré la Jurifprudence qui 
ne permet pas qu'on révoque en doute. 
une ftipulation autentique atteftée par 
le Notaire & les témoins, tandis qu’on 
ne l'attaque point de faux , elle eft dé- 
mentie par la verité ; & l’on établit en 
fa faveur une Jurifprudence nouvelle. 
Voici un Arrêt qui ouvre une route 
contraire à celle qui a été battuë juf- 
qu'ici, & qui eft plus ingenieux que 
la fraude la plus rafinée. La Cour Sou- 
veraine qui le rend, fe met au deffus 
des arufices Les plus fubuls. 

C 
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BENEFICIER 

ADMIS, 
MALGRÉ L'INCERTITUDE 
de [a naif[ance dans le Royaume, 

_ de fa légitimité, & de fon Bap- 

téme. 

ErsownNe n'ignore les avantages 
de la poffeffion , ils font els que 

pourvû qu'elle patoiffe bien établie , on 

-décide {ans autre examen, en {a fiveur. 

L'interèr public lui donne le pouvoir 

d'ôter le bien au veritable proprietaire, 

le Benefñce au Titulaire canonique , à 

l'Eglife mème {on patrimoineselle ancan- 

tit fans titre tous les titres de proprieté, 
ou plürût elle quitte infenfiblement fon 

caratere de poffeflion pou prendre 

celui de propriete , devient elle-mê- 

me untitre d'autant plus für, qu'il ne 

craint point les rafinemens ordinaires . 

de la chicane, contre l’eflence ou la for- 
me des autres titres. 

C'eft fur ces principes qu'eft fondée 
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la poffeffion d'état , & quand elle eft 
conftante , paifible , point interrompué) 
elle tient lieu de tous les titres les plus 
aytentiques : & dans l'incertitude où 
lon eft, s'ils ont exifté, elle fait pré- 
fumer qu'ils ont fubffté , qu'ils font 
perdus, enlevés , ou égarés &' dérobés 
par hazard , ou par malice à la con- 
noiflance des hommes. Telle eft la force 
de cette poffeffion , qu’elle conferve mèê- 
me fon empire fur les chofes fpirituelz 
les, & fait préfumer les ritres les plus 
indifpenfables. On en va voir dans cette 

. Caufe une efpece affez finguliere. 
Un enfant remis à l’âge de cinq ans. 

à une perfonne charitable , fans acte de 
baptème , ni d'aucune déclaration qui 
fafle foi qu’il ait reçu ce Sacrement , 
fans aucun titre, de légitimité, niqui 
établiffe que fon père & {à mere foient 
regnicoles , parvient eùfin à la Prêtrife. 
Il eft préfumé avoir reçu le baptème , 
préfumé légitime, & né de pere regni- 
cole. 

1l n’y eut jamais une plus grande preu- 
ve de la force de l'effet de la poffeffion. 
Celle de l'Efclave qui ayant joüi de la 
dignité de Préteur rendit malgré fon 
état fes Jugemens autentiques , ne l’em- 
porte pas. Voilà les remedes que la 
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fageffe humaine apporte dans les affaires 
lportantes en certaines occafions con- 
tre l'incertitude attachée à la condition 
des hoinmes contre les myfteres pro- 
fonds qui jettent les Juges dans l’em- 
atras, & les mettent, ce femble , dans 

la nécefiré inévitable de faire inju- 
flice à l’une ou l’autre des parties. Ce 
font de ces Caufes fingulieres qui ren- 
dent le Barreau l'objet le plus piquant 
de la curiofité , & qui donnent lieu aux 
Avocats de déployer leurs talens avec 

admiration , en éclairant les Juges dans 
Cette route ténebreufe où ils font obli- 
gés de marcher, & leur donnant lieu 
d'ufer de leurs lumieres fuperieures. 

«J'ai accoutumé de faire préceder les 
Plidoyers par des récits de ma façon, 
Où je ramene à l’exacte verité les objets 
Qui font groflis ou extenués par les Avo- 
Cats qui cedent à la néceflité de défen- 
dre leur Caufe ; fois parceque je dois 
faire en faveur de mon lecteur un corps 

d'hiftoire de plufeurs circonftances dif- 
perfées , & répanduës dans les deux 

Phidoyers : les uns omettant ce que les 

autres ont recüeilli. Je me fais une loi 
de ne rien oublier de ce qui fair plaifir 
à la curiofité de mes lecteurs , & les 
met en état de monter {ur le Tribunal , 

+ 
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& de juger eux-mêmes non feulement … 
la Caufe que je leur préfente, mais le 
Jugement qui a été rendu. Mais ici le 
fareft fimple & fuccinét , chaque Avo: ! 
cat lé raconte de même. Ils ne diffe- 
rent que dans l'application de leurs rai- 
fonnemens. Leurs récits enchaflés dans 
leurs Plaidoyers peuvent donc bien fup- 
pléer à celui que je ferois. : 

Le Procès ayant été porté à la Grand- 
Chambre , c’elt ainfi que parla M° Car- 
fillier pour le fieur Charles Chanfort ; 
à qui l'on difputoit le Prieuré de Saint- 
Phalier qui lui avoit été conferé en Ré- 

gale. Il fit voir , tout jeune qu'il étoit » 
que la plus füre reffource dans les Caufes 
épineufes & qui ne font pas ordinaires 
eft dans le génie de l’'Avocar. ; 
CerteCaule,dit-1l,dont le litige devant 

les premiers Juges , a donné lieu à des 
queftions importantés,fe réduit par lou” 
verture dé la Régale à un objet extré- 
mement fimple. 11 s'agit feulement de 
fçavoir fiune Abbaye venant à vaquer; 
les Benefices qui font à la collation de 
Abbé {ont dévolus à l'Evèque, & fuc- 
ceflivement au Roi par là vacance dé, 
l'Evêché , & l'ouverture de la Régale 
dans le Diocele. L’atrention de la {out + 
ä maintenu dans toute leur pureté les 
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droits éminens de la Couronne, aban- 
ni jufqu’aux moindres doutes {ur cette 
queftion , une Jurifprudence conftante 
fondée {ur plufieurs Arrêts modernes & 
Précis.en a folemnellement confacré les: 
Principes. Les regles font füres en elles- 
mêmes ; il s'agira moins de les difcu- 
ter que d’en faire une jufte application à 
4 Caufe. Voici en peu de mots quelles 
€n font les circonftances. 
En l’année 1729. le Prieuré de Saint 

Gervais & S. Prorais autrement Saint 
Phalier Diocele d'Orleans a vaqué par 
le decès du fieur le Clerc qui lavoir pof- 
fedé en Commende. 

Le fieur de Chanfort , Prêtre, averti 
e cette vacance, obtint des Provifons 

du Pape en datre du mois de Seprem- 

te de la même année 1729. & fur ces 
Provifions le Vifa de M. l’Archevèque. 
Comme quelques recherches que le 

fieur Chanfoit ai faites de fon extrait 
bapriftaire , 1l lui a été impoffble de le 
louver par le foin qu'on a pris de lui 
cacher dès {a plus tendre enfance es vé- 

titables pere & mere.LeS :Chanfort qui 
avoit été admis par feu M. le Caftlinal 
de Noailles à la Tonfure fur une enquè- 
te faire par le fieurLieutenantCivil avant 
Fobtention desprovifionsde fonBenefice,. 

? 
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avoir ufé d’une précaution peut-être far: 
abondante ; mais du moins néceflaire 
our écarter toute difficulté. 
Dès le mois de Juillet 1729. le fieuf 

Chanfort avoit obtenu du Pape des 
difpenfes propter defelum natalium à 
l'effec de pofleder des Benefces. 

La fulmination faite par Official de 
Paris de ces difpenfes eft du 16. Jan- 
vier 1730. c'eft-à-dire trois mois après 
Pobtention des Provifions de Cour de 
Rome & du Vifa.Circonftance qui don- 
na lieu à une des queftions traitées de- 
vant les premiers Juges. ke 
Le 22. Decembre 1730. le fieur Chan- 

fort prit pofleflion du Prieuré de Saint 
Phalier ; par l’oppofition que le fieur 

Sergént partie adverfe y forma , le fieur. 

Chanfort apprit que la Partie adverfe 
avoit été pourvuë per obitum du mème 
Benefce en Cour de Rome le 2. No- 
vembre 1729. & que les Provifions de 
la Partie adverfe étoient par confequent 
pofterieures aux fiennes de deux Mois 

La Complainte fut d’abord portée au 

Bailliage Orleans, mais enfuite en-* 
voyéé au Châreler en vertu des Lettres 

de Scholarité du fieur Chanfort. 

Au Châtelet dans l'impuiffance où 
Le fieur Chanfort fe trouva de juftifier 

de 
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dé fon extrait baptiftaire & de fes verix 
tables -parens. La Partie adverfe prit de- 
à occafion d'élever deux queftions bien 
fingulieres. ; 
+19, A prétendit que quoique le fieur 
Chanfort: eût été admis à la Tonfure 
par feu M. le Cardinal de Nouilles, & 
même-ordonné Soudiacre , on devoit 
le regarder comme étant radicalement 
incapable , dèflors qu'ilne pouvoit-prou- 
ver qu'il avoir été baptifé : que lebap« 
tême étant le principe. de notre! régéné- 
Tation , les autres Saeremens n’avoient 
Pû faire impreflion fans celui-là , qui 
pour parler le langage des Theologiens, 
£toit la porte des autres. 
2: La: feconde queftion auñli extraordi: 
faire que la premiere confifte à dite dela 
part de la Partie adverfe que le Sr Chan- 
fort par le défaut d'extrait baptiftaire ne 
pouvant conftater qu'il fût régénéré, on 
devoit le réputer étranger; qu’en ‘un 
Mot il yavoit dans la perfonne du fieur 
Chanfort une telle incapacité, qu'il ne 
pouvoit ni participer à la Communion 
cles Fideles, ni aux avantages des Ci- 
toyens. 

-: IL faut convenir que formant de tels 
problèmes la Partie adverfe avoit plütôr 
&herché. à orner fa caufe qu'à la défen- 

Tome XX, P 
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dre férieufement. Le fieur Chanfort éles 

vé dès le berceau parmi des Fideles &c 
des Chrétiens , inftruit comme eux des 
principes de la feule & werirable Reli- 

gIOn ; admis commeTeux à la participa- 

ton de leurs Myfteres les plus facréss 

leurs Sacremens les plus auguffes, tous 

ces faits prouvés par l'enquête faite de 

vant le Lieutenant Civil , fans qu’on ait 

rapporté la moindre preuve contraire, 

ne font-ils pas autant de prélomptions 

que le fieur Chanfort aeu le bonheur 
comme nous d’être marqué du fceau de 

notre Redemption: & quand :l feroit 

poñlible de penfer qu'il n'auroit point 

été régénéré dans les eaux falutaires du 

baprème , la foi ce feu facré , ce defir 

ardent de connoïre , de fervir & d’at- 

mer le vrai Dieu , fans lequel le bap- 

tème ne feroit de de l'eau: Quid eff 

aqua nifi aqua, dit faint Auguflin , fans 
la foi qui eft le fondement & la fource 

de notre juftification , fundamentum € 
radix omnis juflificationis , le principe de 

notre falut, humane falutis initium à la 
foi manifeftée dans le fieur Chanfort 

par tant d’aétes réirerés de Religion, 
par le feu dont elle Va embrafé, n’au- 

roirelle pas tenu lieu d’an baptème 

auf efficace que celui de l'eau où dos 
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Martyrss ne lui auroit-clle pas acquis 

& ou merité lé titre de Chrétien & im- 
primé en lui le caractere du Chriftia- 
nifme ? ; 

Difons plus : Appellé par la Provi- 
dence au miniftere faint des Autels, le 
fieur Chanfort fe prefente à fon Evèque 
pour y être initie. M. le Cardinal de 
Noailles, dont l'exactitude égaloit la pu- 
reté du zele & de la doctrine , fur le 
défaut d'extrait baptiftaire prend les pré; 
Cautions néceflaires en pareil cas. Ce 
Prélat fi recommandable , & dont da mé- 
moire fera à jamais précieule à ce Dio- 

_ cefe, s’aflure de l'âge du fieur Chanfort, 
de fes mœurs & de fa catholicité. L’en« 
‘quête fait preuve qu'il a reçu le Sacre- 
ment de l’Euchariftie & de la Confirma- 
tion , que depuis fa plus tendre jeuneffe 
il a donné des marques d'une foi vive 
& d’une piété fincere. L'Evèque feul ju 
ge à cer égard de fon état, préfume en 
Connoiffance de caufe que ces deux Sa- 
cremens n'ont pl être adminiftrés qu’à 
celui qui avoit acquis le premier degré 
de la grace par le Barème. Il décide que 
cette régularité de conduite &c demœurs 
eft l'effet le plus fenfible de cette grace 

. Puiffante &c falutaire, Il admer le fieut 
Chaafort à la Tonfure ; en lui ouvrant 

P ij 
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les portes du Sanétuaire , 1l le juge di 
gne d ÿ. être admis , 1] lui fuppole toute 
Jascapacité nécéflaire pour ‘en faire les 
fonctions redoutables. A peine le fieur 
Ebanfort at-il fair Je’ premier pas , que 
fon zele pour le vrai’ ‘culte du Seigneur 
redouble : il eft pourvi des Oiiés fa- 
crés par M. de Vintimille ,-non moins 
attentif aux. regles que fon illuftre prédé- 
_cefleur, & aujourd’hui H n’a Fhonneut 
defe prefenter devant vous que revêtu 

de l’auguite caractere du Sacerdoce. 
Dhs de telles circonftances y a-t-il 

liéu d'attaquer l'étar du fieur Chanfort , 
ni lui difputer le précieux avantäge d'é ê- 
tre enfant de l'Eglife >? Ne doiton pas 
réfpecker le jugement que fes Miniftres ; 
feuls Juges , je le répete , en cette ma- 
fiere, en ont porté-fucceflivement , en 
conferant au fieur (e hanfort: les Ordres 
facrés, &. ny autoit-1l pas une efpece 
_de témerité àvous propoler , Meflieurs, 
une queftion dont vous croiriez peut 
être devoir vousinterdite à vous-même 
Ha cannoiflance , dans la crainte de rom=. 
pre cé parfait éailibre que l'autorité 
temporélle a elle-même l'atrention de 
maintenir eñtre es droits 8 ceux de 
pres puiflance? ? 4 
“Ruoique l’état du fieur Chanfoitc cols 

& 

| 
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Âderé comme. ciroyen: fnë plus du refs 
foft d’un Tribunal féculier il a toüjours 
êté furpris de voir élever. des doutes fus 
ce point devant les premiers Jüges.1l 
_eft de principe en cette matiere quéla 
pofefion feule fufhir , lorfque l'on ne 
trouve rien de contraire qui en dérai: 
ge les effets. Or le fieur Chanfort n’a 
ceflé un feul moment de: pañfer pour 
Regnicole , le myftere de fa naïflance” 
l'a à la vérité tenu dans l'obfcürité pen: 
dant les einq-premieres années de fa vie; 
mais dès le premier inftant qu'on a jugé 

à propos de le-faire connôïcre ; 1la : été: 
regardé comme François , ou du moins ; 
n'a pas-pañlé pour écranger. La Demo: 
elle le Vieux dépofeien lenquèêre, qu'il, 
lui fut remis en cette: ville à l'âge de cinq 
ans par un homme & une femme qu'elle 
ne peut nommer, &'qu'ika toujours de: 
.imeuré dans la même ville en differen- 
tes Penfions. Les autres témoins dépo: 
fent l4 même chofe. Le. fieür € hanfort. 
en qualité de Bourfi:r au College de Na. 
varre , a: même joùi des privilèges qui 
ne font accordés qu'aux feuls François : 
il à reçü les differens Ordrés néceffaires 
pour parvenir à celui dela Prètrife,com- 
me étant du Diocefe de Paris, Tous ces 
differens aétes de pofiéflion doivent cer- 

P ui. 
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tainement le faire regarder comme Re 
gnicole, tant qu'on ne rapportera point 
de preuves contraires qui les détruifent. 
& qui établiffent qu'il eft né fous un 
ciel étranger. 

Auffi la Partie adverfe fentant que les: 
deux moyens qu'il avoit tiré du défaut 
d'extrait bapriftaire avoient pendant une 
plaidoirie de plufeurs. Audiences plus 
amulé que convaincu, met à la fin tou- 
te fa refloutce dans une troifiéme cir- 
conftance de l'affaire. Comme fes dif 
penfes propter defeétuin natalium à l'effet 
de poffeder des Benefñces n’ayoient été 
impetrées que depuis l'obtention de fes 
Provifions ; la Parrie adverfe prétendit 
qu'il y avoit une incapacitéen fa per- 
fonne dans le tems de la requifirion , 
& que par confequent le titre du Bene- 
fice n'avoit point fait d'impreflion. 

Ce moyen , quoi qu'aflez frivole , 
frappa les premiers Juges, & détermi- 
na leurs fuffrages en faveur de la Partie 
adverfe. Sentence intervintau Châtelet 
contre les conclufions du Miniftere pu- 
blic le 29. Mars 1732. qui maintient la 
Partie adverfe dans la poffeffion du Be-. 
nefice dont eft queftion. Le fieur Chan- 
fort a interjetté appel de cette Sentence 
en da Cour, & fur l'appel les Parties 

- 
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#voient été appointées au rapport de 
M. l'Abbé le Moine. 

Mais l'Abbaye de Saint Benoît {ur 
Loire d’où dépend le Prieuré de Saint: 
Phalier érant venuë à vaquer, & peu 
après l’Evêché d'Oïrleans dans lequel: 
certe Abbaye eft firuée ayant anfli va- 
qué, le fieur Chanfort awendu l’ouvertu- 

re de la Régale , a obtenu le Brevet du 

Roi en datte du 13. Septembre 1739. 

En vertu de ce Brevet le fieur Chan- 
fort a pris poffefion nouvelle du. Bene- 

fice, & aobrenu le 23. Novembre fui- 
vant Commiffion en la Cour pour faire’ 

afligner les conrendanss- | | 

C'eft en cet état qu'il s’agit aujour> 
d'hui de décider la Caufe entre le fieur 
Chanfort pourvi en Régale , & la Par- 

tie adverfe obituaire. pourvûé en Cour: 

de Rome. | 
Par-là vous fentez:, Meflieurs , que’ 

tout ce qui a' té propolé au Châtelet 

par la Partie adverfe devient indiffe- 
rent en la Cour. 

Il importe peu que les difpenfes im+ : 

perrées par le fieur Chanfort en Cour 
de Rome à l’effer de polfeder des Be- 
nefices ayent Cté fulminées depuis l’ob: 

tention de {es premieres Provifions de: 

Cour de Rome; le fieur Chanfort ue 

P iii) 
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fait aucun ufage de. ces Provifions , ik 
cft pourvû fur un. nouveau titre, c’eft 

_ fur le Brevet du Roi comme Régalifte ; 
qu'il requiert aujourd’hui le Beneñce li- 
tigieux ; il étoit difpenfé , & {es difpen- 
fes étoient fulminées près de trois ans 
avant l’obtention de ce Brevet : ainf il 
ne peut y avoir là moindre difficulté 
à cet Cpard. 

Pareillement quand le défaut d’ex- 
trait baptiftaire auroit pù fournir deux 
queflons fingulieres au Châtelet fur la 
capacité du fieur Chanfort par rapport à 
Ja neceflité de la preuve du baptème & 
de la naiffance , la Partie adver£e feroit : 
non recevable à exciper de ces deux 
prétendus moyens contre le fieur Chan- 
fort comme Régalifte. Le Roi en fup- 
polant l'ouverture de la Régale, s’eft 
faifi du Benefice , il l’a mis en {a main, 
le Régalifte ne fait ici que le reprefen- 
ter , 1] a en même-tems l'honneur & l'a- 
Vantage d’être à fes droits. Tour ce quela 
Partie adverfe ne pourroit propofer con- 
tre le Roi collateur , il ne peut par une 
confequence néceflaire l'oppofer à fon 
pourvü. Le Roi en conferant le Bene- 

_Jice qui étoir litigieux , a difpofé d'un 
droit à lui dévolu, & de fa chofe pro 
pie. Ce n'eft que fur le loüable rappe 
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qi lui a été fait, comme porte le Bre- 
vec de la capacité & fufhifance du leur 
Chauforr, qu'ilseft déterminé à lui ac-. 
corder certe grace. Ainf il ne peurètre 
permis à aucun fujet du Roi, de:criti- 
quet un bienfait de fon Souverain quia 
conferé le Bénéfice à qui 1l a voulu, & 
encore moins d'attaquer un état dontle 
Roi s’eft rendu pour ainfi dire garant, &c 
qu'ila mis fous fon augafte protection 

Néanmoins , Mellieurs ; quelque 
étenduë & quelque refpectable que foic 
l'autorité du Roi : comme fuivant nos 
mœurs , difons mieux , fuivant les regles 
qu'il s’eft prefcrites à lui mème dans la 
matiere de la Régale, il ne:peut difpoz 
fer du Benefice en patronage Ecdlefafti- 
que , qu'autant qu'il y a une ouverture à 
fon droit. Les feuls moyens que l’adver- 
faire du Régalifte puille faure valoir fe 
téduifent ordinairement à fcavoir,1°.S’il 
y avoir un litige capable d’operer l’ou- 
verture de la Régale. 29. Sile Benefice 
litigieux eft par fa nature fujer à la Ré- 
gale. Voilà , jele répete ; les feules que- 

tions qu'il foit permis à quiconque.a en 
tête un Régalifte de propolers On ne 
peut encore une fois attaquer la colla: 
tion Royae, qu'autant qu'elle n’a point 
éré. faire dans les termes de la loi quele 

; P v 
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Légifliteur s’eft lui-même impofée,c'eft+ 
à-dire ,fi l'ouverture du droit n’eft pas 
conftante ; & fi le Benefice n’eft pas par 
fa nature fujer à la Régale , les conten- 
dans au Benefñce litigieux , doivent ref- 
péter le Brever du Roi. Les mœurs , la 

: capacité & fuflifance de celui qu'il lui 
en a plu de grauifier , font pour eux des 
objers qu'il ne leur eft pas permis d’ap- 
profondir par Pindécence qu'il y auroit 
que des fujets s’érigeaflent en cenfeurs : 
d’une perfonne que leur Souverain au- 
roit lui-même jugé digne & capable de 
{on bienfait. 

Ainfi , Meflieurs , pour me renfer- 
mer dans l'unique objet de notre caufe 
que le détail des faits a prefque ici éloi- 
gné & écarté , l'Obituaire de Cour de 
Rome prétend empêcher l'effet de la 
Regale.Je n'ai ici que deux provofitions 
bien fimples à établir & à prouver. 

19, Je ferai voir qu'il y avoit litige 
capable d’operer l'ouverture de la Ré- 
se , pour le Benefice dont je fuis au- 
joutd’hui pourvü en vertu du Brevet 
du Roi. 

: 29, Je démontrerai que ce Benefice 
éroit fujet à la Régale, & pour cela je 
prouverai que la difpofition des Bene- 
fices dépendans des Abbayes appartient 
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à l'Evèque, le Siege Abbatial vacant , & 
fucceflivementau Roi quand l'Evèché 
vient à vaquer. T 

La premiere propofition ne peut pas » 
je croi, fouffrir la moindre difficulté. 

Eatre nous pour qu'il y ait litige , & 
qu'il puitle donner ouverture à la Réga- 

le , la Déclaration du 10. Fevrier 1673. 
enregiftrée en la Cour , ne juge que deux 

conditions; la premiere , qu'il ÿ ait con- 

teftarion en Caufe entre les Parties. 

n La feconde que certe conteftation foit- 
formée fix mois auparavant le décès des 

Archevèques & Evèques qui donne lieu 
à la Régale. 

Ici ileft bien certain qu'ily avoit une: 
_conteftarion en Caufe lorfque le fieur 
Chanforta été pourvüen Régale : pour : 

le prouver je nai befoin que de la Sen-- 
tence renduë au Châteler le 29. Mars. 

1732. qui avoit maintenu la Partie ad- 
verte dans la poffeffiôn du Benefice dont 
eit queltion,Sentence dont il y avoit ap. - 

pel , &.fur lequel les Parties éroient ap-- 

pointées au rapport de M.lAbbéLemot- 
ne;cer appel,cer appointement quia em- 

pèché que laPartie adverfe ne für paifible 
polléffeur de droit &. de fair, a introduit 
néceflairement une vacance en Régale. 

Parceque fi l'effet du litige eft de ren- 
P vj 

<<” 
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dre les titres des contendans douteux € 
leur pofleflion incertaine , alors le Roi 
comime gardien,comme fouvérainProte- 
teur de toutes les Eolifes de fon Royau- 
me, eft en droit de faire les fruirsfiens 
lorfqu'ils font dépourväs d'un légitime 
adminiftrateur.Et fi unBéneficier ne peut: 
être cenfé lésitime adminiftrareur que 
quand il a pour lui le droit & la poflet- 
fion ; comme la collation des Benefñ- 

_ ces eft au nombre des fruits , on regar- 
de ceux qui pendant l’ouverture de la 
Régale ne font pas remplis de droit & 
de fait, comme un bièn dont la difpo- 
fition eft dévolué 8 appartient unique 
ment au Roi. 
_Pareillement il eft bien conftant que 

Je litige étoit formé fix mois auparavant 
-R vacance de l'Abbaye & celle de l'Evè- 
ché d’où dépend le Benefice dont eft 
-queftion. À cer épard'iln’ya qu'à dat- 
ter la Sentence qui a maintenu la Partie 
adverfe dans la poffeffion du. Bénéfice, 
& quia formé par conféquent la conte 
tation en Caufe ; elle eft du 29. Mars 
1732. L'appel du fieur Chanfort eft du 
23 AVI 1733 evbr sir 

L’Abbaye de S. Benoït fur Loire , fui- 
vant le Certificat du fieur Marchal, pré- 
pofé à l'Economat Géneral des Benef- 
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ces , d'où dépend le Prieuré de S. Pha- 

 hera vaqué fes Avril 1733. paï le dé- ; 
cès du fieur Abbé de Pibrac, & l'Evê- 
ché d'Orleans a vaqué le 9. Juin, par- 
conféquent entre l'ouverture de la Ré- 
gale &-la conteftation en Caufe , il fe 
trouve un délai de près d’une année. 
Le Brevet du Roi eft du 19. Seprem-- 
bre 1733. deux mois après que le nou: 
vel Evèque d’Orleans a eu fait enreoif- 

trer fon ferment de fidelité. Mais com- 

me on ne prefcrit jamais contre le Roi, 
cette circonftance devient indifferenre.. 

Hfufkr qu'il y ait eu un litige ferieux en- 
q Ls 

tre les contendans au Beneñice ; dans le : 

__ tems marqué par la Déclaration de 1678. 
&c que la conteftaion qui a donné lieu. 
à la Régale fubfifte encore appointée en 

_la Cour , pour que le Roi ait pü ufer de 
fon droit, foit avant foit depuis la nomi- 

nation à l'Evêéché. 

Li 

L'ouverture de la Régale ainfi confta-. 
tée, je: viens.maintenant à ma feconde 

_propofirion:; dont l'objet eft de prouver 

. que l'Abbaye de.faint Benoît fur Loire, 

d’où dépend lePrieuré de {aint Phalier , 

ayant vaqué, la Collation de ce Bene- 
fice auroit appartenu par le droit com- 

mun à M. l'Evêque d'Orleans, & que 
par conféquent M. l'Evéque d'Orleans 
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étant venu à déceder, le Roi eft entré 
en fa place pour en dfpofer avec la 
mème liberté , la mème érenduë , la 
même indépendance dont les Evèques 
uloient dans les premiers fiecles de l'E 
glife. - 

Pour bien juger en effet de la ma- 
niere dont le Roï fuccede aux Evèques 

pendant la vacance du Siege Epifcopal;. 
il ne faut pas rappeller les chofes telles: 
qu'elles font à: préfent établies dans la 

plûpart des Diocefes du Royaume, où: 
le droit des Ordinaires fe trouve en plu- 
fieurs points reftraint & limité ; mais 1l 
faut remonter à Ja naiffance de l'Eglife , 
à ce fiecle d’or où les Evèques jouiflant 
d’une liberté canonique dans le gou- 
vernement de leurs Diocefes,difpofoient 
feuls de tous les titres ect 
qui y étoient fuués. à 

Ce dioit de conferer [es Benefices: 
attaché à leur qualité de premiers Paf- 
teurs , fuite neceflaire , conféquence na- 
turelle de la mifion qu'ils tiennent 1m- 
mediatement de Jefus Chrift, réfidoit 
alors dans les Evèques avec une plént- 
tude qui ne fouffroit aucune exceptions. 

On ne connoiffoit point alors la diftinc- 
tion des Benefices féculiers & réguliers 
Ce que l'on a appellé par la fuice Bene- 
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ces réguliers n'étoit dans le principe- 
que de fimples adminiftrarions tempo- 
telles , dont les pourvus. n’avoient ni 
gouvernement , ni fonétion dans le Mo- 
naftere, & les. adminiftrations diffe- 
roient en cela des-oflties clauftraux qui. 
étoient chargés du-détail de l'interieur: 
du: Couvent. Dans-les Monafteres qui: 
étoienr de la fondation des Evèques ,. 
C'étoit à eux à qui ces adminiftrateurs.. 
tendoient compte, &. dans ceux «qui: 
devoient leur érabliffement aux. Princes. 
féculiers, c’eft à leurs Officiers qu'ils. 

_ Étoient obligés de compter de leur gef-. 
ton. L'autorité desEvèques éroit auf ab=- 
folué qu'univerfeile fur les réguliers, &. 
cette dépendance où les Moines étoient. 
de leurs-Evèques étoit regardée com. 
me le fondement de toute ‘à difcipline 
monaftique. 

Par la fuite lés: Monafteres fe virent 
régis par deux. Abbés, l’un que l'on. 
nommoit l'Abbé de.la Régale, quiavoit 
le regime du {pirituel , il étoit lui-me- 
me le régulier, & avoit l'infpection fur 
la conduite des Religieux: L'autre s'ap- 
pelloit l’Abbé titulaire ; le {oin du rem 

porel de l’Abbaye lui éroit confié , il- 
étoir féculier, & étoit chargé du reoi- 
me des affaires du dehors, 
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Cette forme de gouvernement n'& 

fubfifté que jufqu'au dixième fiécle.; par 

lés abus qui s'y étoient introduits $ les- 

commendes font en quelque forteétas 
blies particulierement depuis que les 
Abbés commendataires ne font plus: 

en poffeflion de gouverner les Reli- 

gieux ; dont le foin a été donné aux. 

Prieurs clauftraux , & qu'ils n'ont conr 

fervé que les fonctions d’Abbés,;& n’ont: 

euque le régime pour le temporel. 

Si donc à remonter au principe, ler 

droit primitif des Evèques étoir de con: 

ferer indéfiniment tous les Benefices 
de leur Diocele , fi ce pouvoir. abfols 
& univerfel dontils ufoient dans Îà dif 
pofition des titres ecclefaftiques n'étoit 

{ujet à aucune-reftriction ; il s'enfuit né- 

ceflairement que le Roi pendant la Ré- 
gale fuccedant aux droits des Evèques; 
peut conferer les Benefises. dépendans: 

des Abbayes, aufli bien que ceux: quii 

dépendentde l'Evèché. 
Comme la Régale ef auf- ancienne’ 

que la Monarchie, qu'elle ef fuite ne- 

ceflaire de la Majefté fouveraine de nos 

Rois, & de l'indépendance à tous égards 
de leur Sceptre , les droits atrathés à la 

- Régale fonr:en eux-mêmes auf facrés 

&. aufi imprefcripubles ; auf. inalié =. 7 
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. _ Rables que ceux de la Couronne. Quand 

. .nos Rois conferent., c’eften vertu d’un 
«droit ancien. qui leur eft propre & fu- 
.perieur en lui-même à toute exception ; 
jure primisiro © peculiari, jure Corona 
\Francie ante omyiss.jure. canonice nato., 
dit Dumoulin fur la regle de énfirmis n.… 
420. 

. Depuis que le nouveau Droit cano- 
nique eft introduit, le Pape s'eft appro-- 
prié une partie des droits que les Evè- 

ques n’ont pas confervés. Pour vous; 
Meffieurs , à qui le précieux dépot de 
nos faintes libertés eft confié, vous les : 
Îçavez dans tous les rems garantir des 
€ntreprifes de La Cour de Rome, votre 
attention à maintenir les droits auguftes 
de là Couronne dans leur integrité n’a 
pas permis qu’on y donnât aucune at- 
teinte fur un point auf important que 
celui de la Régale , commelles Evèques . 
Étoient originairement.en poffeffion de 
.conferer en vertu du droit commun tous 
des Benefices de-leur Diocefe , & par: 
conféquent ceux dépendans des Ab- 
Payes pendant la vacance du Siege Ab- 
batial , par la faveur que mérire le re- 
tour au droit commun , Vols avez con» 

+ fervé le droit du Roi dans toute fon: 
dntegrité.. 

# 
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Suivanr les maximes que vous tencZs 

Meflieurs, de vos peres:, & que vous 
mêmes avez: tant de‘ fois confacrées » 

le Roi, pout'me: fervir desirermes d'un 

grand Magiftrat dans une Caufe de Re- 
gale , où il exæerçoit les fonétions du 

gnon ; peur non pas finplement ce que 

peut l'Evèque , mais beaucoup plus ' 

miniftere public “le Roi, difoit M. Bi 

parcequ'il confere les, Benefices en une. 

autte maniere. & en des cas auxquels: 

PEvèque n'en peut conferer 3:11 peut 

généralement tout ce que le Pape peut 
accorder , & ce qui eft de la Chancel- 

Jerie Romaine , le Roi le peut faire &£ 

fuppléer, expreilion remarquable , r42- 

quai [uminus Pontifex ; dans le Diocefe 

de l'Evèque pendant la vacance du Sie- 

ge Epifcopal. Je Roi eft au-lieu de: 

l'Evèque , continue M. Bignon , mais 

de l'Evèque tel qu'il étoit jadis au tems 
plus ancien , & non pas tel qu'il eft à 

préfent qu'il a les mains liées , per 4p= 
pofirionen munis Pape, qui a fait des’ 

segles & des réferves pour lier les Evê: 

ques. Le Roiufe du droit Epifcopal tel 
qu'il étroit jadis , lorfqu'il avoit le pou- 
voir de conferer pleinement toutes fore 

es de Benefices. 155 

Les mêmes principes fe trouvent f@+ 

4 

<! 
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lidement établis dans les memoires qui. 
furent préfentés au Roi en 1663. & 
1682. par les Magiftrats qui étoient 
alors chargés du miniftere public, & 
fi ces principes font immuables en eux- 
mêmes , la conféquence qui en réfulte- 
eft que le Roi ne pouvant être reftraine: 
dans fa collation, les Benefices dépen- 
dans d'une Abbaye qui vienne à va- 
quer lorfque la Régale eft ouverte dans. 

Diocefe appartiennent necelfairement- 
au Roi ; autrefois ils euflent été dévolus. 
à l'Evèque, Donc le Roi qui a confervé 
fon droit rel qu'il étoit primitivement- 
dans la perfonne de l'Evèque ne peut à. 
cet égard fouffrir d'exception. 

Le Pape ou les Abbés ne font entrés. 
en polleilion de la collation des Bene- 
fices, foit féculiers foit réguliers, que par 
une efpece d’ufurpation , ou du moins. 
qu'en vertu du droit nouveau. Mais le 
droit ancien exempt de toutes les ré- 
ferves & fubrilités que la complaifance 
des derniers fiécles a introduites au 
nombre des regles canoniques , ne S'eft. 
Pas pour cela prefcrit , 1i eft toujours le: 
Même. lorfqu'il ft queition de l'inte-. 
rèt du Roi par la raïon que les droits: 

… de fa Couronne font en eux-mêmes ime- 
Prefcripribles & inaliénables.. 
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Tel ‘eft- donc conftament” l’afage eh | 

pareil cas ; le Roi :confere:en Régale ë. 

aux reguliers-les Benefices qu'il trouve , 

poffedés en regle, & il.confère en com-. 
mende à,des {éculiersceux qu'il trouve 
en commende , c'eft-à:dire qu'il difpole. 

des Benefñces {uivant l’état otril lestrou- 

ve, & tels que le Pape au défaut de 
l'Abbé auroït pü-lui-mème les conferer » 
sil en avoit été requis. 

Cer-ufage qui n’a d'autre fondement 

que les principes que j'ai établis a été 

en plufeurs occafions celebres confirmé. 

par vos Arrèrs. P our abreger je me bor- 
nerai aux plus modernes. | 

Le premier Arrèt eft du 14: Juillet 
1913. rendu au rapport de. Monfieur, 

Abbé Pucelle , pourle Prieuré de Beat; 

membre d‘pendant de l'Abbaye de Lo= 
zal laquelle comme le Prieuré ef fituée 
dans le” Diocele de Rieux. 

Le fecoiid eft du 2.9. Avril 1716:ren- 
du an rapport de feu M. PAbbé Daner; 

pour les Prieurés des Velleaux & de 

Ciefly dependans de FAbbaye de la 

Ghaile- Dieu. Par ces deux Arrèts la 

Cout:a adjugé aux pourvüs par le Roi 
ch Régale , ces Pri-urés qui avoient vas, 
qués pendant'la vacance des Evêchés où, 

ils font fitués , &' des’ Abbayes d'où 1l$ 

} 
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Æépendent » préferablement aux pour- 
vûüs par les Religieux qui prérendoient 
avoir fuccedé aux droits de l’ALLé* 

. Le-fieur Chanforteft ici daps des cit- 
 Conftances encore plus favorables que 
celles dans lefquelles ces Arrêts onvéé 
rendus. Il na point à combattre un 
Pourvû par les Religieux de l'Abbaye 
de Saint Benoît fur Loire d’où dépend 
le Prieuré de Saint Phalier , mais un 
fimple Obitusire en :Cour de ‘Rome 
dont les Provifions ne peuvent l'empor- 
ter fur celles du Roi. : 
 C'eft, Meflieurs ,.ce que vous avez 
£ncore difertement jugé. 

L'année 1725. nous fournit à cet 
égard deux Arrêts bien précis rendus 
fur les Conclufons de M. l’Avocar Ge- 
heral d'Aguefleau. | 

Parle premier qui eft du 19. Janvier 
de cette année, le fieur Pillon Réga- 
life à l'exclufion du fieur Pamontier 
Pourvû en Cour de Rome, fut main: 
‘nu en la pofféffion du Prieuré en 
Commende de Saint Benoît dépendant 
de l'Abbaye Royaye de Saint Etienne 
de Caen pendant le litige formé entre 
les deux contendans , dont l'un avoit 

“©btenu la técreance au Bailliage de 
l audebecpar Sentence du 1 $.Noveme 
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bre 1720. dontil y eut appel au Pat 

Jement de Roüen, l'Abbaye de Saint 

Eftiefhe de Caen , d’où dépendoit ce 

Prieuré vint à vaquer, & peu de tems 

après l’Archevèché de Roüen vint au 

à vaquer. Le fieur Pillon l'un des con 

tendans obtint le Brevet du Roi, 6e 

évinça par J’Arrêt l'Obiruaite de Cour. 

.de Rome. | j 

La même chole fur jugée le 7. Mat 

uivant-en faveur du fieur -Pralard Ré= 

galifte , qui.comme le fieur Pillon & le 

eur Chanforr , avoient pour conten- 

dans des Poutvus de Cour de Rome ; le 

Prieuré en Commende de Saint-Bro- 

wing-les-Moines dépendant de l'Abbaye 

‘de Molème Diocele de Langres fur ad 

sugé par l'Atrèt de la Cour au Sieut Bo 
Juge F 
dard , par la raifon que l'Evèché &c l'Ab- 

baye avoient vaqué en même tems ; & 
; à i 

que cette double vacance avoit donné 

lieu au droit du Roi comme collateur + 
tant fur les Benefices dépendans de l'E- 

wèché, que fur ceux dépendans del’Ab- 

: baye. Que le fieur Sergent partie ad. 
erfe reconnoifle donc enfin les avan 

tages du fieur Chanfort dans certe af- 
faire. La conteftation portée devantles 

premiers Juges, quelque en ait été le f* \ 

Succès, eft devenu un moyen pour lg 

= En ces = 
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#eur Chanfort ; elle à donné Jiéu-au li: 
tige, & a rendu par confequent le Be- 
nefice fujet à la Régale qui s’eftouverte, 
& par rapport à l'Abbaye de Saint Be- 
noit {ur Loire d'où dépend le Prieuré 
de faint Phalier, & par rapport à l'E- 
Vêché d'Orleans dans lequel cette Ab- 
baye eft fituée. Les queftions traitées 
évant les premiers Juges font aujour- 

d'hui des queftions étrangeres. Le fieur 
Chanfort n'excipe plus de fes premie- 
Tes provifions ; il a changé de titres, de 
Utons & de moyens. La qualité émi- 
fente de Répalifte dont il eft aujour- 
d'hui décoré doit forcer fon adverfaire 
4 un filence refpeœueux fur fon état, 
C'eft le Souverain mème qui l'a jugé 
Capable du bienfair qu'il lui a accordé ; 
il vous eft refervé , Meflieurs , de l’en 
faire joüir , & de mettre le comble par 
Votre juftice à la grace que le fieur Chan- 
Tort tient de la bonté & de la puffance 
du Roi. \ 

M. Moreau de Beaumont, fils de M, 
Moreau de Nafligny ; Premier Pref- 
dent des Requêtes du Palais, crut avant 
Que de monter à ce Tribunal où il écoit 
deftiné à difpenfer la Juftice , qu'il de- 
Voir {e fignaler dans certe Caufe, afin de 
faire voir les rapports qui font entre Le 



Plaidoyet 
pour le Sieur 
Sergent. 

dans la perfonre facrée du Roi & que 

puiffe occuper fans en être digne. 

eulement de foutenir quele Prieuré de | 

dit de faint Phalier n’étoit point vacant 

‘en Régale , mais encore d’exciper dé 

800 “Beneficier dont lé naïfanté 
talentide défendre les Parties, & celui | 

de juger que fon illuftrerpere lui avoit { 
tranfnais, ch ! 

Voici fon Plaidoyet pour le fieur Set- 

gent Prêtre, contre le fieur Chanforr. 

Je parle pourile fieur Sergent Prètre 

Prieur de Saintr:Phalier , défendeur: 

Quoique le droit de Régale, ditl,refde. 

les avantages de celui à quile don ena 

été fait foit proportionné àlat uperiorité 

du Sceptreimêème , le Régalifte n’eft pas 

cependant difpenfé d'établir, & la va+ 

cance. du Benefice, &. la capacité de Je 

remplir. Nulle place eccléfaftique n€ 

peut recevoir un titulaire nouveau fi elle 

n'eft vacante , & il n’en eft point qu'of 

RE 
Il.eft donc permis à ma: Partie nof 

Laint Gervais & (aint Protais autrement 

ER de 
lincapacité de fon adverfaire. 

Je dis doncaue le Benefice n'éroit pas 
de condition à tomber en Régale , & 

en tout casque la Partie Fe eft ab- 

folument incapable de le poleder. Las 
“premiere: propofition m'obligera à une j: 

recherche exacte. dela . derniere juril 
prudencé 



2. Gé baptéme font incerrainss 361 Prudence de la Cour fur la diftindion des Béneñices fujets à La Régale , ou 20n , l’autre offrira à la Juftice une que- : fon dé t des plus intereffintes. Un: Prêtre ati n'eft ni François ni legirime, ni bapulé , & en qui toutes ces caufes ncapacitéfont actuellement exiftantes; Mais il faut auparavant rétablir le fair dans toutes [es circonftances qui yont été ne- gligées, | 
H n’eft pas poñfible, Mefieurs ,de pé- hétrer jufqu’à la naiffance de la Partie ad- verfe, parvenu à la Prêtrife depuis deux ans; le palé qui le concërne eft renfermé ans les bornes de hüit années > il avouë Qu'auparavant il ne fe connoifloit pas ui-même , & ce qu'il nous en rapporte 

eft encore très-énigmatique, 
Il donna au fieur Lieutenant Civil À la fin de Juiller 1728. une Requête ren- 

dante à fortir,s’il eut été poffible,de cette 
umiliante obfcurité : en vertu de lOr- donnance qu'il obtine, il comparur affif. 

té de cinq témoins , une Demoifelle 
hOnagenaire , une fille qui la fervoit 
depuis 23.ans, deux Abbés, & un Mai- 
tre de Perfion. Il eft neceffaire que la 
Cour entende ce qu'il expofa lui. même 
dans cette afleriblée. Lez. 

Telles font, Meñieurs, les déclarations 
Tome XX, Q. 
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que fit alors la Partie adverfe , telle eft 
l'hiftoire de fa jeunefle compofée par lui- 
même, eft1l François , eft-1] leoitime , 
eft il baptifé ? c'eft ce qu'ilignore, & fur 
quoi ces témoins ne font pas tiieux inf 
cuits, Il eft inutile de lire leurs depofi- 
tions,elles ne font que repeter les mêmes 
chofes, & je les fuppoie veritables, Que 
deux inconnus ayenr apporté en 171$: 
à la Demoifelie le Vieux un enfant d’en- 
viron cinq ans, que cette Demoifelle 
en ait fait aufhi-tôt l’objet de fes foins , 
qu'il air étudié fous l'infpection de deux 
Abbés, qu'il aitgété confirmé, que les 
Théatins fe foient ingerés à lui donner 
la premiere Communion, à la bonne 
heure, Mais le pays, mais la famille , 
mais le Baptème de cet enfant , c'eft {ur 
quoi ni lui ni fes amis n’étalent qu'une 
déplorable incertitude. | 
On sous a dir, Meflieurs , que certe Af- 

femblée avoit été tenue pour fatisfaire 
aux defirs dont brüloir le fieur Chanfort 
d'entrer dans l’Erat Ecclefaftique. Le de- 
fir eft en effet marqué dans l'acte, il n’y a 
rien d'étonnant, Affez d’autres cherchent 
à cacher fous les ornemens du Sacerdoce 
la honte de jeur origine , mais il ne pa- 
toit nullement qu'on ait fait ufage de cet 
acte auprès des Superieurs. Ecclefat- 

‘{ 
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tiques, lorfque Ja Partie adverfe fur pre- {entée à la Tonfure. 
Il l'a eu l'année fuivante r 729.Ces ler- tres portent qu'il fut adinis comme Dio- cefain de Paris , nofire dixcefis. Et com- 

ME capable , idonco , @* Capaci reperto. 
Mais quelque poids que fon Défenfeur ait attribué à cetre claute , quoiqu'il l'ait 
gégardée comme un jugement irrefor. 
Mable , la Partie adverte elle-même ne 
le crut pas füffifant. 

La Cour {e fouvient qu'il a été pour- 
VÜ une premiere fois du Prieuré dont il 
Sagit fur vacance par mort , & par le 
Pape auñli- bien que ma Partie » il fe 
défioit tellement de fa prerenduë capa- 
cité, qu'il eut la précaution de demander 
à Romedes Difpenfes jüper defeëtu are. 
lium , & de les faire expedier fept jours 
avant la date de la fionature pour le Be- 
ncfice. Cependant, Meflieurs, {à courfe 
quoique la plus diligénie ne fut pas la 
plus heureufe , il ne fuit pas que les 
Difpenfes euffent été obrenués avant la 
Provifion ; il auroit encore filu que 
leur fulivination l’eut précédé , elle ne 
S'étoit pù faire que quatre mois après , 
On y avoit même violé les regles, Outre 
cela le titre de la Partie adverfe étroit 
Vitié par ces doutes cruels fur fa patrie , 

Q 1 
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lur fa légitimité ; & fur fon baprème. 
Aiofi ma Partie obtint la pleine mainte- 
nue par Sentence contradictoire dujC ha- 
teler du 9. Mars 1752. k 

Cette Sentence auroit dé mettre fin 
aux conteftations , mais la Partie adverfe 
en interjetta appel, ce n’éroit pas à la ve- 
rité à deflein de le fuivre, il fur plus 
d’un an fans y penfer, c'eft donc uiw 
évenement imprevû qui lui a fourni de : 
nouvelles armes pour revenir au combat. 

L’Abbé collareur du Benefñce vint à 
mourir. Le Diocefe d'Orléans dans lequel 
il eft fitué perdit bientôt après fon Evè- 
que ; cette occurrence anima fon efpoir, 
& le tira de fon inaction , quoique le Be- 
nefice ne püt jamais (la Régale fermée ) 
être devolu à la collation de l’Evèque, 
il Le fuppofa dévolu à la collation du Roi 
par l'ouverture de la Régale, & ilne. 
laiffa pas échaper cette occafion. 

Il fe figura apparemment que le litige 
éteint par la Sentence du Chatelet n’étoit 
pas fufhifamment rallumé par fon appel.Il 
engagea ma Partie à prendre en la Cour 

de concert avec lui un apointement au 
Confeil : mais 1l auroit été plus à propos 
pour lui de rémedier à fon incapacité ; 
je l’ai déja dit, je ne viens pas difputer 
fur la vacance de droit , les queftions qui 
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nous divifenc font bien plus conlide- 
rables, je viens prouver que la Provifion 
en Régale du 19. Septembre 1733. Da 
pü tomber ni fürle Prieuré deS.Phalier, 
ni fur la perfonne du fieur Chanforr. 

La premiere Propolition ne {era pas 
moins concluante que la feconde, mais 
la difficulté n’a pas té prife dans {on 
Point précis. 

PREMIER Moyen. 

L'on vous a dit, Meflieurs , que notre 
_ Conteftation fe reduifoit uniquement à 
fçavoir fi pendant la vacance d’une Ab- 
aye,la collation des Benefñices qui en dé- 

Pendent eft devoluë à l’Evèque Dioce- 
fai. Ce n’eft pas là précifément notre 
queftion.Ileft vrai qu'il ya une Déclara: 
tion du Roi de 1735. qui donne la dévo- 
lution à l'Evèque Diocefain. Mais il faut 
diffinguer lestems qui précedenr,& ceux 
Qui fuivent cette Déclararion. Le Brever 
de Régale eft du mois de Septembre 
1732. & l’affignation du mois de De- 
cembrefuivanr. Ainfi il s’agit entre nous 

. de fcavoir fi avant certe nouvelle Décla. 
lation tous les membres d’Abbaye va- 
Cante étoient dévolus à la collation de 
l'Evèque. Telle eft, Meflieurs, la matiere 
fonmife à votre décilion. 

Qi 
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Je foutiens là negative, & qu'avant 

cette loi nouvelle, il y avoit des Bene- 
fices qui pendant a vacance de l’'Ab: 
baye dont ils dépendoiëent n'étoient 
poin” dévolus à la collation de PEvèque; 
d'où il fuir neceflirement qu'ils ne 
totmboient point en R gale, Je foutiens : 
que le ‘’enefice dont il s'agit étoit de ce 
nombre , mais notre adverl ire s’eft en- 
cote trompe dans les principes genetanx 
fur le droit de Régule, 

Selon lui où ne fçauroir prefque tom- 
ber dans l'excès quand il s’agit de ce 
droit augufte : quoique le Roi conf rant 
en Régale n'ait d'autre pouvoir que ce- 
lut de l'Evêque, il l'exerce avec bien 
plus de liberté. Dans la main du Roi 
le droit Epifcopal agit felon {à force 
primitive ; 1l y recouvre toutes les pré- 
rogatives qu'il avoit dans l’âge d’or , ou 
dans la naiffance de l'Eglife. Alors cha- 
que Evèque étroit {eul collateur dans fon 
Diocefe , & c’eft fur ce modele que fe . 
regle le droit du Souverain conferant en 
Régale. Mais, Meffieurs, ces idées font 
plus brillantes que folides. J’admireavec 
la Partie aiverfe ces premiers tems de 
l'Eglife. Japplaudis à cette regle fimple 
fuivant laquelle chaque Pafteur étoit le 
feul œconome des pâturages, Je con= 
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viens que fi le pouvoir des Evèques 
recouvroit aujourd'hui cette ancienne 
pléniude , le droit de Réoale auroit\a 
mème étendue. Mais il et inconteit:- 
ble , malgré tout ce qu'on à dit, que 
ce droit, quelque fublime qu’en foit la 
fource , eft limité par les bornes du droit 
Epilcopal. Breviter dico quod non, dit 
Rebufe , quia poteflas Regis eff comitata 
ad folai conferendut beneficia qua ad ple- 
nam difbofitionem Epijcopi pertinent. 

Le Roi n'entend point que fon droit 
de conférer en Régale excede le droit 
Qu'auroit P'Evèque. Cetté maxime in- 
variable eft confacrée entre autres par 
PEdit du mois dé Janvier 1682. & ce 
faifant qu'il n'y ait point d'autre Benefce 
refervé à [a Provifiun royale que Ceux qui 
font fpécialement affeüés à la Collation 
de l'Eveque. 

Quelle attention le Legiflateur n’a- 
til pas dans cer Edit pour reftraindre la 
Régale à cé qui appartient à l'Evèque 
dans les Diocefes où il y a partage de 
collation entre l'Évèque & le Chapitre; 
La patt du Chapitre ne pourra jamais 
tomber en Régale dans lès Penefces 
que l'Evèque. ne peut jamais conferer 
qu'avec le Chapitre: la Régale fe ré- 
duira à avoir un- Commufhire qui af. 

Qui] 
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tife au Chapitre comme feroit l'Evêque. 

Enfin Meflieurs là derniere Déclara- 
tion pour étendre le droit de Régale aux 
Beneficiers de la condition de celui dont 
1l s’agit , commence par en accorder aux 
Evêques la collation jure devoluto. Le 
Roi conferant en Régale n’a donc pas 
tour le pouvoir qu’avoienr les Evèques 
dans la primitive Eglife. Il n’en a point 
d'autre que celui qu'ils exercent actuel- 
lement. 

C'eft par cette raifon , Meflieurs , que 
jE Vous aïannoncé mon premier moyen 
comme exigeant une recherche exacte 
de votre derniere Jurifprudence . Il faut 
S’aflurer de la condition finguliere du 
Prieuré de faint Phalier pour voir en- 
fuite fi l'Evèque en auroit eu la colla- 
tion ; jure devoluto , felon la derniere 
Jurifprudence , parcequ'elle doit être 
le fondement de la decifion , & non pas 
la Déclaration de 1735. qui porte en 
termes formels , que les conteftarions 
nées avant [a publication féront décidées 
fuivant la Jurifprudence précedente , ce 
qui eft de Droit Commun. | 

La condition finguliere du Prieuré 
dontl s’agit n’eft point douteufe , l’Ab- 
bé de S. Benoît fur Loire collareur a 
toujours été dans la pofféffion de con- 
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ferer avec un Pouvoir qui difpenfoit fes 
pourvüs de prendre le Vifa de l'Evèque 
Diocefain : quand l’Abbaye éroit vacante 
l'Evèque n’uloit point du droit de dé- 
volurion ; en un mot le Prieur de S. 
Phalier avoit par la polfeflion & par l’u- 
fage le privilege de, ne venir jamais à 
la collation de J'Evèque. J'en ai la preuve 
inconteftable , c’eft un certificat auten. 
tique du Prélat même. Li/éz ; &c. 

Ileft donc certain , Meffieurs , que le 
Benefice obtenu’en Régale par la Partie 
adverfe ne pouvoit jamais être conferé 
Juve devoluto par M. l'Evèque d'Orleans 
avant la Déclaration de 1735. Voyons 
Maintenant quelle étoit la Jurif prudence 
de la Couravant cette Déclaration ,» & 
fi elle foumettoit à la Régale les Bene- 
fices de cette condition, 
Je foutiens, Meffeurs,qu’avant cette loi 

nouvelle vous n’avez jamais déclaré va- 
cant enRégale un feul des Benefces dont 
l collation rie pouvoit en aucun-cas être 
dévoluë à l'Evèque , & rien neft plus 
évident que ce point de fair. 

La Déclaration même nous marque 
quelle étoit la Jurifprudence dans le 
préambule de cette loi; le Legiflareur 
expofe qu'il s'étoit élevé des doutes fur 
le droit de l’Evêque par rapport au Ee- 

| v 
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nefice dépendant d’Abbaye vacante : Les 
uns, dic-il, ont donné aux Religieux le 

pouvoir de lés conferer ; les autres ont 
eftimé que par retour à l’ancienne dif- 
cipline de l'Eglife la collation devoir être 
dévoluë à l'Evèque; on a voulu trouver 
un milieu entre ces deux extrémités, fai- 
fant dépendre le droit du fait, c’eft-à- 
dire,de l'ufage & de la poffeffion. Aïn, 
Meflieurs , la nouvelle loi en nous ren- 
voyant à la Jurifprudence précedente , 
nous indique elle-mème quels en éroient 
les principes. 

Et comment votre Jurifprudence au- 
roit-elle étendu le droit de Régale à des 
Benefices dont PEvêque ne pouvoit ja: 
mais avoir la difpoftion , tandis que tout 
prefcrivoit & que tout prefcrit encore à 
la Régale les mêmes bornes qu’au droit 
de PEvèque? 

La Partie adverfe invoque encore l’au: 
torité de M. lAvocat Géneral Bignon : 
je pourrois , Meflieurs , me difpenfer 
d'y répondre. Ce que vous avez enten- 
du fous le nom de ce grand Magiftrar 
eft un Plaidoyer qui ne fe trouve que 
dans l'Hiftoire de l'Univerfité. Barder & 
Dufrene qui ont recueilli l’'Arrèr, & qui 
feuls peuvent avoir crédit en laCour n’en 

font aucune mention, Quoiqu'il en foit ; 
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Mefeurs , là premiere partie dé’ce paf- 
fage attribué à M. Bignon véut qu'on 
mefure l’étendué de la Régale au droit 
Ptimitif de l'Epifcopat > CCtte opinion 
‘ft contraire à l'intention du Ror mè- 
Ine, SE PP 

Dans le refte on à fair décider par M. 
Bignon la queftion , fi liRégile érant 
Ouverte le Roï pouvoit conferer les Be- 
nefices qui feroient venus À l’Evèqueÿsre 
devoluto. C’étoit autrefoisla matiere d'u 
ne grande difpute. Probüs entré autres 
avoit foutenu l'affirmation , le parti étoir 
digne de M. Bignon & de fon minifiere, 
Mais la Cour entend que c€ n'eft pas là 
notre queftion, au-contraire , c'e une 
Preuve que du tems de M. Bignon , on 
douroit encore fi le Roi pouvoir confe- 
rer én Régale les Benefces qui n’étoient 
à la collation de l'Evêque que par dévo- 
lution;extenfion de là Regale qui n’a éré 
parfaitement établie que par l'Edir de 
1682, 

. Aucun des préjugés dont on a fait l’a- 
nalife dans la derniere évidence, ne va 
jufqu'à étendre la Régale aux Benefices 
qui € peuvent jamais venit À la colla- 
tion de l’Evêque, tous jugent que pen- 
dant l'ouverture de da Régale , le Roi 
peut difpofer des Benefices que l'Evê- 
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que conferoit , jure devoluto. Mais À 
n'y ena pas un qui donne à la Régale 
l'érenduë qui lui eft aflurée par la der- 
niere Déclaration. Par l’Arrèr de Berat 
qui ef le premiér de tous, & auquelles 
autres font abfolument conformes , 
Cour confacre le‘fentiment de Probus , 
ou fi l'on veut , de M. Bignon , que Le 
Roi n'avoir pas jugé à propos d'adopter 

dans fon Edit de 1682. Peut-être parce 
que les efprits éroient alors trop éhauf- 
fés, vous fes faire ce progrès au droit 
de Régale : mais vos Arrêts, Meflieurs,, 
n'alloient pas encore jufqu’à la difpoli- 
rion de la loi nouvelle , ils ne faifoient , 
pour ainf dire, que lui frayer le che. 
min. 

Je ne nie point que cette extenfon 
ne dûr être donnée un jour au droit de 
Régale , je dis feulement qu’elle n'étoir 
pas encore. établie , & que la Cour ne 
l'avoit point admife avant la Déclara- 
tion de 1735. parceque pour donner au: 
Roi la collation en Régale des Benefices. 
de la condition de celui dont il s’agit, il 
falloit une loi qui commençât par en 
donner la dévolution à l’'Evèque. Ce 
n'eft pas, Meflieurs , que vous n’eufliez 
comprisil y a long-tems combien cette 

éxtenfion cénvenoit. aux droits du Sou. 



sie bapiène font incertaine. 37% Verain, Ce n’eft pas aflurément , que le Pouvoir ou Je zele vous manquaflenc Pour le porter à ce degré, & peut-être plus loin encore. Vos immortelles le- Sons ont forcé les ennemis de Ja Régale. à reconnoître qu'elle n’eft limirée par 
aucune condition , ni par aucune fervi- tude. Maïs étant les dépofiraires able. 
lus de ce grand appañage de la Couron- 
DE ; vous ne travaillez à lui rendre tonte: 
fa force , qu'avec la douceur qui fair 
téufir. Dans les rudes combats où. Lx Régale fur expolée fous le Regne pré. 
Cedent, votre prudence ne lui fut pas Moins utile que vorre fermet, Ses pe- 
rils VOUS ont appris qu'il n’eft pas tou- Jours à propos de porter le droir le plus: 
légitime jufqu’à fa derniere rigueur. 

Il n'eft point dans l'Etat de Corps Plus attentif aux droits du Prince, que 
Cette augufte Compagnie. Mais fon ar- 
deur pour la gloire & l'interèr du Roi 
ut toujours dirigée par la fagelle. C'eft 

Seite fagelle qui vousa étéinfpirée, c'eft 
Par elle que vous avez, menagé peu à 
Peu les conjonétures favorables pour 
tendre à la Régale les avantages qui lui 
font propres. Il vous étoit donné de con. 
duire avec un fublime difcernementune 
affaire auffi importante , & c'eft à vous. Cul que nous en devons le fuccès. 
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Ainf,Mellieurs,il eftconftant qu'avantla 
Déclaration nouvelle vousne foumetriez 
point à la Régale les Benefices,qui com- 
me le Prieuré de S: Phal'er,ne venoient 
Jamais à la collation de l'Evêque en quel 
que cas que ce für. On eut raifon de 
vouloir argumenter par préjugés ; mais 
dans ce genre de preuves ; i faut que les 
deux termes de décifion préfentent une 
parité parfaire : & quelle différence entre 
les oracles qu'on m'oppofe, & l'efpece 
que nous plaidons ? Là les Benefices par 
leur condition & pat Pufage pouvoient 
être tous conferés par l'Evêque , jure 
devoluto ; les memoires dés Patties dont 
plufieurs font dans le fac de mon con- 
frere , font la preuve de cette circonf- 
tance. Ici l'Evêque mème certifie que 
jamais la collation du Prieuré de S. Pha- 
lier ne pouvoit lui être dévoluë. Il eft! 
donc démontré que ce Benefice ne pou- 
voit être obtenu en Régale. Mais quand 
je conviendrois pour un moment du con- 
traite , la Partie adverfe eft incapable 
de le poffeder. C'eft ma feconde Pro- 
pofition. 

SECOND MoYEn. 

Une variation perpetuelle a été le 
génie de notre Adverfure dans ce qu'il 
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a dit pour pallier fon incapacité , tantÔE 
 foutient qu'on n'eft pas recevable à 
la lui reprocher , tanrôt il] prétend en 
être relevé. Dans le P'emier fiflême 
es moyens pour évincer un Répgalifte 
doivent tous attaquer fon Brevet, & non 
à perfonne , & la Régale avec l'état du 
Benefce qu'elle confere annonce une 
élection émance du Souverain qui ne 
Peut être critiquée fans indécence, 

_ Mais ce même Adverfaire changeant 
de ftile a eflayé à plufeurs reprifes de 
hous petfuader que les taches d'incapa- 
Cité dort il eft tout couvert ; ON CtÉé 
entierement effacées pa les Superieurs; 
au milieu de ces alternatives dans lel- 
quelles je le fuivrai lorfqu’il en feratems. 
La Cour doit fixer fes regards fur ce qui 
elt de fait ; elle ne voit dans le fieur 
Chanfort , quoi qu'il dife , qu’un hom- 
Me qui ne fçait s’il eft François, s'il efE 
legitime » sl eft baptifé. Entreprendre 
de le vouloir définir dans l'ordre civil À 
ce feroit vouloir donner une idée du 
néant. C’eftun homme qui n’a hi Patrie, 
ni famille, C’eftun Prêtre qui n’eft pas 
baptifé , c’eft un être de raïon dans la 
République & dans l'Eglife , jerré pat 
hazard au milieu de nous’; 1] n’eft ni 
François, ni étranger, ni lépiime, ni ba 



376  Benoficier dont La naiflance 
tard, ni Chretien , ni infidele. Sorti de 
terre en uninftant , & ne trouvank point 

de place dans la focieté , 1l s’en eft arro- 
gé une, il a ufurpé le Sacerdoce en fe 
difant tout ce qu'il a voulu , & fans vou 
loir dire la veriré de ce qu'ileft. 

Dans cette ambiguiré , ou pour mieux 
dire, dans cette privation de tout ce 
qui concerne l’état des hommes, com- 
ment feroit-il capable de, pofleder un 
Benefice , puifqu'il faut néceflairement 
le reputer étranger , illegiime & Caté- 
chumené, c’eft-à.dire:, non-baptifé 2 Il 
répond que dans ce doute , on doit au- 
contraire préfumer ce qui lui eft le plus 
favorable ; mais , Meflieurs ,une telle 
préfomption répugne aux principes de 
la matiere & à l’économie du droit pu- 
blic. 

Avec cette préfomption tout homme 
qui voudra feindre d'ignorer Je lieu de 
fa naïlance , le nom de fes pere & me- 
re , & l'acte de fon baptème, fe fera pal- 
{er pour François, pour légitime , pour 
Chretien.Un ennemi, un bâtard adulte- 
rio, un Juif, dès qu'ilaurafçu fe gliffer 
dans le Royaume , y pourra parvenir à 
tous les Grades de l'Empire & de la 
Religion , à moins que quelqu'un ne fe 
uouve par hazard en état de le démaf- 



€ le bast Esre font incertains. 377 quer. Eh ! que devigndroiènt donc s Meflieurs > toutes les Prérogatives de nos loix contre les Aübains,, contre les Bâtards , & contre ceux d’une Religion differente, 
Il eft des matieres où dans le doute a Préfomption eft favorable , on préfu- M€ toujours en faveur de la liberté ; Pourquoi ? parceque Ja fervirude n’eft PAS naturelle. Il en eft de même dans les Gufes criminelles > patceque le crime eft encore plüs contraire à [a nature que ‘efclavage. Mais dans ce qui eft du droit Purement civil , & {urtout de l’ordre public, comme l'état , 1l faut des preu- VeEs , & lorfqu'il S'agit du fujet même & non pas de fon heritier » la préfom- Ption eft contre lui. Celui qui n'indique Pas fes pere & mere eftrenu pour bâtard. Pulgo concept; dicuntur ; qui Patrem de- Monflrare non pofunt , dix la Loi 0, au ff. De flat. bominum. 

La raifon de ces loix eft que perfon- De n’eft incertain de fon étar que par fa faute. Le fieur Chanfort à travers les té. nebres répanduës {ur fon origine avoit une route facile pour s'acquerir un état Certain. Il pouvoit recourir à des Lettres. de naturalité & de légitimation , & il devoir fe faire adminiftrer le baptème x 



378  Beneficier dont la naïiffance - 
on ne le peut jamais réirerer, mais quand 
il y a du doute , on le confere fous con- 
dition, quia non intelligitur iteratuïu quod 
ambigitur faëtum. Les Lettres du Prince 
ne lui auroient pas manqué, & quel Mi- 
niftre de l'Eglife lui auroit refufé le Bap- 
tème , s'il a cette foi & cette charité 
qu'on nous a dépeint en lui ? Nurquid 
agua quis prohbibere poteft , ut non bapti- 
Jfentur hi qui Spirituin Sanélum acceperunt, 

Comment dans ce dénuément géné- 
ral de tour état a-t il pu en reclamer une 
pofléflion , & comment a-t-on pu dire 
qu’une Bourfe dans un Collese eft une … 
preuve qu'on eft François ? La Partie ad- 
verfe n’a point poflédé d'état , elle n’en 

_ a même eu aucune apparence , fa négli- 
gence , ou plütôc le mépris qu'il a fait 
des moyens d’acquerir un état , dépo- 
fent contre lui. 
Vos avez , fans doute, fait trop peu 

de cas du nom de François, puifqu’incer- 
tain s’il vous étoit dû & pouvant aife- 
ment l’acquerir , vous n’én avez mou- 
tré aucun defir.Vos pere & mere étoient 
apparemment bien criminels , puifque 
vous n'avez jamais afpiré au bienfair de 
la légitimation ; & quant au Baptème , 
quel confeil pernicieux vous a fait pré- 

ferer votre incertitude à l'eau falutare 



… © le baptême fonr incertaine. 379 
‘Que l'Eglife vous prefente > Chacun de ces chefs d'incapacité vous paroït peu digne d'attention. À pprénez donc la né- Ceflité où vous êtes fur chacun en pat- Hculier , puifque ne pouvant nous indi. 
Quer votre pays, vous devez être réputé 
(tanger , vous êtes incapable de pofle- 
der un Benefce. Rex Frantie babet pri- 
Véleoinm auod externus € alienigera nor 
Potefl beneficiari in fu KRegno , fire ejus 
Périnifione , dir la glofe de la Pragmari- 
Que &, dernier. : 
Nul de quelque qualité qu'il foit , ne 

Peur tenir aucun Benefce, foir en titre ou à 
éme en ce Royaume, S'il n'en eff natif, 
Où S' n'a Lettres de naturalité cu de dif? 

Peuje expreffe du Roi à cetrefin , & que 
ces Leitres n'ayent êté verifites où il 4- 

 Partient. C’eft l'Art, 70. de nos Libertés: 
Nul de quelqu'état , dignité , prérogarve , 

 Prééminence ou autorité qu'il foit , ne fèra 
Yeçu à tenir @* avoir le gouvernement , @ 

 adininiflirer le revenu d'aucun _Archeyèché 
@* Evéché , Abbaye, Dignité, Prieuré, 
O4 autre Benefce Ecclefiaflique quelcon: 
Que, en notredit Royaume & Seigneurie , 
S'il r'efl natif d'icelui notre Royatime €» 
Seigneurie, © feal & bienveillant de Nous 
Ainfi parle Charles II. dans fon Edit du 
‘To. Mars 1431, renouvelé par tous les 



380 Benceficier dont la haiffance- 
Rois fes fuccefleurs , dans leurs plus 
{olemnelles Ordonnances ; & en der- 
nier lieu dans une Declaration du 12. 
Fevrier 1682. qui ajoûte ces mots : Dé- 
fendons à tous nos Officiers G* autres ; de 
Mettre aucun étranger en poffeffion defüits 
Benefces. Ces Loix importantes à la Na- 
tion , ontroujours été maintenuëés , Mel- 
fieurs , par vos Arrêts, dont pluñeurs 
fotit recueillis dans nos livres. Vous {ça- 
vez trop à quels maux l'Etat & la Reli- 
gion furent autrefois en butte par l'in- 
troduétion des étrangers dans nos Bene- 
fices. Vous fçavez que les Ordonnan- 

- ces veulent que les Cloîtres mêmes , 
qulqu'auftere pauvreté qu’on y obler- 
Xe , foient fermés à tous étrangers. 

Mais fi pour polleder un Benefice or- 
dinaire il faut ètre naturel , ou du moins 
naturalifé François , ce titre eft encore 
plus indifpenfable par rapport au Prieu- 
ré dont il Sagir. Ce Benehñ:e. quoique 
fimple, eft d’un mediocre revenu, a des 
attributs qui exigent du Tiralaire un par- 
fait attachement & une inviolable fou- 
million à la perfonne du Roi & aux ma- 
Ximes du Gouvernement ; le Prieur eft 
Haut-Jufticier , Patron & Collateur de 
Benefices à charge d’ames. | 

Soufftirez-vous , Meflieurs ; qu'un 



… © le baptême font InCertains. 48% Stanger alt ce pouvoir fur nos conci- loyens , qu'un inconnu qu'aucun fer- Ment ne lie au Souverain m3 à la nation , Atentre nous des vaflaux & des füjets , 
Qu'il nous donne des Juges & des Paf. 
teuts de fon goût. Non, je ne crains 
Point qu'il foit mis en poffeflion de ces Prérogatives par l'autorité du premier Tribunal du Royaume, & [ous un C bef 
“qui nous avons le bonheur de revoir limuge & le [ang , la fètence, le flile du 
Plus fameux Défenfeur des Libertésde PE- 
Se Gallicune. 

On dira fans doute , que les loix qui 
Excluënt les Aubains » DE regardent que 
“6S pourvûs par l'Ordinaite,ou par le Pa- 
Pe , & non par les Régaliftes , & que 
© Brever de Régale équivaut à des 
Ettres de naturalité. Mais je deman- 

de À morfConfrere fi Partie à ex 
Pofé l'incertitude de fon origine, & s'il 
En eft fait mention dans le Brevet de Ré 
Bale. Car je ne crois pas qu'il foutienne 
Que la préfomprion de pérégrinité puifle 
être effacée fans une grace formelle & 
exprefle. Le droit de naturalifer un Au- 
ain €ft trop intereffant pour le Prince 
& trop incommunicable., pour que ce bienfair foit contenu tacirement dans des 
Lettres deftinées à une autre fin ; & où 



382 :Benoeficier dont la naiflance 
l’on n’a point expofé le befoin qu’on en 
avoit ; il faut des Lettres où la grace du , 
Roi foit formellement exprimée. Ces 
Lertres font furtout néceflaires, quand 
1l s’agit de Benefice : S’/ #4 Lettre de 
naturalité ou de difpenfe expreffe du Roi 
à cette fin, que ces Lettres n'ayent été 
verifiées où il appartient, difentnos Liber- 
tés, Comment donc un Brevet de Ré- 
gale , furpris par un homme qui a difi- 
mulé fa pérégrinité , pourroit-il avoir 
l'effet de le naturalifer ? 

Ne nous arrètons donc pas à des ob- 
jections fi frivoles. Mais venons au prin- 
cipe concernant la préfomption d'illégi- 
timité qui fe trouve encore dans la Par- 
tie adverfe, | 

Entre ceux qui ne font pas nés en 
legitime mariage Les degrés d'incapacité 
font differens ; on a toujoursegardé les 
adulterins chez les Payens mêmes avec 
plus d'horreur que les autres, & l’Eglife 
rejette abfolument ceux qui font nés 
d’inceftes où d’adulteres fpiriruels. Peut: 
être le fieur Chanfort n’eft-il que trop 
certain de {on origine, Peur-être ce pro- 
fond filence où nous le voyons lui eft- 
il impoté par fa honte & fon malheur : ! 
qui pourra donc tranquiifer la Cour fut 
fon {ujer ; Cependant, Meflieurs, que la 



C1 le baptône fons certains, 383 Préfomption 4 cer égard foit toure en {a faveur;rangeons-le Parmi les bârards fim ples , nésex folatos & fétuta, I] n’en {era Pas moins inhabile à poffeder le Bénéfice. ui ne fçait que c’eft une lrréoularité à J'ai déja fait voir fur le vice de pé- Yorinité qu'on ne peut donner au Bre. Ver de Régale la force de Lettres de lé- Sltimation , parcequ'il n’en eft rien die ans ce Brever , que la grace n’a pas mèê- Mme té demandée, & qu'au contraire il Y a eu fubreprion, Mais la Partie ad. Vetfe prétend que les difpenfes obte. Au£s du Pape fäper defeëtu #ataliumn FVolent déja operé certe grace, Elles érvent, dit-il , de fondement à la pro- Vifion du Roi, & ellesont levé l’obftacle Que l'illécitimité auroir mis à {on bien. ait, 
Javoïe, Meffieurs, que Je ne croyois Pas qu'unRefcripe de Rome püt fervir de Ondement à un Brever de R égale, C’eft ien allez que la Puiffance Spirituelle ait toit de difpenfer quand elle confere , Mais quand c'eft le Roi qui donne, lui Eul peur être auteur de la grace qui habilite 4 recevoir, Ce font là nos m3. Ximes , Meflieurs vous en êtes les Pro. Eécteurs, Je n'ai pas befoin de les faire Valois ; & dailleurs Ja Difpenfe du Pape 
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cft demeurée caduque faute de fulmi- 
nation reguliere. 

Cerre Difpenfe eft en forme commif- 
foire; c’eft par-confequent un #andatum 
de difpenfando , fous la condition ff preces 
veritate nitantur. Ain l'effet de ce Ref- 
cript, quand il pourroit fe mêler au bien- 
fait du Roidépendoit d’une fulmination 
valable. Or , Meflieurs, cette fulmina- 
tion.n’a pas été faire par l'Official de 
Meaux que le Pape avoit comimis, mais 
par celui de Paris qui n'avoir pas de 
million. Il n’en faut pas davantage pout 
montrer que quand une Difpenfe du 

: Pape pourroit habiliter à l'égard du Roi, 
celle-ci feroit fans vertu 3 aufli avons: 
nous vi dans le fait, qu’au Châtelet fur 
la Complainte cetre difpute n’a pas paru 
digne d'aucune attention. Paflons donc 
à une autre objection qui n’a pas encore 
été propofée , maïs qu'il eft bon de pré- 
venir. | 

De la maxime inviolable que la Ré- 
gale ne peut recevoir aucune condition 
mi aucune fervitude , 1l fuir que le Roi 
conferant en Régale ne peut être gêné 
par les regles de difcipline Ecclefafti- 
que qui font nouvelles. Donc , dira notre | 
Adverfaire , je ne fuis point inçapable 

comme illégitime , car ce défaur exre* 
rISU 



É le baptême font incertain. 38 Heur& temporel n’étoit Pas autrefoisune itregularité ; & même à préfent ce n’en CIE pas une dans l'Eglife d'Orient. Voilà ; efheurs , ce qu'on pouvoir m'objecter de plus plaufible. C’eft une opinion que robus & Ruzé ont fourenuë, Le pre- Mier exci pe même d'unArrêc du 4. Juin 1739. Mais il eft aifé d'y répondre. * Laiffant à part les néghigences & peur- tre les abus du Rit Grec qui ne doir jamais être donné pour modele , eft:il ien für que dans les tems Apoñtoliques les bârards futlent admis dans le Clergé» À mefure que la foi pénétra du côté du Nord , la barbarie des peuples qui l’em- rafferent altera , je l’avoüe , la premiere Pureté de la difcipline. On voir fous la Premiere & la 2° race de nos Rois la bâ- tardife prefqu'à niveau de la légitimité. ù Mais eft-ce à ces fieclés d'ignorance qu'il faut fe fixer pour juger de la liberté du droit de Régale? Faudra-t:il l'affranchir dés regles faintes que la licence de ces tems obfcurs avoir fait oublier ? 
:  Sila Régale ne reçoit ni condition : hi fervitude, elle n'agtorife non plus au- 
cun dèfordre. Or fans parler de l’exclu- fon donnée aux bâtards dans la joi de Moïfe, nous ne trouvons point que la doctrine des Apôtres les ait réhabilités. 

Tome XX, Ne. 

7 
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Comment les auroient-ils admis dan 

le Clergé, eux qui abhorroïent les idées 
d’incontinence les plus legeres & les 
lus innocentes > Eux qui cejettoient ce- 
Fi qui s'étoit marié deux fois, ou qui 
avoit époufé une veuve ; EUX qui ne {ouf- 
froient dans un Clerc rien qui püt faire 
mépriler fa jeuneffe ; eux qui voulurent 
qu'il für en eftime & en veneration chez 
les Payens mêmes , commiént auroient: 
ils admis des hommes que les loix Ro- 
maines couvroient d'infamie ? 4 

Quelle:pudeur dans un fiecle comme 
le nôtre ! Quelle honte de penter que 
le droit de :Régale aille jufqu'à livrer 
les biens fpirituels à des fujers aufquels 
nos loix municipales ôrenc les {uccef- 
fions des biens temporels ! La Partie 
adverfe eft donc incapable comme illé- 
gitime de polleder le Benefice que la 
loi lui a conferé fan: le connoïtre. Vous 
pouviez êrre légitiné ; mais vous êres, 
d'autant plus incapable qu’au-lieu d'im- 
plorer la. bonté du Souverain à cet effet, 
vous avez furpris fa religion comme 
exempt. de toute icregularité. Vousavez 
dit vous-même, & il eft écrit dans vos 
Provifions , que le Roi vousa choifi {ux 
le louable témoignage de votre capacité, 
Il eft certain que ce témoignage étoic, 



C* le baptême fins incertain. 387 Ru, püifqu’on y a caché l'incertirude de Votre origine. La ProvifionenRégale, SMOIQUE toute-puiffance;n°a donc pas fair impreflion {ur vous. Mais; Meffieurs,riert D'eft plus terrible que les diffimulations le là Partie adverfe fur l'incertitude de fon baptème dont il me refte à parler. Ofcrai-je difcuter cette matière ca. ROnique , mais toute fondée fur: les grands principes de la foi > Il n'eft per- MS qu'aux Saints de traiter ce qui eft fint. Comment donc poutra-t-on {ou- nir dignement les verités attaquées. Par notre Adverfaire: Le fujer tout di. Vin qu'il eft fe peut réduire aux notions Communes de la Keligion. Il ne faut pas 
ttre Theologien pour fçavoir que fans 
Preuve de Baptème on ne peut poffeder Un Benefice. Ainfi, Meflieurs,je ne cours Aucun rifque de m'égarer , & en répon- dant aux objections qu'on m'a faites, 
je: n'employerai que des argumens pes 
és au poids du Sanctuaire. La Partie 
adverfe n’a pas avance directement que 
incértitude de fon baptème für réparée 
Pat fa Provifion en Régale’, il y auroit 
u plus que de l’abfurdiré ; mais il en 
€ revenu à fon argument de Préfomp= tion. Selon lui trois motifs particuliers 
fonc préfumer qu'il été baptifé , Ja na- 

| | R ij 
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ture du baptème, les qualités de fa peti 
{onne,& le jugement des Superieurs Ec- 
cléfiuftiques. Il va être bientôt forcé d’a- 
voüer qu'aucun de ces motifs ne peut 
fonder une préfomption légitime: Plus 
on confidere l’eflence , ou la nature du 
baptème , moins on peut préfumer bap- 
tifé celui qui dans l'incertitude , s’il a ré- 
çu ce Sacrement , ne fe: mer point en 
peine d’en approcher. 
Quand je n’aurois pas été lavé dans 

la fource facrée de la régénération , Je 
n’en ferois pas moins bapuifé , dir le fieur 
Chanfort ,1l y atrois fortes de baptème, 
celui de l'eau, celui du fang, & celui de 

Pefprir. C’eft le troifiéme que j'ai reçu, 
& c'en eft allez. L'eau n’eft pas ab{olu- 
lamentnéceflaire, elle n’eft que de l'eau ; 
mais c'eft la foi qui , felon $, Auguftin , 
imprime en nous le caractere de Chré- 
tien. Par confequent quand je n'aurois 
pas reçu le baprème d’eau , ayant ce 
principe de toutes les graces, je fuis cen- 
fé baprifé, 

La Partie adverfe n’a pas été conduite 
à fa conféquence par le fil facré de la 
tradition , le paflige de faint Auguftin 
eft une de ces objections mille fois répe- 
tées dans les Ecoles , on y abufe de la 

fin des paroles de ce Pere, fans prenr 



€ le baprème font incértains. ‘389 dre garde que le commencement fer de téponfe : Derrabe verbum quid ef aqua 
#2fi aqua ? L'eau feule ne feroit rien 1. Eft vrai , mais l’eau jointe avec les di- 
vines paroles que les fideles connoiffenc 
€ft néceflaire de nééeitité de moyen, 

: Il eft vrai qu'outre ce barème indif 
pen{able ; il y en a deux autres qui y 
fuppléent ,en cas de néceflité. Les Mar= 
Ly'S entraînés au fupplice fans avoir pü 
être plongés dans l’eau du falut , n’ont 
Pas été privés du batème , leur fang à 
fervi d'eau pour laver leurs cœurs ; qui- 
Conque a le vœu fincere du barème, & 
Meurt fans avoir pû le recevoir, n’en eft 
Pas moins fauvé ; mais rien ne peut te 

-nir la place de l’eau jointe aux paroles. 
facramenrales , pour celui qui a le rems 
d'y recourir. 

Ces deux chofes conftituent l'effence 
du batème , l’uneen-eft la matiere sec 
l'autre la forme. La foi n'entre pas dans 
la compofirion myfterieufe de ce figne 
vifible de la grace. Nous le voyons dans 
les enfans , ils ne font pas capables de 
penfer., & néanmoins ils font capables 
du batèine , la foi eft feulement une con- 
dition indifpenfable pour le recevoir. 
Condirion que l'adulte doit remplir pat 
lui-même , & qui eft fuppléée dans l'en- 

R ij 
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fant par la foi de l'Eglife que Saint At. 
guftin appelle , gémitus colurbe. : 

Enun mot, Mefieurs, jamais perfonne 
na dit ce qu'on à avancé dans votreau- 
dience,que celui qui a la foi peut fe tenir 
tranquille dans je doute, s’il a reçu le bap- 
tême, & négliger ce Sacrement quelque 
foi qu’on s'imagine avoir , c’eft être bien: 
éloigné de la foi, &fi par malheur celle 
du Hu Chanfort éroittelle qu'il vous 
h fait expofer par fon Défenfeur , loin 
de lui tenir lieu de baprème elle ne 
fufiroit pas pour l’y difpofer , mais je 
fuis perfuadé que ces objections hafar- 
dées ne {ont pas fa créance, ‘pourvû qu'il: 
convienne que la nature: du baptème: 
loin de faire préfumer qu'il Paic reçu; 
montre qu'il eit obligé de le recevoir: 
au plutôr. 

En vain;Meffieurs,fe repofe-t-il (ur les 
qualités qui refidenten lui quoiqu'elles 
femblent former l'idée du Chrétien % 
c'eft le baptème feul. qui en imprime 
Pineffaçable caraétere. Les mœurs: les 
plus pures ne font pas un indubitable 
effet de la régénération. Il eft impoffble 
de vivre de ja foi {ans avoir été engen- 
dré dans la foi ; témoin cet henreux 
Payen que baptifa le Chef des Apôtres.* 
On peut avoir pallé-toute fa. vie parrag 

* 



> le batême font incertains. 30 
es fideles , avoir rècu comme eux 
l'onétion de l'huile fainte, s'être affis 
avec eux à la table Euchariftique fans 
avoir été initié à leurs Myfteres celeftes : 
Æ€nfin il n’eft pas fans exemple qu'un 
homme fe {oit introduit dans la ber- 
gerie fans avoir paflé par le baptème 
qui en eft la porte. Fa 

Je fuis bien éloigné, Meffieurs, de re- 
fufer à la pieré du Sr Chanfortl'homma- 
ge qui lui eft dù. Je fçai qu'on ne lui doit 
pas imputer comme une faute propre 

d'avoir négligé le baptême. C'’eit fans 
doute pa l'impteflion des conduétéurs 
aveugles qui au lieu dé rentédiet aux 
vices de fon origine les ont enverimés 
par la diflimularion , mais nous ne dif 
Putons pas de ce qui regardé la éonfe ” 
ciénce , on à confondu Îa capacité dé 

_ pofféder un Benefice avec ce qui inrez 
reffe le falut ; deux objets affurement 
bien différens l’un de l’autre ; je ne parle 
que du premier, c'elt où doit aboutir 
tout ce que nous difons. RE 

La pratique des vertus Theologales 
n'eft point une préfomprion qu'on air 
été bapuifé, puifqu'elle eft requife dans 

tout adulte venant au baptème { lof Lx 
définition du derniér Conaile géné 
sal, jet, 6: chap. Ge dif pénuntur aurens 

R iii 
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ad ipfam juflitiam dum excitati divin Z 
Sratiä © adjuti ac fideim ex auditu conci- 
Pientes. In ffem erjguntur fidentes Deum 
fb1 propter Chrifium Propitium fore . . Aliunque tanquam omnis Jaflitie fontem 
diligere incipiunt. Denique dur proponunt 
Jujüpere baptifinum. La participation 
aux Sacremens , & furtout la promo- 
tion au Sacerdoce fembleroit plus em- 
barraffante ; mais nous avons {ur ce {u- 
jet une autorité infiniment refpectable. 
fnnocent II 1 ayant été confulté fur l'état 
fpirituel d’un Prêtre de Crémone après 
la mort duquel on avoit reconnu qu'il n'étoit point baptifé , quoiqu'il crût 
Fêtre , ce Pape répondit qu'il n’étoit polir douteux que ce Prêtre für fauvé. 
Mais dans la fuite lEvèque de Ferrare 
lui ayant envoyé un autre Prètre dont 
la fituarion étoir précifément la même que celle du fieur Chanfort , à la dif- 
ference que celui-là étroit für d'être né 
de parens ( hrériens Innocent 11 I. dif. tingua avec foin dans fa décifion ce qui 
regardoit la Prêtrife , de ce qui tou- 
choit la confcience. Quant aux Ordres , il jugea qu'ils éroient abfolumeut nuls ; & apprit fon Jugement dans un Canon 
du Conaile de Compiegne qui eft à la 
ace du Titre, & dont voici les termes: 



© le baptôe font incertainse 394 
Si quis Presbyter ordinatus deprebénderie 
JE non efe baprifatum ; baptifetur ; & ite- 
1UM ordinetur, 

Et quant dla confcience ce fçavant 
Pape finir {à Bulle pat les termes qu 
en ont été rapportés à la Cour, & qui 
nont nul rapport au for exterieur : & 
certes, dit-il , & néanmoins, de //0 qui 
Ratus de Chriflianis parentibus ; & inter 
Chriflianss eft fidelirer Converfatus ; tar 
Violenter prafumirur qudd facrit baprifa 
Es ; ut bac prefumptio pro certirudine fie 
Babenda. Paroles dont on a fait un ufage 
fout contraire au fens de leur auteur. 

: Il faut donc dans le’ cas dont il s'agis 
diftinguer dans les Décifions Canoni- 
ques , trois objets difierens , le falur du 
Prêtre incertain de fon bat£me , [a val 
dité de fes: Ordres, & fa capacité pour 
les Benefices : nonfeulement nous ne 
creufons pas ce qui interefle Lx confcien- 
ce , mais nons:n'avons pas: même. pour 
objet !- validité des Ordres. 

Je n’examine: pas ; Meflieuts. , f Le: 
feur Chanforreft Prêtre ou non rje ne- 
demande pas fr dans l'incertitude où ik 
ef de fon Baptème , il.peut monter à 
PAutel fans frémir horreur. J'en fuis: ff moi-même , Jorfque Je penle que 
Sika pas éré batifé iln’eft pas Prètre- 

R:v 



394  Beneficier dont lé maifance 
& que s'il ne l'eft pas » ce qu'il propéz 
{c à nos adorations comme le Dieu dté 
ciel defcendu devant nous à {a pricre ». 
n'eft qu'une matiere créée & inanimée.. 
Jene m'informe pas fi lorfqu'il aura été 
baptifé fous condition > il pourta enfui- 
te être réordonné. Je crains qu'il n'y ait 
trop de difficulté à caufe du déguifement 
fous lequelil s’eft prefenté à la Tonfure; 
Faure dont éroir-exeme le Prêtre de Fer2 
tare dont la bonne-foi étoit conftante. : 
= Laïffant toutes ces confiderations Res 
ñ'ai que pour objet l'incapacité de pof- 
feder.le Beneficé dont il s'agit ; je l’aÿ 
démontré, & je fuis perfuadé que no- 
tre adverfaire en eft enfin convaincu , fa 
Pieté m'en répord., élevé-dans l'innocen- 
ce, & peut-être dans l'ignorance de cés: 
maximés, 1l a fuivi les confeils précipi- 
rés deceux qui fe font mêlés de fon édu- 
cation. Ses yeux {ont défillés » & loin de 
vouloir par la poffeflion d'un bien dont 
il eft incapable agbraver des maux qui 
lui feroient imputés ,:s4l les méprifoit; 
il fouhaire-au fond du cœur de perdre 
le Benefice , pour ne plus fonger qu'aux 
remedes que j'ai eu Fhonneur de lui ins 
diquer. Sa ficuation eft à phindre , fans 
doute » & je lui aurois épargné cetre hu- 
miliante reflexion , fi la défenfe de ma 

n 



se, … C'lbapibne font incertaine. 395 Cafe me l'avoir Pérmis ; mais je fuis encoté obligé ; Meffieurs ; dé détruire le dernier motif de Préfomption qu'on Vous a propolé de fa part. , Dans les Lettres de Tonfure , & dans celles qui ont fuivi jufquà la Prètrife , CUxX Archevèques ont fuccefivemenr Prononcé , dit-on , que le fieur Chan- fort étoir capable de la Prêtrife > Is l'ont onc prefimé baptifé. Sur quelles rai- ONS > Sur celles que là Cour à énten- duës par l’Aëte d’Affémblée du Châte- Et. Voilà, ajoute.t-on ,. les Jugemens Ecclefiaftiques > En matiere purement fbirituelle > quél laïc pourroit aller con- tre, La Cour s'en intéerdira à elle-même toute connoiflance. 
Dans quél efprit, Meflieurs > 4-t-Oh ainfi méconou le fouverain pouvoir que Vous avez. Commis Pour juger de la ca- Pacité des prétendans aux Beneñces , l'empire abfolu du Roi far le temporel , k Müjefté du Tribunal de la Cour , le épôt précietix de nos Libertés,tous les fondemens de la J urifdiction {éculiere Ont attaqués par ces doutes tant de fois P'ofcrirs dans ce Sandtuaire augufte. Et Par quelle contradiction le fieur Chan. fort , eh démandanc d’être mis en poffef. fon d’un. Benefice paï votre äurorité | 

KR vj 
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le récufe-t-il à l'égard des qualités nécefs- 
faires pour obtenir cette polfeflion?. 

: Non, Mefieurs. , vous ne romprez- 
point ce parfait équilibre des deux. Puif- 
fances., quand vous déclarerez la Partie: 
adverfe incapable , fans égard. aux pré- 
vendus Jugemens. Ecclefiaftiques qu'il 
nous oppole, vous ne toucherez point 
au fpiricuel , vous le laifferez. jouir de: 
la fecurité d’une confcience erronnée 
vous l’abandonnerez: aux périls d'idola-. 
trie où il s’expofe , & cependant vous: 
le jugerez incapable à l'évard du Be- 
nefice , quand: mème on l’auroit jugé ca- 
pable à l'égard des Ordres , parceque: 

nul Tribunal Eccléfiaftique , quelqu’é- 
leve qu'il foit, ne peut donner la forme: 
à vos décifions fuprèmes ; mais, Mef- 
fieurs ,.ce qu'on nous annonce comme: 
des Jugemens Eccléfiaftiques ne méri- 
té rien moins que ce nom, 

Il faut d’abord écarter tout-ce quieft: 
émané: du digne Pafteur qui. conduig: 
actuellement ce Diocefe ; jamais. M. 
LArchevèque n’a ftatué fur la capacité de: 
notre adverfaire , puifque jamais la ma. 
tiere ne lui a été foumife. C’efta la Ton. 
fure feulement que chaque Clerc doit: 
ne fon extrait bapuiftaire , dans: 
lh fuire les. Ordinans n’exhibent. que: 

» 
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Teurs Lettres de Tonfure, Le fieur Char». 
fort a été Tonfuré fous le précedent Pon- 
üuficar, IL ne peut donc réclamer d'autre 
Jugement que celui de M.le Cardinal 
de Noailles. 

Les Lettres. de Tonfure expediées le: 
3: Avril 1929. non loin du rerme fatal 
des jours de ce Prelat, contiennent læ 
Chufe ordinaire , idoneo @ cupaci reper- 

Lo, qui croira que par cette claufe la 
Partie adverfe ait été jugée capable , 
quoique fans preuve de batème:., d’être 
admis, à la Prêtrifer? tandis. que le Pré- 
lat à qui: on attribuë ce Jugement vou- 
loit que tous les enfans expofés fuffent: 
batifés. fous condition. , quand: même 
on auroic trouvé fur eux. un biller pot- 
tant qu'ils l'avoient été. Ce prétendu Ju 

gement certe claufe , idoneo € capaci 
ne peut avoir levé le doute du batème: 
de la Partie adverfe. Si. ce doute n’æ 
pas été expofé., on vousa plaidé, Mef-: 
fieurs, que l’aére d'Affemblée du Châte-- 
let avoit été montré à M. le Cardis 
nal de Nouilles , qu'il n’avoit.mème: 
été deitiné qu'à cette fin 3 mais l'acte: 
n'eft point vilé ,,& le fair allegué eft fans. 
preuve & fans. apparence. 

La Cour ne voit ici qu'un Jugement. 
a£ capacité. dant le. moyen. eft impéné»- 



398 Beneficier dont la naiffence 
trablet I} peut avoir été rendu far uw 
faux extrait Bapriflaire , la furprife peuË 
en avoir été le premier mobile. y 

Enfin, Mefieurs, quand on regarderoit 
ce Jugement Eccléfiaftique comme! 
ayant confacré la préfomption en faveur 
du baprème du fieur Chanfort il n’auroit 
d’effer que pour la validité des Ordres 3 
& dans cetre fuppofition même ilref- 

teroit encore à exaimiper fi ce Juge- 
ment ne {eroit point foumis au Trbu- 

nal de 1€ our par da voie d'Appel come 
me d'abus, mais c’eft à quoi mu Parue 
n'a nulinrerêr, 

Je fens feulement que votre autorité, 
Meflieurs , peut en pareil cas être em 
ployée pour faire celler le {candale : nul’ 
doute que latrention continuelle de’ 
Mefieurs les gens du Roi, & que cette’ 
application infatigable dont tous les Or-: 
dres du Royaume recüeillent les fruits 
pe puiflent fe porter fur de pareils objérs 
fans cratite d'entreprife fur l'iutre Puif- 
fance, mais mes vœux font plütôt qu'on 
laifle à la Partie adverfe l'honneur de fe 
remettre lui-même dans les regles dont 
il m'eft forti que par une impulfion 
étrangere. 

I ne {aflit pis dé vous avoit prouvé: 
combien la grace du Roi eft inappli- 



; 

| 
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cable ,; &. au.Benefice impetré ; & a là” 
perfonne de l’Impetrant , le Beneñce 
dont il s’agit n'étoit poiar foumis at 
droit de Régale , puifque la collation 
n'en pouvoit jamais être dévoluë à l'E- 
vèque, &., que les limites du pouvoir 
Epifcopal dans les collations ont tou- 
Jours été celles que le Roi lui-même 
s'eft voulu prefcrire. Et quand ce Be- 
nefice auroir vaqué en Régale, le fieut 
Chanfort ne peut le polleder , parce- 
que nos Loix ne fouffrent dans les biens 
Fccléfaftiques aucun Tuulaire: fufpeæ 
de pérégrinité , s'il n’a été expreflément 
haturallé par le Prince , & parceque 
l meilleure & la plus ancienne difci- 
pline de l’Eghfe abhorre les fruits de: 
toure conjonction illicite ; moins qu'ils 
n'ayent été valablement difpenfés , &c 
parceque le Sacrement de Baptème 
ne peut être fuppléé hors le cas de ne- 
cefliré. 

Le fujet dont j'étois chargé , Mef- 
fieurs , eft trop au deflus de mes forces: 
pour que je puifle m'apphudir d’un fuc: 
cès que je ne deviois qu'à la bonté de 
ma.Caufel. Ce miniftere que j'ai lhon- 
neur de remplir danscé moment eft affez 
grand Fe lui-même pour fixer quicon- 
que afpire à la folide gloie; mais jé 



_ Repliqué 
de Me Cat- 
fillier. 

co  Benefñcier dont la naïflance 
fens les devoirs qu'il impole, & les 14 
lens qu'ilexige , & combien je fuis éloi- 
gné de ceux quelle fieur Chanfort a trou- 
vés dans fon Défenfeur. 

Mes vœux {eront combles, Meflieurs + 
fi pat mon afliduité & mon applicatior 
je puis un jour approcher de mes il 
luftres Confreres , & mériter la bien+ 
veillance de la Cour. 

Me Caïrfilier répliqua ainf : 
La fin de non-recevoir que j'ai op 

polée dans la derniere Audience de la 
Partie adverfe eft fr decihive ;. qu'il me 
paroi indwpenfable de la remettre fous 
les yeux de la Cour avant que d’éntrer 
dans la difcuflion du: fond de l'affaire: 

De deux chofes l’une 3 ou le Prieuré 
de Saint Phalier a vaqué en Régale , ou 
il n'y a point vaqué. Si le Prieuré de: 
Saint Phalier eft déclaré avoir vaqué en: 
Régale ; nul doute que le fieur Chan- 
fort ne doive en mème tems être main» 
tenu: dans la poffeffion de ce Feneñice 3. 
fuppofé, comme je meflarte de le mon: 
trer , qu'il n’yait dansfa pans au+ 
une incapacité qui le rende indigne du 
bienfair du Roi, & quand il feroit jugé: 
incapable ; la Partie adverfe ne pourroit- 
encore profiter de {on incapacité , n'éx-. 
tant pas lui-même pourvu d'un Brever 
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du Roi. Tous les efforts de la Partie ad- 
Verfe fe réduiroient À donner lieu à une 
collation : il eft en effet de principe que 
le Roi ne peut pas perdre fon droit, 
dès qu'il y a eu ouverture une fois à la 
Régale , 1l faut que le Roi confomme 
fon droit ,ou en conferant de nouveau 
le Benefice à la même peifonne , ce 
qui dévend des circonftances , ou à une 
autre fuivant {a volonté & fa prudence, 
Siau contraire par l’Arrèt que la Cour 
a à rendre il fe pouvoit faire que le 
Prieuré de Saint Phalier füt déclaré 
n'avoir vaqué en Régale ; dans ce cas il 
réfteroit toujours entre les deux conten- 
dans à faire juger l'appel de la Sentence 
du Châtelet qui a maintenu la Partie 
adverfe Obituaire de Cour de Rome 
contre le Sieur Chanfort auffi pourvu 
pat mort : appel qui eft duels 

_‘appointé au rappoit de M. l'Abbé le 
Moine , & fur lequel il s'agit de fçavoir 
qui des deux Obuuaires doit être pré- 
feré. | 
+ Je fuis en érat de démontrer en ré- 
tabliffant les principes dela matiere que 
le Prieuré de Saint Phalier a vaqué en 
Régale , quoique par rapport à la Partie 
adverfe je puifle me réduire à ce {euk 
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objet. Je ferai plus, en rétablifant Îe8, 

faits je prouverai que le fieur Chanfoït 
eft capable de polléder ce Benefice 5 
j'employerai le plus utilement qu'il me 
{era poflible les momens favorables que 

votre bonté m'a accordé , & que votre 

zele infatigable pour le bien public n’a 

pas: cru devoir refufer à une Caufe où | 

il s'agit tout à la fois , &e des droits du 

Souverain, & dés interèts de la Relis. 

gion. 

PREMIERE PROPOSITION. 

Le Prieuré de Saint Phalier 4 -vaqué 
en Régale. 

Ma premiere Propofition , c'eft-à-dirë 

la vacance en Régale , dépend de lexa- 

men de deux points principaux. Y avoit: 
il un litige capable de procurer l'ouvet- 

ture de la Régale fur le Benefñce dont 

eft queftion ? Ce Benefice dans le fait 
particulier étant fujer à ce droit qui de- 
uis fa vacance a eu lieu dans l'Evèché 
d'Orleans par la mort du dernier Evè- 

que ; la conreftation a-t-elle été formée 
fix mois avant le decès de l'Evèque ? 

Sur le premier point , c'eft-à dire pat 
xappôrt au linige ; jai d'abord ici un 
grand avantage. Notre adverfaire a été 



naitir Clé, cite à 6. 

RER on LT mi ne ue, 

" * 

« © lebaptéme font incertains. 403 
orcé de convenir que la contéflarion 
née entre les deux contendans au fujet 
du Benefice donteft queftion a été for- 
mée & même jugée fix mois avant la 
Vacance de l'Abbaye dont il dépend , 
& de celle de l'Evêché d'Orléans dans 
quel il fe trouve fitué ; ce qui, aux 
termes dela Déclaration de 1673. doit 
Être regardé comme un litige capable 
de donner lieu à la Régale furle Prieuré 

| de Saint Philier, en fuppofant, comme 
Je le ferai voir, que de fa nature il y für 
füjet. 

7 Maïs à cet égard la Partie adverfe 
Prétendque ce litige s'étant formé en: 
tre deux contendans, dont l’un ; felon 
U1, étoit radicalémént incapable, Le 

Uitre du Beneficé n’a point fait impref- 
fion , & qu'on doit regarder la contefta- 
ton comme non avenue , parcequ'’elle 
n'a point été caufée par Le fait d’une Pat: 
Ue qui püt valablément conrefter. 

Ce n'eft pas , Meflieurs ; la premieré 
fois que ce moyen a été propolé fans 
fuccès à votre Audience ; 1l n’eft en 
lüi-mème qu'une pure équivoque fur 
k redaction peu correcte de la Décla- 

ation de 1673. mais que l'efprit de cet- 
loi, & les grands principes de la Re= 
gale “combattent ouvertement. ë 



og  Beneficier dont lanaïffante 
Que deviendroit en effer le privilegé 

de la Régale , fi l'exercice dépendait 
du plus ou du moinsde droit que l'une 
ou l’autre des Parties conteftantes avoit 
fur le Benefice. Comme un titre Ecclé- 

faftique ne peut être poffedé en même. 
tems par deux perfonnes ; il faut nécel: 

fairement que l’un des contendans fuc- 

combe , & que l'autre réeuflifle , excepté 

le cas qui eft très-rare, où il y auroit 

lieu de déclarerle Benefñce impétrable. 

Si donc pour décider dé la validité dut 

hrige , on étoir tenu d'entrer dans le 
mérite des titres & capacités des Par- 
ties qui conteftoient pour la polleflion 
du Benefice ; il s’enfuivroit que jamais 
aucun Beneficier ne romberoit en Ré- 

gale , parcequ'encore une fois l'un ou 
l'autre des conrendans y auroit été in- 
dubitablement maintenu fans l’interven- 
tion du Répalifte. 
Auf , Mefeurs, la Déclaration de 

1673. ne s’eftelle point écartée de ces 
regles fondamentales de la matiere de 

la Régale ? L'unique objet de certe loi 
a été, fuivant le Préambule, d'arrêter 
Le cours d’un abus qui n’éroit que trop 
ordinaire. Sous prérexte que le lirige:,, 
donne ouverture à la Régale , ilarrivoit 
que des particuliers prenoient occafion : 

” 
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de {a maladie des Atchevèques & Evé- 
Ques pour intenter des procès contre les 

Pofe. eurs des Benefices pour en cas de de- 
Cés des Archevéques d° Evêques fe faire 
Un titre de ce litige arrificieux à l'effet de 
Jüurprendre des Provifions en Régale des 
Benefices pour raifon defquels ils avoient 

fait naître les conteflations pour troubler 
des légitimes Titulaires. 

. C’eft pour obvier à cette forte de 
fraude que la Déclaration marque ex- 

Preflément les deux conditions que le 
krige doit avoir pour donner ouverture 

à la Régale. La premiere de ces condi- 
Gons , c'eft qu'il y ait conteftarion en 

Caufe entre les Parties. La feconde , que 
cette conteftarion {oit formée fix mois 
auparavant le decès des Archevèques & 

Evêques qui donne lieu à la Régale. Il 
fuffr que ces deux circonftances fe ren- 
Contrent dans une Complainte Benef- 
ciale pour que le litige en foit regardé 
comme férieux , & comme capable de 

 Prouver la pleine maintenuë au Réga- 
lifte. 

Je ne diffimulerai pas néanmoins , 
Meffieurs , que ce point de jurifpruden« 

» € n'air été fufcepuible de quelque difhi- 
+ culte, Plufieurs annces après la promul- 

gation de la Déclaration de 1673. il sé 



. vacant en Régale par litige, on devoit 

Son fils, Avo- 
eat Gencral. 

406  Beneficier dont L4 naiffante 
leva fur la maniere dont on devoir lit“ 
terpreter un differend. ccbre entre 
deux grands Magiftrats. 

L'un M. le Préfidenr de Lamoignon 
ctoyoit que. pour déclarer un Benefñice 

3 »° / . LA 
examiner non feulement sl éroir f€* 

rieux, mais encore le droit , les titres 
& capacités des Parties; de forte que. | 
fi l’une d’entre elle réunifloit à: un titre 
inconteftable l’avantage d’une prife de 
poffeflion perfomnelle ; cette Partie de: 
voit être préferée , fans donner lieu à 
la Régale. 

. M.le Chancelier, qui exerçoit alors 
la Charge importante * où nous voyons. 
encore aujourd’hui fon fans , fes vertus 
& fes taleñs placés , foutenoit au con+ 
traire qu'on ne devoit entier ni dans 
cet examen , nidans cette difcuflion : 
mais qu'il fufhfoit que le litige für fé- 
tieux entre les Parties pour donner lieu 
à la Régale, 

Le dernier avis a prévalu; il a été 
adopté conformément par tous les Ar-u 
rècs que vous avez rendus en pareil 
cas depuis 40. années, 

Entie les plus remarquables , c'eft un | 
du... Maïs 1698. au rapport de M. 
Robert pour un Canonicat de l'Eglife 

2 

| 

] 
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de Paris vacant par litige , que le fieur 
ue Montebife pourvu en Regale obunt 
contre le fieur Saicifin ancien Gradué , 
dont le droit étoir fi certain . qu'ila été 
Maintenu depuis dans un autre Cano- 
cat de la mème £ glife. 

L'année 1704. nous fournitun Arrêt 
fembl:ble rendu {ur les conclufionsde feu 
M. le Premier Prefident*. Ce Magiftrac 
illuftre , dunt les manes {ont fi. chers au 
Barreau; alors, Meflieurs, iLen étoit l’or- 
hément par la fuperiorité de fes lumie- 
Les ; fon affibilité , la bonté de fon cœur, 
Ven rendirent les délices lorfqu'il fur par- 
Venu à ce rang fuprème , où après lui 
il re pouvoir être permis qu'à la Vertu 
Même * de s’affeoir: 

*M.Portak, 

*XM, Pelletiog 

Deux Arrêts plus récens , l’un du 132 
Janvier 1720. l'autre du 10. Janvier 
1725. ont pareillement jugé en faveur 
des Réoaliftes , que le litige ne dépen- 
doit point destitres & capacités de ceux 

€ntre lefquels la Complainte étoit for- 
Mée avant la vacance en Régale : mais 
qu'il fufKloir qu'il y eùr eu un litige. {é- 
Heux entre les contendans avant les fix 
Mois précédens immédiatement le de- 

, cès des Archevèques & Evèques. 
- Ainf dans le cas prefent quand 'on 

 dppoferoir que le feux Chanfort come 



408  Beneficier dont la naïffance 
me Obituaire de Cour de Rome, n'au< 
soit pû par quelque incapacité perfon- 
nelle évincer la Partie adverfe aufli pout- 
vuë par mort , dans lInftance appointée 
au rapport de M. l'Abbé le Moine , il 
ne feroit pas moins vrai de dire que , 
cette Inftance a formé un litige, & que . 
ce litige des plus férieux entre les deux 
contendans ayant eu lieu lix mois avant 

la vacance de l'Abbaye de Saint Benoït ; 
{ur-tout de celle de l'Evèché d’Orleans 
où eft fitué le Prieuré de Saint Phalier ; 

la Régale eft néceflairement ouverte 
fur ce Benefice , de mème que fur les 
autres Benefices de ce D'iocele. 

L'ouverture de la Régale étant ainft 
conftarée du côté du litige , il s’agit main- 

æenant d'examiner fi le Prieuré de Saint 
Phalier eft par lui-même fujet à la Ré- 
gale. 

Cette feconde partie de ma premiere 
Propofition dépend encore de la difcuts 
fion de deux objets. ‘4 

1°. D'une queftion générale qui con- 4 
fifte à fçavoir fi par le Droir Commun, 
la difpofition des Benefices dépendans 
d'une Abbaye, appartient aux Religieux | 
pendant la vacance du Siege Abbatial. | | 

2°. D'un point de fait qui confifte à° 
{çavoir fi les Religieux de l'Abbaye de 

Saint 
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Saint Benoît fur Loire , ont en leur fa. 
veur.une pofféflion qui leur attribué la 
difpofition des Benefñces pendant le 
tems de cette vacance. 

Sur la queftion générale je la-fim pli- 
ferai infiniment. J'aieu l'honneur dans 
lh premiere Audience de vous en.éta- 
hr les principes. Je vous ai fait voir 
Que par le Droit Commun les Evèques 
éroient Collateurs nés de tous les Bene- 
fices de leur Diocefe ; que les droits de 
la Couronne étant imprefcriptibles en 
cux-mêèmes , celui de la Régale s’éroit 
confervé. dans la Perfonne augufte de 
nos Rois avec la même étenduë & la 
même indépendance , dont les Evéques 
ufoient primitivement par rapport à la 
difpofition générale des Beneñces. 
Bien loin que l'Edit de 1682. ait don- 

né la moindre atteinte à ces maxiines ; 
ainfi qu'on a tâché de l'infinuer , il les 
à au contraire confirmées expreffément. 
Le Roi déclare par cette loi qu’il entend 
joüir du droit de Régale en-la même 
maniere que les Rois {es prédécefeurs. 
Si par un des articles il eft dit que le 
Roi n'entend pareillement conferer à 
caufe de fon droit de Régale, que les 
Penefices que les Archevèques & Evé- 
ques font en bonne & légitime poflef- 

Tome XX, ) 



\ 

so  Benoficier dont la nafance 

fion de conférer. Cette difpofiion n€ 
regarde que les Eglifes Cathedrales &c 
Collegiales dont les Chapitres font en 
offeflion de conferer toutes les Digni- 

tés & les Prébendes , ou feuls , ou al- 
ternativement. Le Roi veut qu'ils con- 
tinuent de les conferer pendant la va- 
cance des Sieges, & que leurs tours leur 
foient confervés : ce qui aflure de plus 
en plus le principe que j'ai éwbli dans 
la premiere Audience. Les Evèques 

ayant le Droit Commun, pour eux , 1ls 

ne peuvent être gènés dans l'exercice 
de ce droit qu'autant qu'on a acquis 

contre eux par une poffeflion conftante 
le droit de conferer. 

Ce qui militeici contre les Chapitres 
des Eglifes Cathédrales & Collegiales , 
peut à plus forte raïfon s'appliquer aux 
Monañeres. Las 
… C’eft bjen inutilement qu’on a voulu 
fe faire un moyen de la prérenduë co- 
proprieté des Religieux & des Abbés ; 
en foutenant qu'ils ne formoient qu'un 

feul & même Corps. 
S'il éroit queftion des droits utiles de 

PAbbaye, ce feroit peut-être le lieu de 
faire valoir cette coproprieté. 

- Mais quant à la difpofrion azs Bene- 
fces , principalement depuis lintrodu- 

€ 
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Ætion dela Commende , ellé a été ré 
fervée expreffement à l'Abbé {ul , non 
pas commeun droit utile, comme une 
potion de {a menfe, ration monaflerits 
Mais comme un doit honorifique atta- 
ché à fa dignité Abbatiale , rafione di- 
Snitatis Abbatialis 5 dignité à laquelle 
tous les Canoniftes décident que les 
Relisieux ne fuccedenr: pas. ; 

Si donc les Religienx ne fuccedent 
point à la dignité Abbariale ; fi même 
le droit de collation ne peut être tranf£ 
mis naturellèment de l'Abbé aux Reli- 
gieux , parcequ'il eft de principe en 
matiere-beneñciale , qu'il ne fe fair point 
de dévolution du Su perieuràl'Inferieur: 
comment.les Religieux peuvent-ils pré- 
tendre l'exercice du droit de Collation 
attaché au Siege Abbatial au préjudice 
des veritables Pafteurs à qui ce droit eft 
déferé pat la loi commune , &la plus 
pure difcipline de l’Eglife. 

Auffi, Meflieurs , M° Antoine le 
Vaillant en fes Notes fur la Regle de 
infirmis , nous aflure-t-il qu'en la Cour 
le droit des Evèques dans tous les tems 
a prévalu ‘fur les efforts des Religieux. 

In Senatn Parifienfi ob autorirates ab 
autore laudatas inducitur quod Epifcopt 
poffant conferre liberè Sede _Abbariali væ: 

S 1] . 
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cante Beneficia qua pendent à collation® 

Abbatum. ; 

Le Régalifte n’a donc point ici à prou: 
ver, comme le prétend la Partie adverfe, 

que lesEvèques d'Orleans ont conferé le 
Prieuré de S. Phalier par dévolurion la 

dévolution.eft du droit duCollateur. pat- 

ticulier à l'Ordinaire/; c'eft au contraire 

à l'adverfaire du Régalifte à établir dans 

la vacance de l'Abbaye l’exceprion de la 
polfeflion des Religieux contre le droit 

de Ordinaire. Ainfl refte à examiner 

quelles font les preuves que l’on rap- 
porte ici en.faveur de la prétendue 

poffeffion des. Religieux del’Abbayede 

Saint Benojr fur Loire. Trois pieces 

m'ont été oppofées qui font toutes trois 

également frivoles.: 

1°. Des Provifons données en 1718. 

du Prienré de Coute par l'Abbé Régu- 

lier de Saint Pierre de Chezal-Benoïît 

firués l'un & l'autre dans le Diocefe de 

Bourges. Vous. fentez le.peu d'applica- 

tion que cet acte a à la Caufe. Il né 

s’agit point ici ni de l'Abbaye de Saint 
Pierre de Chezal Benoît , ni d’un Bene- 

fice dépendant de cette Abbaye. Quand 
l'Abbé Régulier, ou f l'on veut les Re- 

ligieux mêmes de cette Abbaye; feroient 

en polfeffion de conferer les Benefices 
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qui en dépendent , pourroit-on en rien 
conclure en faveur de ceux de l'Abbaye 
de Notre-Dame fur Loire. Encore une 
fois le droit de Collation dans les Col- 
lateurs particuliers eft un privilege per- 
fonnel ; on ne peut l'érendre au préju- 
dice du Droit Commun d’une perfonne, 
où d’un Moñaftere à un autre. 

2°. La Partie adverfe rapporte des 
Provifions de 1724: d’une Chapelle de 
Sainte Scholaftique dépendante de PAb- 
baye de Saint Benoït {ur Loire données 

par le fieur de Pibracdernier Titulaire de 
FAbbaye. Mais je ne contefte point que 
l'Abbé de Saint Benoît fur Loire n’eût 
des Benefices à fa Collation. Notre 
queftioh ne tombe pas furce point : ce 
que vous avez à prouver, cet que les 
Religieux de Sant Benoit far Loire au 
défaur de leur Abbé', font eux-mêmes 
en polleflion de conferer des Benefñices. 
Et ce n'eft pas certainement avec des 
Provifions émanées de l'Abbé feul, & 
où les Religieux n'ont nullement parlé, 
que vous étblirez cette pofleffion en 
leur faveur ; il fidroit dailleurs que la 
preuve tombâr précifément fur le Bene- 
fice de Saint Phalier. | 

Enfiu la troifiéme & derniere Piece 
dela Partie adver:fe eft un Certificar de 
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M. l'Evèque d'Orleans , par lequel il dé 
clare qu'il n’a point &onnoiffance que ce 
Prieuré foit à la Collation des Evèques- 
de cette Ville ; outre que ce Certiñicat 
eft mandié , il eft par lui-même de rrès- 
peu d'importance. S'il ne paroït pas que: 
les Evèques d'Orleans ayent conferé le 
Prieuré de Saint Phalier ; c’eft que le cas: 
ne fera pas arrivé que ce Benefice foit 
‘venu précifément à vaquer lorfque le: 
Siege Abbatial n’étoit point rempli; ou: 
bien il a pü fe faire encore que les Evè- 
ques d’Orleans, qui n’auroient pü que le- 
conferer à ui Régulier, fe foient laiffés 
révenir én Cour de Rome pour con- . 

ferver la Commende fur ce Benefñce . 
& l'empêcher de tomber en Regle. 

Mais de ce que les Evèques d'Or 
leans n'auront pas eu occafion de con- 
ferer le Prieuré de Saint Phalier, on 
n’en doit rien conclure contre eux ; ils. 
ne pourroient avoir perdu leur. droit 
fur ce Benefice on atendo , rélativement 
aux Religieux de Saint Benoît fur Loire 
que dans le cas où ces Religieux au- 
roient profité de la négligence des Evé- 
ques en conferant pendant la vacance 
de l'Abbaye ce Benefñice. Or comme 
on ne rapporte ici aucun acte de poffef- 

fion de la part de ces Religieux, le Droit 
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‘Commun doit néceffairement prendre 
toute fa force;tant en faveur de l'Evèque 
que du Roi. La derniere Déclaration 
conforme en ce point à la Jurifpruden- 
ce de la Cour, le décide expreflément. 

Avant’ cette loi notre queftion dans 
les Tribunaux les plus favorables aux 
Religieux , n’eûr pù faire dé difliculté' 
qu'autant que l'Adverfaire du Régalifte 
eût été pourvà par les Religieux , & 
qu'il eût excipé de leur pofléffion en: 
faifant dépendre le droit du fait. 

Après avoir démontré que le Bene- 
fice dont il s'agit a vaqué en Régale, 

foi par la qualité du litige , foit par celle 
du Benefice mème ; il me refte à faire 
voir que le fieur Chanfort a toutes les 
qualirés requifes pour le pofleder.. . 

SECONDE PROPOSITION. 

Le fieur Chanfort eft capable. 

Trois vices ou défauts de capacité’ 
ont été oppolés au fieur Chanfort/Etran- 

ger, Batard , Prêtre non bapti[e. Com- 

mençons par faire fentir l'illufion du 
premier reproche. 

Peut-on en effet regarder comme’ 
étranger celui qui dès le premier inftant 
qu'il a patu dans le monde y a été reg 
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comme François, & qui jufqu’à prefere 
y a pañlé pour tel 
Suivant l'Enquête faite en 1719. de- 

vant le Lieutenant Civil , le fienr Chan- 
fort eft remis à l’âge de cinq ans par un 
homme & une femme à la Die le Vieux, 
fille que fon mérite & fa naiffance avoient 
long-tems attachée au fervice dela Reine 
mere en qualité de Demoifelle-d'Hon: 
neur. Le dépôt de cet Enfant infortuné 
fe fair à Paris dans la capitale du Royau- 
me : cet homme & cette femme en 
le confiant aux foins de la Dlle le 
Vieux ,. ne difent point qu'il foit étran- 
ger ; ce qui fufhir pour le préfumer Fran- 
çois dès le premier pas qu'on lui fait 
faire dans le monde: 
En effet , quand on ne regarderoit le 

fieur Chanfort que comme un enfant 
expofé , il eft conftant que dans l’ufage 
les enfans expofés , ou trouvés, font ré- 
putés François, & même légitimes. pat 
cequ'on préfume toujours ce qu'il y a 
de plus avantageux pour l’état des pet- 
fonnes : ce font les hauts-Tufticiersqui 
{ont chargés de les faire élever. 

= Qu'on füuive le fieur Chanfort dans 
tous les différens actes de fa vie , il n'y 
en a pas un feul qui ne lui foit favo- 
rable, 
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Dans toutes les Penfons où il a été, il a 
conftamment toujours pañlé pour Fran- 
ÇOIs. 

En 1729.le Roï-lui accorda des Let- 
tres de Bourfier au College de Navarre. 
Dans ces Lettres le fieur Chanfort eft 
dit de Paris, & le Souverain même ly 
juge digne de jouir des privileges : attas 
Ches à F. nation. Dans la même année le 
Sr-Chanfort prendle degré de M° èsArts. 
en l'Univerfté de Paris.Les Lettres fonc 
mention qu'il eft de cette Ville: AZagi- 

 flrum Carolum Chanfort Parifienfem. Ses 
Lettres de Tonfure ,-des Quatre-Mi- 
neurs., de Soudiaconat , du Diaconar & 
de la Prêtrife , routes émanées de deux 
Archevèques de Paris, le qualifient de: 
Diocefain… 
En 1731. il obtient des Lettres de: 

Scholarité & de Gardes-Gardiennes 
comme étant encore de Paris. 

De forte quelle fieur Chanfort a tou. 
jours-été dans une pofleflion conftante: 
de l'état de naturel François. Pas le 
moindre acte qui puiffe i ici le faire. foup- 
çonner du vice de pérégrinité. 
“Or quel eft le principe de cette ma- 

tiere 2 Ecoutons les loix : Z# eo flatu in 
quo quis invenitur, in co judicetur. Il faut: 
juger le ficur Chanforr furla qualité où 
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il fe prefente aujourd'hui , le tenir pour 
Parilien ou François puifqu'il a toujours: 
pañlé pour tel , le maintenir dans les. 

avantages de cet état ; dès qu’on ne rap- 
porte point ici de preuve côntraire à. 

fa pofleffion , dès qu’on n'établic ‘point. 

qu'il foit autre que François & Regni- 
cole. 

C'eft, Meflieurs, ce que vous avez 

jugé par deux Arrêts, Fun du 31. Mai 
1683. l'autre dû 19. Mars 1685. rap- 
portés au troifiéme Tome du Journal 
des Audiences. Dans ces deux caufes, 
dont pour abreger je ne détaillerai point 
les efpeces , il s'agifloit de perlonnes 
qui de mème que. le fieur Chanfort ne 
pouvoient produire d'extraits baptiftai- 
res; fur ce défaut le Donataire du Roi 
prétendoit qu'on devoir les regarder 
comme Aubains. Il fut decidé que ceux 
dont il étoit alors queftion , dont l’un 
étoit Officier dans les Troupes , & qui 
avoit fon domicile dans une Ville voi- 
fine des Frontieres, étoient mots en l'é- 
tat de pofleflion de naturels François , 8c 
que c'étoit au Donataire du Roi à faire 
la preuve contraire , fans qu'il püt exi- 
get la reprefentation d’un extrait bap- 
uftaire. 

Si le fieur Chanfort doit être regat- 
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dé comme François, fi en cette qualité 
Hd eit capable de poffeder des Beneñ- 
ces dans le Royaume , par une fuite des 
mêmes principes que j'ai établis , je 
pourrois iciprétendre qu'il eft également: 
légitime. Dans le doute , il faut préfu- 
mér ce qu'il y a de plus favorable pour 
l'état, Ainf dès qu’on'n’a pas uñe preur 
ve certaine qu'il foit barard , 1l doit être 
plütôt regardé comme le fruit d'une 
ünion fainte & légitime. 

Je conviens , Mefieurs , que le fi:ur' 
€hanfort a obtenu des Dipenfes au 

Pape, propter defeŒum natalium. Mais 
ces Difpenfes ne doivent être regardées 
que comme uüne pure précaution qu'il 
a prile 4d majorem cautelam.. Au miliea 
des ténebres qui couvrent les premiers 
tems de fa vie, il lui à été très-dificile 
de reconnoitre la route qu'il devoit re- 
nir dans le monde. A ppellé an Sacerdo- 
ce par la Providence , dans la crainte 
d’effayer quelque contradiction fur la ca- 
pacité requife pour pofleder les Titres: 
&c Grades Eccléfaftiques ; le fieur Chan- 
fort s’adrefle au Pere commun des Fide- 
les , il lui expofe les malheureufes cr- 
conftances de fa vie en tant que befoin. 
Le Souverain Pontife le difpenfe &. Ie 
releve de l'empèchement canonique que 
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la bâtardife pouroit lui caufer , en fup- 
pofant qu'il fut poffible de Jui im puter ce 
vice : une telle démarche , je le répere , 
n'eft qu'un acte de pure précaution, & 
ne peut préjudicier au fieus Chanfoïrt, 
fi fuivant les principes il doit être tenu 
pour légitime: ; le citoyen appartient à 
l'Etat , 1l n'eft point en fon pouvoir de 
rompre le lien qui l’y attache. 

Mais quand on confidereroit ici le 
fieur Chanfort comme bâtard , il n’y 
auroit encore aucune incapacité actuelle 
en fa perfonne pour. pofleder le Bene- 
fice dont eft queftion.. 

Dens la primitive Eglife les bâtards 
éroient admis aux Ordres fans Difpenfe, 
& éroient capables. de pofleder les Be- 
nefices.. Les Conciles de Bourges en 
1031. de Poitiers en 1078..& de La- 
tran en 1139. s'éleverent fimplement 
contre les bâtards des Prêtres. Je con. 
viens que par la fuite l'incapacité ft 
étenduc aux autres bârards. 

On a neanmoins accordé aux Evè- 
ques la faculté de conferer la Tonfure 
& les Ordres-Mineursaux bâtards, lorf- 
qu'ils les en jugent capables, & de fe 
pourvoir de Benefices fimples. C’eft 
la difpofition précife du ch. 12. tit. 11. 
In fexto decretalinm de filiis Presbitere- 
gum © aliis ilegitime natis, 
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Auf: pourroit-on dire que le fieus- 

Chanfort avoit été fuffifamment difpen- 
fé par les fimples Lettres de Tonfure: 
que M. le Cardinal de Noailles lui a: 
conferées, . 

Mais quoiqu'il en foit , toutesles: dif. 
ficultés-aufquellés la bâtardife pourroit 
donner lieu, tombent aujourd’hui d’el- 
les-mèmes. Le fieur Chanfort a obre-- 
nu par furabondance des Difpenfes du 
Pape même propter defettum natalinm.… 
Ces Difpenfes ont été valablement ful- 
minées en l'Oficialité de Paris toujours 
fous.condition , fi £/ eff vrai , dit le Pro- 
cès-verbal., qu’il foit né illégitime. 

Leur obtention & fulmination a pré- 
cedé le Brevet du Roi. Or comme la 
bâtardife relativement aux Honneurs &. 
Grades Eccléfaftiques n’eft. en elle-me- 
me qu'un empêchement Canonique, 
qu'il appartient à l'Autorité fpirituelle: 
de lever , il doit demeurer ici pour conf- 
tant que le fieur Chanfort.eft valable- 
ment difpenfé pour le. nouveau genre: 
de vacance fur. lequel 1l. eft pourvu. 

C'eft.en effec fans fondement que de: 
la, part de notre: Adverfaire on a pré- 
tendu que s’agiffant ici d'un Benefce: 
conferé en Régale , le fieur. Chanforc 
auroit du. obtenit des. Lettres. de Dif- 
pene du Roi même, 
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1°. Il eft à préfumer , ou pour mielté 

dire, il eft certain que le Roi n’a con- 
feré de Benefice au fieur Chanfort qu'en 
connoiffance de Caufe. Le Brevet porte. 
fur le louable rapport qui nous-a été fait 
de la capacité & fufhifance dé la per- 
fonne de Charles de Chanfort. En fup- 
pofant que le fieur Chanfort fe foic 
préfenté comme bâtard au Roi, il n'aura: 
pas manqué de faire ufage des Difpen- 
fes qu'il avoir obtenues du Pape , à l'ef- 
fer de pofleder des Beneñices. Ou le: 
Prince juge ces Difpenfes fufifantes ,' 
ou il les a regardées comme fuperflues.. 
Dans l’un où autre cas , 1l n’a pas été 

_neceflaire d’en faire mention. Le Roi: 
en cela n’a fai que fe conformer à ce : 
qui fe praique par les Collateurs ot-- 
dinaires. Les Evêques & les autres Col- 
lareurs particuliers du Royaume, quand: 

ils conferent un Benefice à un bârard- 
ne font pas obligés d’exprinier ce dé: 
faut de naiflance dans les Provifons, 
niles Difpenfes accordées à ce fujet ,: 
par la raifon qu'ils font préfumés avoir 
une connoiffance fufffante de tous ceux 
qui ont le bonheur de vivre: dans le: 
Royaume. 11 n’en eft pas de même du 
Pape ; étant un Collareur forcé, & hors 
d'état de pouvoir s’afurer par lui-même 
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de la capacité des Sujets qui lui deman- 
dent des graces’, il faut neceffairement: 
qu'on lui expofe dans la Supplique fon 
état, & qu'il en faffe mention dans le: 

: Refcript qui doit être relatif à la Sup- 
plique. 

29, Et ceci eft decifif. C’eft qu'il n’eft- 
point d’ufage que le Roi accorde des: 
Difpenfes à l'effet de poffeder des Be- 
.nefices. Quand le Roi confere un Be- 
nefice Conliftorial tel qu’un Evèché.. 
Où une Abbaye à un bâtard, comme 
la bâtardife eft un empèchement pure- 
ment Canonique , le Roi s’en rapporte 
au Pape pour relever le Sujet de cet 
empêchement ; le Brevet ne parle nul- 
lement de ce défaut , c’eft au pourvû: 
par le Roi à expofer fon état au Pape, 
il n'y a que les Bulles qui en faflent 
mention, & dans lefquelles 1} foit ne- 
ceffaire d’exprimer la Difpenfe requife 
à ce fujer ; c’eft un fait dont je me 

* Auisafluré depuis la derniere Audience, 
& que j'avance avec confiance à la” 
Cour. : 

Ainfi ,; Meffieurs , de deux chofes 
 Fune : ou celui pour qui je parle fera 
ici préfumé légitime ; & alors il ne 
pourra y avoir la moindte difficulté 
fur fa capacité pour pofleder le Bene- 
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fice dont eft queftion ; ou on le repaf+ 
dera feulement comme bâtard , & en 

ce cas les. Difpenfes qu'il a obtenues 

du Pape ,la maniere mème dont le Roi 
s'eft expliqué dans le Brever en Régale, 
où 11 eft dit qu'on lui a fait rapport de’ 
h capacité & fuffifance du fieur Chan- 

fort , vous. paroïtront, des moyens af- 
fez puiffans pour. vous déterminer en. 
faveur du” fieur Chanforr.. En rejettant 
celui qu’on a voulu fe faire de la pré- ‘| 

tenduë bâtardife du fieur Chanfoit, le 
défaut de. repréfentation d'extrait bap- 
tiftaire. eft. une reflource-également fté- 
rile pour la Partie adverfe , c'eft , Mef 
fieurs , ce qui me refte à démontrer. 

L’extrait bapriftaire n’eft en lui-mèz 
me qu'une formalité exterieure abfolu- 
ment indépendante du Sacrement de 
Baptème ; elle n'a été introduite. par les 
Princes féculiers que pour affurer dans 
l'ordre civil l’état des enfans & des fa- 
milles. 

Pareillement l'extrait bapriftaire.peut 
être jugé néceflaire pour conftarer la Re- 
ligion , la patrie , l'extraction &c l’âge de 
tout fujert qui fe prefente pour entrer 
dans l’ordre Eccléfaftique ,. qui comme. 
les autres ordres de l'Etat eft fous la pro- 
tection du Prince. 
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Mais au défaut des Regiftres publics 

où dans une impoffibilité abfoluc’ de 
Produire un extrait bapuftaire , un hom- 
me fera-t-il regardé toute fa vie com- 
Me un néant, incapable de tout Grde 
Civil & Eccléfiaftique ; ne lui refté-ril. 
donc aucune reflource ? le défaut d’ex- 
trait baptiftaire ne peut-il enfin être ré- 
Paré, ou ne peut-il fe fuppléer ?- 
Avant l’établiffement des regiftres prr- 
lics, il eft d’abord conftant que la no 

torieté étoit la feule preuve que l’on pûr 
INvoquer pour établir fa naiffance & fon 
Baptème , on a admis de plus les pré- 
fomptions de droit en faveur de Fétar 
des perfonnes. 

De même que pour donner les effets- 
civils ; on préfume légitime ou François 
celui qui a toujours pañlé pour tel : des 
même on doit préfumer capable de pofs 
{eder un Benefice,, celui qui a été recon- 
bu par l’Eglife pour être baptifé , parce- 
que l’Eglife eft dans l'Etat , elle en faic- 
eflentiellement partie; la poffeffion con- 
flanre d'enfant de l'Eglife dans laquelle 
elle a maintenu un Suiet , devient pour 
l'ordre politique une preuve exterleure- 
& fufhfante , pat rapport à la capacité: 
qui y eft requife pour poléder les biens: 
& honneurs Eccléfiaftiques. 
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Dans le cas où les Reviltres publics 

font perdus & dans celut' où un fujet 
par les malheureufes circohftances de fa 
vie , fe tronve dans l'impoflibilité de 
repfefenter l'extrait baptitaire , lEglife 
pour confetvet à l'ordre civil ce qui lut 
appartient , peut fort bien ne pas pren- M 
dre fur elle entierement ce qui eft deu 
fait. C’eft à l'autorité temporelle qu'il 
doit être réfervé plus effentiellement de 
conftater l’âge, la naiffance &c la patrie 
du Sujet qui fe prefente pour entrerdans 
Fordre Eccléfaftique. so 
… De-là l’ufage dans ces fortes de cas: ‘4 
de faire précsder l'admiflion aux faints 
Ordres , d'une Enquête devant le Juge 4 
laïc , or cette formalité a été 1c1 exacte- 
ment remplie. e | 
_Ilya eu une Enquère devant le Lieu, 
tenant Civil dans laquelle on a confta- 
té autant qu'il a été poflible le nom ,} 
furnom , l’âge, la naiffance & la parie 
du fieur Chanfort. Cette enquête a été M 
fuivie d'une autre Enquête faite devant 
lOffciak, où les mêmes: témoins en- 
teñdus ont dépolé. Tout cela eft ante- M 
rieur à la Tonfure du fieur Chanfort. N 

Si les éclaircifflemens que ces ac- W 
tes juridiques ont procuré n'ont pas 
été aufli confiderables qu'on les au 
roit deliré ; ils:ont au moins: été: jus 
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gcs fuflifans pour déterminer l'Evèque 
à admettre le fieur Chanfoit aux Or- 

dres facrés, 
Par l'Enquête il a été conftaté que le 

fieur Chanfort s’appelloit Charles , nom 
que ceux qui y ont dépofé , & fur tout 

k Demoifellele Vieux qui a eu une con- 
noiflance plus particuliere du myftere- 
de {a naïflance , ne lui auroient pas don- 
né, s'ils n'euflent {cû , ou par tradition , 

‘ou par eux-mêmes , que le fieur Chan- 

fort a été baptifé fous ce nom de Char- 

les : ce nom & la pofféffion conftante: 
où le fier Chanfort a toujours été de le* 
porter, fuppofent néceflairement unBap- 
tème. Auffi le Sr Chanfort,dans le Pro. 
cès-verbal de l'Ofticial déclare-t:il ex- 
preffément qu'ileft perfradé avoir reçü.. 

C'eftà Paris, dans le centre d'un 
Royaume Catholique quele fieur Chan- 
fort a été remis à la Demoifelle le Vieux: 
par un homme , & une femme qu’elle- 
ne peut nommer. Mais cet homme ; 
mais cette femmeénigmatiques à qui je 
dois peut-être le jour malheureux qui 

- m'éclaire. Pere 8 mere cruels ,ou qui: 
que vous foyez , répondezmei du fond: 
de l’abime impénétrable qui me fépare- 
de vous, en me cachant les avantages de 

- ma naffance? Votre injuftice auroit-elle- 

#5 

\ 



#18  Beneficier dont la naïf[ance 
été jufqu'à me fermer les” portes du 
falur, après m'avoir privé de l'honneur 
de me dire votre fils? feriez-vous affez 
coupables pour ne m'avoir pas pro- 
curé le titre encore:plus précieux’ d’en- 
fant de l'Eolife 2 à votre défaut la Pro- 
vidence devoir veiller fur mot , & de 

deflein prémédité, ou fi: lon veut par 
une nepligence également criminelle , 

vous m'auriez: lniflé à fon égard dans 

un état de difgrace Non, Meflieurs:, ne 

le préfumons point, dès qu'il eft'conf- 
rant que cet homme & certe femme 
ont inftruit la Demoifelle le Vicux que 
le fieur Chanfort sappelloir Charles, 
il n'en faut pas davantage pour croire 
que le fieur Chanfort a eu le bonheur 
d'être régénéré comme nous dans les 
caux falutaires du baprème. 

Tous: lès actes de la vie du fieur 
€hanfort prouvent également qu'il a re- 
cù dans cette ablution fainte le premier 
degré de la grace’ L’Enquèêre conftare 
que le fieur Chanfort a fair fa premiere 
Communion'dans l’'Eglife desT heatins, 
& qu'il a été Confirmé. 
Dansde telles circonftances il paroïc 

que Monfieur le Cardinal-de Noailles 
n'a donc pù regarder le fieur C hanfort 
qüe comme ayant été baprifé. Onvous 
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à dit, Meflieuts , que l'axactitude de ce 
Prélat étoir telle , qu'il avoit ordonné 
qu'on baptifät fous condition les en- 
fans trouvés & expofes. Si donc M. le 
Cardinal de Noailles avant que d’ad- 
mettre le fieur Chanfort à la Tonfure 
n’a pas ordonné la même chofe,c’eftune 
Preuve qu'il ne l'a pas jugé néceffaire. 

Qu'on ne dife pas que le fieur Chan- 
fort n’a ufurpé le Sacerdoce que par une 
furprile faire à ce Prélar. La preuve qu'il 
n'y a poinr de furprife fe tire des Lettres 
Même de Tonfuie. Ces Lettres ne fonc 
Point mention.d’aucün extrait-baptiftai- 
te, on n'y dit point que le fieur Chan- 
fort foit fils d’un tel ou-d’une telle. Or 
comme il eft d’un ufage ordinaire & in- 
difpenfable de l’exprimer , il faut nécef- 
firement que M. le Cardinal de Noail- 
les , dont l'artention alloit jufqu’au feru- 
pule , ait été inftruic des raïfons qui 
dans le cas particulier peuvoient difpen- 
{er de cerufage; aufli ce cas a-r il été mü- 
lement examiné avant que d'admettre 
le fieur Chanfort à la Tonfure : oùtre 
l'Enquête faite devant le Lieutenant Ci- 
vil, ce Prélat exigea encore que fon Of- 
ficial en fit une fur le fait patticulier du. 
Baptème ; cette piece importante que 
-nous n'avons recouvrée qu'hier ; a été 
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remifeà M. l'Avocat General. Je [uis 

perfuadé qu’il n'échapera pas à {onexa 

-étitude ordinaire d'en rendre compte: 

1 y eut un Confeil renu à ce fujet , où 

entrautres Théologiens furent appelés 

le feu fieur Abbé Dorfanne , & le fieur 

Vivant aujourd'hui Grand-Chantte de 

VEglife de Paris, & ils déciderent fur 

le vû des Enquêtes & fur l'expofé des 

circonftances de la vie du fieur Chanfo
rt,” 

qu'il ne devoit point être baptifé fous 

-condition , & qu'on pouvoir l'admettre 

aux faints Ordres. 
Décifion auffi refpeétable que con- 

forme aux maximes de la faine Théolo- 

gie. Eftius dans (on excellent Traité des 

Sacremens explique quel elt le genre M 

d'incertitude qui peut autorifer le bap= 

téme fous condition. Dans les adultes où M 

-perfonnes d'un certain âge: Scienduns 

ditcet Auteur, dift. 4. . 15. 707% quai: 

cunque levem in Conirariant fufpicionenr \ 

vel fcrupulum debere fificere al hoc né 

{ub conditione quis hoc pailo baptifeturs 

fed requiri dubirationein probabilem ... . 

ea autem probabilis dubitatio eff que faita 

etiam diligensi indigne difiuti non poteflita. 

at nec moralis certitudo faiti haberi quear. 

Suivant cer Auteur extremement ac- 

credité dans les Ecoles;le fimple foupçoir 

} 
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Ê “u'une perfonne avancée en age na 

Point été baptifée ne fuff point pour 
ui adminiftrer ce Sacrement fous con- 
dition,.il fue-dn moins un doute Probable. . Pour peu qu'on foit afluré 
Moralement que cette perfonne ait ré 
‘bapuifée |, où , ce qui eft la mère 
-chofe , pourvû qu'il y ait des circon- 
 flances capables de le faire préfumer , 
On ne peut fans facrilege réïrerer le bap- 
tême, Il n'y a qu'une certitude Phifi- 

_ Que qui doive déterminér à prendre à 
#on égard le parti de la réiteration. On 
Peut encore confulter fur ce point l’'E- 
Pitre du Pape Leon VIIL 44 Neonam 
Ravennatem Epifiopum. Les Actes du 
<inquiéme Concile de Carthage , & la 
-Cinquiéme Lettre de $, Denis d'Alexan- 
drie au Pape Sixte , où il décide qu'un 
Fidele qui avoit reçü un Baptème im- 
Pie & facrilege & par confequent nul , 
ne devoir pas fe faire baptifer, Le mo- 
Uf de la décifion de c fainr Evêque 
fut que le longrems que cette perfon- 

he avoit pañlé dans la Communion de 
l'Eglife devoit fufire. ( 

Ce. que Saint Denis d'Alexandrie 
pos à l'égard de ce Fidele que 
‘Hiftoire nous dépeint comme ayant 12874 , (- fté fort allarmé de fa fituation. M. le 
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Cardinal de Noailles & {on digne Sucé 

-cefleur dans le Siege de Paris l'ontéga-t 
lement prononcé en faveur du fieutal] 
Chanfort. Son état comme Chrétien ai} 
été jugé par l’Eglife même , à elle feuleMi 
appartenoit d'en décider. Reconnu pour Mk 
avoir été baptifé , admis au Sacerdoce, M 
il eft donc capable des titres & hon-Ml 
neurs qui dans l’ordre civil font réfer+l 
vés à cer état privilegié. Sa capacité à 
cet égard ne peut être reftrainte & divi-" 
fée , ou.1l faut aller jufqu’à prétendre} 
que l'autorité temporelle. peut effacer, 
par un jugement contraire , le caractere 
facré & indelebile dont le fieur Chan- 
fort eft revêtu ; ou.fi elle ne le peut pas M 
1l faut nécefairement qu’elle lui aflure 
les droits que la qualité Eccléfiaftique 
& celle de Régalifte lui ont juftement 
acquis. | 

Il auroir été à fouhaiter que M. Joli 
de Fleury Avocat General , eût pù vain-M] 
.cre fa modeftie qui nelui a pas permis 
de me communiquer fon Plaidoyer que 
je deftinois au public. Ilouvrit la voye 
de l'Arrèt qui fur rendu, & la fema de 
traits d’érudition & d’éloquence. 

Teleftle difpofitif de 'Arrèt du 12: 
Juillet 1736. qui déclare le Beneficel 
avoir vaqué en Régale, & comme tel 

l'adjuge 
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l'adjuge à la Partie de Carfllier , avec 
Main-levée des faifies , reftitution de 
fruits , & dépens. 

Voici un fommaire du titre 43. du 
liv. 3. des Decrerales de Gregoire IX. 
De Piesbytero non baptifato , qui a rap- 
port à la matiere qu’on vient de traiter. 

Le baptème eft la porte des autres 
Sacremens ; de forte que fi quelqu'un sl 

. ne l'ayant pas reçu eft initié au Sacer- 
doce , il ne reçoit pas le caractere de 
l'Ordre , on doit le baptifer de nou- 

. veau, & le confacrer Prêtre une fecon- 
de fois. Si quelqu'un eft , dans l'opi- 
nion de tout le monde , bapuifé , qu'on 
teconnoifle après {a mort qu'il ne left 

ù point , lomiffion du baptème ne lui au- 
ra point nui , 1l eft baptifé indivifible- 
ment, Cete omiflion n’eft point l’ou- 
vrage du mépris de La Religion , mais 
on y a été entraîné par un cas im= ul révü. 

J'ai crû à l’occafion de cette Caufe 
devoir donner quelque idée de la ma- 
tiére. 

Principes [ur la Régale. 

La Régale fpécialement prife, eft le 
droit qui appartient au Roi de France, 
de joüir des fruits & revenus des Evè- 

Tome. XX, T 
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chés., ou Archevêchés de fon Royaumes 

& de conferer tous les Benefices non 

Cures dépendans de la collation des 
Evèques ou Archevèques de France , 

lorfque lefdirs Benefices vaquent , ou 

qu'ils fe crouvent vacans pendant la va- 
cance du Siege Epifcopal, ou Archiépif- 

copal : Libertés de l'Eglife Gallicane » 

Art. 66. 

M. Bignon réunit quatre fources 
d'où procede la Régale , lefqnelles 

jointes enfemble en forment les fonde- 

mens ; fçavoir , 1°. la Souveraineté du 

Roi. 2°. la qualité de fondateurd es 

Eglifes. 3°. fa qualité de Seigneur Féo- 
dal des biens qui en compolent les re- 

venus. 4°. fa qualité de Gardien , Avocat 

& Défenfeur des droits & prérogatives 

des Eglifes de fes Etats. 
L'ouverture de la Régale fe fait par 

la vacance de l’Evèché,; ou Archevé- 

ché. 19,par mort. 2°. par Promotion 

au Cardinalat d’un Evèque qui accepte 
cette dignité, Arrêt , du 17. Fevrier | 

1339. du 22.: Avril 1344. du 20, No=. 

vembre 1367, du 22. Août 1375. © du 
21. Fevrier 1384. Ruxé, Privil. 1321: Le 

La Régale eft auf ouverte par dé- 

miflion ou réfignation faire par l'Evèque 

ou Archevèque, ou par tranflation dé 
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leurs perfonnes à un autre Evêché ou 
Archevèché. Art. 66.des Libertés de l'E- 
glife Gullicane. Arrêts du 1 3. Septembre 
1415. © du 44 Mars 1692. 

À l'égard de la tranflation à un autre 
Evèché. l'ouverture fe fait feulement du 
jour de la prétation du Serment de fide- 
lité qu'on faitau Roi pour les Evèchés, 
& Archevèchés auquel on eft tranferé. 
Memoires du Clergé , tom. 2. 

La Régale eft ouverre du jour que 
le Roi a accepté la démifion fimple 
par la nomination d’un Succefleur. Mais 
fi la démiflion eft en faveur ou pour 

* Permutarion ; ou pour caufe de Tranf- 
action , comme elle eft conditionnelle , 
1l faut que l'acceptation de la démifion 
fafle la vacance de l'Evèché , parceque 
la condition ne paroît accomplie que 
par l'agrément du Pape qui accepte la 
démiflion. Quand même le Pape & le 
Roi conviendroient de FES un 
Evèque , ce qu'ils auroient arrêté n’o- 
pereroit point l'ouverture de la Régale , 
avant que l’Evèque eüt-donné fon con- 
fentement à cette tranflation. 

Il y a encore ouvertureà la Régale 
par la rebellion de l’'Evêèque on Ar- 
chevèque : Arrèts du 15. Fevrier 1 594 
& du 16. Fevrier1595. Parceque coms 

Ti) 
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me le val perd fon Fief par la felo- 
nie , ainfi l'Evèque perd fon Evèché par 
ka rebellion publique & notoire : & ce 
ipfo jure , © non expellatà fententin Ju- 
dicis : Jovet. Werbo REGALE. 

Il eft certain que la Régale feroit 
euverte dans un Evêché par le mariage 
de l'Evèque; c’eft une do&rine con- 
flante entre les Catholiques qu'un tel 
mariage feroit nul. 

Où diftingue trois efpeces de vacan- 
ces par rapport à la Régale ; fçavoir: 
1°. La vacance de droit , qui arrivé 
quand le Pourvû a pris poflefion en 
perfonne fur un titre nul & vicieux. 2°, 
La vacance de fait, quand c#lui qui eft 
pourvü par un titre canonique ; n'a pris 
pofleflion que par Procureur , quoique 
fondé de procuration fpéciale. En ma- 
tiere de Régale la prife de poffeflion 
pat Procureur n’eft d'aucune confidera- 

tion , parceque la Régale n’admet au- 
eune fiétion de droit. 3°, La vacance de 
fur & de droit, quand un Clerc poffe- 
de un Benefice fans titre canonique, & 
fans avoir pris pofeflion en perfonne, 
Dans ces trois efpeces de vacances le 
Roi difpofe des Benefices pendant la 
R égale. Ordonnance de Philippe de Valois ; 

du mois d'Oitabre 1 334, 
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‘ Le Litige fair vaquer en Régale les 

| Benefces qui fe trouvent liigieux du 
fant qu'elle eft ouverte ; pourvü que le 
litige forme un doute raifonnabie , & 
que l'une des Parties ne foit pas mani- 
feftement mal fondée, 4rrêrs du 24: AE 
Mai 1660. € du 8. AAars 1672. Jour- 
hal du Palais, tom. 1. pe 15. | 

Pour faite vaquer. un Benefice en 
Régole , 1l ne fufis pas que le big foit 
formé peu de jours avant l'ouverture de 
k Régalé , il faut qu'il y ai entre les 

Parties conteftation en caule x mois 
avant le décès des Evêques & Atrchevèé- 
ques. Déclar. du 10. Fevrier 1673. 

La Grand'Chambre connoït exclufi- 
vement à tout Tribunal. 

La Complainte n’a pas lieu contre le 
Roi ; c'eft pourquoi en matiere de Ré- 
gale l'Etat, c’eft-à-dire la Récréance , 
S'ajuge au Régalifte , fans que l’on puiflé 
ordonner aucun fequeftre à fon préju- 
dice , parceque le Roi plaide toujours 
les mains garnies. 

Le Régalifte ne peut pas fe défifter 
. de fon droit au profit du pourvû par 
le Pape, ou par l'Ordinaire , parceque 
le Régalifte ne peut préjudicier aux 
droits du Roi, & qu'il faut neceffäire- 
ment faire juger avec Meflieurs les Gens 

T ii 
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du Roi, sil ya lieu à la Régale ; où 
non. 

Mais deux Réoaliftes poutvüs d’un 
même Benefice peuvent s’accorder , & 
lun ceder fon or à l'autre , parce- 
qu'en ce cas 1] ne s’agit pas du droit 
du Roï, qui n’eft pas contefté , mais 
feulement de fçavoir lequel des deux 
Régaliftes eft le mieux pourvü. 

Entre plufieurs Régaliftes pour le 
même Benefñce , celui dont le Brevet 
eft le premier en datte doit ètre pré- 
feré , parceque le Roi ne peut varier. 
Arrêts du Parlement de Normandie du 
23. Decembre 1517. Ô' du même mois 
x 5 50. Néanmoins fi celui qui a une dat- 
te pofterieure étoit pourvû fur le veri- 
table genre de vacance , & que le pre- 
mier ne füt pourvû que fur un genre 
de vacance faux , ou putatif, ce der- 
nier en datte feroit préferé. Quand les 
Brevets font de la mème datte , il faut 
s'adreffer au Roi , pour fçavoir quel eft 
celui que fa Majefté veut préferer. 

La Régale eft ouverte en Bretagne 
dans les mois du Pape , jufqu'à ce que 
l'Evèque nouvellement pourvû ait fatif- 
fait aux formalités prefcrites pour la 
clôture de la R égale. Arrêt du 38. Avril 
3624; 
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La Régale eft ouverte jufqu'à ce quele 

Succelfeur Evèque ou Archevèque , lé- 
_gitimement pourvà ait fait le ferment 

de fidelité qu'il doit au Roi, qu'il ait 

fait enregiftrer en la Chambre des Com- 

tes de Paris Ace qui certifie le fer- 

ment de fidelité & les Lettres Paten- 

tes de la main-levée de la Régale, que 
le Roi fait expedier au nouvel Evèque, 

qu'il ait levé FArrèc de la Chambre 
des Comptes , & qu'il l'ait fait figni- 
fier avec l’attache 8 le mandement des 

Auditeurs au Commiffaire nommé pour 

la perceprion des fruits , aux ‘Subfti- 

tuts de M. le Procureur Géneral & aux 

Officiers ; à la requère defquels la fai- 
fie a dû être faire. Extrait. ex Regif. 
Camer. Comput. ord. dum Epiftopus. Or- 

donn. du mois de Fevrier 1673. Arrêt 

du Parlement de Paris du 17. Fevrier 

1678. | + 

Le pouvoir du Roï eft plus étendu 

dans les collations en Régale , que n'é- 

toit celui de l'Ordinaire , car le Roi 

ue du droit Epifcopal tel qu’il éroit ja- 

dis, loïfque les Evèques avoient pou- 

voir de conferer pleinement & libre- 

ment toutes fortes de Benefces. Dail- 

Jeurs il peut admettre la réfignation en 

faveur ; il peut conferer au préjudice de 
T ii 
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440. Benefcier dont la nai ffancé 
la prévention du Pape : la dévolutiori 
ne nuit point auffi au Roi , fi l'Evèque 
a perdu fon droit de conferer le Bene- 
fice , & qu'il foit dévolu au Métropo- 
litain , ou au Pape , parceque l'Evèque 
a laiffé paflerles fix mois fans conferer, 
Ou parcequ'il a pourvû une perfonne 
notoirement indigne & incapable : Le 
Roi confere en tous ces cas , parceque 
la dévolution n’a pas lieu contre le Roi. 

: En un mot tous les défauts qu'on peut 
objecter au pourvû par l'Oïdinaire ne 
nuifent point au Régalifte. A7. Bignon 
dans un Plaidoyer prononcé le 14. Fevrier 
1638. : 

- En 1673. le 10. Fevrier le Roi a fait 
une Déclaration verifiée au Parlement 
le 18. Avril enfüivant , par laguelle il . 
déclare que la Régale lui appartient 
dans tous les Archevèchés & Evêchés 
de fon Royaume , à l'exception feule- 
ment de ceux qui en font exempts à 
titre onéreux. 

Quoique le Roi ne confere pas des 
Cures en Régale, il les confere lorf- 
qu’elles font réunies à un Benefice fim- 
ple comme à un Canonicat , ou à une 
dignité de Cathedrale, Il confere un 
Prieuré-Cure , quand il n’a point de 
charge d’ames. 
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“Le Roi confere pendant la Régale 
des Beneñces qui font en Patronage {oit 
Eccléfiaftique , foit Laïque , mais feu 
lement fur la prélentation des Patrons. 
Et files Parrons .negligent de préfen- 
ter dans le tems qui leur eft accordé 
pour cela , le Roi confere librement ; 
& file Patron préfente pendant la Ré- | 
gale à un autre qu’au Roi pour un Be- 
nefice en Régale, les Pruviñons pour 
les préfentations font nulles. 

…  L’Evêque ne confere point les Bene- 
fices qui font vacans depuis la clôture 
de la Régale. Quoique le Roï ne les 
ait pas conferé pendant la Régale ; 1l 
le peut toujours dès qu'ils ont vaqué 
en Régale. Il peut auf dañs le tems 
de la Régale conferer des Benefices , 
dès que l’Evèque mort ne les a pas con- 
ferés. 

Le Roi confere des Benefces dépen- 
dans d’une Abbaye pendant la vacance 
du Siege Abbatal , fi l'Abbaye fe trouve 

-..vacante en même rems que l’Evèché. 

La collation des Benefices retourne 
toujours au Roi, jufqu'à ce qu'elle ait 
eu un effet plein & entier. 

Si les Prélats ou Vicaires Généraux 
… efüufent de donner le 4/4 au pourvü par 
c Roi,en ce cas le Roi s’oblige de nom- 

Tv 
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mer une autre petfonne , s'il le juge à 
propos ; les caufes du refus étant trou- 
vées légitimes ; ou bien le pourvüû ain- 
fi refulé peut fe retirer pardevant les 
Superieurs Eccléfaftiques , ou fe pout- 
voir par appel comme d'abus. 

Le Regrès n’eft pas recevable en cas 
de Régale. : 

Les Provifions de Régale doivent 
ètre fignées d’un Secretaire du Roi. 

Celui qui a obtenu des Provifions du | 
Pape ou de l'Ordinaire peut y ajoûter , 
la Régale étant ouverte, des Provifions 
du Roi à titre de Régale ; cette pré- 
caution eft même néceflaire , fi ce Pour- 
-vù n’eft pas en pofieffion de fait & de 
droit avant l'ouverture de la Régale ; 
mais après avoir obtenu en -Régale des 
provifions du Roi , on n'approuve point 
en France qu'on y ajoûte & cumule des 
Provifions da Pape ni de FOrdinaire ; 
parcequ’il feroit injurieux à la dignité 
du Roi d'y ajoûter d’autres titres , ce 
qui fuppoferoit que les titres obtenus de 
Sa Maiefté ne {ont pas fufhifans. 

Voici les Prélatures électives qui ne 
font pas fujertes à la nomination Royale 
parcequ’elles éroient éleétives avant le 
Concordat qui a introduit la nomina- 
tion, 
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1°, Abbayes-Chefs-d Ordre, à la ré- 

ferve de quelques-unes ; comme celle 
de Fontevrault. 2°. PAbbiye de Cluni. 

3°. L’Abbaye de Cireaux & fes quatre 
premieres filles, qui font : la Ferté du 
Diocefe de Châlons {ur Saone , Ponti- 
onidu Diocefe d'Auxerre ; Clervaux 
du Diocefe de Langres &c Morimont du 

même Diocefe. Châillon:de Verdun 

& quelques autres ont le même pri- 
vilege, 

Dans l'hypothèfe de certe Caufe , par 

{1 bonne-foi , le Beneficier a été admis , 

malgré l'incertitude de fa naïffancçe dans 

le Royaume , de fa légitimiré & de fon 
baptème. La poffeffion de fon érar dans 

cette bonne foi lui a fervi de titre fuffi- 

fan. Er sil eût poñledé un Benefice à 

charge d’ames , il auroit pù conferef aux 

ames les fruits fpirituels qu'il avoit droit 

de répandre fur elles. I leur communi- 

quoi les graces attachées aux Sacremens 

qu'il leur adminiftroir. Mais que juge- 

rons-nous du Curé fille dont on publia 

l'hiftoire en 1741. Intrufe dans une Cure 
près Caën en Normandie , qu'elle a fer- 

vi vingr-cinq ans fans qu'on l'ait recon- 
nué. Elle éroit (œur jumelle d’un Ecclé- 
fiaftique qui difputoit une Cure ; elle 

avoit avec lui une parfaite reffemblance ; 
T vj 
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il mourut dans le cours du Procès. Elle 
le reprefenta avec fuccès, & impofa à 
tout le monde dans fon rôle , pourfuivit 
le procès, le gagna Elle avoit appris le 
Latin , & étoit veifée dans la Théolo- 
gie autant qu'il falloit pour faire les 
fonctions de Curé. Elle s’entretenoit par 
{es foins une barbe apparente en la ra- 
fant fouvent ; & elle étoit parvenuë à 
acquérir l’eftime univerfelle , on la re- 
gardoit comme un Pafteur vigilant & 
attentif à fes devoirs, & on lui accor- 
doit routes les qualités nécefaires pour 
la focieré civile : fon incapacité l’a em- 
pêché de confacrer', d’abfoudre , mais 
ne privoit pas les Fideles des graces. 
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ie ie te 
MEURTRE 
D'UN MART, 

DONT LA FEMME 
@ le Frere s’'accufent mutuelle- 
ment , tandis que celui qu on 4 

raifon de Jomproner effen fuite, 

© qu'on néglige de le pourfuivre 
Vivement. 

M Aître Brillon nous a donné un 
Ouvrage de Jurifprudence : im- 

menfe en forme de Dictionnaire , en €. 

volumes in-fol. où il a raffemblé tous: 

les Recueils d’Arrèts , toutes les quef- 
tions de Droit , fans les trairer à fond. 

Le Lecteur nâge dans ce prodigieux ré- 

pertoire , COtate dans une mer d'une 

vafte étenduc. 
Cét Avocat qui a confacré fes veilles: 

au Public, & qui s ’eft enfeveli dans cet 

Ouvrage , a imiré les Auteurs Ultra- 

montains , qui nous donnent des in-fo- 

lio fur des Traités de Droit qu'ils ren». 
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dent encore plus incertains avec une: 
peine infinie , en les voulant éclaircir. 

On ne peut mer que dans cette ma- 
tiere prodigieufe , il n’y ait du bon , du 
meilleur , & même , mais rarement, de 
lPexcellent, & beaucoup de mediocre,8 
quelquefoisau-deflous. Après tout on ne 
peut s’'empècher de loüer fon zele & fon 
efprit laborieux. Un Avocat peut mettre 
à profit fon travail tel qu'il eft, & s'ouvrir 
une route à l’aide de {on Dictionnaire , 
dans les matieres qu'il a à traiter, & qu’il 
pénétrera à force de recherches. 
Pour moi j'y ai trouvé deux Plaidoyers 

fort curieux. M: Brillon portant la pa- 
role pour le Roï dans une affaire cri- 
minelle. Il fut le flambeau qui éclaira le 
Tribunal où il parla , environné d’une 
obfcurité profonde ; & afliecé de Fac- 
tums délivrés coup fur coup , qui ne fer- 
voient qu'à augmenter la peine de fe dé. 
terminer. 

J'ai crü que je devois enrichit mon 
Recueil de ces Plaidoyers. 

Au mois de Juin 1703. le fieur de 
Riancourt Dupleffis donna {a Requête 
par laquelle en exécution de l’Arrêt du 
Grand Confeil du 25. Septembre 1700. 
1l demanda permillion d'informer con- 
we Mouchi & fes complices ; du meur-: 
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tre de fon frere ; faire publier de nou- 
veaux Monitoires , & de reprendre les 
derniers erremens de AE EP ,; AUX 
offres de remplir toute la formalité dans 
un certain tems. M. le Procureur Gene: 
ral renvoya les Parties à l’Audience. 

Le 26. Juillet 1703. M. de Rian- 
court Dupleflis étant Avocat plaida en 

{on nom , il conclut dans fa Requête. 

M£° Evrard Avocat de la veuve du 

fieur de Riancouwtaffafiné , l'interrom- 

pit, & dit quilne reprefenroit point 

l'Arrèt du 25. Septembre 1700. en 

exécution duquel il prétendoit faire la 

pourfuite. On plaida fur cet incident » 

& après la remontrance faite, M° Bril< 

lon dit pour M. le Procureur General ;, 

dont il éroit alors Subftitut : 

D’uncôté un frere qui aupar:vant lies de 

accufé de l’affaflinat commis en la per- MeBiilon.; 

{onne du fieur de Riancourt , veut deve- 

nir accufateur pour ne pas laiffèr le cri- 

me impuni : d'autre part une veuve qui 

déclarée accufatrice , ne refufe pas de 

faire de nouvelles diligences , pour ven- 
ger la mort de fon mari , dont elle fut 

d’abord foupçonnée. Au milieu de tout 
cela , un coupable que nous ne conoif- 
fons pas ; qui fe cache peut-être fous les 

dehors de l'innocence ; après que l'in- 
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nocence elle.-mème fe plaint d’avoir été 
lougrems enveloppée fous les apparen= 
ces du crime. 

Plaintes refpectives, decrets fur de- 
crets , grand nombre d'informations , 
Monitoires publiés , une longue inftru- 
tion , une Procedure de plulieurs an- 
nées , la rigueur du Miniftere public ; 
votre feverité ne vous ont jufqu'ici don- 
né que des acculés à jufifier , & non 
des coupables à condamner. Le corps du 
délit eft pourtant certain; rout le mon- 
de a vû le cadavre , & perfonne n’a 
montré le meurtrier. 
L'on s'offre enfin de le reprefenter; du 
moins l’on veut renter les derniers ef 
forts, pour démêler les auteurs & les 
complices de cet afofMinat des plus 
cruels. C’eft l’objet de la Requête dans 
laquelle on vient de conclure; nous en 

louons le motif , toujours difpofés de 
le feconder en faveur de la Juftice. 

Peut-être mème qu'indignés avec le 
public du fuccès infortuné d’une proce- 
dure trop réouliere , nous confentirions 
de la négliger pour découvrir les affaf. 
fins : nous chercherions dans la loi l'ef- 
prit feul de la loi ; duffions-nous n’en pas 
fuivre exactement les termes , mais ce 
n'eft point s’en éloigner que d'approcher 

* 
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dela Juftice qui eft {on but , & celui au- 
quel elle fe propofe de nous conduire, 

L'Ordonnance n’a prefcrit de certat- 
nes formalités , que pour mettre plus 
sûrement les juges en état de punir les 
crimes. Ces formalités deviennent quel. 

* quefois la reflource des criminels , & 
maloré nous ; les moyens de leur impu- 
nité ; alors 1] eft, ce femble, permis de 
les neglioer. Nous ne pouffons pas plus 
loin nos refléxions : mais dans une af- 
faire qui febloit afloupie par la ceffa- 
tion des pourfuites d’une veuve, qui fe 
renouvelle par celles d’un frere ; nous 
n'avons à defirer que la découverte de 
la veriré, À qui ia devons-nous ? & quels 
moyens peuvent être embraflés ? 

= Le fieur de Riancourt Dupleflis ac- 
cufe Mouchy d’être l'auteur de l’'affafi- 
nat ; il demande en exécution de l'Arrêt 
du Confeil du 25. Septembre 1700. qu'il 
lui foit permis d'informer contre lui &c 
fes complices , mèmé de faire publier 
Monitoires, & de reprendre les derniers 
erremens de l’accufation intentée, aux 
offres de remplir la formalité dans un 
delai competent. Certe Requête a été 
fignifiée à la veuve du fieur de Riancourt 
Dupleffis : elle y répond par une Re- 
montrance, & elle prétend que le ficux 
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de Riancourt Dupleflis ne doit pas être 
écouté , jufqu'à ce qu'il ait repréfenté | 
l'Arrèt. 

Il patoît que cette veuve avoit inte- 
rét de donner les mains à la Requête, 
& qu'on étoir en droit d'attendre qu’elle 
ne s'y oppoferoit pas. En voulant nous 

perfuader qu’elle avoit crü ,en la per- 
fonne de {on beau-frere , accufer l’affafe 
fin de fon mari , elle doit fe réjouir 
que n'ayant point paru coupable aux 
yeux de la Juftice , il s'offrit de lui mon- 
trer ceux qui avoient eu le malheur de 
le devenir ; elle devoit joiidre fon zele 
à fes efforts ; & plütôt que de lui repro- 
cher qu'il a été accufé , le voyant en li 

berté, elle ne pouvoit douter qu'il la tes 
noit d’un Jugement qui le renvoyoit 
abfous. Elle n’a pù lui demander lArrèt 
que vous avez rendu ; fans oublier elle. 
même fa propre juftification. Du mo- 
ment qu'elle veut trouver dans cer Ar- 
rèt une preuve des diligences qu’elle a 
faites , 1l étroit de fa Re de fuppofer 
PArrèc , fans qu'il lui fat repréfenté. S'il 
eft le titre de l'abfolution du frere , il 
eft la marque également certaine de 
l'innocence de la veuve. Apres avoir 
commencé fes diligences ; les avoir 
fuivies & continuées, a-t-elle dû les in- 

ra 
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terrompre ? Elle ne peut ignorer que le 
Confeil , avant faire droit {ur la Contu- 
mace de Mouchy, a ordonné qu’il feroit 
plus amplement informé; elle a dû re- 
doubler fes efforts , renouveller fes pro- 
cedures, informer de nouveau : de nou- 
veau inftruire. Pendant trois années, elle 
n’a travaillé que contre des innocens ; 
depuis trois années , elle n'a rien fait 
contre les vrais coupables ; fon filence 
n’eft point fans affectation ; tout eft à 
foupçonner de la part d’une femme, 
qui n'a montré de zele que contre ceux 
qui n'avoient point trempé dans le 
crime. ; « 

D'un autre côté, quelqu’approbation 
que nous donnions aux empreffemens 
du fieur de Riancourt Dupleffis, s'ils ne 
nous paroiffent pas fufpects , ils ne laif- 
fent pas d’être , dirons-nous, trop vifs , 
où fimplement un peu précipités. Glo- 
rieux de fa juftification , heureux d’avoit 
ù perfuader qu'il n'éroit pas le coupa- 
le , il eft impoñlible de ne pas regar- 

der comme une efpece de récrimination 
Vardeur qu'il a de fe rendre indirecte- 
ment l’accufareur de celle que vous avez 
déclarée fon accufatrice. On ne peut 
point reprocher à la veuve du fieur de 
Riancoutt Dupleflis, qu’elle ait regardé 



452 - Meurtréd'un mari 
avec indifference la mort de fon mari à 
ou qu'elle ait fuivi la procedure avec 
lenteur ; fes pourfuires ont été. jnfqu'à 
la rendre injufte , pour ne pas la mon- 
trer infenfible ; elle a mieux aimé accu- 
fer fans fondement, que de ne point ac- 
cufer du-tout. Elle auroit préferé d’être 
condamnée en des dommages & inte- 
rèts , par une accufation prompte & té- 
meraire , plütot que de fe mettre en érat 
d’en obtenir par une accufation lente &c 
differée; pour venger un mari , elle at- 
taquoit un frere ; le fupplice de l’un 
pouvôit feul la confoler de la perte’de 
l'autre ; dans la honte même de la con- 
danmation , clle cherchôit une farisfac 
tion honorable , & après le fieur de 
Riancourt Duplefis aflaffiné, il n'étoit 
plus de fang qu’elle épargnât. De-là tou- 
tes ces informations dont la p'euve a 
été fi long-tems contraire & incertaine ; 
ces Factums fans nombre, ces Mémoires 
multipliés, qui ont occupé , prefque fa- 
tigué l'attention des Juges : de-là ces 
oppofitions à l4/bi propolé par le fieur 
de Riancourt Dupleflis; tant de raifons 
employées pour détruire les Enquêtes. 
Le fieur de Riancoutt Dupleflis, victime 
de toutes ces pourfuites, ne peut pas ac- 
cufer la veuve de n’en avoir point fai 

BF eur 
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tes ; il feroit en droit de fe plaindre de 
celles qu'elle a réirerées. 

1l eft vrai que depuis trois années, 
elle demeure dans l'ina@ion : nous ne 
prétendons pas l'excufer ; mais nous de- 
vons tout dire : 1l y a un filence quel- 
quefois neceflaire ; une furféance utile. 
La Dame de Riancourt Dupleflis qui 
doit s’imputer d’avoir formé une accu- 
fation injufte, n’en veut point tenter'une 
feconde fans preuves ; elle efpere que le 
tems les lui fournira : peut-on dire qu'- 
elle neglige tout, parcequ'’eile ne préci- 
pite rien ? ce qui eft l'effet d'une deu- 
leur prudente, lui ôtera-t-il le titre d’ac- 
cufatrice ; & l'empreffement du fieur de 
Riancourt Dupleflis peut-il d'abord jui 
mérires la qualité d’accufateur ? 11 la de- 
mande en vertu d’un Arrêt du Confeil 
qu'il ne repréfente point ; mais ce feroit 
une injuftice de l’admettre à l’accufation 
qu'il defire pourfuivre, avant qu'il ait 
repréfenté ce mème Arrêt. Sa difpoli- 
tion , dit-on , vous eft connue ; foit que 
perfonue ne l'ignore, du moins faut-il 
aux Parties intereflées une connoïffance 
judiciaire. Le public, ajoüte-t-on , eff 
rempli de l'idée de la chofe jugée ; au 
refle, ce n’eft point,au public à nous 
Papprendre , c'eft à nous à en inftrure 
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le public ; fa voix eft incertaine ; la nôtre 
doit être sûre: pour la rendre telle, il. 
faut nous communiquer l’'Arrêc ; 1l faut 
le repréfenter à une femme, qui par un 
Jugement qui la déclare accufarrice , a 
un droit acquis à la pourfuite. Si nous 
en privons le fieur de Riancourt Du- 
pleflis, ce n’eft pas que nous doutions 
qu'il foit abfous ; nous le reconnoïflons 
tel, & nous en faifons l’aveu avec toute 
la joie que peut donner la juftification 
des innocens. 

Mais pour fçavoir fi les pourfuites 
contre Mouchy, doivent fe faire à la 
requête du frere , ou de la veuve , fi le 
Confeil a fixé un tems, ou n’a point 
marqué un délai certain dans lequel 
l'inftruétion dût être remplie ; c’eft ce 
qui ne nous eft point connu , c’eft ce 
que l’on doit fe mettre en état de nous 
faire connoître. 

Si dans cette affaire il y avoit une 
diffimulation affectée , une negligence 
criminelle de la part du fieur de Rian- 
court Dupleflis , une intelligence ouver- 
te avec les Complices foupçonnés , nous 
profirerions des lumieres que nous don- 
neroit le fieur de Riancourt Duplefis ; 
nous interpoferions notre miniftere,nous 
le joindrions à la diligence de celui qui 

RE = mnGuEERE LES 
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devroit demeurer accufateur. Mais com- 
me l’Arrèr du Confeil du 2 s- Septembre 
1700. eft le titre en vertu duquel le fieur 
de Riancourt Duplefis prétend agir & 
pourfuivre, & que dailleurs il s’agit d’une 
pourfuite, qu'il veut enlever honteufe- 
ment ou indirectement à la veuve de 
fon frere , comment nous difpenfer de 
deinmander la communication de cet Ar- 
rêt ? 
Quoiqu'il en foit, nous fçavons que 

notre fonétion qui nous engage de mé- 
nager les droits acquis, & aux accufés ; 
& aux accufareurs , nous oblige égale- 
ment de profiter de tout ce qui peut 
tendre à la vengeance dûë au public, 
nous regardons fon empreflement , la 
curiofité qui l'attire à votre Audience , 
comme une cfpece de dénonciation. 
C’eft donc le public qui nous dénonce 
le crime, mais c’eft au fieut de Riancourt 
Dupleflis à nous dénoncer ceux qu’il 
croit coupables ; s’il eft vrai qu'il les con- 
noifle, & qu'il foit afluré des preuves 
qu'il nous offre, il a une voie plus cout- 
te, nous ne balancerons pas de la lui in- 
diquer ; car nous concoufons toujours. 
à la prompte puniion d’un crime aufli 
atroce. Sile coût d’un Arrèt effraye le 
ficur de Riancourt Dupleflis ; épuifé pat 
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des frais dont les hommes trouvés inno= | 
cens devroient être dédommagés , frais 
qui font néanimoins devenus inévirables 

à l'innocence même, foit par la malice 
ou l'incertitude des accufateurs , foit par 
la dificulré de connoître la verité ; le 
fieur de Riancourt Dupleflis trouvera 
dans le Regiftre de M. le Procureur Ge- 
neral un moyen de faire fans frais les 
pourluites qu'il médire. M. le Procureur 
General agira , 1l fe rendra le principal 

accufateur, 1l fuivra routes les voyes qui 
lui feroncindiquées par le Dénonciateur.. 
Mais quand le fieur de Riancourt fe tien- 
dra à l'Arrèt de 100. & qu'il le pren- 
dra pour Le titre de fon accufation , paile- 
rons-nous fur la regle commune ? Pour 
peu qu'il nous mette en état de le dif- 
penfer de lever cet Arrèc ,'de le fignifier, 
de nous le communiquer , nous le favo- 
tiferons , par rapport au public dont les 
vœux {e redoublent en cette Audience, 
pour la condamnation des Criminelss 
jufques là nous eftimons qu'il y a lieu | 

 d’ordonner qu'il fera fait apparoir de 
l'Arrè: du Confeil du 25. Septembre 

; “1700. ; 

Meflieurs furent cinq fois aux opi- 
nions 3 & enfin M. le Premier Pre: 
fidentprononça : Le Confèil ordonna que 

fans 
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Jüns aveir égard. à la Remontrance | que 
les Parties plaideroient. 

M. de Riancourt Dupleffis continua 
de plaider en fon nom ; enfuire M° 
Evrard pour la veuve : ce qui dura pen- 
dant quatre Audiences. 

Et le 17. Août 1703. continuant de 
parler pour M. le Procureur General , 
j'eus l'honneur de dire : 

La veuve & le frere d’un homme 
cruellement afaffiné fe difputent la gloi- 
re de pourfuivre la vengeance du crime: 
tous deux affez à plaindre pour fe croire 
‘Encore coupables. L'un & l’autre peut 
être aflez heureux pour rendre la pour- 
fuite utile, s'ils ha É 
Le frere impute à la veuve une négli- 
gence indigne , qu'il foutient la dépouil- 
ler du titre d’accufatrice. La veuve re- 
proche au frere une ancienne qualité 
d'accufé qui l'empêche de devenir ac- 
cufateur. Celui-ci tire avantage d’un At- 
rêt qui prononce fon abfolution ; la fem 
me fe prévaut d’un Jugement qui lui a 

confié la pourfuite. Ainfi chacun fonde 
fur vos Arrêts, & {on innocence parti- 
culiere ; & fes foupçons réciproques. 
Tous les préjugés ont été pour la Dame 
de Riancoutt ; demeurera-t-elle accufaz 
trice ? Par l'Arrêt définitif le fieur Dus 

Tome XX, V 

aioienc de concert. 

Second 
Plaidoyer de 
M.Brillon 
faifant la 
fonttion d'A 

vocat géné. 
ral, 
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pleñis eft pleinement juftifié ; deviet: 
dra-t-il accufateur ? Le droit de pourfut- 
vre l’auteur & les complices de l’affaffi- 
nat , ce droit auparavant déferé à une 
veuve qui parut alors la plus innocente , 
ou la moins fufpette ; lui fera-t-il êté 
pour être donné à un frere, qui long- 
tems foupçonné ; n’a vü qu’un crès-petit 
efpace entre lui & le dernier fupplice 2 
Les vrais coupables échappent cepen- 
dant , & à la faveur de ces contefta- 
tions glorieufes à foutenir , mais par leur 
longueur trop favorables au crime ; 
les afaflins fuient, difparoiffent , trou- 
vent un azile impénérrable aux recher- 
ches de la Juftice. Mouchy dont la Con- 
tumace eft inftruite , 1l ne s’agit plus que 
d’en adjuger le profit ; Mouchy doit être 
le principal objer des pourfuires extraor- 
dinaires; il refte pour fatisfaire à votre 

Arrèt d'informer plus amplement con- 

tre lui ; le eur Duplefis demande per- 
miflion de le faire ; eft:il bien fondé à 
La Veuve reprefente qu’elle n’a rien né- 
gligé , en donne-t-elle des preuves fuf- 
fifantes ? C'eft ce qui eft à decider. 

Quoique cette affaire long-remsæinf- 
truite, ait aflez interellé les Juges. & le 
public, pour ne laifler perfonne incer- 
tain fur aucune des circonftancés qui la 
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compofent, nous ne croyons pas inutile 
de reprendre les principales. 

Le $. du mois d'Octobre de l'année 
1697. entre fepc & huit heures du foir , 
le fieur de Riancourt depuis quelques 
jours. en fa maifon de Parrouzin , étant 
{eul & table avec fa femme dans fa cui- 
fine, fut atteint un coup d’arme à feu, 
chargé de troisbilles; le coup tiré à tra- 
vers une fenêtre, dont quatre vitres cafe 
fées éroient couvertes d’un inorceau de 
tapiflérie , fendu en un endroit pour fa- 
ciliter la conduire de l'arme. 

Ce coup ne fut point entendu {ans 

effroi. Michel Parrier , laquais, aflis près 

le buffet , Crefpin Tenuau , vigneron, 
debout à.côté de la cheminée, prirent 

l'épouvante & la fuite. Françoife Cou- 

vreuf , fervante , préparoit ce qui devoit 
ètre mangé : elle refta avec fa maitrefle, 
Toutes deux fe mirent en devoir de 
donner du fecours au fieur de Riancourt, 
qu’elles crurent dabord être rombé dans 
une fimple foibleffe.Le fang, qui fortoit 
en abondancede fa bouche & de fes blef= 
fures , furle pronoftic d’une mort pro- 
chaine ; ilne dit que ces mots : 4h, 
mon Dieu , qu'efl-ce ceci , nous fomimnes 
perdus ! 1 rendir-un moment après les 
derniers foupirs. 

Vi 

Hiftoire de 
Paflafinat du 
fisur de Rian- 
CoUfCs 
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Le lendemain fix Octobre , le Bailli 

de Joüars fe tranfporta au lieu de Par- 
_rouzin , drefla fon Procès-verbal, appo- 

{a le fcellé , interrogea les domeftiques, 

entendit d’autres témoins , continua l’in- 

formation dans les jours fuivans, reçut 
le 29. la Plainte de la veuve, & décreta 

de prife-de-corps, deux Quidams défi- 

gnés par leur vifage ; leur taille & leurs 

habits, . 
Il faut remonter au fix Oétobre, pout 

oblerver la procedure faite par un Of- 

cier de la Maréchauflée de Meaux , dans 

le rems que le Bailli de Joüars travail- 

loit à la fenne. Le Lieutenant du Prévôt 

des Maréchaux prétendant qu'il s’agit- 

 foit d’un affaffinat prémédité , fi de fa 

art une mème information , & décerna 

decret de prife-de corps contre les mé- 

mes Quidams. Son decret précede mè- 

me de pluñeurs jours celui du Bail de 
ouats. tn 

Le 20. Novembre, le fieur de [Rian- 
* courtf{Dupleffis frere ‘du défunt,qui a eu 

l'honneur de conclure dans fa Requête, 

& de plaider dans fa Caufe, prévenu 

qu'on le foupçonnoit d’être l'aureur de 

l'aMaffinat , fe pourvüt au Parlement de 

Paris, & demanda que les informations 

faites contre lui fous le nom de Quidam;, 

| | 

| 
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tant à Joüars qu'à Meaux; fuffent ap- 

sporrées au Greffe de la Cour. Le Prévot 

des Maréchaux dont la Jurifdiétion fe 

trouvoit bleflée par le commandement 

qui lui fut fait en vertu de lPArrèc du 

Parlement, ent recours à l'autorité du 

Confeil, & obtint Arrèr le trois Decem- 

bre, qui lui permettoit de continuer 
la 

procedure qu’il avoit commencée con+ 

tre les afffins. 

Le 26. Decembre, les freres du fieur 

de Riancourt accuferent la veuve, & 

porterent leur Plainte au Lieurenant Cri- 

minel du Châreler de Paris , qui fur 

l'information decreta la veuve, Michel 

Barrier fon valet, & le Chevalier de 

Mouchy. ù 

Les Officiers de ia Maréchauffée qui 

s'éroient déja pour vüs au Confeil con- 

tre la procedure faite au Parlement de 

Paris, rent afligner pardevant Vous le 

Subftitut de M. le Procureur General au : 

Chäreler de Paris. Les freres du fieur de 

Riancourt figniherent auflitôt des Let- 

tres en Reglement de Juges ; qu'ils 

avoient eu la précaution d’obrenir : els 

les renvoyoient Pinftruction au Lieute- 

nant Criminel du Châreler. 

La veuve contre qui la Contumace 

S'inftruifoit, fe mir en étar le 19.Maïs, 
V ii 
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& préfenta fa Requête au Confeil d'Etar 
Privé du Roi , en rapport des Lettres, 
furprifes. Par Arrèc du 26. les Parties 
furent renvoyées au Confeil. L'on plaida 
fur le reglement de Juges, & fur l'op- 
poftion formée par lés freres à la Com- 
million du Confal. Arrèc le 26. Avril 
1698. qui renvoye les accufés parde- 
vant le Lieutenant Criminel de Meaux , 
pour juger prélidialement & en dernier 
reflort, & pour être fait droit préala- 
blement fur la Requête de la veuve, 
aux fins de demeurer accufatrice. 

Plufieurs récufations furent propoffes 
contre les Officiers du Préfidial, tant 
par là veuve que par le frere du défunt : 
Ja veuve réuflis dans fes demandes : le 
frere fut débouré des fiennes, Couine 
les Sentences éroient préfidiales , il fal- 
Jar encore fe pourvoir au Confeil Privé, 
pour en obtenir la caflation. Soir que 
les Ofhciers de Meaux ne parufent pas 

 difpofés à faire juftice , ou que le Roi 
daignät s'intereffer à la punition d’un 
crime aufli atroce qu’étoit l’affaffinat pré- 
médité d'un mari, ou d’un frere , {a Ma- 
jefté {e repofant davantage fur les lu- 
mieres du Confeil , vous renvoya le Ju- 
gement du fonds. 

ILfut donc d'abord & principalement 
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ueftion, de décider à qui l'accufation 

{eroit déferce. Par Arrèt du 8. Juillet 

1699. la veuve du fieur de Riancouït à 

été déclarée accufarrice ; & mile en li- 

berté- En cette qualité d'accufatrice ; 

elle a continué l'inftruétion , tant contre 

le fieur de Riancourt Duplefhs & au
tres 

accufés , & par Contumace contre Mou- 

chy Enfuire le fieur de Riancourt Du- 

 pleilis propofa des faits juftificaifs ; le 

Confeil à qui cette Requête parut pré- 

maturée , ordonna un plus amplement in- 

formé pendant fix mois. Ce délai expiré ; 

plufieurs Officiers de la Ville de Mont- 

midy eurent l'honneur de préfenrer au 

Roi un Placer, par lequel ils atreftoient 

que le fiear de Riancourt Dupleffis n'é- 

toit point forti de la Ville, qu'ainfi il 

éroit injuftement accufé d'avoir commis 

un crime à cinquante lieuës défMont- 

midy. 
Le Placet renvoyé par ordre du Roi 

x M, le Premier Préfident ( du Grand 

Confeil } le fieur de Riantourt Duplef- 

fis dont la confiance redoubloit à la vüe 

de ces marques lluftres de la protection - 

de Sa Majefté , &e qui efperoit tout de 

votre juftice , préfenta une feconde Re- 

quête pour Etre admis à fes faits jufifi- 

catifs, ce qui lui fut accordé par Ar- 

; V üii] 
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rét du 10. Juillet 1700. Les Enquêtes 
faites par le Commiflaire en préfence du 
Sublituc de M. le Procureur General : 
ont paru concluantes ; elles ont dérermi- 
né le Confeil à renvoyer le fieur de Rian- 
court Dupleffis ablous, & à ordonner 
un plus am plement informé contre Mou- 
chy. La veuve qui étoit accufatrice n’a 
point fait de diligence depuis cet Artêr, 
qui a été rendu le 25. Septembre 1 700. 

Le Sr de Kiancourt Dupleflis offenfé 
par ce long filence de la veuve,a prélenté 
Ra Requêre dans laquelle il conclu , à ce 
qu'acte lui foit donné à ce qu'il n'entend 
fe déclarer accufateur que contre Mou- 
chy & fes Complices ; demande permif- 
fion d'informer contre eux, même de 
“faire publier Monitoires , & de repren- 
dre les derniers erremens de l'accufa- 
tion aux offres de là remplit dans un 
délai compétent. 

Cette Requête eft la principale ; il y 
en a deux autres; l’une de la patt du 
fieur de Riancouwt Dupleflis , qui de- 
mande réparation des termes injurieux 
Contenus dans un Afémoire intitulé Dé | 
fenfès , lequel fera laceré , & la veuve te- 
nuc de le dèfavoüer ; l'autre Requère” 
donnée pat la veuve, qui demande ace 
des offres qu'elle fait de continuer la 
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pouifuite , & de faire publier de nou- 

veaux Monitoires. 

Nous entrons dans les moyens des 

Parties. 

Le fieur Dupleflis vous a dit que l'At- 

rèt du 25. Septembre 1700. eft le titre 

qui l'autorife à demander la pourfuite. 
Trois difpofitions dans cet Arrèt ; le fieur 

Dupleflis & {on valet ablous ; la veuve 

hors de Cour ; plus amplement informé 

contre Mouchy & fes Complices. 
. L'accufation ne peut point ètre refu- 

fée à un frere juftifié ; elle ne doit pas 

être confiée à une veuve encore foup- 

çonnée du crime ; Mouchy & fes Com- 
plices ne font point déchargés , 8c par- 

confequent on eft dans la necefliré de les 

pourfuivre : la veuve, comme complice; 

{e. crouve impliquée dans l'accufarion , 

& ne doit plus être regardée comme 

accufatrice. 
Sirôt que le meurtre a été commis, la 

voix publique s’eft élevée contre Mou- 

chy ; fon abfence acheve fa conviction, 

C'eft lui qui a été décreté par deux Ju- 

ges differens, fous le nom de Quidam , 

&c nomimément par le Lieutenant Crimi- 

nel du Châreler de Paris, On ne monte 

au crime que par degrés. Mais Mouchy; 

de bonne-heure inftuit dans Part mal 
NY 

Moyens du 
fieur de Rian- 
cout Duplet- 
fis, contre 
Mouchy & la 
Veuye. 
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heureux de détruire les hommes, à déja 
été condamné d’être rompu vif, pour 
vols & pour afaflinar. Accoutumé à ver- 

 Yer le fang , il n'a pas eu de peine à fe 
réfoudre de répandre celui d’un homme 
dont la préfence étoit un obftacle à la 
durée de fon commerce. 11 à toujours 
demeuré avec la veuve du fieur de Rian- 
court. Le mari offenfé d’une intelligen- 
ce trop familiere, lui défendit l’entrée 
de fa maifon : auflirôr Mouchy concetta 
avec elle le funefte deffein de l'affafliner ; 
il fit des menaces, il prit des mefures, 
tout étoit difpofé pour l'exécution. 

Les Témoins ont défigné fes habits , 
fon air; d’autres ont marqué fes empor- 
temens, & ont donné des preuves d’une 
paflion pour la femme, qu’elle a entre- 
renuc fans remords, & qui obligent de 
la croire complice. L'indignité de fa per. 
fonne ; fa débauche dans fa jeunelle , {a 
proftitution depuis le mariage avec Mou- 
chy, les lettres qu’elle lui a écrites, cel- 
les qu'il en a reçuës , l'autorité qu'il 
s’étoit acquife dans fa maifon ; des meu- 
bles qu'il a vendus, l'argent qu’elle Jui 
fournifloit ; la qualité des domeftiques, 
Barrier parent de la veuve & même {on 

‘bâtard , la Couvreur que Mouchy lut 
avoit donnée pour fetvantes l'utilité qui . 

è 
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fevenoit au coupable; la femme s’aflu- 

roit la pofleffion de fon corrupteur, & 

celui-ci fe procuroit le bien d'une veuve 

Donataire de fon mari : tout cela forme 

des préfomptions bien grandes. 
Si des préfomptions l'on pafle aux 

faits, les preuves font convaincantes. La 

préfence de Mouchy à Nanteüil & aux 

environs de Parrouzin quelques jours 

devant , une gâche enlevée par dedans 

la veille de l’affaflinat ; une porte laiflée 

ouverte ou mal fermée, pour faciliter 

l'entrée ou la fortie de l'affaflin ; fa re- 

traite dans un corridor, jufqu’à ce qu'il 

eur trouvé le moyen de faire le meur- 

tre ; des pas qui fortent du jardin , nulles 

traces de ceux qui y avoient conduits. 

Le lieu de la cuifine où le défunt n’a- 

voir mangé depuis trois ans, où il de- 

voit encore moins manger CE jour-là, à 

caufe de la compagnie invitée les con- 

viés contremandés , l'heure du fouper 

retrardée; quatre carreaux de vitre caf- 

{és à la fenêtre ; une tapiflerie de Ber- 

game fenduë le foir mème de l’action 

pour la faciliter ; une chandelle fur le 

bufet , où l’on n'avoit point coutume 

d'en mettre; un piftolet caché par Bar- 

tier ; la fituation du mari & de la fem- 

me à table ; celui-là expofé au coup; 
Y vj 
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l'autre hors de toute atteinte ; fon intré: 
pidité lors de l’affalinat , [a crainte qu'’- 
elle infpire aux domeftiques , pour les 
empêcher d’appeller du fecours ; la Juf- 
tice qu'on ne mande point. Le filence 
coupable de cette femme dans un éve- 
nement fi trifle; recelés & divertifle- 
mens de meubles , fouftractions de pa- 
piers qui pouvoient fervir à la convic- 
tion. Fuire de la maifon > point de 
Plainte , point de pourfuites , pas mè- 
me d'indication de l’affafin ; iiberté lai 
fée aux domeftiques , qui devoient être 
emprifonnés. Lentes perquifitions de 
Mouchy , qu'on vouloit faire éclipfer ; 
mefures prifes pour écarter les preu- 
ves , & les détruire ; derniers devoirs 
refufés à un mari ; dévouëment de 
cette femme à un Huiflier qu'elle re- 
doute, à un Agent qui a le fecrer, de 
Pafaffinat. On vous à même dit, à un 
Prêtre interellé , qui Entreprend d'en 
faire tomber la punition {ur une tête 
innocente. Voilà des preuves de com- 
liciré. 
Mouchy eft le coupable |, & n’a pü 

le devenir fans avoir été approuvé,aidé , confeillé par la veuve ; elle eft coupable 
par elle-même , coupable pat Mouchy 
dont elle a ofé publier l'innocence : au- 

PER, ME E 
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tant criminelle dans la préméditarion 

que dans l'exécution de l’affaflinat , plus 

criminelle pat la {ubornationdes témoins 

& par la faufle accufation intentée contte 
le frere de fon mari. 

Tout le reproche qu’on a pü faire au 

fieur Duplefiis , s'eft tiré de fon peu 

d'æconomie;mais pouvoit-il fe flatter de 

trouver une reflource dans les biens de 

fon frere , lequel avoit donné ceux qui 

éroient échapés à fa prodigalité & à fes 

diffipations. 

Entr'eux ; jamais de défunion , tou- 

jours une intelligence parfaite. Bien loin. 

que le fieur Dupleflis eut à craindre 'é- 
xécution d’une Sentence quile condam- 

noit par COIPS » la Sentence ne lui avoit 

point été fignifiée , elle n'avoit pas mêè- 

me été levée ; & dailleurs de quois'a- 

giffoit-1l ? d'une fomme de 60e. liv. qui 

depuis s’eftrrouvée acquitée » par une 
jufte compenfation qu'il auroit pü dès- 

lors propofer. 

L'innocence du fienr Dupleflis fe jufti- 

fie donc de toutes manieres ; un 4/ibi vi- 

étorieux en eft la forte preuve. Que l'on 

n’affecte point dele nommer par dérifion 

un alibi bienbeureux , un bienbeureux alibi.. 

parler ainfi c'eft infulrer aux lumieres du. 

Confeil , & blâmer les mefures que lui 
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a fuggerées une juftice éclairée. L’Arrêt 
du 25. Septembre 1 700. eft enfin le titre 
honorable de la juftification du fieur de 
Riancourt Dupleflis , & celui dont il de- 
mande l'exécution contre les auteurs & 
les complices du crime. 

Cette veuve eft demeurée dans ti 
filence blâmable , dans une inaétion hon- 
teufe. Autrefois les accufateurs étoient 
punis , quand Paccufation manquoit à 
être terminée dans les deux ans. Quelle 
peine ne merite point une femme qui 
en laifle écouler trois fans faire aucune 
pourfuite contre les affaffins que le Con- 
feil lui a indiqués ? Elle ne peut pas diré 
qu'elle ne fçait où trouver des preuves, 
elle n’en cherche point : elle veut fau- 
ver Mouchy, & lui procurer une ab{o- 
lution certaine en gardant le filence. 

Joyeufement revêtuë des dépouilles 
de fon mari , elle à conyolé à de fecon- 
des nôces. Les accufations ne fe défe- 
rent qu'aux perfonnes que la vengeance 
du crime interefle particulierement, elle 
ne regarde plus cette indigne veuve , 
elle regarde la famille du défunt ,ellea 
encore prévariqué dans les accufations , 
elle n’a pas fair , elle n’a pas fuivi les 
procedures néceflaires contre les vrais 
coupables ; Elle a eu la témerité de s'op- 
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pofer à la Requête du fier Dupleflis , 

elle qui devoit fe joindre à lui pour ob- 

tenir la vengeance du crime; point de 

: démarches qui n’ayent tendu a la jufti- 

fication du malheureux Mouchy. Aux 

termes des Arrêts , elle n’eft point décla- 

rée fon accufatrice ; ainfi quand le Con- 

feil a ordonné un plus amplement 1n- 

formé contre lai, par cette prononcia- 

tion le Confeil a repris les premieres 

accuftions , c'eft-à-dire , celle intentée 

par les freres qui avoit cette particu- 

liere defignarion ; enfin cette veuve n'eft 

point abfoute , elle n’eft que hors de 
Cour. Il n’y a de veritable ab{olution 

que celle qui eft accordée à la preuve 
de l'innocence. Le fieur de Riancourt 

Dupleffis a la gloire d’avoir parfaie- 

ment juftifié la fienne ; & par confe- 

quent la pourfuite n'appartient qu'à lui. 
A tous ces moyens le fieur Dupleflis 

a joint ceux qui peuvent lui meriter une 

réparation de la part de certe femme 
qui ofe le diffamer , & répandre la ca- 

lomnie jufques fur la Dame Dupleflis 
fon époufe , dont le Confeil a reconnu 

Je zele & laffeétion, dont le public a 

toujours admiré la fageffe. Il eft donc 
bien fondé à demander la fuporeflion du 

. Mémoire injurieux. 
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M Evrard, pout la veuve du fieur de 
lancourt ; a dit au-contraire : Quoi- 

qu'il ne s'agiffe plus de renouveller une 
accufation éteinte , la Dame de Rian- 
court confent de fe juftifier aux yeux du public. Une preuve certaine de {on in- 
nocence eft que le Confeil, dans la der- 
niere Audience, n’a pas jugé à propos 
qu'elle répondit à toutes les calomnies 
qui font le fruit de la témerité de fon Ac- 
cufateur. Pour peu qu'il fütnéceflaire de 
rendre compte de ce qui ef arrivé, & qui 
tend à fa juftification., elle prouveroit 
que jamais fon mari n’a rendu de plain- té contre elle , jamais il n’a eu lieu de 
foupçonner aucun mauvais commerce 
entre elle & Mouchy. Ils ne l'ont con- 
Au que par le fieur Dupleffis » Qui avoit 
avec lui des liaifons ee étroites , ils 
avoient demeuré enfemble à la Clef d’at- 
gent*. Comme c’étoit pour elle une 
connoiflance incommode & ruinenfe , 
elle engagea fon mari à ne lui plus don- 
ner retraite en {a maifon ; ce n’a été qu'à 
fa follicitation qu’il la lui a refufée. 

Bien Join qu'on puiffe imputer à la veuve d’avoir ôté la gâche de la porte , 
elle vouloit envoyer chercher un Maf. fon. Les affafins ont pallé pardeflus la Muraille , & ont enfuite ouvert cette 

le, peer rien 
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porte, qu'elle avoit eu la précaution de 
fermer avec des piques & des ver- 
‘roùiis. 

Cene fut point par affectation que 
l'heure du fouper fut retardée : le défunt 
étoit occupé à fa vandange ; l’on man- 
geoit ordinairement dans la cuifine , & 

ce jour-là il ne devoit point y avoir de 
compagnie. La prefence de la femme 

Jors de l'affafMinat eft une préfomption enr 

fa faveur , car elle rifquoit fa propre vie. 

Le défunt a été tué avec un fufil , la 

groffeur des bales , la fituation de l'affaf- 

fin qui a été obligé de mettre un genoûüik 

en terre , le prouvent; tout ce qui a été 
dit d’un mauvais piftolet acherc par un 

_ valet n’a point de vraifemblance. 
Le fieur Dupleffis joint à tous les faits 

une infinité de circonftances dont les 

autres domeftiques n’ont point dépolé ; 
& qui peuvent n'avoir été remarquées 

que par un homme prefent à lation. 

On reproche à cette veuve une con- 

ftance barbare , on lui impute d’ère de- 
meurce près {on mari ; fi elle l’avoit 

abandonné ce feroit là fon crime ; elle 

retint {a fervante ; elle envoya fes autres 

domeftiques chez le Curé ,.chez le Chi- 

rurgien , chez les Miniftres de la Ju- 

fice : l’extrème douleur lui Gta l'ufage 
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de la parole ; fes preunieres réflexions 
ne lui firent enfuite que trop foupçon- 
ner le fieur Düpleffis. Le défunt avoit 
fouvent dit qu'il éroit le {eul ennemi 
qu'il eût à craindre ; d’autant plus que 
le défunt avoir obtenu contre lui une 
Sentence qui le condamnoit par Corps 
au. payement d’une fomme. 

Qu'on n’accufe point cette femme 
d'avoir négligé les moyens de s’aflurer 
des preuves. Les Officiers de la Juftice 
Ont été mandés , les domeftiques inter- 
rogés , des témoins entendus , les cou- 
pables décretés. 

Qu'on ne l’accufe point encore d'a- 
voir refufé à {on mari les derniers de. 
voirs, Elle l'a fair enterrer avec honneur 
dans l'Eglife de Meri, Donataire de tous 
{es biens , elle n’a pas cru être obligée de 
le juftifier par-des quittances , ni de pou- 
voir être Oupçonnée d’aucuns recellés 
& divertiflemens, elle ne devoit compte 
à perfonne. 

Si clle a fait quelques liberalirés 
après la mort de fon mari , elle y a été 
cngagce par le defir de reconnoitre les 
fecours qui lui étoient offerts , dans la pourfuite de l'affafinat commis en fa 
petfonne. Etre difpofé à facrifier fon 
bien à la vengeance d’un tel crime. eft- ce en être coupable » 
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Cette veuve s’eft mile volontaire- 

ment dans les prifons du Forr-l'Evèque ; 
elle s’eft fair à fes dépens transferer 

dans celles de Meaux ; une démarche 

auf perilleufe coûte trop aux afafins ; 

Al n'y a qu'une femme innocente qui 

puifle n'en être pas effrayée. Au-con- 

traire, le fieur Dupleflis a eu recours à 

des accufations nfandiées , à des conflits 

multipliés À des récufations frivoles ;, 

à des caffations fans fondement , à des 

voies indirectes de détruire les preu- 

ves , & de parvenir à une juflification 

_qu'il doit plücôt à une Jüftice favora- 
ble & indulgente , qu'à une J uftice ri= 

goureufe & néceflaire. 

Pour répondre aux moyens par lef- 

qieis il précend Ka faire décheoir de la 

pourfuite ; on ne peut pas convaincre 

la veuve d'aucune négligence. Le fieur 

Dupleffis tient fon bien (af depuis 1699. 

Elle a actuellement trois Procès à fou 

tenir contre une famille réfoluë de l'op- 

primer ; ces Procès la mettent hors d’é- 

tar de fabvenir aux frais immenfes. On 

ne dira pas qu’elle ait pù livrer .Mou- 

chy à la Juftice 'au-contraire , le fieur 

Duplefis a plufeurs fois répeté avoit 

appris qu'il étoit à Saint Malo , où il 

négocloit ; En Normandie , où il fui. 



476 Meurtre d'un mr; voit l’Arriereban ; Que n'en a t-il donné avis à la veuve qui auroir pris des me- fures , ou à M. le Procureur General quiauroit fait agir fon autorité : Du mo- Met que le fieur Dupleffis regarde Comme fa veritable juftificarion , la con- damnation de Mouchy , il ne devoir pas ui-même négliger des démarches f né. ceflaires à fon innoceïce, 
La veuve à commencé toutes les pour- fuites ; elle à fait publier les Monitoires, fulminer les Réagraves d.plus de trente Paroifles , & dans cinq Diocefes, Qu'e- xiger d’elle davantage ? Elle à eu lieu de croire que tous ceux qui pouvoient dé- pofer, ont été à révélation, que les autres ne veulent poiut parler. Au refte , elle eft prête d'agir de nouveau elle facri era tout à la Véngeance de fon mari 3 mais que le fieur Duplefis craigne d’en être la victime. 

: » e 
Pie Quoiqu’elle ait convolé à de fecon- es noces, elle n’eft ni hors de Ja f. mille du défunt ; ni devenué indigne de la qualité d'accufatrice > & de l'honneur € la pourfuite, Le fieur Duplefis ne peut devenir accufateur , après avoir eu avec Mouchy là qualité de coaccuf, 7 OUT ce qu'il allegue n'eft Pas nouveau ; ces fix Prélomptions » Ces vingt-deux 
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indices employés dans un Faétum extra- 
ordinaire, pour marquer la prétenduë 
complicité de la veuve avec Mouchy, 
tout cela a précedé l’Arrèt de 1699. qui 
la reçoit accufatrice. 

Ces citations nombreufes tirées des 
Loix n’ont point ici d'application. Chez 
les Romains 1l n’y avoit point de Partie 
publique. En France, foit qu'il y ait un 
accufateur , foit qu'il y ait un dénoncia- 
teur , la veritable Partie c’eft M. le Pro- 
cureur General. Au commencement ; 
tout s’eft fair à fa Requête. Depuis, rien 
ne s’eft fait fans lui. Ainfi accufer la 
veuve de négligence , c’eft vouloir en 
faire comber le foupçon fur la perfonne 
même de M. le Procureur General. 

Le fieur Dupleflis a-t-il bonne grace 
de demander une réparation , lui qui a 
confommé deux Audiences à rappeller 
toutes les invectives dont il avoit rem- 
pli fes premiers Mémoires ? Elle néglige 
de lui répondre ; elle a propofé des 
moyens dans les Défenfes imprimées , 
& n'a pas prérendu deshonorer la fem- 
me du fieur Dupleffis , mais feulement 
donner à connoître fon injuftice , & le 
deffein de toute une famille animée à 

- da plus cruelle de routes les ufurpations. 

! 
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À notre égard, nous croyons devoit 

retrancher plufieurs faits qui ont paru 
néceffaires à des Parties prévenus, que 
rien n'eft inutile à leur juftification , & 
que tout doit fervir à les venget ; nous 
n'avons pù entendre tous ces faits qu'a- 
vec une forte d’impatience de voir que 
la moderation manquoit de tous côtés 
à la maniere de fe défendre : fans exci- 
ter la féverité du miniftere dont nous 
avons l'honneur d’être chargés , nous 
dirons {eulement que le refpeét eft dû 
à votre Audience, & la foumiffion à vos 
Arrêts. Les coupables doivent les crain- 
dre, & les innocens les attendre fans 
murmure, Il n'appartient à perfonne 

 d'interpreter vos Jugemens avec ai 
greur ; tous doivent fe loüer de votre 
juftice ; & nous ofons prefque appeller 
{on indulgence extrème, quand elle fait 
grace à dés cenfures témeraires, 

Par rapport à la queftion qui eft le 
vrai fujet de la Caufe , fi les chofes 
étoient entieres , sil s'agifloit de mat- 
quer la qualité du délit, celle des accu- 
{és , nous aurions pris communication 
des charges, informations, & autres pro- 
cedures fectettes , pour en rendre au 
Confeil un fiiele compte ; nous autions 
examiné fi Mouchy eft feul coupable de 
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l'afaffinar, fi la veuve du fieur de Rian- 
court eft complice, fi les domeltiques 
Ont eu Fe au crime ; nous approfon- 
dirions les contradictions des témoins " 
tous les diflerens moyens dontena pu fe 
fervir pour les corrompre. Il ne nous 
paroit pas que ce foit-là l’objet de cette 
Caufe. Il faut difinguer ce que le Con- 
feil a jugé par les précedens Arrêts, & 
ce que le Confeil doit juger par celui-ci, 
dont la décifion eft attenduë avec tant 
d'empreffément. Vous n'avez aujour- 
d’hui à prononcer fur la condamnation 
d'aucun criminel, ni fur une abfolution 
nouvellement demandée; mais {ur une 
qualité d’accufateur réciproquement de- 
firée , réciproquement conteftée. L’Ar- 
rêt de 1699. déclare la veuve accufatri- 
ce; a-t-elle confommé fon droit: par l’Ar- 
rèt de 1700. a-t-elle perdu ce droit de- 
puis l’Arrèt, en execution duquel les 
pourfuites devoient être faites ? 

Nous nous crümes bien fondés de 
demander que cet Arrêt fut rapporté, 
-& nous laifsâmes à votre prudence à dé- 
terminer aux frais de qui il feroit levé. 
Le Confeil qui par bonté compatit äux 
malheurs des hommes d’abord accufés , 
trouvés enfuite innocens , n’a pas voulu 
que. le vitre de leur juftification acheväc 



Arrêt du 25. 
Septembre 
5700. 
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de leur être ruineux, Sans engager dant 
de nouveaux frais les Parties déja épui- 
fées par de longues procedures , il 4 
confié à notre miniftere le foin de ren- 
dre cet Arrèc public. 11 porte : Z! fera 
dit que le Confeil 4 renvoyé & renvoye lef: 
dits de Riancourt Dupieflis & Bernard 
quittes & abfous de l'accufation contre eux 
intentée : ordonne qu'ils feront mis hors 
des prifons, s'ils ne [ont détenus pour au- 
tres caufes ; © que leurs écrouës feront 
rayés © biffés. Ordonne pareillement que 
les écrouës de ladite Troisvarlets veuve 
du fieut de Riancouït feront rayés & bif- 
féss & [ur les dommages & interêts ref- 
pectivement demandés par lefdits de Rian- 
court Dupleflis & Bernard, /4dite Trois- 
varlets, /e/dirs Jerdme, François, Louis, 
& Laurent de Riancourt, # mis & met 
des Parties hors de Cour. _A l'égard defiits 
Barrier, Tenuau, la Couvreur, & {dite 
Chalons , 4 mis & met hors de Cour fur 
l'accu/ation contre eux intentée : @* avane 
que d'adjuger le profit de la Contumace 
contre ledit Mouchy, 4 ordonné & or- 
donne qu'il fera plus amplement informé 
contre lui , les preuves demeurantes en leur 
entier ; © ayant egard aux Conclufions du 
Procureur General du Roi ; ordonne ‘que 
ledit Verrier dit Cricerac fera pris au 

 COMPS » 

| 
| 
| 
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S6rps > À fur le furplus des Requêtes a mis 

net les Parties hors de Cour, dépens 
Compen(es , même les réfèrvés par les Ar- 
têts du vingt-cinq Septembre 16 99. & 10. 
Juillet 1700. entre ladite Troisvarlers > 
Jefdits de Risncourt Daplefis , Bernard , 
Jerôme , François, Louis, Laurent de 
Riancourt , T'enuau, Barrier , ladite Cou- 
vreur ; © ladite Chalous : dépens réfervés 
a l'évard dudir AMouchy. 

Dans cet Arrêt dont nous venons 
avoir l'honneur de faire leéture au 
Confeil ;-il ya eu quatre ou cinq dif- 
pofñitions principales. Le fieur Dupleffis 
cft renvoyé abfous ; l'écronë de la Dame 
de Riancouit-rayé & biffé; toutes les 
Parties ‘hors de Cour fur les domma- 
ges - interêts; plus amplement informé 
contre Mouchy , dépens réfervés à {on 
égard. 

Le fieur Dupleffis éft renvoyé quitte 
& abfous de l’accufarion , à la verité fans 
dommages-interêts ; mais on ne doit pas 
lui reprocher qu'il n'eft juftifié qu'ims 
parfaitement ; lui-même ne doit pas fe 
plaindre qu'on ne lui en ait point ac- 
cordé ,ilabien fenti qu'il auroit tort 
de le faire; c'eftpourquoi il vous a plu- 
fieurs fois très humb'ement fuppliés , 
d'excufer certains termes trop vifs que 

Tom XX. 
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a confiance arrache à une Partie qe 
phide- pour elle-même , furtout à une. 
Partie que vous avez trouvée innocente, 

Dailleurs quel pourroit être lé fujet des. 
plantes du fieur de Riancourt? Il y a 
Ar preuves conieéturales , c'eft un imal- 
heur que le hazard les raflemble contre 
des: innocens; il ya des preuves conjecku- 
rales , des indices , des prélomptions 
aufquelles la Juftice eft forcée de fe ren- 
dre. La longueur, les incidens de la pro- 
<edure 3 Jes temperamens que le Con- 
{e1l a éré obligé de prendre pour éclair- 

ci fa Religion. Ila prefque fallu que les 
regles aufteres dé l’Ordonnance ayent: 

été sVitlées >. pour ne pas bleffer celles de: 
l'équité ;-tout cela détruifoit la deman- 
de en dommages & interêts. La veuve 
n'avOit point € te par un efprit de ca- 
Tomnie ; fa qualité autorifoit {es foup- 
çons. Il°eft permis à l'afped du corps 
d'un mari affaliné de croire que chacun 
eft l'afafin ; il vaut mieux acculer in- 
RARES , que de manquer d’accu- 
fer ; le plus grand crime a'ors feroit le 
fe , a plainte quoiqu 'injuite eft ex- 
cufée. Cerre veuve avoir été elle-même 
accufée , & longrems emprifonnée. Elle: 
prérendoir auffi un dédommagement ; 
al s'eft far une jufte & équitable COM», 
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penfarion des peines , des accufarions , . 
des dépens. Ainf nous ne regardons pas 
Comme un titre imparfait d'abfolution , 
l'Arrèc du 25. Septembre 1700. Nous 
ne pouvons pas refufer au fieur Duplef- 
fis cet aveu en préfencede fes J uges ; 1] 
fait fa gloire & l'honneur de la juftice 
que-vous lui avez renduë, il eft plei- 
nement juftifié. 

Venons à la difpofition de l'Arrèt 
Qui concerne la veuve du fieur de Rians 
court, Le Confeil ordonne que fon 
écrout fera rayé &'biffé. Il s’agit d’exa- 
miner fi c’eft là une ab'olution , en forte 
que là Dame de Riancourt ne puifle 
plus être regardée comme coupable. 

Nous traiterons une derhiere que- 
#tion : Si faute par la veuve d’avoir pour- 
fuivi depuis 1700. fon filence , fon in- 
action fera impurée à une négligence , 
qui la montre indigne de l’accufarion ; 
& {1 fon fecond mariage eft un engage- 
ment honteux ou étranger , qui larende 
incapable. 

À l'égard de la premiere queftion , fi 
l'Arrèt de 1700. eft un titre d’aibfolution 
pour la veuve du fieur de Riancourt 2 
nous obferverons d’abord qu'on n'eft: 
pas bien informé de la difpofirion de 
votre Arrèt , quand on dit que la veuve 

X ij 
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et fimplement mife hors de Cour. Le 
hors de Cour tombe fur la demande en 
dommages & interérs, & fur plufeurs 
Requêtes données par le fieur Dupleffis 
_& par fes freres dans le cours de l'in- 
ftruction. Quand même cetre pronon- 
clation tomberoit fur une accufation di- 
rectement.formée contre la veuve , elle 
feroit également abloure, FR 

Nous pouvons ici entrer dans une 
diftinion .propofée , & examiner les 
differentes manieres de prononcer. 

Diflin@ion Si l'accufarion n’a pointeu de fonde-. 

junte ment , & qu'elle ak été ouvertement 
fucles Accu- téméraite , on décharge de laccufarion 
fHions, avec de forts dommages-interèts. Quand 

il ya lieu de foupçonner l’accufé , ou 
qu£ même l’accufation a été intentée par 
une perfonne directement intereflée à : 
la pourfuite , foit par un.fils qui veut 
venger fon pere , ou par une, femme qui 
pourfuit le meurtrier de fon mari , on 
excufe le foupçon quoiqu'injufte , pat 

. appoït à la douleur, extrème de l’accu- 
fateur , & alors l'accufé éft quelque- 
fois renvoyé fans dommages -interêts. 
Quand enfin lacculation a eu un pré- 
texte legitime ,. & quil n'a manqué 
pour la condamnation , que. les dernie- 
res preuves , c'eft- là le cas de mertre 
hors de Cour, 
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Quoiqu'il en foir, cet hors de Cour 

eft un Jugement qui ,s'it ne renferme 
pas une juftification glorieule aux yeux 
du public, contient cependant une ab- 
folution en:iere aux yeux de la Juftice. 
Le crime n’eft pas puni rigoureufement, 
parcequ'il n’a pas été fuffilamment prou- 
vé; mais le crime eft expié , parceque 
le coupable 'a été expofé à la cenfure des 
Magiftrats. On doit même ajoürer que 
lé crime a été puni par le refus d’une 
réparation plus ample que l'accufé de, 
mandoit, par le refus des dommages &c 
interètsaufquelsil avoit conclu, par une 
compenfarion de dépens à laquelle il ne 
s’attendoit pas ; en un mot le hors de 
Cour montre que l’accufé n'eft pas ren- 
voyé comme un homme parfaitement 
innocent , mais que la Juftice n’a pü re. 
ténir dans es liens comme un homme 
chtierement coupable. L’accufé n’eft pas, 
fi l'on veuc, rout-à-fait juftifié ; mais il 
eft totalement jugé. Or 1l fufhr qu'un 
Jugement femblable foit intervenu pour 
Varracher à la peine, pour ôter defor- 
mais à tous accufateurs le prérexte de le 
citer dé nouveau à aucun Tribunal. Ainfi 
être renvoyé abfous , ou être mis hors 
de Cour , 1l n’y a qu'un pl ou un 
peu moins d'honneur, il n’y a qu'une 

X uj 



486 Meurtre dan mari 
moindre ou une plus grande réparation: Un Arrè qui décharge de l’accufation eft un tire d'innocence ; un Arrêt qui met hors de Cour n’eft qu'un titre d'ab- Æolution ; le premier jufifie, le fecond. ne condamne point ; paï Pun , l'accufé eftrenvoyé, ob probatarn PmNOCeNtiamn ; par l’autre, l’accufé n'eft point PUN1 ; ob non Probatum crimen. La décharge de J'accu- fation détruit toutes fortes de foupconss, le hors de Cour peut les laiffer : mais dans l’un & l’autre cas, c'eft un égal ti- tre d’ab{olution. 

L’Arrêr de 1699. qui déclare la veuve accufatrice , eft intervenu fur les Plaintes réciproques , fur les decrets refpedtifs, fur le vü des charges, après deux an- nées d'inftruétion, ou peu s’en faut; il 
faut donc le confiderer comme un com- mMencement d’abfolution ; qu'on ne le confdere que comme un Jugement qui détermine une qualité, il ne {era pas. moins favorable : laccufation étoit en- core pendante à l'égard de la veuve selle avoit {2 liberté, mais le décret fubfftoir, & n'étoit que fufpendu ; enforte que fi Ton eut trouvé des preuves contre elle , tien n'empêchoit les Juges de la faire. téinteorer dans les prifons, & de la con- damner fur les mêmes informations qui 



doné la femme & le frere S'accufent. 4$7 
ont fait la décharge du fieur Dupleflis. 

Bien loin que les Juges (e foienttrouvés 

dans la néceffité de la condamner ; où 

d’ordonner à fon égard une continuation 

d’information à la requête de M. le Pro- 

cureurGeneral, l’Arrèt du 25.Seprembre 

1700.porte,.que l'écrouë de la veuve fera 

rayé & biffe. Le Confeil n’a donc pü rien 

trouver contre elle qui püt lui dter le 

titre d’accufarrice , nous dirions prefque 

celui de fémme innocente; elle n’avoit 

pas befoin d'abfolution , puifqu’elle n’é- 

toit pas déclarée accufée zou fi l’on dit 

que le fieur Duplellis quelques jours 

_avant le Jugement du Procès, avoit de, 

mandé pernuffion d'informer contre elle, 

tant du meurtre par elle commis, que 

de la fubornation dés témoins, le Cou- 

feil ayant far routes ces Requêtes mis 

les Parties hors de Cour, a jugé par- 

qu'il n’y avoit pas lieu de l’accufer. L'ab- 

folution n'eft pas prononcée formelles 

ment , parceque c'eft elle qui éroit accu- 

ftrice : ou l’on doit pour un moment 

fdire attention à la Requête dans laquelle 

le fieur Dupleffis ,non encore renvoyé 

abfous, concluoïit à fe rendre accufareur ; 

Al faut dire que d’un côté l'écroué rayé 

& biffé, d'autre côté le hors de Cour 

für la Requête du frere , forment le titre 
…, 

d'ablolution de la veuves Xiuÿ 



#88 Meurtre d'un mars Pour le détruire > le fieur. Duplefls Vous a dit quele Confeil avoit ordonné qu'il {eroit plus am plement informé con- ire Mouchy & fes complices ;.& que fous le nom de complices la veuve-éroit - Comprife , enforte que s'il furvenoit de nouvelles preuves contr’elle & Mouchy, 1l y auroit lien de les condamner tous les deux, & Pat confequent l’inftruction ne peut lui être confiée: 
Nous fommes obligés de répeter que le fieur Dupleflis n’eft pas bien inftruit de la difpofition de votre Arrêt; c'eftce qui nous ngagera de prendre le part que nous avions déja pris, & de deman- der la réprefentation des Arrêts dont lon voudra fe. {ervir. Autrement l'on plaide d’une maniere incertaine ; & cet- te incertitude donnelieu à établir de mauvais Principes & à tirer de faufles conféquences. 
Pour venir à l’Arrèt du 25. Septem- bie 1700 il porte fimplement, pus an Plement informé contre Mouchy.. I n’eft point parlé de complices , & par cetre feule réflexion tombe tout ce quia été Plaidé contre la veuve du fieur de Rian- Court, pour Pimpliquer dans une con- Uariété , que votre Arrêt ne détermine point, 
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- Mouchyeft coupable , nous n'en pou- 
Yons pas douter ; il eft inutile d’exami- 
ner les dépofirions des témoins ; les in 
dicarions de fa perfonne , les raifons 
de fa fuite , les motifs de fon abfence:. 
Mouchi eft coupable , vous l'avez prés. 
jugé tel ; nous le foupçonnons ; c’eft nos. 
tre fentiment , *c’eft votre Arrêt ; mais: 
Mouchy eft-il fans complices , & qui: 
peut l'être > C’efticile point délicat de: 
Paffaire.. Re 

Nous:ne fçaurionis nous: exprimer ;. 
fans prefque deshonorer un premier ma: 
riage, fans troubler la paix d’un fecond 
engagement : s'il eftimpofhble dene pas 
croire Mouchy coupable, 1l eft ce fem- 
ble également impoflible deine pas met: 
tre la veuve-an nombre de fes complit : 
ces : nous ne penfons pas que la fubor:- 
nation du corrupteur ait été jufqu'à 
pouvoir donner lieu à une accufa-. 
tion d’adultete , le mari ne l'a point for: 
mée : mais tout ce qui a été dit dans le: 
cours du Procès; ces formalités dome: 
ftiques, ces lettres écrites & reçuës 3. 

tenuës fecrerement & cachées ; des me+- 
paces échapées à une vive pañlion.; des: 
deffeins. de fureur qui fe dérobent ài 
limpatience d'un homme qui aime». 

des confidences de crimes qu'en refufx 
X.v: 
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mal-aifément à une femme qui ne crainf 
point d'approcher des yeux de fon ma- 
ti l’objet d’une tendreffe infidelle. S1 
ge n'eft pas là l’adultere , quel nom lui 
donner ? Sur qui veut-on faire tomber 
le foupcon de l'affäffinat d’un mari trahi , 
méprifé ? Quand un Mouchy en eft l’au- 
teur , le complice n’eft pas bien loin. : 

Mais ici nous devons retenir les pré- 
jugés du frere, & conformer les nôtres. 
à votre Jugement : tous ces moyens qui 
vous ont été nlaidés avoient été écrits. . 
On n’ajoûte rien aux preuves que vous 
aviez , on ne donne pas même celles que 
vous defiriez d’avoir. Votre Religion 
n'eft pas mieux inftruite qu'auparavant ; 
elle n’a pü être que nouvellement ble£' 
fée du recit d’une infinité de faits inuti-. 
les à la décifion de la Caufe. Sur le dé- 
tail de tous ces moyens, fur le vû des 
informations vous mettez l'accufateur 
hors de Cour ; vous ordoïnez que l'é- 
croué de l’accufatrice fera rayé & biffé; 
Outre quevous ne prononcez /e plus ain- 
plement informé que contre Mouchy ; fi 
Von avoit ajoûté , contre fes Complices , 
& que l’on eût entendu y comprendre 

. da veuve. Il y auroit une forte de con- 
trarieté dans l’Arrêr , car d’un côté en 
ordonnant que fon écrouë fera rayé , le 

‘ 
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Confeil la tiroit des liens de la Juftice; 

- de l’autre côté, il l'y remettoit en fe re- 
fervant de la condamner comme compli- 
ce. D'une part illa trouvoirinnocente, 
d’aatre part il lauroit foupconnée cou- 
pable , ce feroit là une difpofition con- 
traire. "ES 

Le Confeil a donc jugé que Mou- Guen More” 
chy pouvoit ètre coupable ; fans que fa RU ES 
“veuve la für. Nous fommes difpofés à Veuve;ilpeur 
1e penfer de la forte , c’eft un fecrer de Re 
la juftice mème , qu'ici fans la trahir , defonma 
nous pouvons réveler au public.Ce meur- FE SE 
trier prévenu#d'une pañlion criminelle 
pour fe femme du fieur de Riancourt , 
entrerenu par l'efperance que lui-mé- - 
me fe donnoit de l’époufer , flatté par ° 
celle qu'il avoit de fucceder aux biens de : 
fon mari, a conçu le malheureux def- 

{ein de lui donner la mort , 1l l'a exe- - 

curé , il a pu le faire fans la participation 

de la femme. Moins il auroit de com- 
plices , plütot il obtenoit l'impunité ; on : 

a recours à une prompte fuite , on chan- 
ge de fejour , un Emploi devient le pré- 
texte d'un éloignement , que fçavons- 
nous ? &: il n'eft permis qu'aux coupa- 

bles dele fçavoir , & d'imaginer tou- 

res ces précautions rarement utiles. On 

eft le feul à fe reprocher fon crime. Per- 
X v] 
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fonne ne la vü, n’y a contribué , pet 
fonne ne peut en dépofer , ni en con- 
vaincre. Seul. coupable , on fe croit en 
fecurité. Si Mouchy eut fait la confiden- 
ce de fon attentat à la Dame de Rian- 
court ; 1] pouvait tronver un obitacle 
dans un refte de tendrefle , dans l'hor- 
reur naturelle qu'un tel .defféin eft capa- 
ble d’infpirer. Quoique par defefpoir on 
le porte à ces extremités , on n’aime- 
toit plus une femme qui les approuve- 
toit, on veut la poffeder par le crime , 
mails On ne veut pas qu'elle y.trempe , 
lon craindroit ou fon repentir , ou de 
fa. part une trahifon pareille. 

Ce que nous difons ne feroit point 
fans exemple. Exemple trop‘funefte & 
trop atroce dans fes circonftances , pour 
nommer ceux qu'il regarde , mais exem- 
_ple trop récent pour être ignoré de pet- 
fonne.. Une femme ( Madame Tiquet 
femme d'un Confeiller au Parlement ) 
qui donnoit tous fes foins à une incli- 
nation étrangerc , fait affiner fon ma- 
ri pour s'unir à celui qu’elle aimoir., 
fon amant ignore ce qui fe concerte , 
il eft néanmoins foupçonné : la fem- 
ne feule eft trouvée & fe déclare 
coupable dans les douleurs de la torture. 
Peut-être que Mouchy renferme en. fa: 
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perfonne toutes les preuves &c la convii 
étion du même crime. : 

Queiqu'ilen foit, fi pour un moment 

nous fommes réduits à la fatale nécef= 

fité de fuppofer complice de Mouchy 

cette femme, qui montre autant de con- 

fiance que: le fieur Düpleffis fon accu- 

fiteur , nous- mêmes nous en fommes 

déconcertés ; cependant nous doutons 

encore , qu’elle püt ètre privée du droit 

qui lui eft acquis par votre Atrèt ; nous 

difons plus, sil ete dés preuves 

contre elle:la Juftice a’, pour ainfi dire, 

renoncé au droit de la condamner : où 

i faudroit regarder , {oit comme: une 

nouvelle accufation, celle qui réfulreroit 

contre elle des interrogations & con- 

frontations de Mouchy ; foir comme un 

nouveau genre de crime, toutes les cir= 

conftances qui jufqu'alors euffent été in 

connuës. . 
Autrefois l’on tenoir en France, qu'err 

matiere des crimes on pouvoit fe pout- 

voir par Requête Civile , fur des preu- 

ves nouvellement recouvrées , pour vi 

qu'elles fuffent claires , certaines, & rel- 

les qu'il avoit été difficile de les décou- 

vrir avant le Jugement difiniif , ou 

qu'elles euflent été cachées par le do} 

de l'accufateur. C’eft l'éfpece de l'Arrêt 
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qui a été rapporté, & qui condamne 4 M 
mort un fratricide abfous par un autre 4 
Arrèt. Ne | 
… D'autres ont diftingué, &ont prés 

tendu que fi l’Arrêt avoit prononcé une 
pe'ne inferieure à l’atrocité du crime, 
laccufateut ne pouvoir fe pourvoir con- 
tre l’Arrèr; mais que fi l’accufé avoit été 
purement ablous, il y auroit lieu de re 
voir le Procès, & de former une nou- 
velle accufation. Au premier cas, l’on 
confideroit que le coupable avoit couru 
le hazard du Jugement des homines ;: 
au fecond cas, L'on trouvoit que c’éroit 
trop favorablement traiter un criminel, 
que de le kifler dans un état d'abfolu-. 
tion qu'il n'avoit point méritée. . . 
Les Criminaliftes ont depuis établi A 
fur le fondement d'une Jurifprudence 

‘plus réguliere , & devenuë univerfelle : 
pour maxime generale , son bis in idem , 
on ne peut être accufé & puni deux 
fois pour un même crime. Le J ugement 
acquiert un droit à l’accufé, dont il ne 
doit point être dépauillé. Si. le defir 
qu'a la Juftice de punir les crimes eft 
tal fecondé par les accufareurs, quel- 
quefois éludé par les artifices des 1ccu- 
fés , à qui. il eft narurel d'éviter le fup- 
plice; c'eft-là une efpece d'avantage qu'il 

cu 

ee 
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n'eft pas permis de leur envier ; les Ju- 
2e ne doivent pas {e rétraéter , à la: 

onne-heure qu'ils le faflent pour ab- 
foudre l’innocent injuftement condam- 

he, mais non ponr condamner le crimi-- 

nel qui a obrenu. un Jugement favora- 
ble : ce feroit une cruauté de fe repen- 
tir d’avoir prononcé une peine trop dou- 
ce ; ou d'en vouloir infliger à tout ac- 
cufé , qui fur l’érac des preuves a paru 
devoir être renvoyé. Un Jurifconfulre 
nous autorife à parler de la forte : Pæne 
non érrogata indignatio folam duritreim 
continet. La clémence du Juge devient. 
alors une partie néceflaire de la Juftice.. 
De ces principes d'équité, d'huma- 

nité, nous eft: venu la maxime, #0 bis 
_àn idem. Les Criminaliftes ne difent pas, 
mon bis in idem pnyiendus, mais non bis: 
in idem judicandus homo. 
On peut dire que Île fieur Du- 

plefis a été renvoyé abfous après une- 
procedure inftruite par récolement &8c 
confrontation : voilà le cas du #on bis in 
idem. AYésard de la Dame de Rian- 
couft , on ne peut pas dire qu'elle ait été 
jugée , il n’y a point eu de confronta- 

tion. Cette diftinction eft facile à dé- 
truire : 1] n’eft pas nécelaire pour Pinf- 

truction des Procès criminels qu’elle fe 
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fafle par confrontation. L'Ordonnantà 
de 1670. fait un titre particuliet des ré- 
colemens & confrontations;qu’elle com- 
mence par cet article :- Si l’accufaiion 

‘ mérite d'être inflruite, le Juge-ordonnera 
que les témoins: oùis ès informations [e- 
ront recolés.en leurs depofitions, &> fi be- 
foin ef confrontés à l'accufe. Le Juge eft 
donc le maître de l'inftruction , il dé- 
pend de lui de la regler, & de juger de 
la nécefliré dela confrontation. 

oe - Quand l'Otdonnance porte , 53 lacs 
une affaire  C#/ation mérite d'être infhruite, ces termes 
re a N'ONC pas moins de rapport à la qualité 
confrontation des preuves, qu'à la qualité du -délit. 
ou denel pas Eiforre que fi laccufation ne paroîr ordonner, s’il que P pas 
ne condamn: fmportante, ou ne femble pas avoir dès 
ps unacculé, | commencement certaines preuves qui 

puiflent faire efperer les dernieres ..il 
dépend üniquement du Juge de ne point 
ordonner la confrontation. Par exemple, 
Yon accufe un homme, l’on informe:, 
Paccufé eft decreté, le J uge ordonne le 
récolement des témoins entendus ; il, 
n'eftime pas à propos de paffer à la con- 
frontation : après un fecond 1uterOga- 
toire, l’acculé eft renvoyé :ablous., ow 
mis hors de-Cour. Dira-ton, il n’a poine. 
obtenu l'abfolution,parcequ'il nya poine, 
eu de confrontation fire > C’éroit au Ju 
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8€ à l’ordonner, s’il la trouvoit nécel 
faire : ce ne font pas à de ces chofes 
qui {e demandent par un accufé ; il con- 
clut toujours , & d’abord à fon renvoi, 

à. fa décharge ;1l ne va pas s’expofer aux 
Pourfuites violentes & rigoureufes , ni - 
dire qu'on lui fafle fon Procès ; le Juge-- 
ment rendu lui profite, & lui forme un 
droit : ce J ugement eft l'effet de lin- 
dulgence ou de la prudence du Juge, & 
non une.contravention à l'Ordonnance. 

Les témoins oüis contre l1 Dame de 
Riancourt ont été recolés, le Confeil 
n'a point ordonné la confrontation , il 
n'y a pas trouvé la matiere difpolée :‘le 
recolement eft néceflaire, à caufe que: 
les témoins peuvent jufques-À varier , 
diminuer, ajoûter, & qu'il fert à affurer 
les dépofñrions. La confrontation n’eft 
néceflaire que pour affurer les mêmes 
faits avec l’accufé. Or du moment que 
la Juftice ne croit pas ces faits {ufhifans, 
ou qu'elle les trouve indifferens , 1l eft 
inutile de confronter , parcequ’en les 
fuppofant mème pour conftans & pour 
averés , l’accufé n'en devient. pas plus 
coupable. Il arrive fort fouvent que l’on 
renvoye abfous fur un premier interro- 
gatoire. La Dame de Riancourt en a fubi 
plufieurs. Le fieur Duplefis vouloit-1} 
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peut-il aujourd’hui exciper de ce qu'ils ya eu qu'un récolement , & non une 
Confrontation de témoins >A la verité » Ë dans un crime grave , on ne pourroit. 
Condamner fans recollement, fans con- 

-frontation , parceque ces formalités font 
introduites en faveur de l'acculé : mais” 
on peut abfoudre , toures ces diverfes’ 
iftructions fe réferent à la prudence du” Juge , & dans quelque tems qu'il ren-. 
voye de l'accufation, qu'il mette hors de’ 
Cour, quil ‘prononce une abfolution 
formelle ou tacite, exprefle ou virtuelle , : 
nous nous fervons de cestermes par rap« 
Port aux differentes manieres de pro- 
noncer , c'eft toujours un-J] ugement ,* 
:&c par conféquent un droit acquis ; il: 
faut bien que les crimes s'éteignent par’ 
ces fortes de Jugemens, puifque mème ‘ 
fâns Jugemens:, fans: formalités , Hs” 
S'éteignent par lelaps de terns. 

se La prefcription a lieu dans les crimes ‘ 
les plus atroces. Si fous prétexte qu’un 
Juge n’a pas porté l'inftrudtion jufqu’où* 
elle devoiraller,it-éroir pérmisde renou- 
veller les Procès ; fifous prétexte qu'un : 
homme eft juftifié , il pouvoit aufli-tôt: 4 
sélevet contre fon propre: accufateur 2 
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Quelle maxime plus pernicieufe ; les ré- 
Ctiminations ne finiroient point,les Pro- 
-cês criminels fe multiplieroient. On rap- 
- pelleroit des injures éteintes, des cii- 
mes expiés , des actions prelcrites : per- 

 fonnene feroir afluré de fa juftificarion, 
. A refteroir même au condamné une nou- 
velle apprehenfion d’efluyer une con-. 
damuoation plus forte. Il doit y avoir des. 
Regles certaines & des Jugemens fta- 
bles ; fi l'Ordonnance permet de les at-- 
taquer , c'eft en faveur des condamnés , 
hon contre ceux qui font abfous, De-là 
cette difpofition de l’Ordonnance de 
1700. qui permet la révifion des Procè 
criminels. 

Cette queftion que lon nousa forcés : 
*d’agiter peut paroïtre prématurée. Si: 
*Mouchy étoit conduit dans vos prifons. 

_ par les foins &: la diligence du fieur Du- - 
pleMMis , fi Mouchydéclaroit que la veuve. 
eft {a complice, ou qu'il {e trouvât des. 
circonftances que nous nc pouvons pas . 
révoir , alors il faudroit examiner ft 

elle eft verirablement abloute, fi ce fe- 
roit là le cas de dire: Non bis in idem. . 
L’Arrèt de 1700. n'indique que Mou- 
chy , il ue parle point des complices ;. 
c’eft donc par anticipation que l’on en- 
gre dans le fond d’une queftion qui ne 

3 
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€ prefentera peut-être jamais , & qat, 
vous avez préjugée’ en faveur. de’ certes 
veuve , En ordonnant que fon écronen 
feroit fayé , en mettant hors de Cour 
fur la Requête, à fin de permiflion d'in 
fermer contr'elle. I eft donc vrai de di- 
re que Arrêt de 1700. bien loin de: l'a 
voir déclarée accufte ni complice , l'a 
confirmée dans la qualité d’accufatricem 

Voyons , & c'eft la derniere & la vel 
ritable queftion , fi faute d'avoir pour. 
füivi depuis 1700. contre Mouchy , elles 
s'eft renduë coupable de négligence, ou. 
fi fon fecond mariage la rend indigne 
de la poarfuite demandée par le frere 
du- défune. 

Nous voulons nous perfuader que Île* 
fieur. Dupleffis , trop defintereflé pour. 
avoir envifagé les motifs dont. on: Pa . 

 foupçonné , ne follicite la pourfuite-qu’as 
fin de concourir avec vous, avec nous, - 
à la p'omte vengeance de l’affaflinar, Il 
prétend avoir qualité. pour être-accufa- 
teur ,ilne l’avoit pas certainement quand 
il éroir accufé. Il croit l'avoir recouvrée 
depuis l’Arrèc de 1700. dont il deman- 
de l'exécution. Un homme qui fe trou- 
ve dans un état incérrain , & quia pli 
tôt fa condamnation à craindre quefon 
abfolution à efperer , doit être éloigné. 
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de laccufation ; de fa part tout eft 

_ fufpea. Mais s'il a été affez-heureux 
_ pour fe juftifier , dès ce moment il ne 
f doit plüs ce femble y avoir d’obfticle 
le recevoir accufareur ; ce titre dans le- 
quel la Joftice le rérabhic , eftile dédom- 
Magement précieux de toutes les peines 
qu'il a fubies , pendant le cours d’une 
acCufation injufte ; il manqueroit quel- 
Que chofe à fa répuration , sil n’avoit 
pas la liberté de fe montrer le vengeur 
du fang de fon frere. Cela lui tient lieu 
de dommages & interêts qu'il n’a point 
eus. Son accufation ne peut plus être re- 

Sardée comme une procedure récrimi- 
Datoire. Un: homme renvoyé abfous eft 
au-deflus de tout foupcon. Avoir été 
accufé, mais être déclaré innocent après 

Une inftruétion rigoureufe , rien n’eft 
Plus glorieux. Combien de gens feroient 
trouvés criminels s'ils trouvoient des ac- 

| cufateurs? | 
Quoique le fieur Dupleffis pûr avoir 

des moyens de devenir accufareur, nous 
ne-laiflons pas d'y trouver quelque dif- 
ficulté , & nous en trouverions beaucoup 
plus, s’il voulait former directement 
fon aétion contre -la veuve; parceque 

d'un côté , s’il eft renvoyé ablous par 
l'Arrèc du 25. Septembre 1700. par une 
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autré difpofition du même Artèr, il et, 
mis hors de Cour fur cetre Requ être; à 
sl eft copiosé folutus, elle eft expreffe 
diberata. On ne peut faire revivre une. 
“ancienne accufation, elle demeure érein-® 
‘te par Votre Arrêr. ‘+ ] 

Quel tempérament prendre? il et” 
allez difficile. Une veuve & un frere Le | 

-préfentenr. Nous l'avons déja dir, s'ils” 
voient pü d'abord faire la pourfuite de 
-Concert, elle n'auroit poinr été fans fuc=. 
-cès ; elle eft devenue inutile , par une 
accufation réciproque. L'un & l’autre ne" 
pouvoient {e foupconner fans fe dèsho- 
norer , ni demander une condamnation’ 
fans fe détruire , puifqu’il devoit en coû- 
ter la vie à un frere-ou. À une femme | 
Le frere ne veut point partager le titre 
d'accufateur , la veuve ne veut point {oi 
dépoüillet de la qualité d’accufatrice, : 
Dans cetre incertitude , la Loi S; pluress! 
au Digefte de acCu{alionibus , nous offre. 
“une belle décifion. Si plures exiflant qué 
-aiculare volunt, Judex eligere debet eu 
Qui aCGufet, causa [üilicet cognità., effi-v 
#hatts acCufatorun perfonis, vel de digni- 
tate, vel ea C* quodinteref , vel alià jufià 
de causa. Voilà ce.que le Confeil à fait 
-€n 1699. lorfqu’il a déclaré la veuve du.“ 
ficur de Riancourt accufatrice, Mainte 

{ 
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Bant que l’accufarlon eft remplie con- * 
tre le frere, il femble que le Confeil 
ne puifle plus permettre à cetre femme 
de la pourfmvre contre Mouchy. Quoi- 

_ Que nous n'entreprenions pas de con- 
Verur en preuves les indices qui réful- 

- Tntdes informations, il fufit que Mou- 
chy indiqué par votre Arrèc le vrai cou 

_ pable, foit foupçonné d’avoir eu quel- 
Que familiarité avec cette veuve , pour 

_ Croire que la procedure vivement pour- 
ivié contre un frere innocent, feroit 

négligée contre Mouchy criminel. Mais 
d'un autre côté , ces prebves ne font 
pas devenues plus contiderables depuis 
1659. il faut bien que dèflors il y en 
ait eu de certaines contre Mouchy af- 
faflin , & d'infufilantes contre Mouchy : 
adultere ,; autrement le Confeil auroit 
craint de confier à cette veuve la pout-' 

| fuite de l’accufation. 
Si depuis l’Arrèc de 1700. l'on prou- 

voit qu'elle eut été en relation avec 
Moucky, qu’elle eût entretenu avec lui 
un commerce de lettres , qu’elle eût fa- 
vorifé fon evafion , caché fon abfence , 
qu'elle eùr tranfigé du crime ; s'il fe 
trouvoir en un mot quelque chofe qui 

. p’eûr pas été propofée , nous ne balance- 
tions pas dès à prefent à nous déclarer 

1 
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-Contr’elle ; nous dirions : Mouchy elt. 
l'auteur du, crime, & cette veuve déja 
l'objer des foupçons de la Juflice doit : 
être celui de fes pourfuites : elle amon- w 
tré du zele contre le fieur de Riancouit * 
Dupleflis , elle {e ralentira contre Mou- 
chy , c'eft un corrupteur , un adultere. 
foupçonné , un homme toujours {ul 
pet ; elle craindra d’accufer celui qui 
pourroit la convaincre , ou de convain- : 
-cre celui qui pourroit l’accufer. Si elle 
commence l’accufation , ce fera dans le 
deflein de ne la. pas pourfuivres ou fi elle 
Ja fuir dabordau commencement avec 
.quelque feinte apparence devivacité,elle 
a laifera bientôt imparfaite : elle trom- 
pera les Juges par quelques démarches 
affectées ,.& par celles qu’elle ne fera 
point , elle Ôrera à la Juftice même les 
preuves indifpenfables. 

Nous fentons bien que nous fépetons 
& que nous ne difons pas ce qui a été 
prévû dès le commencement du Pro- 
cès ; 1l-n'y a rien de nouveau dans les 
moyens & dans les preuves.(En{orre que 
fi la veuve du fieur de Riancourt , peut 
èrre privée du droit qu’elle a acquis par 
l'Arrèt de 1659. cene pourra être qu'à 
canfe d’une négligence prouvée, 

Les Loix Romaines nous apprennent 
que 

+ 
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| Ju ceux qui avoient abandonné une ac- 
culation , ne pouvoient plus la répren- 
dre. Par la négligence qu'ils apportoient 
à convaincre les coupables , ils encou- 
roient l'indignité ou l’infamie , quelque- 
fois la peine de l'exil. Tout cela eft ex- 
phiqué autre du Code. V4 intra cer- 
Zur tempus criminalis queflio terminer ur 

+ Les Ordonnances de nos Rois n’obli: 
gent point de fuivre une acculation : elle 
s'intente avec: nous ; nous joignons la 
féverité de notre miniftere aux intérêts 
des accufateurs, & nous nous rendons 
les principales Parties des ‘accufés. Il eft 
vrai qu'il y a des vengeances néceflaires. 
Un fils doit pourfuivre le meurtrier de 
{on pere, une femme l'affäffin de fon 
mari ; fans cela il y auroit une indignité 
qui Gteroit au fils la qualité d’heritier A 
& qui priveroit la veuve des gains nup- 
taux. Mais lorfqu'un Jugement quel 
qu’il foit eft intervenu » & que la Juftice 
paroît farisfaite , ou que les éclaircifle- 
mens dont elle a befoin ne peuvent pas 
lui être fitôt procurés , dira-t-on que l'ac- 
cufation eft ou négligée, ou abandon 
née ? La veuve du fieur de Riancourt a 
rempli fon devoir par une accufarion qui 
a duré trois annéés ; elle à été en quel- 
que façon injufte & cruelle envers un 
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rere juftifié , pour ne pas fe montrer ind 
enfible envers un mari affafliné. 
© Que s’en eft:il fallu que la condam- 
nation de l’un ne lait dédommagée de 
Ja perte de l'autre? Depuis trois années 
elle demeure dans le filence ; nous ne 
l'approuvons pas >» nous: le lui repro- 
chons, mais nous ne pouvons lui don- 
net le nom d’une prévarication punifa- 
ble ; d'autant mieux que le Confeil a 
connu lui-même la difficulté de cette’. 
inftruétion : car en r'699. il ordonne qu'il 
feroit plus amplement informé pendant 
fix mois, &en 170. l’on ne fixe aucun 
tems. Si l’Arrèt avoit marqué un délai 
certain , le retardement joint à d’autres 
circonftances que nous ramallérions avec 
un foin rigoureux , pourroit être un ti- 
tre d’exclufon, parceque, comme dit la 
Loi 7. au Code De bis qui accufare non 
poffunt , fi certa perferende acculationis 
tempora Judex preflet ; intra que fi agere 
fuper federit accufator , renuntiaffe caufe 
srtélligitur. Ce retardement confidera- 
ble feroit regardé auffi peu favorable 
ment qu'un defiftement formel. 

Les preuves ne font pas toujours dans 
la main & au pouvoir des accufateurs. 
Que M. le Procureur Genétal foit Par | 
He, ren ne manque à {on zele & à fes 
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fécherches , à fes diligences ; il atti 

Ve néanmoins aflez fouvent que les 
acculés , apiès deux ou trois Arrêts . 
qui ordonnent de nouvelles pourfui- 
tes ,; obüiennent enfin leur liberté , 
leur ablolution , peut-être l'impunité 
malgré mous, l'on n'en peut pas dou- 

‘ter , nous ne manquons point d'agir, ou 

fi nous femblons diflimaler pour ua 
tems , c’eft par prudencer, & toujours 
dans l'attente que les preuves fe mani- 
fefteront. j; 

Pour nous convaincre que la veuve 
“du fieur de Riancourt eût abandonné la 
“pourfuite , il faudroir montrer de fa part 
‘une extrème négligence ; & pour pet- 
fuader la négligence , il faudroit prou- 
ver qu’elle eùr pû fure davantage. Cerre 
veuve demeura dans l'inaétion depuis 
votre Arrêt, inais après tant de Mont- 
toires publiés, de Réaggraves fulmi- 
nés , a-relle pü efperer qu'il y auroit 
de nouvelles révelations ? Y en a-t-il 
-eu dont elle n'ait profité? Elle a-atten- 
du que le rems vengeur des crimes, 
lui indiqueroit le coupable ; :& que. le 
coupable viendroir lui-même fe livrer à 

{es pourfuires. Ne rien précipirer., ce 
#'eit pas négliger ; & une legere x.égli- 

Vi 
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gence n'emporteïoir point encore une 
indignité. 

Peinesatra. : Ireftea voir fi le fecond Mariage 
chées aux fe- Pa produite, Nous n'entrerons point 
condes Nôces Se . / 
{elon la loi dahsun long détail des peines attachées 
An a aux fecondes nôces. IL {ufhra de les in- 
tume de Pa- diquer pour connoître leur étendue, 
nr leur reftriction. Chez les Romains une 

femme qui fe marioic intra annum luétis, 
étoit notée d'infamie ; une femme qui 
convoloit à de fecondes nôces , étoit 
privée de la faculté d’élire entre fes en- 
fans un heritier au pere ; ellene pou- 
voit même donner à l’un d’eux ce qu’el- 
de avoit reçu du défunt ; elle étoit te- 
nue de reftituer aux enfans du premier 
lit furvivans , les biens provenus de la 
fucceflion des prédecedes. Elle perdoit 
da tutelle de fes enfans ; elle ne pouvoit 
æevoquer la donation faite à fon fils pour 
caufe d’ingratitude. 
Nous n'avons pas reçu toutes ces dif. 
pofirions encore moins la premiere qui 
+épand la honte & l'infamie {ur les {e- 
conds mariages. Cinq articles de no- 
tre { oûtume renferment la punition des 
‘econdes nôces. | ue) 

Lerelief eff dû pour chacun des marit- 
“ges contratles. Art. 37. C’eft un, chan- 
gement d’érac & de perfonnes, 

| 
| 



dont la femme d> le frere s'accufent. $o9 
Une femme eff tenue de douner caution 

potir La délivrance du doiiaire. Art. 264+ 

Car il eft à craindre qu'ayant perdu l'afs 

fection de fes enfans, elle ne confume 

le fonds, ou ne l'adminiftre mal. 

Elle eff privée de la Garde-Noble & 

Bourgeoife, art. 268. Il 5e feroit pas juite 

que la minorité de fes enfans lui devint 

utile, quand elle entre dans un engage- 

ment qui tend à diminuer leur portion 

dans les biens maternels. 
Elle ne peut rien recevoir par le Tefla- 

ment de [ès enfans mineurs ; aït. 176. de- 
peu que leurs biens ne rombaflent dans 
une famille étrangere. 

Enfin par l'urr.281. les fecondes no- 

ces anéantiflent la référve ,-que les peres : 

& meres en mariant leursenfans ont pù 

{e faire, de La jouiffance des meubles & 

conquêts du prédécedé. Dès l'inftant du 
fecond mariage , ils doivent compte à 

leurs enfans , & perdent la jouiffance de 

ce qui leur appartient. Érn 

Telles font les peines des feconds 

mariages. Quelque défavorables qu'ils 

foient, les peines ne doivent pas s’é- 

tendre, {ur-rout quand une femme ne 

convole point avec précipitation à d'au- 

tres noces , & qu'il paroït qu’elle à dou- 

blemenr pleuré, foit par le deïil qu'elle 
Y 1 
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a porté pour fon mari mort, foit par les 
diligences qu'elle a faites pour venger 
fon mari aflfliné. 

Elle n'y a plus, dit-on, d’interèt ; elle 
fe trouve obligée de détourner de {es 
yeux cet objet funefte : 1l ne convient 
point de l’expofer à ceux d’un fecond 
mari. Ces raifons peuvent être de quel- 
que confideration, mais elles ne nous 
convainquent point. Une fernme quoi- 
que féparée de la famille de fon premier 
mari, ne laifle pas d'être toujours atra- 
chée à la perfonne de ce mari qu'elle 
venge ; cet honorable foin ne peur of 
fen{er le fieur de Rieu fon fecond mari, 
d'autant plus qu'il a connu fon étar.il 
ne s'éloigne pas de foutenir avec elle les 
engagemens d’une fi jufte douleur ; d’au- 
tant plus encore que de la maniere dont 
cette Caufe fe plaide, le fecond mari 
intereflé à l'honneur de fa femme , à la 
gloire de fon innocence , doit fouhaiter 
qu'elle fafle des diligences, qu'elle les: 
redouble ; il doit contribuer à {es em 
preflemens , à fes pourfuites ; c’eft à fon. 
égard un interèr perfonnel : {a juftificas 
tion parfaite dépend de la condamnation . 
de Mouchy. Enfin, quoique ces fortes 
de vengeances doivent être pourfuivies 
avec defintereflement, qu'il ne faille pay 



dont La ferme &* le frere s'acchjent. SA 

Même trop penfet aux dommages & in- 

terêts , trop s'occuper de ces efperan- 

ces pécunaites qui Gréroient quelque 

chofe à la gloire de la pouifuite , néan« 

moins il y atiroit trop d'indifference de 

les négliger. Cette femme qui a inftruit 

la Contumace contre Mouchy, qui a fait 

des dépenfes confiderables pour des p
et- 

quiftions , a un dédommagement à pré- 

tendre. L’Arrèt du 25. Septembre 1700. 

a réferve les dépens, ils ne regardent 

qu’elle; ce droit lui feroir enlevé, fi l'ac- 

cufation étroit déferée à un autre. | 

Encore une fois ce fecond mariage 

fa point Été précipité ,1lna point été 

fait avec un Complice foupconné. L'in- 

dignité ne peut donc être objeétée par 

rapport à CE mariage 3 elle ponvoit l'e- 

tre feulement pat une affectation de né- 

gligence : cette veuve nous dit, nous 

jufhfie mème qu'elle ma pù rien faire 

davanrage; elle elt prète de faire tout 

ce qui lui fera indiqué ; elle a donné 

fa Requête portant offre d'exécuter
 l'At- 

Pet 
. 

Nous aurions bien voulu que l'inftru- 

étion eût été continuée à la requête des 

deux parties 3 l'animofité a tellement 

éclaré dans le coûts de la Plaidoirie , 

que nous ne pouvons plus nous déter- 

Y iii 
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minet de la forte. Ils s’accuferoient lun 
& l’autre fans chercher le coupable ; ils 
n'en voudroiént point d’autres qu'eux- 
mêmes , ils fe détruiroient fans penfer à 
Mouchy. Mouchy , peut-être feul cou- 
pable , profiteroit de leur haine commu 
ne, & fe fauveroir à la faveur des pour- 
fuites dont il ne feroit pas l’objer. Dail- 
leurs nous confiderons que ce feroir dé- 
pouiller cette veuve d’un droit acquis , 
ou lobliger de le partager avec le fieur 
Dupleflis qui n’a rien à prétendre con- 
tre elle. 

Ou il faut que la pourfuite fe fe Ceu- 
Je à la requète de M. le Procureur Gene- 

ral, ou il y auroit lieu de l’ôter à la veu- 
ve; le Confeil peut prefcrire un délai, 
il ne fçauroit tre trop court, dans lequel 
elle fera tenue de faire {es diligences , 
de nous en juftifier ; s’il nous paroït de la 
négligence, de la collufon , nous ferons 
toujours en état de la priver. Le fieurDu- 
pleflis lui-même pourra être attentif à 
fes démarches , & exciter notre atten- 
tion particuliere. 

… Qu'il fe réjoüiffe d’avoir éré déclaré 
innocent ; que fatisfait de vous avoit 
montré {on zele , il n’envie point à la 
veuve de fon frere les derniers efforts de 
la vengeance, Que-cette veuve.fe plais 



dont la femme & le frere 'accufents $13 
pre à jamais d’avoir perdu un mari dont 

à Mort pourroit lui Être reprochce dans 

Yopinion publique ; fi elle ne ranimoit 

fes pourfuires contre Mouchy. 

Nous finiflons par une réflexion que 

nous ayons déja faire lors de la remon- 

trance. Si le fieur Duplefis a des lumie« 

res à nousdonner, s'il eftafluré des preu- 

ves qui lui étoient pécellaires , rien ne 

l'empêche de les donner à M. le Procu- 

reur Géneral ; fon Reviftre eft ouvert ; 

qu'il sy infcrive ; qu'il dénonce ;, 

qu'il accufe ; le Miniltere public fe 

chargera de toutes les pourfuites : & 

s'il eft vrai que le fieur de Riancouït 

Dupleffis n'envifage que de faire punir 

le meurtrier , il peut ÿ travailler {aus dé- 

pouiller la veuve de fon frere. Si cette 

veuve ne veut point être dépouillée » 

qu'elle travaille, qu'elle inftruife, qu'elle 

informe , qu’elle fe inerte en état de ren- 

dre promprement ati Confeil un compte 

avantageux de fes pourfuites. 

Nous devons dire un mot des deux 

autres Requères qui tendent À obrenit 

. une réparation réciproque ; où plürôt 

nous n’en devons p'int parler. S'il eft dû 

une farisfaction , c'eft au Confeil même 

dont l'Audience a été bleflée. Les Par- 

ties font téciproquement offenfées.Nous 



$t4 Zeuttre d'un mari LA nous montrerons bien indulgens.,  ré- duits à faire droit fur des invectives dé part & d'autre échappées » NOUS con« fentons que fur les Requêtes , l'on met- te hors de Cour ÿ. mais nous les trou- vons déja punis par Pindignation que le Confeil à fair paroïtre | & parle filence qui leur a été Impofé, 
Dans ces circonftances » GE par ces’ confiderations : Mous cinons qu'il y « lieu de donner afle à lu Partie de 1° 

Evrard des offres qu'elle à fait de conti- 
zauer Jes diligences contre Mouchy ; en exécution de l'Arrêt du à Se Septembre 1700. En confequence , ordonner qu'elle fera tenve de faire de nouvelles pou:= fuites, © faire publier nouveaux Mo- #itoires, © ce dans Le tems qu'il plaira au Confèil de marquer; defquelles dili.. £ences À pourfuites , elle [era tenue de rendre compte à A1. le Procureur Géné- Yal : fur Le furplus des Requêtes, les Par- ttes hors de Cour. 

AYrêt du Grand Confil ; conforine 
aux Conclufions. 

Voici ce que dit là-deffus M. Brillon: : » J'ai fréquenté le Barreau du Grand »_Confeil jufqu’en l’année 1718. plus de P.Ij+ans après cet Arrêt rendu, il ne s’eft. 



dont lafemme & le frere s'accufent. $x5. 
préfenté aucun incident , ce qui fait croi- 

re que la retrairé de Mouchy dans les 

Pays étrangers , ou fa mort , a fait aban- 

donner l’accufation ; par l’exécution in- 
fruétueule de L'Arrèt qui a ordonné le 

plus-amplement-informé. « 

_. M. Brillon l'homme du Roi a cru que 

Mouchyÿ , peut-être l'amant de la veuve » 

étoit Paflaffin , il ne crut pourtant pas 

qu’elle für complice : c’eft un fecret qué 

n'apas été éclarci , & qui eft encore 
dans les profondes connoiflances de 

s 

Dieu. Le corps du délit étant certain » 

il eft é:range qu'un crime commis à la fa 
ce du foleil ; n'ait pas fourni des preu- 
ves de la derniere évidence. Car celles 
qui s’élevoient contre Mouchy n'éroient: 
que des préfomptions & des conjectu- 

res. Ce n’eft pas que d'heureux criminels 

ont dérobé aux hommes des crimes 

qu'ils ont commis au grand jour. 
Cette affaire criminelle eft une des 

plus fingulieres qu'on aitencore vüe, elle 

prouve que Dieu fe referve la punition 

de certains crimes dans l’autre monde. 

J'ai toujours été furpiis que le Grand: 

Confeil ait confié la pourfuite à la veu- 

ve ; dès que le meurtrier indiqué étoit 

foupçonné d’être fon amant , pouvoit- 

oncroire dans.cette idée qu'el'ene fe re- 

€ a 
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licheroit pas de cette pourfuire , & qu’el- 
le agiroit contre les inrerêrs de fon 
amour. Il falloir croire qu'elle étoit une 
héroïne. Pour moi je doute de fon he- 
roifme quand je la vois convoler À de 
fecondes nôces ; dans le tems qu’elle 
fonge à venger la mort de fon p'émke 
MALI 

FIN, 



| S17 

: fn race ci Pins 
FAR HS FAR AR AR RAT 
DS RC PES CDS RCIP RS PA oRS le ou 28 

TABES, 
Du vingtieme Volume, 

E Mar£cuar pE G1É, dontontä- 

che en vain d'optrimer entierement l'in 

nocence. Page 7 

* Hiftoire du Procès. 2% 

Dépofition de Madame d'Angoulême. 8 € f. 

Réponfe du Maréchal de Gié , contre la dé- 

potion de Madame d'Angoulème. 13 Cf. 

Arrét provifionnel qui élargit le Maréchal de 

L'GIÉ 18 

Dépoflition du Comte d'Albret. 13 

Dépofition de M. d'Orval. 24 

Second Interrosatoire du Maréchal de Gié,. 
31 @ Juive . 

Apologie du Maréchale Gié. 35. @ fuiv, 

Conclufons du Procureur Géneral de la Com- 

miffion , contre le Maréchal de Gié, 

* Arrêt définitif contre Île Maréchal de Gié, 

en latin, qu'on mettoit en ufage dans ce 

tems-là. 38  fuiv. 

Arrêt définitif contre le même, traduit en 

François. 42 Gr Juive 

:Hifoire du Maréchal de Gié dans fes pre- 

: ‘micres années. 49 dr fuivs 

® Dans la Guerre d'Italie. s4 & Juive 

_ La grandeur de la Maifon de Rohan. 72 & f- 

“Fils légitime d'un premier lit , que les enfans 

Tome XX: 
Z 



s18 ANS LE 
d'un fecondlit veulent faire palfer pour BA2 
tard, parcequ'il ne produit point l'Aëte de 
célébraiion du mariage de fon pere, dont {a 

légitimité ef pourtant reconnue en J flice , à 
caufe de lapoffffion de fon état. 75 > fuiv. 

Hifloire de la Caule. 78  fuiv. 
Premiere Propofition. Barthelemi Bourgelat 

muni de fon Extrait Baptiftaire, & de plu- 
fieurs Ates aurentiques, eft inconteftable- 
ment fils légitime de Pierre Bourgelat , & 
de Hieronime. Caprioli. 91 @ fuiv. 

Seconde Propofition. La pofleffion de l'état 
dont Barthelemi Bourgelata joiii plus de 
trente ans pendant la vie de fon pere, for- 
me une prefcription en fa faveur qui re- 
pouffe ceux qui veulent attaquer cer état, 
le met à l'abri detoute atteinte. 103 &/. 

Troifiéme Propofirion. Les Intimés ne font 
point dans Île cas de demander à Ja veuve de 
Barthelemi Bourgelat qu'elle rapporte la 
preuve de la célebration du Mariage dupe. . 
re & de la mere de fon mari. Cette deman- 
de ne doit être envifagée que comme une 
vaine reflource de chicane. 127 ç fm. 

Addition de Mémoire par Me Cochin. 147. 
ce fuiv. 

On rapporte la Jurifprudence des Arrêts. 
1$4 € fuiv. 

Arrêt du ro. Juin 1727. ALTO 
Précis de ce qu'oppofa M° Terraflon. 164 

cr fuiv. 
Réplique par Me Cochin pour la Dame Bour- 

gelat. 174 @ fuiv. 
Arrêt définirif. 188 
Si par des préfomptions une dot en argent dans 

un Contrat de mariage ftipulée , nombrée & 



; MAR: LE s1s 
Hélivrée en préfence des Notaires , dr des té- 
moins peut être déclarée nulle. 196 

Hifloire de la Caufe. 191 Juin. 
Sentence des Requêtes du Palais. 219 
Plaidoyer de Me Gueau de Reverfeau pour 

le pere & la mere du fieur de Torigny. 
210 € fuiv. 

Faits qui ont précedé la reconnoiflance. 245$ 
 [uiv. 

Faits qui ont accompagné la reconnoiflance. 
255$ CG fuiv. 

. Faits qui l'ont fuivi. 260. ç fiv. 
Lettre du ficur de Torigny où il raconte {on 

Hiftoire. 282 gr [uiu. 
Moyens de droit du fieur de Torigny. 299 

| Gr Jui. 
Prélomptions chimériques avant le Contrat. 

316 y Juiv. 
Prélomptions chimeriques après le Contrat. 

322 Gr fuiv. 
Arrêt définitif qui confirme la Sentence des 

Requêtes du Palais. 328 
Béneficier admis malgré l'incertitude de [a naif- 
* Jance dans le Royaume, de [a légitimité dé de 
fon Bapième. he 331 

Plaidoyer de Mc Ca fillier pour le fieur Chan- 
fort qui ef le Benéficier incertain. 3 34 @ f. 

Plaidoyer pour le ‘fieur Sergent, Adverfai- 
re, par Me Moreau de Nafligny. 3 60. ç fe 

Réplique de M Carfillier. 400 ç [uiv. 
Premiere Propofition. Le Prieuré de faint Pha- 
+1 lier a vaqué en Rcgale. 402 € niv. 

Seconde Propofition. Le fieur de Chanforr eft 
capable, 415$ co fuiv. 

-Sentence des Requêtes du Palais définitive 
quiadjnge 1e Benéfice au fieur Chanfort. 432 



x 

320 L'A BL E 
Principes fur la Regaie. 433 Juiv. 

Meurire d'un mart, dont la femme € le frere 
s'accufent mutuellement, tendis que celui 
qu'on a raifon de foupçonner eff en fuite, € 
qu'on néglige de le pour[uivre vivement. 445 

Caractere du Didionnaire des Arrêts de Me 
Brillon. ibid. çy fuive 

Premier Plaidoyer de MeBrillon. 447 ç fnive 
Second Plaidoyer de Me Brillon, faifant les 

fonctions d' Avocat Géneral. .457.çp 4iu. 
Hiffoire de l'Affafinat du fieur de Riancourt. 

| 459 & Juiv. 
Moyens du fieur de, Riancourt - Dupleflis, 

contre Mouchy & la Veuve. 465 gr fuiv. 
Moyens de la Veuve. 472 Cr fuiv. 
Arrêt. du Grani-Confeil du 25. Septembre. 
PAU Ste 480 
Diftin&ions des manieres de prononcer fur 

les Accufations. 484 
Quand Mouchy feroit l’Amant de Ja Veuve, 

il peut être coupable de l'Affaflinat de fon 
mari fans qu'elle le foit. 491 

11 dépend du Juge dans une affaire criminelle 
d'ordonner la confrontation, ou de ne la 
pas ordonner, s’il ne condamne pas un 
Accufé. ; !;: 496 

Peines attachées aux fecondes Nôces , feloa 
la loi Romaine, & felon la Coutume de 
Paris. 506 

Aïrêt du Grand-Confeil , conforme aux Con- 
clufions de Me Brillon en faveur dela 
veuve. x j14 

Fin dela Table du vingtiéme Tome. 
CE < } TE T2 teams De l'Imprimerie de GUILLAUME Des PREZS 

Imprimeur ordinaire du:Roi, 
; 7 ; 



Errata du Tome vingtième, 

P Age 1. ligne 2. après humain , mettez une virgule. 
p.17. ligne 12. du mois, lifex du moins. 

p.36. ligne 14. qu’il feroit. lifex qu'il faifoit. 
f. st. La note cit immédiatement avant le dernier 

alinca. 
P.73. ligne. (r:r à. 
p.206. ligne 15. 1500. liv. lifex 1580. liv. derente, 
P-256. ligne 15. après la célebration. lifez ne. 
P:269. ligne 17. & 18. d'une inrerdi@tion. /ifex d'un im. 

terdit. à 
P: 305. ligne 3. d'un prix convenu. ifex à un prix con 

venu, 
pe 383. ligne 23. eft. lifex &. 
p.400. ligne 24. qu'il. léfex & qu'il. 
P-404. bgne 17. aucun benéficier, lifex aucun bencfica 



ë3 ÉFTE 3 rie Se ne 

D 
















